
PROVINCE DE QUEBEC 

NEUF CENT QUATRE-VINGT-QUINZE 5) {<(// 
CITE DE SAINTE-ROSE, Laval 3/ . . 

A UNE SEANCE REGULIERE ET MENSUELLE du conseil de la cité de 
Sainte-Rose, · tenue conformément à la loi, lundi le 4 janvier 1965, à 8.30 
heure p.m., à l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose, à laquelle sont présents: 
Son Honneur le Maire Olier Fayette et MM. les échevins Armand Jasmin, 
J.J. Stafford, Albert Grothé, Gérard Vézina, Marc Poirier et Marcel Gravel 
formant le conseil au complet sous la présidence ,de Son Honneur le Maire. 
~t aussi présent: M. Roger Pominville, ing.p., greffier de la cité. 

Son Honneur le Maire ouvre la séance par la prière habituelle. 

NO: 1:..65 ?ROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le procès-verbal des assemblées du? et 14 décembre 

1964 soit adopté tel que rédigé et transmis aux membres. du conseil. 

NO: 2-65 Le greffier donne communication au conseil du rapport du 
chef de police, M. Gérald Cappelli, pour le mois de novembre 1964, et, il est 
accepté sans commentaire. 

Monsieur l'échevin Armand Jasmin tient à souligner 
le nouvel aspect qu'a pris la salle du conseil municipal à la suite de tra­
vaux de rénovation; i~ est très fier de pouvoir y siéger. 

NO: 3-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat de progrès numéro "l" ainsi que les 

travaux supplémentaires suivants: · 
lo Creusage d'endroits mous sur le boulevard Laval 

en faveur de La.gacé Construction Ltée, relativement aux règlements 446, 469 
et 484, tel que présenté par· 1 1Etude C.E. Gravel, ing.eons., en date du 17 
décembre 1964, soit accepté et que le trésorier soit autorisé à en faire le 
paiement, après vérification. 

NO: 4-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RF.SOLU 
Que lè certificat d'acceptation provisoire, en faveur 

de Lagacé Construction Ltée, relativement aux règlements numéros 433 et 482 
tel que présenté par l'Etude C.E. Gravel, ing.cons., en date du 14 décembre 
1964, soit accepté et que le trésorier soit autorisé à en faire le paiement, 
après vérification. 

NO: s-§5 P:OOFOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET URANIMDIENT RESOLU 
Que le certificat d'acceptation provisoire, en faveur 

de Lavallée & !rères, relativement aux règlements numéros 446, 482 et 484, 
tel que présenté par l'Etude C.E •. Gravel, ing~cona., en date du 14 décembre -
1964, soit accepté et que le trésorier soit autorisé à en faire le paie•nt, 
après vérification. 

10: 6-65 

l'Etude C~E. Graval, 
pavage et trottoirs, 

PROPOSE PAR: M. l'échevin Gérard V.ézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert drothé 

m UNANIMEMmr RESOLU 
~ les plana et l'estimation préllaina~r• prépari par 

ingénieurs-conseils, pour des tranux cl'egouta, aque4uc, 
sur les rues Honoré-Mercier et Roseval, soient acceptée; 



~-r NEUF CENT QUATRE-VINGT-SEIZE (996) 

/,r , Qµe l'ingenieur-conseil soit autorisé à 
soumettre lesdits plans à la -Régie d'Epuration des eaux et au Minis­
tère de la Santé pour approbation. 

1 Que Me Emé Lacroix, c .r. aviseur légal de la cité, soit 
autorisé à préparer le règlement. 

NO: 2-65 COnsidérant que le conseil de la Cité de 
Sainte-Rose, a reçu toutes les approbations requises par la loi, en 
conformité avec le règlement numéro 497; 

C-Onsidérant qu'il y a lieu de payer les 
certificats de progrès émis à date et à venir; • • 

Considérant que le conseii n'a pas en mains 
les fonds nécessaires pour voir à payer lesdits certificats et tra-

1 vaux exécutés à date ou à être exécutés très prochainement; 
PROPOSE PAR: M: l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que demande soit faite à la Commission Muni­

cipale de Québec, de bien vouloir autoriser un emprunt temporaire de 
trois cent vingt-cinq mille dollars (S325,000.00), en conformité avec 
le règlement numéro 497, à la .Banque Provinciale du Canada de Sainte­
Rose, par billets payables sur demande, à un taux d'intérêts n'excé­
dant pas 5 3/4~ l'an, en l'attente d'émissions d'obligations. 

1 

Que le maire et le trésorier soient autorisés à signer le 
ou les billets nécessaires à cet effet. 

i NO: 8-65 Le greffier donne communication au conseil 

1 

d'une lettre de Colombey Construction Ltée, en date du 21 décembre 
1964, relativement à une demande pour la construction d'un bloc appar­
tement sur la rue Des Patriotes; 

1 

IL EST UNANIPŒMENT RESOLU que la dite demande 
soit refusée, étant donné qu'elle ne respecte pas les exigences du rè­
glement de zonage numéro 496. 

NO: 9-65 PROPOSE PAR: M. 1' échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT lŒSOLU 
Que les corrections suivantes soient effec­

tuées au rôle d'évaluation 1964: 

1 : Au rôle, à la page 466, nous trouvons: 
1 lo Mme F.dmée Gagnon propriétaire du lot P.47-54 ayant une superficie 

de 4,750 pi. car. évalué à $975.00 avec une bâtisse de $5,000.00 
formant une évaluation totale de $5,975.00. 

2o M. Vital Forget propriétaire du lot P.47-54 ayant une superficie 
de 4,750 pi.car. évalué à $975.00 avec une bâtisse de 15,400.00 
formant une évaluation totale de $6,375.00 

ll y aurait lieu de corriger comme suit: 
1 
1 lo 
1 

M. Vital Forget propriétaire du lot P.4754 ayant une superficie 
de 4,750 pi.car. évalué à $975.00 avec une bâtisse de $5,000.00 
formant une évaluation totale de $5,975.00. 

Mme Edmée Gagnon propriétaire du lot P.47-54 ayant une superficie 
de 4,750 pi.car. évalué à S975.00 avec une bâtisse de 15,400.00 
formant une évaluation totale de $6,375.00. 

110-65 Monsieur l'échevin Gérard Vézina donne 
' AVIS DE MOTION qu'il présentera au cours d'une prochaine séance un 
règlement pourvoyant au paiement du coût de préparation du plan di­
recteur et des règlements de zonage et de construction- numéros 444, 
454, 493 et 496. • 

NO: 11-65 ?-k>nsieur . l'échevin Gérard Vézina donne 
AVIS DE MOTION qu'il présentera au cours d~une prochaine séance un 
règlement pourvoyant à" l 'acquiài'tion de compteurs d '.eau. 

Le greffier donne lecture du ~èglément numéro 
les clôtures, les haies vives et les arbres; 

' Il, EST UNANIMEMENT RESOLU qu'étant~ donné 
l'objection de certains membres du conseil à certains articles, que celui­
ci soit reporté à une séance subséquente pour permettre au greffier de 
diacuter ces points avec les membres de ~a Commission d'Urbanisme. . . 

1 

1 



NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-S 

. 
NO: 14-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre en date du 4 décembre 1964, du chef de police, M. Gérald Cappelli, re­
lativement à la plainte ~rtée par Monsieur Dubois contre le chièn de Monsieur 
Claiche; 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le chef de police 
avise Monsieur Dubois de bien vouloir porter plainte à la Cour Municipale de 
Sainte-Rose si le cas se présente à nouveau. 

NO: 15-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre du Ministère de la Voirie, en date du 22 décembre 1964, relativement 
à un avis paru dans la Gazette Officielle de Québec concernant l'arrêt de" 

!
l'entretien de certaines routes durant la saison de l'été; 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite lettre soit 
acceptée. 

NO: 16-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre de la ville de Vimont, relativement à la fourniture d'eau par la cité, 
et, elle est acceptéesans commentaire. 

NO: 17-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre en date du 10 décembre ·l964, de M. Emile Mayer, relativement à une de­
mande pour considérer sa terri comme une exploitation agricole afin de l'évalue 
comme terre en culture selon l'article 522 de la loi des Cités et Villes; 

n est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la demande de M. Dnile Mayer soit acceptée 

et que copie de sa lettre soit transmise à nos évaluateurs. 

NO: 18-65 

dollar et trente 

PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le salaire des brigadiers soit porté à un 

l'heure pour l'année 1965. 

NO: 1;9--65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que tous les employés autorisés à se servir de 

leur automobile personnelle pour fins municipales seront remboursés pour leur 
frais de déplacement au taux de douze (12) sous le mille, pour l'année 1965. 

NO: 20-65 L'item 16 de l'agenda (avis de motion pour aug­
menter le fonds industriel) est discuté mais aucune décision n'est prise et 
cet item est reporté à une prochaine séance. 

NO: 21-65 PROFOSE PAR: 
SECONDE PAR: 

M. l'échevin Armand Jasmin 
M. l'échevin ·Albert Grothé 

CONSIDERANT qu'une commission d'Etude déposera 
bientôt un rapport recommandant un regroupement de municipalités, (tel que 

· déclaré publiquement par le président, le juge Armand Sylvestre); 
CONSIDERANT les déclarations faites publiquement 

par le ministre des Affaires municipales à l'effet que le gouvernement pren­
drait ses responsabilités et qu'il n'y au~ait J>l:O~blement pas de consultation 
populaire à ce sujet; 

CONSIDERANT que ce sont les contribuables qui de­
vront subir lea conséquence~, bonnes ou mauvaises, d'un regroupement de mu­
nicipalités; 

CONSIDERANT qu par notre mandat, nous so-• 
chargés de veiller sur les intérita de• contribuables et d'adllinistrer sui­
vant leurs désirs; 



d 1 NEUF CENT QUA~VINGT-DIX-HUIT (998) 

(. · 1/"' CONSIDERANT que plus de 20 contribuables nous 
/ J ont demandé de tenir un référendum à ce sujet; 

Tertu de l'article no. 380 A de la loi des Cités et Villes, décrète la 
• ,'./ Le Conseil municipal qe Sainte-Rose, en 

tenue d'un référendum qui aura lieu samedi le 23 janvier, de 9 a.m. à 
7.00 p.m., et auquel les contribuables, en nombre seulement, devront 
répondre à laquestion sui vante: Etes-vous pour la fusion de Sainte­
Rose aTec les autres villes de 1 1 ne Jésus ? OUI ou NON 

En amendement, il est, , 
PROFOSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

Que le rapport final Sylvestre soit soumis 
afin q11e noua · demandions à la- population de Sainte-Rose de se pronon­
cer sur une fusion éventuelle (pour pouvoir se prononcer en connaissance 
de cause) 

L'amendement de Monsieur l'échevin Marc 
Poirier est alors mis au vote; 
1 

et Gérard Vézina; 
Votent pour: MH. les échevins Marc Poirier 

Votent contre: MM. les échevins Armand Jasmin, 
J.J. Stafford, Albert Grothé et Marcel Gravel; 

La proposition principale soit celle de M. 
l'échevin Armand Jasmin est alors mise au vote; 

Votent pour: MM. les échevins Armand Jasmin, 
J.J. Stafford, Albert Grothé, Marcel Gravel; 
1 Votent contre: MM. les échevins Gérard Vézina 
et Marc Poirier 

Le vote étant majoritaire, la proposition 
principale est donc adoptée sur division. 
1 
1 

NO: 22-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de Me »nile Pelletier, relativement à une plainte ainsi que 
du rapport du greffier de la Cour Municipale, et, 
! IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite plainte 
soit refusée. 
1 Considérant que la salle municipale a été com­

plètement rénovée; 
NO: 23-65 Considérant que le public pourrait avoir 
connaissance de tout ce qui se passe dans la salle du conseil ~unicipal, 
rendant ainsi les séances de la Cour Municipale entièrement publiques; 

Considérant que cette façon de procéder aura pour 
effet d'éviter les critiques pouvant laisser croire que toutes les causes 
sont portées par la Cité de Sainte-Rose alors qu'il serait facile au gref-
1fier d'indiquer le moment exact où les causes de chaque ville sont enten-

l
dues; 

PROFOSE PAR: M. l 1échevin J .J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que les séances de la cour municipale soient 

tenues dans la salle du conseil et que copie de la dite résolution soit 
·transmise i•édiatement au greffier de la cour municipale. 

lo: 24-65 COn.s.Ldérant que la Cie d 'Enl,uation Techni: 
que Laurentienne Inc.,· a transmise une soumission au conseil pour la pre­
paration du grand rôle en date du 5 octobre 1964; 
1 Considérant que la cité de Sainte-Rose a reçu 
l'acceptation de Québec, en date du 30 novembre 196~; . , . 

Considérant que la cite a avise la Compagnie 
â'Evaluation TechniqÙe Laurentienne Inc., que sa soumission avait été 
acceptée et de procéder à la préparation du rôle le 4 décembre 1964, soit 
deux mois après le dépôt de la soumission; 
1 . PROroSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
ET UANIMEMENT RESOLU 

1 Que la demande de la Cie d'Evaluation Techni~ue 
Laurentienne Inc., de remettre lé rôle de la ·manière suivante soit acceptee; 

lo Quartier Centre - 28 février 1965 
2o Quartier F.st - 15 mars 1965 
3o Quartier Ouest - 31 mars 1965 

1 

11 



. . 

NEUT CENT QUATRE-VINGT, ' li-NE 

NO: 25-65 ec;nsidérant que la municipal~~e scol 
Sainte-Rose a aménagé de nouvea'lpe bureaux dans un autre immeuble // 

. Considérant que la municipalité scolaire de 
Sainte-Ro~e •~t consentante à vendre sa partie de voûte qui ·1u1 était réser­
vée, à la Cité de Sainte-Rose, et à renoncer à tous les avantages de la dite 
convention existante; 

Considérant que la cité de Sainte-Rose est consen­
tante à acquérir cette l)é!Xtie 4e la voûte au coût de mille dollars (Sl,000.00) 

Considérant que la municipalité scolaire de 
Sainte-Rose par sa résolution 4/5-80 adoptée le 9 décembre 1964 accepte de 
vendre à la ,cité de Sainte-Rose la partie de la voûte qui lui était réservée 
au montant de mille dollars (Sl,000.00); 

n est, 
PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

Que 
décembre 1964 soit acceptée; 

la dite résolution numéro 4/5-80 adoptée le 9 

Que Me Auclair & Auclair, notaires, soient autori­
sés à préparer l'acte d'annulation de ladite convention} 

Que Son Honneur le Maire et le greffier soient au­
torisés à signer ledit acte pour et au nom de la cité. 

NO: 26-65 Le greffier donne communication au conseil du 
procès-verbal de l'assemblée régulière de la Commission d'Urbanisme de la 
Cité de Sainte-Rose, tenue mardi le 15 décembre 1964; 

lo Lecture et acceptation des minutes - résolu­
tion numéro 6o3; 

2o Possibilité de prévoir la construction de bA­
timent trifamilial jumelé - résolution numé­
ro 6o5; 

3o Acceptation du projet du règlement de tableaux 
à affiches et enseignes - résolution numéro 606 

4o Projet d'amendement au règlement de zonage -
résolution numéro 6o7; 

Voir résolution numéro 27-65 

NO: 27-65 Monsieur l'échevin Gérard Vézina donne AVIS DE 
MOTION qu'il présentera au cours d'une prochaine séance un règlement pour 
amender le règlement de zonage, tel que la recommandation de la Commission 

. d'Urbanisme préconise dans les arrondissements numéros 25, 24 et 18. 

NO: 28-65 PIDroSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
QUE. me Dné Lacroix, c.r., aviseur légal de la cité, 

soit autorisé de bien vouloir p~éparer un règlement pour amender le règlement 
de zonage pour donner suite à l'avis de motion - résolution no. 27-65; 

En amendement, 
n est, 
PROR>SE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
Q'PE l'aviseur légal de la cité, Me nué Lacroix, c • 

• ne soit pas autorisé de préparer le règlement pour amender le règlement de 
zonage afin de permettre une étude plus prééise par le.a membres du comité éche 
vinal d'Urbanisme et les autres membres du conseil; 

L'amendement de Monsieur l'échevin Armand Jasmin 
est alors mis au vote; · 

Votent pour: MM. les échevins Armand Jasmin, 
J.J. Stafford, _Albert Grothé et Marcel Gravel; 

Votent contre: MM. les échevins Gérard Vézina 
et Marc Poirier. 

L'amendement ayant été adopté, le projet est réfé-
ré au comité pour étude. 

NO: 29-65 Le greffier donne communication au conseil du 
riglement relatif à la circulation et à la sécurité publique et, il est 
UNANIMEMENT RF,SOLU que le dit règlement soit référé au comité écherlnal de 
Police, pour étude. 



MILLE (1000) 

30-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
lainte formulée par M. P.E. Cloutier, relativement à une partie de sa terre 

située à la Petite Côte Sainte-Rose; 
Apr~s consultations avec l'aviseur légal de 

la cité, IL EST UNANIMEMENT RESOLU que l'évaluation de la partie de terre 
reprise par M. P.E. Cloutier soit maintenue pour l'annee 1964, mais ce­
pendant, cette partie sera évaluée conformément à la loi pour l'année 1965. 

Monsieur l'échevin Gérard Vézina se r•tire 
de la table du conseil municipal pour aller s'asseoir dans la salle'­
étant donné que la question qui a été posée, à Monsieur le Maire Olier 
Payette, par une personne de la salle, relativement à une terre faisant 
partie du parc industriel "Est", le concerne personnellement. 

PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
ET UNANIMEMENT RF,SOLU 

Que la présente séance soit ajournée à 
lundi le 11 janvier 1965, à l'heure et endroit ordinaires des séances 
dudit conseil. 

Douze (12) personnes étaient présentes à 
l'assemblée. 

, La, séance est 
/ 

PROVINCE DE QUEBEC 

CITE DE SAINTE-ROSE, Lavai 

A UN PREMIER AJOURNEMENT de la séance du 4 janvier 1965, 
tenue conformément à la loi, lundi le 11 janvier 1965, à 8.3() heure p.m., 
à l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose, à laquelle sont présents: Son Honneur 
le Maire Olier Psye~te et MM. les échevins J.J. Stafford, Albert Grothé, 
Marc Poirier et Marqel Gravel formant quorum du· conseil sous la prési­
dence de Son Honneur le Maire. Sont aussi présents: M. Robert Labelle, 
secrétaire et M. Fernand Murphy, c.a., trésorier de la cité. 

NO: 31-65 

de l'assemblée ainsi que ~es 
M. Roger Pominville, ing.p., 

PRO:EOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
QUE M. Robert Labelle soit nommé secrétaire 
assemblées à venir pendant l'absence de 
greffier, actuellement à l'hôpital. 

NO: 32-65 Le secrétaire donne communiéa tion au 
conseil du rapport du chef de police, M. Gérald Cappelli, pour le mois 
de décembre, et il est accepté sans commentaire. 

NO: 33-65 COnsidérant que le conseil de la cité de 
~, Sainte-Rose a reçu toutes les approbations requises par la loi, en 
' conformité avec le règlement numéro 495; 



1 Considérant 
cats de progrès émis a date et à venir; 

Considérant que le conseil n'a pas en mains les . 
fonds nécessaires pour voir à payer lesdits certificats et travaux exécutés à 

l
date ·ou à être exécutés tres prochainement; 

PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échëvin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que demande soit faite à la Commission Municipale 

de Québec, de bien vouloir autoriser un emprunt temporaire de douze mill! dol­
lars ($12,000.00), en conformité Qvec le règlement numéro 495, à la Banque 
Provinciale du Canada de Sainte-Rose, par billets payables sur demande, à un 

'

taux d'intérêts n'excédant pas, 3/4% l'an, en l'attente d'émissions d'obli­
gations; 

1 

· Que Son Honneur le Maire et le trésorier soient 
autorisés à signer pour et au nom de la cité de Sainte-Rose le ou les billets 
nécessaires à cet effet. 

NO: 34-65 Considérant que le conseil de la cité de Sainte-
Rose a reçu toutes les approbations requises par la loi, en conformité avec 
le règlement numéro 489; 

1 • Considérant qu'il y a lieu de payer les certifi-
cats de progrès émis à date et à venir; · 

Considérant que le conseil n'a pas ·en mains les 

1 
fonds nécessaires pour voir à payer lesdits certificats et travaux exécutés à 
date ou à être exécutés très prochainement; 

PROPOSE PAR: M. 1 'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que demande soit faite à la Commission Municipale 

de Québec, de bien vouloir autor~ser un emprunt temporaire de trente-sept 
mille cinq cent dollards ($37,500.00), en conformité avec le règlement numéro 
489, à la Banque Provinciale du Canada de Sainte-Rose, par billets payables sur 
demande, à un taux d'intérêts n'excédant pas 5 3/4% l'an, en l'attente d'é­
missions d'obligations; 

Que Son Honneur le Maire et le trésorier soient 
autorisés à signer pour et au nom de la cité de Sainte-Rose le ou les billets 
nécessaires à cet effet • . 

NO: 35-65 , PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Monsieur l'échevin .Marcel Gravel soit nommé 

président du comité de Police et membre des comités de Voirie et Aqueduc, en 
remplacement de Monsieur Aristide Cloutier, décédé. 

NO: 36-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que les comptes ci-après énumérés, pour le net­

toyage du cours d'eau Parizeau, soient acceptés et que le trésorier soit au­
torisé à en faire le paiement: 

lo 
2b 
3o 
4o 
5o 

M. Gaétan Nadon, 
M. Léo Bastien, 
M. nnile Mayer, 
M. Lévis Nadon, 
M. Vianney Joly, 

48 heures. = 
9 ·heures· = 

56 heures= 
123 heures= 
105 heures= 

1 48.oo 
9.00 

56.00 
123.00 
105.00 

NO: 37-65 Le secrétaire donne communication au conseil du 
rapport du 'surintendant -de la centrale de traitement d'eau, M. Germain Frappie 
pour le mois ~de décembre 1964, et il est accepté sans commentaire. 

NO: 38-65 Le secrétaire donne communication au conseil du 
rapport sur la construction de l'inspecteur des bâtiments, M. Mozé Larocque, 
pour le mois de décembre 1964, et il est accepté sans commentaire. 

NO: 39-65 Le Secrétaire donne lecture au .conseil d'une 
lettre du chef de police, M. Gérald Cappelli, en date du 7 janvier 1965, 
relativement à une demande du Service de 1~ Défense Civile du Québec pour 

, l'installation d'une antenne extérieur, qui servirait à un poste de radio 
émetteur et transmetteur; 



MILLE DEUX (1002) 

. 
du Québec soit acceptée. 

n est, 
PROroSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU . 
Que la demande du Service de la Défense Civile 

NO: 4o-65 Le secrétaire donne communication au conseil 
d'une lettre du chef de police, en date du 15 décembre 1964, relative­
ment à l'enlèvement d'une enseigne limitant le stationnement à 30 minutes 
en face du restaurant Ti-Ihonse sur le côté ouèst du boulevard Labelle• 

' Il, EST UNANIM™ENT RESOLU que la dite demande 
soit soumise au comité échevinal de police, afin qu'il puisse étudier 
cette demande et soumettre un rapport à la prochaine assemblée. 

PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU . . 
Que le greffier soit autorisé à inscrire au 

rôle d'évaluation la mutation de propriété numéro 179796 qui a été omise 
dans la cité de Sainte-Rose, tel que certifié par le rëgistrateur en date 
du 4 janvier 1965. 

NO: 42-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat de progrès numéro "2", en 

faveur de Bi.gras Excavation Inc., relativement au règl~ment numéro 464, 
tel que présenté par 1 1Etude C..E. Gravel, -ingénieurs-conseils, en date 
du 8 janvier 1965, soit accepté et que le trésorier soit autorisé à en 
faire le paiement, après vérification. 

NO: 43-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SEOONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UBANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat de progrès numéro "2", en 

fa!eur de Fatima Excavation Inc., relativement aux règlements numéros· 
48o, 481 et 483, tel que présenté par l'Etude C.E. Gravel, ingénieurs~ 
conseils, en date du 8 janvier 1965, soit accepté et que le trésorier soit 
autorisé à en · raire le paiement, après vérification. 

NO: 44-65 PROR>SE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. 1' éche·vin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Son Honneur . le Maire soit autorisé à signer 

les form!U,es d'acceptation de la municipalité, concernant Chantale Mantha 
dont le domicile légal est à Sainte-Rose. 

NO: 45-65 IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la mutation de 
propri6té, concernant la vente d'rm chalet situé au 18 Terrasse Lafièche, 
par M. Raymond Grimard, 7550 avenue de Gaspé, Montréal à M. Réal Mallette, 
5845 avenue Christophe-Colomb, soit acceptée et que le greffier soit au­
torisé à inscrire la dite mutation au rôle d'évaluation. 

NO: 46-6, PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

t ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que les comptes ci-après mentionnés soient 

trésorier soit autorisé à payer ceux encore dus: acceptés et que le 

Commission Scolaire de Sainte-Jose 
Landry Automobile Ltée 
Garage H. Fortin 
Fortin Auto Service 
Quincaillerie Sainte-Rose Reg'd 
Thibault & Desjardins Ltée 
Lagacé Quarries Ltd. 
Bàck River Quarries Ltd. 
Toilet Laundries Ltd. 

. S 1,551.35 
283.74 
99.02 
41.85 
86.13 

1,096.30 
66.14 

614.03 
14.05 
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Imprimerie Châtelain Ltée __!... ~ 1 247.10 
E. Roger Fortin 26o .oo 
Les Librairies Pilon Inc. 66.13 
Lacroix, Viau, Hébert, Thivierge, Sylvestre & Viau 8 76o 00 ' . 
André Cloutier 129.27 
Ste-Rose Petroleum 161.58 
Georges Fortin 201.97 
Shell du Canada Ltée 71.88 
Francis Hankin Co. Ltd. 1105 72 t • 

P.E. Marchand 37.51 
The C'anadian Salt Co. Ltd. 183.o4 
Ste-Rose Auto Parts Inc. 11.10 
Jean-Paul Latour 554.oo 
Paul A. Boutin 537 .oo 
Al,uminum Co. of Canada Ltd. 1 o6o oo t • 

Cyrille Vaillancourt 71• 85 ~-
J. André La ferrière 85 00 • 
C'anadian Pacifie Railway 3,484.08 
s. Verdon Ltée 19.03 
Delorme & Frère (vitrerie) 20.14 
Au Dragon Forgé 94.52 

!
Restaurant Au Foyer 82.95 
Fonderie Pont-Viau Ltée 280.49 
Owl Li te Equipment Ltd. 78.00 
c.o. Monat & Cie Ltée 89.88 
Formules Municipales Ltée 57.35 
Mini stfe du Revenu de Québec (unité sanitaire) 4,662.40 
Gèstetner (Canada) Ltée 54.45 
Garage Charbonneau Ltée 22.51 
Georges Tire Shop 13.42 
Mario Dugré 12.00 
Yvon Fournier Ltée 955.00 
Laverdure Inc. 19.50 
aiâteau Frontenac 25.4o 
Marché Roseval Inc. 4.78 
Lagacé Construction Ltée 971.6o 
Maurice R. Delisle 302 .50 
Overnite Express Ltée 102.21 
Annuaire Téléphonique Judiciaire Inc~ 10.20 
Me Gaston Vaillancourt . 37.20 
National Typewriter Inc. 105.16 
Mine Safety Appliance Co. Of Cariada Ltd. 26.56 
Norlantic Paint Company Ltd. • ' 12.93 
Atlas Copco Canada Ltd. ' 98. 73 
St-Eustache Transport Inc. 1.75 
Al. Carrière & Co. , 5.41 
Archambault de Ste-Rose Ltée 706.47 
H.Y. Maranda Inc. 
Delisle Limitée 
Montréal Stencil Works Limited 
Fatima Excavation Inc. 
A. W. Sport Inc. 
Fuller Brush Company Ltd. 
Bigras Excavation Inc. 
Studio Bernard Savage 
Exacto Limited 
Vitrerie Dion Inc. 
Thérien Frères Limitée 
Mine Equipment Company Ltd. 
Terrebonne Quarries Ltd. 
Dominion Crest Mfg. Co. Ltd. 
Valiquette Michel 
Service Forestier Montréal 
Ville de Sainte-Rose (pa)e:) 
Juge R.A. Mi.Ilette (2iooae semestre, 1honoraires 1964) 
M. Larocque (sommations) 
Armand Gentile (sommations) 
Gaétan Nadon (frais de recherches) 
Georges Côté (frais de recherches) 
Normand Mallette (frais de recherches) 
Armand Gentile (frais de recherches) 
Ministre du Revenu (déductions) 
Receveur Général du Canada (déductions) 

' Syndicat National des Employés de la Cité de Ste-Rose 
Ville de Sainte-Rose (paye) 
Gazette Officielle de Québec (émissio.n,_ publication) 

12.41 
12.53 

7.42 
60.00 

111.52 
19.99 

187.50 
4.00 
3.18 

84.Bo 
29.13 
18.55 

lHJ.45 
214.12 

1,533.n 
106.00 

5,071.70 
1,500.00 

29.4o 
4.oo 

161.00 
21.00 
94.oo 

132.00 
233.85 

1,231.4o 
52.50 

4,271.03 
123.13 
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1 Ville d 'Auteuil 
Ville de Fabreville (remise de taxes foncières) 

1 Banque Provinciale du Canada (intérêts & .frais) 
Joseph Barrette (règl. 471), main d 1oeuvre) 
!be Lucien Vermette (élection du 28/11/64) 
M. Israel Jasmin ( " " " ) 
Mne Lee Brault ( " " " ) 
Mne Roger Locas ( " " " J 
Robert Labelle ( " " " ) 
o. Cabana ( " " " ) 
Mne Lee Brault ( " 11 " ) 

1 Roger Pominville ( " 11 " ) 

Ville de Rosemère (Cour Municipale) 
Ville de Fabreville (Cour Mmrlcipale) 
Ville de Vimont (Cour Municipale) 

: Ministre des Finances(Cour Municipale) 
1 Maurice Lalonde ( frais de recherches) 
J. Valiquette (frais de recherches) 
René Dion (sommations) 
F. Mintiens (sommations) 
Mozé Larocque (sommations) 
Léo Boivin (sommations) 
Arthur McGraw (sommations) 
Jean St-Louis (sommations) 
Mme Roméo L. Bouchard 
Roméo L. Bouchard (sommations) 
Ville de Sainte-Rose (paye) 
Ville de Sainte-Rose (déboursés de caisse) 
Ville de Sainte-Rose (déboursés de caisse) 
Joseph Barrette (main d'eeuvre, règl. 471) 
Robert Joseph Labelle(dépôt élection) 
Marcel Gravel (dépôt élection) 
J. Valiquette (frais de recherches) 
Armand Gentile (frâis de recherches) 
Gaétan Nadon (frais de recherches) 
Les Glacières Sainte-Rose Inc. 
Les Glacières Sainte-Rose Ind. 
New York Life Insurance Co. 
Bigras Excavation Inc. (dépenses, règl.) 
Bigras Excavation Inc. & St-Jérôme Industries (dépénses) 
Bi.gras Excavation Inc. & Vibrapipe Con~rete Products Ltée 
W. Lauzon Inc. (dépenses, règl.) 
Lagacé Construction Ltée (dépenses, règl.) 
Lavallée & Frère (dépenses, ~ègl.) 
Fatima Excavation Ltée (dépenses, règl.) 
Ville de Sainte-Rose (paye) 

e 

Ville de Sainte-Rose (bonis) 
Marcel Gravel (location de valves) 
Campagne Métropolitaine pour la Sobriété (don) 
René Dion (sommations) 
Joseph Bertrand, H.C.S. (sonnnationa) 
J. Hajdamacha (frais de recherches) 
Uldège April (main d'oeuvre, règl. 471) 
Joseph Barrette (main d 1oeuvre, règl. 471) 
Fatima Excavation Ltée (dépenses, règl.) 
Fatima Excavation Ltée & Fonderie Pont-Viau Ltée (dépenses) 
Fatima Excavatii.on Ltée & Vibrapipe Concrete Products Ltd. 
Ville de Sainte-Rose (paye) • 
J.Guy Drouin (sommations) 
G. Côté (sommations) 
J.P. Noiseux (frais de recherches) 
Jacques Valiquette (frais de recherches) 
Gaétan Nadon (frais de recherches) 
Uldège April (main d 1oeuvre, règl~ 471) 
Joseph Barrette (main d1oeuvre, règl. 471) 
Ville de Sainte-Rose (déboursés de caisse) 
Ville de Sainte-Rose (paye) 
La Cie de Téléphone Bell du Canada (téléphone décembre) 
La Cie d'Electricité Shawinigan (électricité) 
F. Mintiens (frais de recherches) 
Jacques Valiquette (frais de recherches) 
René Dion (frais de recherches) 
R.A. Millette (honoraires 1964) 
Ville de Sainte-Rose(déboursés de caisse) 
Les Publications de Iaval Enrg. (iapression du journal) 

12.,805.50 
10,247.71 
7,427.Bo 

433.50 
25.00 
25.00 
18.00 
18.00 

. • 3().00 
20.00 
20.00 
50.00 

559.00 
2,212.00 

868.80 
. 375.00 

27.00 
7.65 

33.90 
1.75 
4.65 
5.00 

14.10 
2.00 
2.00 
2.00 

4,095.06 
480.98 
282.13 
24o.oo 
50.00 
50.00 

250.65 
67.,00 

284.oo 
1,389.99 
1,389.99 

664.0l 
27,955.13 

379.44 
12,033.83 

9,253.44 
17,727.14 
28,706.63 
5,000.00 
4,323.48 
7,650.00 

44.oo 
25.00 
15.i5 
2.80 

56.25 
94.50 

260.00 
1,638.31 

128.00 
1,653.95 
5,381.74 

17.25 
5.00 

25.00 
20.25 
87.00 

259.15 
213.mo 

. 569.{.6 
4,179.18 

585.65 
6,199.24 

32.00 
34.20 
61.25 

2,qo5.oo 
285.02 
135.00 



Les Publications Laval Enrg. (impression 
,Receveur Général du Canada (déductions) 
Ministre du Revenu de Québec (déductions) 
Syndicat National des Employés de la Cité 
Ville de Sainte-Rose (paye) 

/) 5 ~CINQ 

du Journal de la cité) 

de Saihte-Rose 

(1005) 

1 135.00 
1,675.05 

315.70 
67 • .50 

3,810.66 

Que les comptes ci-après mentionnés soient acceptés 
~ bien que les paiements soient remis à plus tard. 

Ministre du Revenu de Québec (B.Social & Fallille) 
Monument Labelle 

12,6o6.46 
3,500.00 
2,538.75 

46o.52 
16,361.76 
5,100.37 
3,189.62 

929.27 

Wilfrid Lauzon Inc. 
Desjardins Asphalte Ltée 
Lagacé Construction Ltée 
Spino Construction Ltée 
Lavallée & Frères Ltée 
1Valrive Construction Ltée 
Goodall Rubber Company 
Fatima Excavation Ltée 
Bigras Excavation Inc. 

13.71 
935.58 

4,485.37 

NO: 47-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMmT RESOLU 
Que le plan montrant la subdivisi'on d'une partie du 

lot 2-8, cadastre officiel du Village Incorporé de Sainte-Rose, division 
d'enregistrement de Laval, tel que fait et préparé par M. J.André Laferrière, 
arpenteur-géomètre, en conformité de l'article 2175 du Code Civil, en date du 
19 décembre 1964, soit accepté et que le propriétaire du dit lot soit auto­
risé à le faire enregistrer. 

NO: 48-65 Considérant que le tracé de la rue ,nu Ruisseau NO-
. j~tée auc plaœ préparés par M. J.A. Laferrière, arpenteur-géomètre de la cité, 

l'un en date du 12 décembre ·1964, sous la description suivante: plans montrant 

d la subdivision d'une partie du lot 48 cadastre officiel de la Mroisse de 
. Sainte-Rose, division d'enregistrement de Laval ainsi qu'un autre en date du 

.. 12 décembre 1964, sous la description suivante: plan montrant la subdivision 
~ d'une partie des lots 2 et 3 du cadastre officiel du village incorporé de 

Sainte-Rose, division d'enregistrement de Laval; - · 
Considérant que ces plans sont présentement devant 

le conseil pour obtenir son approbation, quant au tracé et à la largeur de 
cette rue; 

Considérant que la largeur de la dite rue apparais­
sant sur ces .plans n'est que de cinquante pieds (50') mesur~ anglaise; 

Considérant que le conseil est d'avis que cette 
largeur est suffisante et ne peut convenablement pas être augmentée parce que 
des maisons sont existantes de chaque côté et que de plus, cette partie de la 
rue Du Ruisseau est située à l'extrémité d'une partie déjà ouverte sur une 
largeur de quarante pieds (4o•); 

Pour ces motifs, il est 
PROPOSE PA?: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
De prier l'honorable ministre des Affaires Munici­

pales, en vertu de la loi?, du chapitre 242, S.R.Q. 1941, d'accorder à la 
corporation municipale de la cité de Sainte-Rose, la permission d'ouvrir et 

1 e maintenir *de laisser ouvrir et maintenir sur une largeur de cinquante 
ieds (50 1 ) mesure anglaise, la rue indiquée au plan de M. J.A. Laferrière, 
rpenteur-géomètre de la cité, en date du 12 décembre 1964 et décrite comme 
uit au dit plan: 

• Rue Du Ruisseau, lot 48-1 ?8, ce lot est borné au 
nord par une partie du lot 48, par le lot 48-66 et par le lot 48-8?, au 
sud-est J?8r une autre partie de la rue Du Ruisseau, au sud par une partie du 
lot 48, i i•ôuest par la rue Du Rm.sseau étant le lot 49-5a. 

Rue Du Ruisseau, lot 3-69, ce lot est borné au 
nord par une partie du lot numéro 3, par les lots 3-?, 3-8, 3-9, 3-10,3-44, 
3-45, 3-48, 3-65, 3-64, 3-63, à l'est par le lot 2-12, au sud par une::.partie 
du lot 3, par le lot 3-48, 3-5?, 3-51, 3-50, 3-49, 3-4?; 3-46 et par une par­
tie du lot 3, À l'ouest par la ligne de division du cadastre de la paroisse 
de Sainte-Rose et du cadastre incorporé de Sainte-Rose. 
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NO: 49-65 Considérant que le tracé de la rue Saint-
Paul apparaît au plan préparé par M. J.A. Laferrière, arpenteur-géomètre 
de la cité, en date du 12 décembre 1964, sous la description suivante: 
plan montrant la subdivision d'une partie du lot 47, du cadastre offi­
ciel de la paroisse de Sainte-Rose, division d'enregistrement de Laval· 

Considérant que ce plan est présentement' 
devant le conseil •pour obtenir son approbation, quant au tracé et à la 
largeur de cette rue; 

Considérant que la largeur de la dite rue 
apparaissant sur ce plan n'est que de quarante, quarante-cinq et cin­
quante pieds, mesure anglaise; 

1 Considérant que le conseil est d'avis 
que ces largeurs sont des largeurs maximum et ne peuvent convenable­
ment pas être augmentées _parce, que des maisons sont existantes de 
chaque côté et que de plus, cette partie de la rue Saint-Paul est si­
tuée entre la rivière des Mille-Iles et la voie de chemin de fer du 
Pacifique Canàdien et par conséquent ne doit supporter qu'une très 
faible circulation de véhicules; 

Pour ces motifa, il est 
PROroSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RF,S0LU 
De prier l'honorable ministre des Affaires 

Municipales, en vertu de la loi7, du chapitre 242, S.R.Q. 1941, d'accor­
der à la ·eorporation municipale de la cité de Sainte-Rose, la permission 
d'ouvrir et de maintenir ou de laisser ouvrir et maintenir sur une lar­
geur de .quarante (4o) quarante-cinq (45) et cinquante (50) pieds mesure 
anglaise, la rue indiquée au plan de M. J.A. Laferrière, a.g., de la cité, 
en dat du 12 décembre 1964 et décrite comme suit au dit plan: 

Rue Saint-Paul lot 47-85, ce lot est borné 
au nord, par la rivière des Mille-Iles, à l'est par une partie du lot 
47, par les lots 47-81,47-82, 47-79, 47-70, une partie du lot47, par le 

1
1ot 47-49, une partie .du lot 47, par le lot 47-47, 47-53, 47-61, une 
partie du lot 47, par le lot 47-62, 47-63, 47-64, 47-65, 47-66, 47-67 
et par le lot 47-87, est borné au sud par la voie du Pacifique Canadien 
à l'est par une partie du lot 47, par le lot 47-34, 47-68, 47-35, 47-36, 
une partie du lot 47, par le lot 47-37, 47-38, 47-39, 47-84, 47-4o, 47-41, 
par une partie du .lot 47, par le lot 47-42, 47-43, 47-54, 47-44, 47-45, 
47-55, 4?p46, 47-58, 47-59, 47-6o, une wrtie du lot 47 et par le lot 
47-86. . 

NO: 50-65 Considérant que le tracé d~une partie de 
la rue Bélanger apparaît au plan préparé par M. J.A. Laferrière, arpenteur­
géomètre de la cité, en date du 12 décembre 1964, sous la description 
suivante: plan montrant la subdivision d'une partie du lot47, du cadastre 
officiel de la paroisse de Sainte-Rose, .division d'enregistrement de Laval; 

· Considérant que ce plan est présentement devant 
le conseil pour obtenir son approbation quant au tracé et à la largeur de 
cette rue; 

Considérant que la largeur de la dite rue 
apparaissant sur ce p;an n'est que de quarante (40) pieds mesure anglai-
se; 

1 Considérant que le conseil est d'avis que 

1
cette largeur est suffisante et ne peut convenablement pas être augmentée 
parce que de~ maisons sont existantes de chaque côté et que de plus, cette 
partie de la ruè Bélanger est située à l'extr~mité de la dite rue dont la 

jlprgeu~ est seulement de- cinquante (50) pieds dans toute sa longueur, 
Pour ces motifs, il est, 
PROR)SE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
De prier l'honorable ministre des Affaires 

Municipales , en vertu de la loi 7, chapitre 242, S.R.Q~ 1941, d'accorder 
à la corporation municipale de la cité de Sainte-Rose la permission 
d'ouvrir et de maintenir ou de laisser ouvrir et maintenir sur une lar­
geur de quarante (4o) pieds ·mesure anglaise, la rue indiquée au plan 
de M. J.A. Laferrière, arpenteur-gêometre de la cité, en date du 12 
décembre 1964 et décrite comme suite au dit plan; 

Rue Bélanger: lot 47-83, ce lot est 
borné au nord par le lot 47-48, à l'ouest par une partie du lot 48, 
au sud par le lot 47-11 et à l'est par la rue St-Jacques; 

L:>t 47-84, ce lot est borné au nord par 
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le lot 47-26 et 47-39, à l'est par le lot 47-85 étant la rue Saint-Paul~ au 
sud par le . lot 47-4o et 47-57, à l'ouest par le lot 47-1 étant la rue Sa_int­
Jacques. 

NO: 51-65 Considérant que le tracé d'une rue projetée apparait 
au plan préparé par M. J.A. Laferrière, arpenteur-géomètre de la cité, en 
date du 12 décembre 1964, sous la description suivante: plan montrant la sub­
division d'une partie du lot 47 du cadastre officiel de la paroisse de Sainte­
Rose, division d'enregistrement de Laval; 

Considérant que ce plan est présentement devant le con­
seil pour obtenir son approbation, quant au traéé et à la largeur de cette rue· 

Considérant que la largeur de la dite rue apparaissant' 
sur ce plan n'est que de quarante (4o) pieds mesure anglaise; 

Considérant que le conseil est d'avis que cette largeur 
est suffisante et ne peut convenablement pas être augmentée parce que des 
maisons sont construites d'un côté et est adjacente de l'autre côté à la voie 
du Pacifique Canadien et de plus, est destinée uniquement à unir deux rues 
paralèlles soient la rue St-Jacques et la rue St-Paul et d'en faciliter ainsi 
les travaux de déneigement; 

l?our ces motifs, il est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
1 DE PRIER l'honorable Ministre des Affaires Municipales 

en vertu de . la loi 7, chapitre 242, S.R.Q. 1941, d'accorder à la corporation 
municipale de la cité de Sainte-Rose, la permission d'ouvrir et , de maintenir 
ou de laisser ouvrir et maintenir sur une largeur de quarante (4o) pieds mesure 
anglaise, la rue inp.ïquée au plan de M. J.A. Laferrière, arpenteur-géomètre de 
la cité, en date du 12 décembre 1964 et décrite comme suit ~u dit plan: 

Rue, lot 47-86, ce lot est borné au nord par une partie 
du lot 47, à l'est par la rue St-Paul étant le lot 47-85, au sud par la voie 
du Pacifique Canadien et à l'ouest par la rue St-Jacques étant le lot 47-1. 

NO: 52-65 Considérant que le tracé d'une rue projetée apparaît 

laux plans préparé par M. J.A. Laferrière, arpenteur-géomètre de la cité, en 
date du 12 décembre 1964, le prèmier, sous la description suivante: plan 

~ montrant la subdivision d 1tme partie du lot 47, cadastre officiel de lapa-
roisse de Sainte-Rose, division d'enregistrement de Laval; le second, sous la 
description suivante: plan montrant la subdivision d'une partie du lot 2, ca­
dastre officiel du village incorporé de Sainte-Rose, division d'enregistrement 
de Laval; 

Considérant que ces plans sont présentement devant le 
conseil pour obtenir son approbation, quant au tracé et à la largeur de la dite 
rue; 

Considérant que la largeur de la dite rue apparaissant 
sur ces plans n'est ·que de cinquante (50) pieds mesure anglaise; 

Considérant que le conseil est d'avis que cette largeur 
est suffisante et ne peut convenablement pas être augmentée parce que aucune 
construction n!aura façade sur cette dite rue qui est destinée uniquement à 
créer un chemin d'accès de la rue St-Paul à l'égout collecteur passant dans la 
ligne de fond des lots ayant front sur· la rue Saint-Paul; 

l?our ces motifs, il est, 
PROroSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
De prier l'honorable Ministre des Affaires Municipales, 

en vertu de la loi 7, chapitre 242, S.R.Q. 1941, d'accorder à la corporation 
municipale de la cité de Sainte-Rose, la permission d'ouvrir et de maintenir 
ou de laisser ouvrir et laisser maintenir sur une largeur de cinquante (50) 
pieds mesure anglaise, la r:ue indiquée aux plans de M. J.A. Laferrière, a.g., 
de la cité, en date du 12 décembre 1964 et décrite comme suit aux dits plans; 

Rue: lot 47-87, ce lot est borné au nord par le lot 
47-67, au sud-est par la ligne de division du cadastre incorporé de Sainte­
Rose et du cadastre de la paroisse de Sainte-Rose, au sud par la voie ferrée 
du Pacifietue Canadien, à 1 1ouest par la rue Saint-Paul. 

Rue 2-1, ce lot est borné au nord par le lot 2-2, 
à l'est par une partie du lot 2, au sud par la voie ferrée du Pacifique Ca: 
nadien, à l'ouest par la ligne _de division du cadastre du village incorpore 
de Sainte-Rose et du cadastre de la paroisse de Sainte-Rose. 



MILLE HUIT (loo8) 

NO: 53-65 Considérant que le tracé d'une partie de la 
!rue DuPont projetée apparaît au plan préparé par M. J.A. Laferrière, ar-

l
penteur-géomètre de la cité, en date du 12 décembre 1964, sous la 
description suivante: plan montrant la subdivision d'une partie des 
lots. 2 et 3 du cadastre officiel du village incorporé de Sainte-Rose, 
division d'enregistrement de Laval; · 

Considérant que ce plan est présentement 
devant le conseil pour obtenir son approbation, quant au tracé et à la 
largeur de cette rue; 

Considérant que la largeur de la dite rue 
apparaissant sur ce plan n'est que de cinquante et cinquante-cinq pieds 
mesure anglaise; 

Considérant que le conseil est d'avis que 
cette largeur est suffisante et ne peut convenablement pas être aug­
mentée parce que cette partie de la rue DuPont ne sera jamais cons­
truite car d'un côté cette rue longe un parc municipal et que de l'autre 
elle longe l'arrière des lots déjà construits ayant façade sur la rue 
Champlain et que de plus, cette partie de la rue DuPont est située à 
l'extrémité de la dite rue dont la largeur est seulement de quarante 
(40) pieds dans toute sa longueur; 

Pour ces motifs, _il est, 
PROroSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. 1 'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
De prier l'honorable Ministre des Affaires 

Municipale~, en vertu de · la loi 7, chapitre 242, S.R.Q. 1941, d'accorder 
à la corporation municipale de la cité de Sainte-Rose, la permission 
d'ouvrir et de maintenir ou de laisser ouvrir et maintenir sur une lar­
geur de cinquante (50) pieds mesure anglaise, la rue indiquée au plan 
de M. J.A. Laferrière, arpenteur-géomètre dë la cité, en date du 12 
décembre 1964 et décrite comme suit au dit plan: 

Rue DuPont: lot 3-68, ce lot est borné 
au nord par une partie du lot 3, à l'est par le lot 2-28, au sud par 
le lot 3-66 et 3-67 et à l'ouest par le lot 4-123a étant la rue:• DuPont 
et par une partie du lot 4; 

•au nord Lot 2-28, ce lot est borné*par une partie 

A 
du lot 2, à l'est par le lot 2-29 étant le boulevard Archambault, au 
sud par le lot 2-27 et par le _lot 3-68 étant la rue DuPont; 

Lot 2-30, ce lot est borné au nord, à l'est 
~//et au sud par une partie du lot 2, à l'ouest par le lot 2-29 étant le 
/ boulevard Archambault. 

Six personnes étaient présentes à l'assemblée. 

PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
.ET UNANIMEMENT RESOLU 

Que la présente séance soit ajournée au 
lundi 18 janvier 1965, à l'heure et endroit ordinaires des séances 
du dit conseil et que copie de cet ajournement soit transmise à MM. les 
échevins A.Jasmin et G. Vézina. 

PROVINCE DE QUEBEC 

CITE DE SAINTE-ROSE, Laval 

A UN DEUXIEME AJOURNEMENT de la sé~nce du 4 janvier 
1 1965, tenue conformément à la loi, lundi le 18 janvier 1965, à 8.30 
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~. P/--
heure P•~•, à l'h?tel-d7-ville de Saint~-Rose,,à laquelle sont présents: 

/)a Son Honneur le Maire Olier Fayette et MM. les echevins J.J. Stafford, Albert 
'f:!.1-. Grothé, lf#<f ~# et Marcel Gravel formant quorum du conseil sous la pré­

!9side~ce _ de Son Honneur le Maire. Est aussi présent: M. Robert Labelle, 
secretaire. ' 

J 
NO: 54-65 PROR:>SE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

SECONDE PAR: M. !'•échevin Albert Grotné 
•ET UNANIMEMENT RESOLU 

UE la compagnie d'assurances "The Prudential Assurance 
Co., Limited" soit autorisée ·à émettre un cautionnement pour la cité de Sainte­
Rose, au montant que le juge déterminera et qui ne sera pas moindre que le 
double du montant offert dans chacune des causes en expropriation actuellement 
pendantes aevant la cour, relativement à l'expropiration de terrains pour le 
parc industriel. 

QUE son Honneur le Maire et le greffier, s'il y a lieu, 
soient autorisés à signer toutes les formules, à ce sujet. 

NO: 55-65 ATTENDU que la Cité de Sainte-Rose a reçu une offre de 
la Canada Flooring Ltd., en date du 9 décembre 1964, pour s'établir dans les 
limites de la Cité; 

ATI'ENDU que l'établissement de cette industrie est de 
nature à favoriser l'emploi de main-d'oeuvre dans la municipalité et apportera 
une forte contribution au point de vue revenu et évaluation; 

• • ATTENDU qu'il est avantageux pour les contribuables que 
ladite compagnie s'établisse dans les limites de la Cité de Sainte-Rose; 

PROR)SE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
QUE la Cité accepte l'offre faite par Canada Flooring 

Ltd., en date du 18 janvier 1965, le tout sujet à l'acceptation de tous les 
règlements et procédures par les autorités compétentes, et sujet également à 
l'approbat~on du Conseil juridique de la Cité. Voir résoluti~n 120-65 

NO: 56-65 Le ~ecrétaire donne communication au co~seil du rapport 
du chef de police, M. Gérald Cappelli, pour l'année 1964, et, il est accepté 
sans commentaire. 

NO: 57-65-· Le secrétaire donne communication au conseil d'une 
invitation pour célébrer 1 1Inauguration Officielle de la Caisse Populaire 
de Sainte-Rose qui aura lieu dimanche le 24 janvier 1965, à 2.00 heure p.m. 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que l'invitation soit 
acceptée. 

NO: 58-65 Le secrétaire donne communication au conseil d'une 
lettre de Mme Lucienne Thérien, du 11·, 940 rue Michel Sarazin, Cartierville, 
en date du 12 janvier 1965, dans laquelle elle avise la cité de la démoli­
tion de son camp situé au 15 Terrasse Bélanger; 

PROroSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
• Que la demande de Mme Lucienne Tliérien soit acceptée 

et que copie de sa lettre soit transmise à nos évaluatetirs. 

NO: 58-65 -A PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l '.éq,hevin 'Marcel G?:a~el 

ET UNJ\NIMEHENT RESOLU 
Qu'un montant de cinq cent dollars (S.500.00) chacun 

soit voté et payé comme octroi pour l'année 1965, à la Société St-Vincent-de­
Paul de Ste-Rose et à la Société de St-Vincent-de-Paul de Notre-Dame-de­
Laval. 

NO: 59-65 I.e secrétaire donne communication au conseil d'une 
lettre de M. William Foyle, président, en date du 13 janvier 1965, dans 
laquelle il soumet un rapport pour l'année 1964, .et, IL EST UNAN~T · 
RESOLU que copie de la dite lettre soit transmise aux échevins, pour etude. 



MILLE-DIX (1010) 

NO: 60-65 Le secrétaire donne communic&tion au conseil 
d'un~ ~equête des prop¾iétaires de taxi, relativement à l'augmentation 
des assurances, des réparations,de l'essence, etc ••• , en date du 12 
janvier .1965, et, IL EST UNANil1EMENT RESOLU que la dite demande soit 
reportée à lllle séance subséquente, pour une étude plus précise. 

NO: 61-65 . . • Le secrétaire donne communication au conseil 
d'lllle lettre du Ministèr~ des Affaires Municipales, en date du 7 janvier 
1965, relativement à l'émission d'ébligations de Sl,190,000.00 émises 

l en vertu des règlements nos. 423, 433, 446, 462, 463, 465 et 469, et, 
IL EST UNANIREMENT RESOLU que la dite lettre soit acceptée, tel que lu. 

NO: 62-65 Le secrétaire donne communication au conseil 
d'une lettre de M. Robert Chatel du 266, boul. Ste-Rose, en date du 13 
janvier 1965, relativement à une plainte pour sa taxe d'eau de 1964, et, 

1 IL EST UNANIMEMENT RESOLU que sa demande soit refusée, étant donné que 
les services d'aqueduc desservent la bâtisse dans laquelle M. Robert Cha­
tel occupe un local commercial. 

NO: 63-65 Le secrétaire donne communication au conseil 

1
d'une lettre du Choeur des Mille-Iles de Ste-Rose, en date du 11 jan-
vier 1965, relativement à une demande d'aide financière; 

1 

PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Qµ'un montant de cent dollars ($100.00) soit 

vot~ et payé au Choeur des Mille~nes de Ste-Rose pour leur aider à dé­
frayer une partie des dépenses d'opérations annuelles. 

NO: 64-65 Le ~ecrétaire donne communicatio~ au conseil 

'

d'une demande de permis de construction numéro 65-1, relativement à la 
construction d'un abri d'auto commun reliant deux maisons, et, 
IL EST UNA_NIMEMENT RF,SOLU que cette demande soit refusée, étant donné 
qu'elle ne rencontre pas les exigences du règlement de zonage numéro 496. 

NO: 65-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU . 
Que Monsiéur Robert Labelle soit -~ommé 

assistant-greffier, en l'absence de Monsieur Roger Pominville, ing.p., greffier, 
actuellement à l'hôpital. 

NO: 66-65 ~ secrétaire donne communication au conseil 
d'une demande de publicité destinée à inviter la population aux festi­
vités du Carnaval des Sapins de Ste-Rose, et, IL EST UNANIMEMENT REOOLU 
Qµe cette demande soit adressée directement à la Commission des Loisirs, 
étant donné que ce carnaval relève de la dite commission. 

NO: 67-65 
1 

PROR>SE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

El' UNANIMEMENT RESOLU 
Qµe le plan montrant la subdivision d'une 

partie du lot 48, du cadastre officiel de la Paroisse de Sainte-Rose, 
division d'enregistrement de Laval, tel que fait et préparé par M. 
J.A. Laferrière, a.g., en conformité de l'article 2175, du Code Civil, 
en date du 12 décembre 1964, soit accepté et que le propriétaire du 

• dit lot soit autorisé à le faire enregistrer, après que les exigences 
du règlement numéro 443 auront été respectées. 

1 NO: 68-65 , Considéran~ que c~rt~ins contribuables de 
la Place Sainte-Claire pretendent avoir acquitte le coû~ d'in~tal~ati~n 
des services d'aqueduc et d'égouts en regard de leur maison d ~abitation 
à Monsieur Sarto Morel, en lui vers&nt la somme de .huit cent cinquante 
dollars ($850.00) pour valoir jusqu'à concurrence de tel coût; 



4 ILLE-ONZE (1011) 

Attendu que Monsiem- Sarto Morel qui depuis cette 
date d'acquittement des sommes mentionnées ci-haut, a fait faillite et est décé­
dé~ sans avoir préalablement remis les sommes ainsi perçues, à la Cité de Ste­
Rose; 

imposée pour tels travaux; 

ment à la perte subie par 
doit être supporté par le 

t 

Considérant qu'aucune taxe spéciale locale n'a été 

Considérant que le coût de tels travaux conformé­
la Cité de la somme perçue par Monsieur Sarto Morel, 
fonds général de la Cité; 

peut en conséquence être 
Considérant qu'aucune taxe spéciale locale ne 

imputée à tels contribuables; 
PROroSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
. Qu'il soit et il est constaté aux livres comptables 

et aux règlements de la Cité, qu'aucune taxe spéciale locale n'est ni n'a été 
imposée aux contribuables de la Place Sainte-Claire, pour l'installation des 
services d'égouts et d'aqueduc, lequel coût n'a pas été remboursé à la Cité 
par Monsieur Sarto Mo~el, vu son incapacité financière et qu'en conséquence, 
il y a lieu de reporter au compte du fonds général de la Cité, cette mauvaise 
dette de M. Sarto Morel. 

NO: 69-65 Considérant que le secrétaire a reçu une lettre 
en date du 12 septembre 1965, relativement à une plainte formulée par quatre (4) 
restaurateurs du quartier "Est", à l'effet que la Commission des Loisirs opère 
un restaurant à la patinoire du parc Notr.e-Dame-de-Laval; 

ConsidéPant que ces dits restaurateurs prétendent 
que le district où ce res taurant fàit affaire est situé dans une zone non com­
merciale et que des permis de commerce ont déjà été refusés dans cette zone; 

Considérant que ces dits restaurateurs demandent 
au conseil de la Cité de bien vouloir intimer aux Loisirs de Sainte-Rose l'or­
dre de cesser tout commerce dans le plus bref délai possible; 

?ROR:>SE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. 1' échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le secrétaire soit autorisé de bien vouloir 

demander à l'aviseÛr de la cité, Me :Emé Lacroix, une opinion légale concernant 
l'opération de ce restaurant à la patinoire du parc Notre-Dame-de-Laval; 

•Que copie de la dite résolution et l'opinion de 
l'aviseur légal soient transmis à -la Commission des Loisirs de Sainte-Rose. 

. . 
PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la présente séance soi_t ajournée au lundi 25 

janvier 1965, à l'heure et endroit ordinaires des séances du dit conseil et 
que copie de cet ajournement soit transmise à MM. les échevins Armand Jasmin et 
Gérard Vézina. 

PROVINCE DE QUEBEC 

CITE DE SAINT~ROSE, Laval 

A UN TROISIEME AJOURNEMmT de la séance du 4 janvier 
1965, tenue conformément à la loi, lundi le 25 janvier 1965, à 8.3() heure p.m., 
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MILLE-DOUZE (1012) 

à l'hôtel-d~-ville de Sainte-Rose, à laquelle sont présents: Son Honneur 
le Maire Olier Payette et MM. les échevins Armand Jasmin, J.J. Stafford, 
Gérard Vézina et Marc Poirier formant quorum du conseil sous la présiden­
ce de Son Honneur le Maire. F.st aussi présent: M. Robert Labelle, 
assistant-greffier. 

NO: 70-65 L'assistant-greffier donne éommunication 
au conseil d'une lettre de la Fédération Canadienne des Employés de Ser­
vices Publics, en date du 21 janvier 1965, relativement à une invitation 
pour rencontrer les représentants de la cité de Sainte-Rose à une séance 
de négociation, vendredi le 29 janvier 1965, à l'hôtel-de-ville de 
Sainte-Rose; 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU qu'étant donné 
que Monsieur Roger Pominville, ing.p., greffier, qui s'occupe norma­
lement des discussions entre le Syndicat National des :Employés Munici­
paux de Sainte-Rose et la Cité de Sainte-Rose, est actuellement hos­
pitalisé et qu'il projette de reprendre son travail sous peu, que le 
conseil de la cité attende le retour de M. Pominville avant d'entrepren­
dre toute négociation entre le Syndicat National des :Employés Municipaux 
et la Cité de Sainte-Rose. 

NO: 71-65 
au conseil d'une lettre, en 

1 une demande formulée par M. 
couper et transporter à ses 
lors des travaux destinés à 

L'assistant-greffier donne communication 
date du 20 janvier 1965, relativement à 
lilfrid Sauvé du 38 rue Pointe-Cyr pour 
frais des arbres qui doivent être abattus 
prolonger la rue Naud; 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que l'assistant­
greffier soit autorisé à entrer èn communication avec l'ingénieur­
conseil de la cité pour déterminer avec exactitude les arbres qu'il 
faut couper. De plus, M. Wilfrid Lauzon devra remplir un écrit par 
lequel il dégage la cité de Sainte-Rose de toutes responsabilités. 

NO: 72-65 PROroSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
ue le plan montrant la subdivison d'une 

partie du lot 129, du cadastre officiel du Village Incorporé de 
Sainte-Rose, division d'enre~strement de Laval, tel que fait et pré­
paré par M. J.A. Laferrière, a.g., en vertu de l'article 2175 du 

, Code Civil, en date du 4 janvier 1965, soit accepté et que le pro­
priétaire . du dit lot soit autorisé à le faire enregistrer après que 
les exigences du rêglement numéro 443 auront été respectées. 

1 . 

NO: 73-65 PROEOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT IIBSOLU 
Q1.te le plan montrant la subdivision d'une 

partie du lot 84 du cadastre officiel du Village Incorporé de Ste­
Rose, division d'enregistrement de Laval, tel que fait et préparé 
par M. J.A. Laferrière, a.g., en vertu de l'article 2175 du Code 
Civil, en date du 22 décembre 1964, soit accepté et que le propriétaire 
du dit lot soit autorisé à le faire enregistrer après que les exigences 
du règlement numéro 443 auront été respectées. 

NO: 74-65 L'assistant-greffier donne communication 
au conseil d'une lettre de l'Association Québecoise des Techniques de 
l'Fau, en date du 18 janvier 1965, relativement au troisième congrès 
annuel qui aura lieu à l'Hôtel Sheraton Mont-Royal, à Montréal, les 
28 février, 1er et 2 mars 1965; 

n est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEM:ffiT RESOLU 
Qµe M. Germain Frappier soit délégué pour 

assister au troisième congrès annuel de l'Association Québecoise des 
Techniques de l'Eau qui se tiendra les 28 février, 1er et 2 mars prochain, 
à l'Hôtel Sheraton Mont-Royal; 

Que le trésorier soit autorisé à payer le 
coût d'enregistrement au montant de vingt-cinq dollars ($25.00). 
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NO: 25-65 Les membres duc étuie~~s formules de de-
mande de cautionnement de la compagnie d'assurances "The Prudential Insurance 
Co. Ltd.", requérant la compagnie d'émettre les cautionnements nécessaires dans 
chaque cas d'expropriation pour le double du montant de l'offre faite à chacun 
des expropriés pour l'expropriation de terrains dans le parc industriel; 

De plus, dans cette formule de demande, la cité de 
Sainte-Rose s'engage à rembourser la compagnie d'assurances au cas où celle-ci 
devrait payer les expropriés et remplir les obligations de la cité, relative­
ment aux expropriations; 

PROPOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
UE la dite demande de cautionnement soit approuvée 

suivant toutes ces conditions; 
UE Son Honneur le Maire et le greffier soient auto­

risés à signer pour et au nom de la cité tous les documents nécessaires à cet 
effet. 

NO: 76-65 ROFOSE PAR: M. 1 1 échevin J .J. Stafford 
SECONDE PAR: M. 1 1 échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RF,SOLU 
Que le rapport de Monsieur Robert Labelle officier­

rapporteur pour le référendum du 23 janvier 1965 soit accepté tel que lu. 

NO: 77-65 Le conseil prend connaissance d'une demande de Mon-
sieur Simon Joly, concernant un projet de tracé de rues sur la terre numéro 251 
de la paroisse de Sainte-Rose; 

• Après explications de part et d'autre, M. S. Joly re-
tire sa demande; 

sidérée comme classée. 
, IL EST UNANIMEMENT RESOLU que cette demande soit con-

NO: 78-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que l'aviseur légal de la cité, Me Emé Lacroix, c.r., 

soit autorisé à ~réparer unrèglement amendant le règlement de zonage numéro 496 
pour permettre la construction de bâtiments de classe multifarniliale R-4 dans 
les arrondissements numéros 18, 19, 24 et 25 dans la cité de Sainte-Rose. 

NO: 79-65 Le Conseil prend connaissance d'une lettre des pro-
cureurs de M. Jules: Sauriol, relativement à ses taxes foncières, et, I 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que èopie de sa lettre 
soit transmise à nos avi~eurs légaux pour connaître leur opinion à cet effet. 

NO: 80-65 IL EST UNANIMEMENT RESOLU que l'assitant-greffier 
soit autorisé à faire préparer un "certificat d'appréciation pour tous les 
services rendus par M~ P.E. Fortin, pendant plus de vingt-cinq (25) ans, au 
département de la Police . de la cité de Sainte-Rose. 

L'assemblée est levée. 

1 / 
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PROVINCE DE UEBEC 

, CITE DE SAINTE-ROSE, Laval 

A UNE SEAiCE REGULIERE ET MENSUELLE du conseil de la 
cité de Sainte-Rose, tenue conformément à la loi, lundi le 1er février 
1965,,à ~-~ heure p.m., à l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose, à laquelle 

1sont présents: Son Honneur le I-bire Olier Fayette et MM. les échevins 
Armand Jasmin, J.J. Stafford, Albert Grothé, Gérard Vézina et Marc Poi­
rier formant quorum du conseil sous la présidence de Son Honneur le 
Maire. Est aussi présent: M. Robert Labelle, assistant-greffier. 

Son Honneur le Maire ouvre la séance par la prière 
habi tuel~e •. 

Sur une question de privilège, Monsieur l'échevin 
Gérard Vézina demande la parole à Son Honneur le Maire. Ce privilège 
lui étant accordé, Monsieur l'échevin Gérard Vézina se justifie auprès 
du conseil municipal et des contribuables des accusations portées con­
tre lui dans certains journaux. 

NO: 81-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le procès-verbal des assemblées du 4, 

11, 18 et 25 janvier 1965 soit adopté, sauf le nom de monsieur l'échevin 
Marc Poirier qui a été inscrit par erreur comme étant présent au deuxième 
ajournement de la séance du 4 janvier 1965, tenue le 18 janvi~r 1965, 

•devra être rayé. 

NO: 82-65 

alors mise au ·vote; 

PROroSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
QUE la résolution numéro .55-65 soit rescindée. 

En amendement, 
n est, 
PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
QUE .la résolution numéro 55-65 soit maintenue. 

La résolution présentée en amendement est 

Vêtent pour: MM. les échevins Armand Jasmin, 
J.J. Stafford et Albert Grothé; 

Vézina et Marf Poirier; 

donc adoptée sur division. 

Votent contre: MM. les échevins Gérard 

La résolution présentée en amendement est 

NO: 83-65 Monsieur l'échevin Gérard Vézina donne AVIS 
DE MOTION qu'il présentera au cours d'une prochaine séance un règlement 
pourvoyant à l'expropriation des terrains de la terre ,56, dans la cité 
de Sainte-Rose. 

NO: 84-65 PRO:EOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU 

à expertiser les lots à être 
Que M. J.A. Laferrière, a.g., soit autorisé 
expropriés sur la terre 56, le cas échéant. 

1 NO: 85-65 
au conseil d'une lettre de 

L•as~istant-greffier donne communication 
Me ailles Hébert, en date du 28 janvier 1965, 

relativement à l'exproprié M. André Christin, et, 
IL EST UNANIMEMENT IIBSOLU que la dite lettre 

soit transmise à Son Honneur le Maire afin qu'il puisse y donner suite. 
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A. MILLE QUINZE (101.5) 

NO: 86-65 L'assistant-greffier donn~cation au conseil d'une 
lettre du Patronage Jean Le Prévost, en date du 15 janvier 1965, relativement 
à une demande de publicité sur la délinquence juvénile, et, · 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite demande soit refu­
sée, étant donné que le mouvement est en dehors des limites de l'Ile Jésus et 
que de plus, le budget est épuisé.pour ce genre de publicité. ' 

NO: 87-65 

le d'évaluation 
bre et novembre 
trateur en date 

P.ROR)SE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
' Que l'assistant-greffier soit autorisé i inscrire au rô-

1964 les mutations de propriétés opérées durant les mois d'octo-
1964, dans la cité de Sainte-Rose, tel que certifié par le régis• 
du 7 janvier 1965. 

NO: 88-65 L'assistant-greffier • donne communication au conseil 
d'une lettre du Ministère de la Voirie ainsi que du notaire Léo Taillefer, re­
lativement à une demande de fourniture de titres de propriété pour les lots 
P.60 et P.61, P.97-118 et P.97-117-1 tlu cadastre de la paroisse de Sainte-Rose; 

Considérant que la cité de Sainte-Rose ne semble pas 
être en possession de ces titres, l 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le conseil se déclare dans 
l'impossibilité de se rendre à la demande du Ministère de la Voirie et de Me 
Léo Taillefer. 

NO: 69-65 L'assistant-greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de la Fédération des Oeuvres de Charité Canadiennes-Françaises, 
en date du 22 janvier 1965, relativement à une demande de souscription à la 
campagne annuelle .de charité qui se tiendra du 7 au 22 mars prochain à travers 
tout le diocèse de Montréal; 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite demande soit refu-
sée. 

• 

NO: 90-65 L'assistant-greffier donne communication qU conseil d'une lettre 
de M. Jacques Bélanger, coordonateur du Tour du St-Laurent Cycliste Inc., rela­
tivement à une demande . pour le droit de passage lors du tour du St-Laurent le 

' 31 juillet 1965; 
Il est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que -le consei de la cité de Sainte-Rose autorise le 

passage de la caravane du Tour du St-Laurent Inc., dans les limites de la cité 
de Sainte-Rose, le 31 juillet 1965, et que de plus, il s'engage à assurer 
l'ordre requis, à cet effet. 

j NO: 91-65 L'assistant-greffier donne communication au conseil 
d'une lettre du Cercle des Fermières de Sainte-Rose, en date du 20 janvier 
1965, relativement à une invitation à une soirée familiale qui aura lieu le 
6 février 1965, à 9.00 heure p.m., à la Salle Paroissiale de Ste-Rose, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite lettre soit 
acceptéé. 

NO: 92-65 L'assistant-greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de l'Association Canadienne Contre La Dystrophie Musculaire, en 
date du 13 janvier 1965, relativement à une demande de souscription, et, 

IL rnT UNANIMEMENT RESOLU que la dite demande soit re-
fusée. 

NO: 93-65 L'assistant-greffier donne communication au conseil . 
d'une lettre de l'Etude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils de la cité, en date 
du 26 janvier 1965, relativement au prolongement de l'égout pluvial de 170 
pieds pour permettre de desservir la future école des science·s commercia17s 

~ rnT UNANIMEMENT RESOLU que le plan et les renseigne-
ments contenus dans la lettre de l'Etude C.E. Gravel, ing.cons., soient trans­
mis à la firme De Guise, après vérification par l'ingénieur de la cité. 



MILLE SEIZE (1016) 

NO: 94-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
ue ionsieur l'échevin Albert Grothé soit 

nommé pro-maire pour les prochains trois mois, en remplacement de 
Monsieur l'échevin J.J. Stafford. 

NO: 95-65 L'assistant-greffier donne communication 
au conseil d'une lettre de M. J.A. Làferrière, arpenteur-géomètre 
en date du 21 décembre 1964, relativement à une demande pour accep­
ter les corrections d'ordre technique pour le lot 48-153 (rue Des 
Erables) et le lot 48-161 (rue e la Montagne), 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU oue les dites 
corrections d'ordre technique·~ soient acceptées, tel ·que présenté par 
l'arpentuer-géomètre. 

NO: 96-65 L'assistant-greffier donne communication au 

!
conseil d'une lettre du Ministère de la Santé, en date du 27 janvier 
1965, à l'approvisionnement en eau potable durant la période de l'été, 

' et, 
IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite lettre 

1 soit acceptée. 

NO: 97-65 L'assistant-greffier donne communic~tion 
au conseil d'une lettre du Ministère des Affaires Municipales, en date 
du 28 janvier 1965, relative~ent 3 la tenue de deux séances d'arbitra­
ge prévues pour mardi, le 9 février 1965, à 10.00 a.m. et 2.00 p.m., au 
bureau du greffier, entre la cité de Sainte-Rose et le Syndicat National 
des Poiiciers de Sainte-Rose, et, 

. IL E3T UNANIMEMENT RESOLU que èopie de la dite 
1 lettre soit transmise à M. Arthur Matteau, aviseur patronal de la cité. 

NO: 98-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand. Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le permis numéro 65-1 concernant la cons­

truction d'un abri d'auto commun reliant deux maisons soit accepté. 

NO: 99-65 L'assistant-greffier donne communication au 
conseil d'une demande de publicité du Journal Ile Jésus, relative-

, ment à la semaine d'encouragement des travaux d'hiver, et, 
IL EST UNA?iIMEMENT RESOLU que la dite demande 

soit refusée. 

PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
, ET UNANIMEMENT RESOLU 

e la présente séance soit ajournée au lundi 
le 8 février 1965, à l'heure et endroit ordinaires des séances du dit 
conseil et que copie de cet ajournement soit transmise à M. l'échevin 
Marcel Gravel. 

Soixante-quinze (75) personnes étaient 
présentes à l'assemblée. 

A onze heure p.m., la séance est ajournée. 



MILLE DIX-SEPr (1017) 

PROVINCE DE ~UEBEC 
.. 

CITE DE SAINTE-ROSE, Laval 

A UN REMI 1 AJOURNEMENT de la séance du 1er février 1965, 
tenue conformément à la loi, lundi le 8 février 1965, à 8.30 heure p.m., à 
l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose, à laquelle sont présents: Son Honneur le 
maire Olier Fayette et MM. les échevins Armand Jasmin, J.J. Stafford, Albert 
Grothé, Gérard Vézina, Marc Poirier et Marcel Gravel formant le conseil au 
complet sous la présidence de Son Honneqr le Maire. Est aussi présent: M. 
Robert Labelle, assistant-greffier. 

NO: 100-65 ROPOSE PAR~ M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
e le procès-verbal de l'assemblée du 1er février 

1965 soit adopté, tel que rédigé et transmis aux membres du conseil. 

NO: 101-65 L'assistant-greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de la Conférence St-Vincent-de-Paul, en date du 5 février 1965, 
dans laquelle elle remercie sincèrement le conseil municipal de l'octroi de 
cinq cent dollars ( 500.00) pour l'année 1965, et, 

acceptée tel que lue. 

NO: 102-65 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite lettre soit 

PROFOSE PAR: M. 1 'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
e les plans montrant les subdivisions des parties 

de lot no. 2-8, 2, 2 et 3, 47 et 48, du cadâstre officiel du Village Incorporé 
de Sainte-Rose, division d'enregistrement de Laval, tels que faits et préparés 
par M. J.A. Laferrière, a.g., en conformité de l'article 2175, du Code Civil, 
en date du 12 décembre 1964, soient acceptés et que le propriétaire des dits 
lots soit autorisé à les faire enregistrer. . . 

' NO: 103-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard ·Vézina 

" ET UNANIMEMENT RESOLU 
Oue les plans et l'estimation préliminaire préparés 

C.E. Gravel, incénieurs-conseils, pour des travaux d'égouts 
aqueduc, pavage et chaînes sur la ·rue Plateau Ouimet, soient ac-

par l'Etude 
sanitaires, 
ceptés; 

ue l'ingénieur-conseil de la cité soit autorisé 
à soumettre lesdits plans à la Régie d'Epuration des F,aûx et au Ministère de 
la Santé pour approbation; 

Que l'aviseur légal de la cité soit autorisé de 
bien vouloir préparer le dit règlement. 

NO: 104-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que l'aviseur légal de la cité, Me »né Lacroix, c.r 

soit autorisé à préparer le règlement numéro 490 concernant la construction 
de travaux d'aqueduc, d'égout pluvial, d'égouts sanitaires, de fondation, ' 
rltlU ,, ~Ptft#/j sur les rues Valdombrè et Grignon. 

NO: 105-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat de progrès numéro "3", en faveur 

de Bigras Excavation Inc., relative~ent au règlement numéro 464, tel que 
présenté par l'Etude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils, en date du 28 janvier 
1965, soit accepté et que le trésorier soit autorisé à en faire le paiement 
ap~ès vérification. 



MILLE DIX-HUIT (1018) 

I NO: 106-65 ROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE P. R: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNi TIMEMENT RESOLU 
ue les comptes ci-après mentionnés soient 

acceptés et que le trésorier soit autorisé à payer ceux encore dus: 

Landry Automobile Ltée 
Garage H. Fortin 
Fortin Auto Service 
Quincaillerie Ste-Rose Reg'd. 
Thibault & Desjardins Ltée 
Back River Quarries Ltd. 
Toilet Laundries Ltd. 
Imprimerie Châtelain Ltée 
E.Roger Fortin 
Les Librairies Pilon •Inc. 
Mendoza David 
Lacroix, Viau, Hébert, Tl?,ivierge, Sylvestre & Viau, 
André Cloutier 
Ste-Rose Petroleum 
Georges Fortin 
Shell Du Canada Ltée 
Francis Hankin Co. Ltd. 
Magasin Labelle Enr'g. 
Hervé Forget 
The Canadian Salt Co. Ltd. 
Domtar Chemicals Limited 
Ste-Rose Auto Parts Inc. 
Courrier de Laval 
Beacon Press Limited 
Fernand Paquette 
J.André Laferrière, a.g. 
Restaurant Ste-Rose 
Estampe Larex Enrg. 
Delorme & Frère (vitrerie) 
Au Dragon Forgé 
Fonderie Pont-Viau Ltée 
The Foxboro Co. Ltd. 
Owl Lite Equipment Ltd. 
C.O. Monat & Cie Ltée 
Studio .Maurice Roy 
J.P. Paquette 
Canadian Charts i Supplies Ltd. 
Gestetner (Canada) Ltée 
Armand Boutet 
Garage Charbonneau Ltée 
La Corporation des Produits Para 
La Revue Municipale 
Paul E. Bourbonnais 
Lucien Dagenais & Fils Ltae 
Yvon Boulanger Ltée 
Frink of Canada 
Mario Dugré 
Laverdure Inc. 
Canadian Industries Ltd. 
Canada Colors and Ohemicals Ltd. 
Lagacé Construction Ltée (factures) 
Lavallée & Frère Ltée 
Charles Ed. Gravel 
Cité de Ste-Thérèse 
Hubert Transport Inc. 
Vibrapipe Concrete Products Ltd. 
National Typewriter Inc. 
Opinions de l'Ile Jésus 
Furnace Engineering Co. (Canada) Ltd. 
Roseval Inc. 
Walter Kidde & Company of Canada Ltd. 
Les Equipements Laval Ltée 
St-Eustache Transport Inc. 
Quincaillerie A & M 
Brouillette Gas & Welding Supplies Ltd. 

240.80 
151.76 

36.6o 
i.85.63 

ï 1,266.89 
1,002.05 

17.55 
505.87 
120.00 
231.13 
68.45 

4,914.00 
150.55 
204.74 
259.78 

1,260.00 
717.57 
25.98 

175.62 
183.04 
377.57 
68.74 
95.00 
25.00 
61.29 

875.00 
304.42 
282.39 
27.61 

427.96 
13.25 
52.10 
50.80 

162.48 
20.00 
25.00 
13.00 
57.88 

1,781.68 
119.21 
133.63 

24.oo 
449.96 

1.83 
1,864.91 

4.05 
8.69 

19.50 
186.03 
682.64 

2,118.82 
78.50 

11,959.78 
36.74 
20.89 
15.31 
30.74 
75.00 
19.82 

567.49 
3.75 

136.00 
2.25 

56.57 
8.21 
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Archambault Ste-Rose Ltée ~ S 203.31 
Raymond Limitée 6.40 
Delisle Limitée 55.28 
Gée-Topo Limitée 147.07 
A~W. Sport Inc. 112.04 
Le Journal de l'Ile Jésus 75.00 
Daigle & Frère Mfr. Ltée 69.96 
The Hughes¾Owens Company Ltd. • 32.66 
Pitney-Bowes of Canada Limited 41.34 
Thérien Frères Limitée 44.71 
Les Cuisines G. Miller Inc. 60.00 
Superior Propane Limited 3.18 
La Jeune Chambre de Ste-Rose 29.75 
Houle & Frère Inc. 625.00 
Olivier Industries Ltd. 625.00 
Lord & Compagnie Ltée 1,825.00 
MarceÏ Simard 199.50 
Paul Gagnon 5,442.82 
Banque Provinciale du Canada (intérêts & frais) 7,662.19 
Ministre des Finances (taxe d'amusement) 317.87 
Fernand Murphy ( taxe d 'amusement) 39. 32 
Banque Provinciale du Canada (échéance & coupons) 9,565.00 
Ville de Rosemère 249.60 
Ville de Fabreville 937.60 
Ville de Vimont 376.80 
Ministre des Finances (cour municipale) 135.00 
New York Life Insurance Co. (assurance-groupe) 655.85 
Cité de Sainte-Rose (paye) 4,073.34 
Cité de Sainte-Rose (paye) 4,163.72 
Lagacé Construction Ltd. 23,159.76 

1 
Lagacé Construction Ltd. (certificats) 1,124.68 

1 Lavallée & Frère (certificats) 1,594.81 
Fatima Excavation Inc. & Fonderie Pont-Viau Ltée (certificats) 639.98 
Fatima Excavation Inc. & Vibrapipe Concrete Products (certificats3,823.28 
Fatima Excavation Inc. 11,056.35 
Bigras Excavation Inc. & Vibrapipe Concrete Products (certificatl0,714.18 
Bi.gras Excavation Inc. 25,394.72 
Joseph Barrette (main d'oeuvre, règl. 471) 289.00 
Armand Jasmin (cour municipale) 3.00 
Roger Charbonneau (cour municipale) 3.00 
Jacques Fortin (cour municipale) 2.00 
Pi.erre Lamothe (cour municipale) 3.00 
Ci té de Sainte-Rose 344.23 • 
Cité de Sainte-Rose (paye) 5,141.57 
Les Glacières Ste-Rose Inc. (service de vidangeurs) 1,389.99 
Les Glacières Ste-Rose Inc. ( " " " ) 1,389.99 
Jean-Louis Arcand (publicité, re: industrie) 100.00 
Receveur Général du Canada (timbres de poste) 500.00 
Jacques Valiquette (sonnnations) 8 .oo 
Ministre des Finances (licences 1965) 56.60 
La Cie de Téléphone Belle du Canada 572.47 
La Cie d 'Electricité Shawinigan l, 671. 72 
Cité de Sainte-Rose (paye) 4,553.96 
Receveur Général du Canada (déductions) 1,104.30 
Ministre du Revenu de Québec 630.25 
Syndicat National des Employés de la cité de Ste-Rose 53.25 
Lucien Vermette (référendum) 25.00 
Mme Lucien Vermette ( " ) 25.00 
Maurice Manseau ( " ) 25.00 
Israel Jasmin ( " ) 25.00 
Mozé Larocque " 25.00 
G. Hébert " 2S.00 
Edward Corner " 25.00 
Roger Désormeaux • tr 25.00 
Pi.erre Mercier • u • 25.00 
Mme M. Deblois !.! 18.00 
Mme J. Dagenais " 18.00 
Mme F. Ouimet " 18.00 
Mme M. Côté " 18 .oo 
Mme Roger Forget " 18.00 
Mme V. Lemire " 18 .oo 
Mme L. Ferland · " · 18.00 
M. Alain Gilbert " 25.00 
Robert Labelle 11 50.oo " 18.00 
Francine Vanier 
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Marcel Thibault (référendum) 
Fernand Murphy " 
Jean-Louis Arcand " 
Le Choeur des Mille-Iles de Ste-Rose (octroi) 

s 18.00 
35.00 
50.00 

I
Ass~:i~tion ~uébécoise-Techni ue de l'Eau (congrès) 
Societe St-Vincent-de-Paul de Ste-Rose (octroi) 

100.00 
25.00 

500.00 
500.00 

34.09 
20.70 
63.00 

1 

1 

Société St-Vincent-de-Paul de Notre-Da~e-de-Laval (octroi) 
Club de Réforme de Montréal Inc. C:>romotion industriel) 
Jac~ues Valiquette (frais de recherches) 
J.T. Muise (frais de recherches) 
Cité de Sainte-Rose (déboursés de caisse) 
Cité de Sainte-Rose lpaye) 
Ministre des Finances (taxe d ' amusement) 
Fernand Murphy (taxe d'amusement) 
J.T. Muise (frais de recherches) 
Ministre des Fiances (cour municipale) 
Ville de Rosemère (cour municipale) 
Ville de Fa breville ( " ) 
Ville de Vimont ( " , 

142.95 

61.79 
8.62 
9.00 

60 .00 
147.20 
488.oo 
51.20 

Qµe les comptes ci-après mentionnés soient accep­
tés bien que les paiements soient remis à plus tard. 

Ministre du Revenu de Québec (B.E. Social & Famille) 
Monument Labelle 
Wilfrid Lauzon Inc. 
Desjardins Asphalte Ltée (retenues) • 
Lagacé Construction Ltée (retenues) 
Spino Construction Ltée (retenues) 
Lavallée & Frère Ltée 
Valrive Construction Ltée (retenues) 
Goodall Rubber Company 
Fatima Excavation Ltée (retenues) 
Bigras Excavation Inc.(Retenues) 

12,545.26 
3,500.00 
2,538.75 

46o.52 
17,957.58 

5,100.37 
1,594.81 

929.27 
13.71 dt. 

2,659.98 
8,497.47 

NO: 107-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat de progrès numéro "3", en 

faveur de Fatima Excavation Ltée, relativement aux règlements numéros 
479, 480, 481 et 483, tel que présenté par l'Etude C.E. Gravel, 
ingénieurs-conseils, en date du 5 février 1965, ainsi <que les travaux 
supplémentaires suivants: 

lo Réparation temporaire du pavage sur le 

1
boulevard Sainte-Rose; 

2o Valve sous pression au lieu d'une valve 
ordinaire, coin de la rue Naud et de la rue Des Patriotes; 

3o Abattage d'arbres non prévu au contrat sur 
la rue Naud; 

4o Réfection de M-H coin de la rue Naud et de 
la rue Des Patriotes; 

5o Abaissement d'entrées d'égouts et d'aqueduc 
sur les rues Mont-Royal et boulevard Sainte-Rose; 

60 Remplacement d'un tuyau de B.A. 48" dia. 
1 par un ponceau en béton armé coulé sur place, rue Des Patriotes; 

?o Réfection du puisard et du regard d'égout 

soient acceptés et que le trésorier soit autorisé à en faire le paiement 
après vérification. 

NO: 108-65 

simprimer les 
l'équipement 

I ·I · yo: 109-6!;! 

PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le trésorier de la cité soit àutorisé à faire 

états de compte ainsi que *les reçus de taxes· et à acheter 
nécessaire au système de perception. 

PROroSE PAR: M. l'échevin Marcel· Gravel 
SECONDE P M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMmT RESOLU 
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Pour do er suite à la résolution numéro 68-65 
que le coût des services d'aqueduc et d'égouts, au montant de huit cent cin: 
quante dollars ($850.00) déjà payé par les propriétaires ci-dessous mentionnés, 
à Monsieur Sarto Morel, soit rayé des livres· de la cité de Sainte-Rose 

Lot 86-17 Eric D. Muir voir rrr-olution 122-65 
86-20 - George J. Porteous 
86-54 - Rolland Morrissette 
86-59 - Yvon Labelle 
86-62 - Louis Forget 
86-71 - Léo A. Scodggins 

• 86-73 - Charles-Edouard Léger 
86-79 - René Bouchard 
~6-?6 - Eric J. Hansen 
86-31 - Jean-Guy Lépine 
86-33 - Raymond Demers 
86-32 - Jean-Luc Noiseux 
86-34 - René J. Drouin 
86-L2 - Isluyn Hughes 
86-56 - Mme Lucien Chaussé 

NO: 110-65 . _IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le trésorier de la 
cité soit autorisé à prendre les procédures nécessaires pour recenser les lo­
gis de la cité, à engager le personnel nécessaire et à payer les .frais à 
raison de vingt-cinq sous (~0.25) par logis recensé et dix sous (S0.10) par 
logis vacant, le tout devant être fait à la satisfaction des autorités. 

NO: 111-65 IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le trésorier de la 
cité soit autorisé à demander des soumissions pour la mise en force d'une . 
flotte d 'assurance automobile couvrant tous les autos, camions et machineries 
appartenant à la cité pour les limites de deux cent mille dollars ($200,000.00) 
et cinq cent mille (1500,000.00) de responsabilités publiques et dommages ma­
tériels , deux cent-cinquante dollars ( 250000) déductible pour collision 
ainsi que la protection pour le feu et le vol. 

NO: 112-65 ROPOSE PAR: M. l'échevin Gérard -Vézina 
SECONDE PAR: M. i• échevin" Marc

0

el Gravel 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

ue M. Fernand Murphy, c.a., trésorier de la cité 
de Sainte-Rose est par les présentes autorisé pour et au nom de la cité de 
Sainte-Rose à recevoir de temps à autre, jusqu'à avis contraire tous les rele­
vés de compte (livrets de banque) les billets, traites, chèques, autres ef­
fets et pièces justificatives s'y rapportant, à signer un reçu à ces fins et 
ce sur la formule en usage à ladite Banque et cela pour tous les comptes de 
la cité de Sainte-Rose. 

NO: 113-65 PROroSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que l'estimation préliminaire pour le remplissage 

de l'ancien fossé Des triotes , tel que présenté par l'Etude C.E. Gravel, 
ingénieurs-conseils, ·en date du 8 février 1965, soit acceptée et que !'ingénie 

· de la cité soit autorisé à faire exécuter les dits travaux dans le plus bref 
délai possible. • 

NO: 114-65 PROPOSE PAR: M. l'écnevin Gérard Vézina 
SECONDE AR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
'µne pension de cent dollars ($100~00) par mois 

soit voté et payé à M. Charles Ouimet, durant l'année 1965, en considération 
des nombreuses années de services rendues à la cité de Sainte-Rose. 

NO: 115-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le règlement amendant le règlement numéro 496 

concernant le zonage dans les arrondissements numéros 18, 19, 24 et 25 dans la 
cité de Sainte-Rose soit adopté en ajoutant au paragraphe "a" du dit règlement 
les mots suivants: "Les lots situés en bordure du côté• "~t" de la rue Des 
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1-/.1 
/ Patriotes (6) entre le Chemin de l'Equerre (8) et le lot 250-13 (exclus). 

Ces lots sont situés dans les arrondissements numéros 18 et 24 dans la /JJ/ cité de Sainte-Rose. 

fV NO: 116-65 PROPOSE P M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UN JIMEMENT RESOLU 
e la cité de Sainte-Rose s'engage à payer 

une partie du coût des frais de placement pour l'enfant Li.se Lefebvre 
ayant feu et lieu dans la cité de Sainte-Rose. 

NO: 117-65 L'assistant-greffier donne communication au 
conseil d'une lettr.e en date du 28 jan ·er 1965, du Club Kinsmen Ste­
Rose, relativement à une demande pour recevoir les Clubs Kinsmen de 

' St-Jérôme, Ste-Thérèse, St-Vincent-de-Paul et Auteuil en guise d'ap­
préciatfon pour les différents services rendus par ces clubs à la 

!population, en général; 
Il est, 
PROPOSE P. M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UN IMEMENT RESOLU 
Que le conseil de la cité de · Sainte-Rose accepte 

de donner une réception en l'honneur des membres des clubs Kinsmen men­
tionnés plus haut, le 13 mars prochain, à l'hôtel-de-ville de Sainte-
Rose. 

NO: 118-65 L'assistant-greffier donne communication au 
conseil d'une lettre du notaire Jean-Paul Latour ainsi que de M. J.A. 
Gagnon du 4761 est, rue Notre-Dame, concernant un lot affecté d'une 
servitude rétrocédé par Mme Juliette Boisvert, le 27 mai 1964, à la 
cité de Sainte-Rose, et, 

IL EST UNAITIMEMENT RESOLU que ~a ci té de 
Sainte-Rose respecte les termes du contrat intervenu entre Mme Juliette 

1 Boisvert et elle-même et que copie de la dite résolution soit transmise 
à M. J .A. Gagnon. · 

1 NO: 119-65 Le conseil municipal prend connaissance d'une 
lettre en date du 4 février 1965 des Placements Sainte-Rose Inc., de­
mandant au conseil de bien vouloir cesser de transporter des déchets, 
de la neige ou des rebuts de tout genres sans avoir au préalable une 
résolution écrite de la direction de la compagnie, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite lettre 
soit acceptée. 

1 NO: 120-65 Considérant que la phrase suivante "Que Son 
Honneur le Maire et le greffier soient autorisés à signer l'entente 
pour et au nom de la cité" a été omise par oubli à la suite de la ré-
solution numéro 55-65, 

il est, 
PROPOSE PAR: . M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: ' M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la dite phrase soit ajoutée à la résolution 

numéro 55-65. 

NO: 121-65 Mê>nsieur l'échevin J.J. Stafford donne AVIS 
DE MOTION qu'il présentera au cours d'une prochaine séance un règle­
ment amendant le règlement de zonage numéro 496 de façon à permettre 
l'établissement de restaurants pouvant desservir les personnes fré­
quentant les terrains de jeux dans la cité de Sainte-Rose. 

PROPOSE PAR: 
ET UN 

M. l'échevin Albert Grothé 
IMEMENT RESOLU 

Que la présente séance soit ajournée au lundi 
le 15 février 1965, à l'heure et endroit ordinaires des séances du dit 
conseil. 

Quinze personnes étaient pré~entes à l'assemblée. 
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La séance est ajournée . 

POOVINCE DE UEBEC 

CITE DE SAINTE-ROSE, Lnval 

A UN TROISIEME AJOURNEMENT de la séance du 1er 
février 1965, tenue conformément à la loi, lundi le 15 février 1965, à 8.30 
heure p.m., à l'hôtel-de-\~.lle de Sainte-Rose, à laquelle sont présents : Son 
Honneur le Maire Olier yette et MM. les échevins Armand Jasmin, J.J. Staf­
ford, Albert Grothé , Gérard Vézina , Marc Poirier et Msrcel Gravel formant le 
conseil au complet sous la présidence de Son Honneur le Maire. Est aussi pré­
sent: M. Robert Labelle, assistant-greffier. 

NO: 122-65 PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le procès-verbal de l'assemblée du 8 février 

1965 soit adopté tel que transmis aux membres du conseil; 
Que les mots à la quatrième ligne du paragraphe "l!.! 

de la page 1021 du livre des minutes se lisant comme suit:"soit rayé", soient 
remplacés par les mots suivants :"soit considéré comme ayant été payé à la cité 
de Sainte-Rose". 

NO: 123-65 PROPOSE PAR: 
SECONDE PAR: 

M. l'échevin Albert Grothé 
M. l'échevin Marcel Gravel 

"Sur motion dûment proposée, il est résolu que les 
services professionnels du Bâtonnier Jean Martineau, c.r., et de Me Enté La­
croix, c.r., soient retenue pour représenter le Conseil Municipal, les contri­
buables et toute la population de la ville, cité, etc., devant le Comité des 
Billes Publics de la lés~slature de la Province de uébec ou devant toute au­
tre autorité compétente pour entre autres, protester vigoreusement contre les 
visées anti-démocratiques ~t impratiquables pour tenter de les mettre envi­
gueur, ainsi que pour représenter le conseil municipal, les contribuables et 
toute la population de la ville, cité de Sainte-Rose dans la défense de leurs 
intérêts vitaux, menacés par les recommandations dudit Rapport Sylvestre" 

au vote; 

Marc Poirier; 

En amendement, 
Il est, 

PROFOSE PAR: 
SECONDE PAR: 

M. l'échevin Marc Poirier 
M. l'échevin Gérard Vézina 

Qµe la dite rés~lut~on soit rejetée. 

La résolution présentée en amendement est alors mis 

Votent pour: 

Votent contre: 
• Stafford,· Albert Grothé et -rcel Gravel; 

MM. les échevins Gérard Vézina et 

MM. les échevins Armand Jasmin, J .J 

La Froposition principale est alors mise au vote; 

Votent pour: MM. les échevins Armand Jasmin, J.J. 
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Staffor4, Albert Grothé et Marcel Gravel; 
Votent contre: MM. les échevins 

Gérard V~zina et Marc Poirier; 

Le vote étant majoritaire sur la pro­
position principale, celle-ci est donc adoptée sur division. 

NO: 124-65 Considérant qu'un gouvernement démocratique tient 
ses pouvoirs de la population et est élu pour réaliser ses désirs; 

Considér nt que la Commission Sylvestre, qui a 
étudié les problèmes intermunicipaux de l'Ile Jésus, a reçu une majo­
rité de requêtes s'opposant à l'annexion, à la fusion, ou au regroupe­
ment des villes; 

Considérant que la Commission n'a tenu aucun comp­
te de ces requêtes et a reposé, dans son rapport préliminaire comme dans 
son rapport final, la fusion massive des entités municipales, projet sou­
mis par un seul groupe; 

Considérânt que les contribuables de Sainte-Rose 
et de sept autres villes se sont prononcês catégoriquement contre un 
tel projet lors de référendums ou de requêtes officielles; 

Considérant qu'un tel regroupement ne tient aucun 
compte des réalités sociales et géographiques de l'Ile Jésus, ni du fonde-

, ment démocratique de l'administration municipale; 
n est, 
PROPOSE PAR : M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

Et résolu que le rapport de la Commission Sylves­
tre soit rejeté parce que non conforme aux besoins, aspirations et à la 
volonté clairement exprimée lors du référendum tenu le 23 janvier dernier. 

Que copie de cette résolution soit envoyée à 
L'Honorable Jean Lesage, Premier Ministre, à l'hon. Pierre Laporte, ministre 
des Affaires Municipales et à l'Hon. Daniel Johnson, Chef de l'Opposition; 

au vote; 

Marc ?cirier; 

En amendement, 
Il est, 

POOPOSE PAR: 
SECONDE PAR: 

M. l'échevin Marc Poirier 
M. l'échevin Gérard Vézina 

Que la dite résolution soit rejetée; 

La résolution présentée en amendement est a~ors mise 

Votent pour: MM. les échevins Gérard Vézina et 

Votent contre: MM. les échevins Armand Jasmin, J.J. 
Stafford, Albert Grothé et Marcel Gravel; 

La. proposition principale est alors mise au vote; 

Votent pour: MM. les échevins Armand Jasmin, J.J. 
Stafford, Albert Grothé et Marcel Gravel; 

Votent contre: MM. les échevins Gérard Vézina et 
Marc Poirier; 

Le vote éte.nt majoritaire sur la proposition prin­
cipale, celle-ci est don adoptée sur division. 

NO: 125-65 Considérant que les municipalités ayant reçu 
un mandat clair et précis de leurs populations de s'opposer à la fu­
sion, à l'annexion ou au regroupement ont résolu de prendre les mesu-
res nécessaires à cette fin; 
• Considérant que la cité de Sainte-Rose est du 
nombre des municipalités chargée de ce mandat; 

Considérant que les municipalités ont résolu 
de souscrire les fonds nécessaires à cette lutte, selon leurs popula­
tions; comme il en avait été convenu lors de la première souscription; 

Il est, 
PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE P : M. l'échevin Marcel Gravel 
Et résolu qu'un montant de mille dollars soit 

souscrit au Conseil Intermunicipal de l'Ile Jésus pour ~s fins de cette 
lutte; 
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a end~men:, ~ 
est, /"1/?-

... OFOSE J\R: M. l'échevin Marc Poirier 
M. l'échevin Gérard Vézina SECONDE PAR: 

VQue la dite résolution soit rejetée; 

La résolution présentée en amendement est alors· 
mise au vote; 

Votent pour: MM. les échevins Gérard Vézina et 
M rc Poirier 

Votent contre: MM. les échevins Armand Jasmin, J.J. 
Stafford, Albert Grothé et rcel Gravel; 

La proposition principale est alors mise au vote; 

Votent pour: MM. les échevins Armand Jasmin, 
J.J. Stafford, Albert Grothé et Marcel Gravel; 

Votent contre: MM. les échevins Gérard Vézina et 
Marc Poirier; 

Le vote étant mojoritaire sur la proposition prin­
cipale, celle-ci est donc adoptée sur division. • 

NO: 126-65 CoAsidérant que le conseil de la cité de Sainte-
Rose a reçu toutes les approbations requises par la 1 loi, en conformité avec le 
règlement numéro 498; 

c;nsidér~nt~qu 'il y a lieu de payer les certificats 
de progrès émis à date et à venir; 

Considérant que le conseil n'a pas en mains les 
fonds nécessaires pour votr à payer lesdits certificats et travaux èxécutés à 
date ou à être exécutés très prochainement; 

Il est, 
PROFOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: ·M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
ue demande soit faite à la Commission Municipale de 

Québec, de bien vouloir autoriser un emprunt temporaire de trente-cinq mille 
dollars ($35,000.00) en conformité avec le règlement numéro 498, à la Banque 
Provinciale du Canada de Sainte-Rose, par billets payables sur demande, à un 
taux d'intérêts n'excédant pas 5 3/4% l'an, en l'attente d'émissions d'obli­
gations; 

~ue Son Honneur le Maire et le trésorier soient 
autorisés à signer pour et au nom de la cité de Sainte-Rose le ou les billets 
nécessaires à ·cet effet . 

NO: 127-65 L'assistant-greffier donne communication au conseil 
d'une lettre du Choeur des lùlle-Iles de Sainte-Rose, en date du 11 février 
1965, dans laquelle il remercie très sincèrement le conseil de la cité pour 
l'octroi accordé à leur mouvement , et, elle est acceptée, tel que lu. 

NO: 128-65 L'assistant-greffier donne communication au con-
seil d'une carte de sincères remerciements de Monsieur et Madame J.-Noel 
Lavoie, à l'occasion du d~cès de Monsieur Zéphirin Lavoie, et, elle est 
acceptée, tel que lu. • 

NO: 129-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
µ'une demi-page de publicité soit votée et payée 

à l'Ecole Protestante de la municipalité de Laurenvale, au montant de trente 
dollars ( 30.00) pour une annonce dans le livre des finissants 1964-1965. 

·NO: 130-65 L'assistant-greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de la roisse Notre-Dame dé Laval, en date du 10 février 1965, 
dans laquelle Monsieur le Curé Lévesque remercie le conseil de la cité pour 
l'octroi accordé à la Société St-Vinçent-de-Paul de sa paroisse, et, elle 
est acceptée, tel que lu. 

NO: 131-65 L'assistant-greffier donne communication au consei 
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du rapport du surintendant de l'Usine de Filtration, M. Germain Frappier, 
pour le mois de janvier 1965, ~t, il est accepté sans commentaire. 

NO: 132-65 PROPOSE P M. l'échevin Albert Grothé 
SEC NDE PR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
1 ue la cité de Sainte-Rose s'engage à 

ayer une partie du coût des frais de placement pour les quatre (4) 
enfants Marcotte, ayant feu et lieu dans la cité de Sainte-Rose. 

NO: 133-65 L'assistant-greffier donne communication 
au conseil d'une lettre de M. Ro -er Pominville, ing.p., greffier de la cité, 
en date du 11 février 1965, ainsi que d'une lettre du Docteur C.E. Gri­
gnon, m.d. qui a traité M. Pominville pendant cinq (5) semaines à l'Hôpital 
Notre-Dame, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU qu'une lettre 
de meilleurs voeux de prompts rétablissements soit adressée à M. Roger 
IPomin ville , ing. p •• , actuellement en convale se ence • 

NO: 134-65 L'assistant-greffier donne communication 
au conseil d'une lettre du Comité d 1Etude et d'Entre-Aide des Services 
de olice et d'Incendies Intermunicipaux de . l'ile Jésus, en date du 30 
janvier 1965, dans laquelle il suggère que lorsqu•ûn département ~•Incen­
die demande l'assistance à un autre, que la demanderesse paie les dépenses 
1et les dommages encourus lors de la demande, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite 
· lettre soit transmise. au Comité de Police, pour étude. 

'NO: 135-65 ~ROfOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
. ue l'assemblée des électeurs-propriétaires 

soit fixée ·au jeudi le 25 f&vrier 1965, à 7.00 heure p.m., à l'hôtel-de­
ville de Sainte-Rose et que l'assistant-greffiêr soit autorisé à faire 
toute la procédure nécessaire pour conduire à bonne fin ,~•adoption du rè-
glement numéro ,501. 

NO: 136-65 Considérant que M. Eugène Sinette, employé 
de la cité de Sainte-Rose, n'a pas travaillé depuis le mois de juillet 

: 1963; Considérant que M. Eugène Sinette 
demande au conseil de la cité de lui payer des vacances; 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU de lui refuser 
tout paiement à titre de vacances. 

NO: 137-65 PRO,FOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT ,RESOLU 
e M. J.A. Laferrière, a.g., soit auto-

risé à préparer les plans nécessaires pour la répartition des taxes ri­
veraines imposées par règlements d'emprunts. 

NO: 138-65 ROroSE PR: M. l'échevin Armand Jasmin 
S~CONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
e les comptes détaillés ci-dessous soient 

acceptés et que le trésorier soit autorisé à en faire le paiement: 

Bigras Excavation Inc. 
C.E. Gravel, ing.cons. 
Desjardins Asphalte Ltée 
Warner Weather Master Sales Corp. 
Lacroix, Viau, Hébert, Thivierge, Sylvestre & Viau 
Lacroix, Viau, Hébert, Thivicrge, Sylvestre & Viau 

2,041.16 
122.46 

3,011.70 
1,970.55 
3,240.00 

200.00 
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0: 139-65 IL EST UN IMEMENT RESOLU que Monsieur J.B. Nobert, 

ing.p., soit avisé de bien vouloir venir présenter sont projet de construction 
de réservoir et d'agrandissement de la centrale de traitement d'eau, à une pro­
haine assemblée du conseil de la cité. 

NO: 140-65 

... 
a: 

ROFO EPAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECO EPAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UN NIMEMENT RESOLU 
ue l'entreprise Yvon Boulanger Limitée soit autorisé 

lo Recevoir directement de la Banque Provinciale du 
Canada, succursale de la cité de Sainte-Rose, les coupons, obligations et autres 
pièces échus et pë,.yés ains; ue les chiffres reflét~nt aux différents comptes 
de banque de chacune des émissions concernées selon le cas; 

2o Prendre les mesures nécessaires pour classifier, 
vérifier toutes les pièces ,justificatives et contrôler tous les soldes appar-
1tenant aux différents comptes de banque d'échéances et de coupons, de conserver 
les dites pièces justificqtives en sécurité et de fournir à la cité de Sainte­
Rose, un rapport détaillé reflétant les soldes des différents comptes de ban­
que ainsi que la liste des coupons et obligations échus et non payés le 31 dé­
cembre de chaque année; 

3o Pour un tel service, la citP de Sainte-Rose 
s'engage à verser des honoraires annuels à raison de cent dollars ( 100.00) 
par million de dette obli ataire calculée le 31 .écembre de chaque année. 

Toutefois, la cité de Sainte-Rose se réserve le 
privilège de canceller cette entente, en tout temps, et d'exiger la remise de 
!toutes les pièces justificatives. 

NO: 141-65 Considérant qu'il est dans l'intérêt de la cité 
de Sainte-Rose de protéger ses biens et responsabilités par des assurances adé 
quoites; 

Considérant que la cité de Sainte-Rose réaliserait 
des économies appréciables en couvrant ses biens par des flottes d'assurance; 

Considérant que pour obtenir un meilleur contrôle 
et les résultats désirés, il y a lieu de nommer le groupe des agents d'assu­
rance reconnus par la cité ainsi que d'appointer un agent contrôleur faisant 
partie de ce groupe; 

P..OFOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMZMENT RESOLU 
lo Que six (6) agents d'assurance à savoir: M. 

Paul Gagnon, M. J.M. Prud'homme, M. Paul-André Beutin, Gérard Vézina Assurance · 
Limitée, M. Simon Fleurant et M. Rodrigue Poirier soient reconnus par la cité 

jde Sainte-Rose comme faisant part~du groupe d'agents et que M. Paul Gagnon 
soit nommé agent contrôleur, cela pour· un terme de trois (3) ans; 

2o Que les commissions payée·s par les compagnies 
d'assurance soient réparties entre les agents,à compter du 15 février 1965, de 
la façon suivante, à savoir: Les 217 ou 28.57% des commissions seront payable 
à l'agent contrôleur et le 1/7 ou 14.28% des commissions sera payable à chacun 
des cinq (5) autre agents reconnus; 

.3o Qu'advenant le décès d'un des agents reconnus 

1faisant partie du gr.oupe, le conseil de la cité de Sainte-Rose apportera les 
modifications qu'il jugera nécessaire dans les circonstances. 

NO: 142-65 L'assistant-greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de Me Georges Sylvestre c.r., relativement à un montant de quatre 

1 vingt-huit dollars (j88.00) que M. Marcel Brunelle réclame à la cité dè Sainte 
Rose, la dite somme représentant les frais encourus par M. Brunelle, due à une 
erreur de la cour municipale de Sainte-Rose; 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que copie de la dite lett 
soit transmise à nos aviseurs légaux. 

~No: 143-65 Considérant qu'un accident est survenu entre le 
J tracteur OC-3 de la cité et le camion de M. R. Lavoie, le 2 février 1965; 

Considérant que le conducteur du tr8cteur était M. 
Albert Nadon; 

Considérant que la cité de Sainte-Rose en date du 
mois de décembre 1962 à dèmander d'exclure M. Albert Nadon comme chauffeurs 
tous les véhicules couverts par des polices d'assurance; 

Considérant que cette demande n'a pas été contre-

mandée; 



MILLE VINGT-HUIT (1028) y r'·, IL EST UN. IMEMENT RESOLU que le trésorier 
• ~e la cité soit autorisé à en venir à une entente et à ayer M; R. Lavoie, 
, après qu'un estimé aura été fait .ar un gQragiste désigné par · la cité de 

Sainte-Rose; 
Be lus, que le contremaître de la cité, 

M. Roger Charbonneau soit îormellemcr.t avisé que M. Albert Nadon étant 
exclus des polices d'assurance couvrant les véhicules de la cité, ce 
dernier ne peut conduire aucun véhicule de la cité sous aucune considé-
ration. · · 

NO: 144-65 Considérant que des soumissions ont été 
ouvertes le 23 novembre 1964 ourle creusage du cours d'eau Parizeau; 

Concidérant que la soumission de la comna-
.i.: 

gnie Bigras Excavation Inc. était en l'occurence la plus basse; 
Il est, 
P OPOSE ~R: , M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
e le contrat soit accordé à la compagnie 

Bigras Excavation Inc., .en l'occurence la plus basse, pour l'exécution 
,des travaux de creusage du cours ' eau Parizeau; 

e Me Thlé Lacroix, c.r., aviseur légal de 
la cité soit autorisé à préparer le it contrat à intervenir entre la 
compagnie Bigras Excavation Inc. et la cité de Sainte-Rose; 

Que Son Honneur le Maire et le greffier 
soient autorisés à le signer pour et au nom de la cité. 

NO: 145-65 Le Co~seil prend connaissance de deux(~) 
résolutions adoptées lors d'une aosem lée gAn~rale régulière, de la 
Chambre de Commer Régionale de l'Ile Jésus, tenue le 10 février 1965, 
quant à son opposition à l'application des recommandations de la Com­
mission Sylvestre et à sa recommandation pour le réaménagement des 
rentières des villes déjà existantes de l'Ile Jésus, et, elles sont 

acceptées. 

NO: 146-65 Con~i érant qu 'une demande est faite par 
M. Rolland Beaudoin du 150 rue lfont.:..Royal ·, pour construire un bâtiment 
bifamilial qui serait Jumelé au bâtiment déjà existant ~sur le lot 97-132 
e 97-133; 

,Considérant que la superficie du terrain· 
qui est de 7,280 pi.car. ne pourrait su porter la •Construction d'un tel 
bâtiment en rencontrant les exigences du règlem nt de zonage numéro 496; 

I • IL. E T UNANIMEMENT RESOLU• que la demande 
de M. Rolland Beaudoin soit refusée, mais cependant, le conseil permet­
trait de convèrtir . le bâtiment bifamilial existant en bâtiment trifamilial 
conformément aux exigences du rèôlement . de zonage. 

NO: 147-65 · Considérant que M. Wilfrid Chartrand pro-
priétaire d'une partie du lot 168 du cadastre officiel du Village 
Incorporé de Sainte-Rose et d'une purtie du lot 52 du cadastre officiel 
de la Paroisse de Sainte-Rose présente au conseil un plan montrant le dit 
lemplacement par lequel il démontre que son terrain utilisé conformément 
au plan directeur de la cité serait occupé en grande partie par des rues 
·et un parc projetés; 

Considérant que le dit propriétaire ne 
rpourra jamais exploiter son terrain de façon rentable, en conformité 
avec le. présent plan directeur; 

IL EST UNANIME •NT·R SOLU que l'assistant-
greffier soit autoris~ à communi~uer avec l'urbaniste de la cité, M. , 
J.A. Laferrière, a.g., afin d'étudier la possibilité de changer le trace 
de certaines rues de ce secteur de façon à pouvoir respecten les droits 
de M. Wilfrid Chartrand. 

tNO: 148-65 L'assistant-greffier procède à la lecture 
de soumissions reçues pour l'impression de plans directeurs de la cité 

, de Sainte-Rose, soit: 
l 
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~ -
lo J. • Laferrière, a.g.' 1000 copies - $1425.00 

2000 copies - s1525.oo 

2o Thérien & Frères Ltée, 1000 copies - $1150.00 
2000 copies - 1275.00 

Il est, 
P ... ,OFOSE PAR: M. 1 'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
JUe la soumission de la compagnie Thérien & Frères 

Ltée au montant de mille deux cent soixante-quinze dollars ( 1,275.00) pour 
l'impression de deux mille copies de plan directeur, en l'occurence la plus 
basse, soit acceptée; 

Cependant l'assistant-greffier devra attendre un 
délai de qujnze (15) jo:.irs av3nt d'autoriser la compagnie Thérien & Frères 
Ltée à exécuter le travail. 

NO: 149-65 Considérant que plusieurs demandes de la compagnie 
Bell Tèlèphone concernant l'acceptation de plans relatifs à l'enfouissement 
de câbles souterrains et autr s travaux similaires ont été retardées à la suite 
de l'absence prolongée de l'ingénieur de la clté; . 

Il est, 
ROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
ET UN ~aMEMENT RESOLU 

ue l'assistant-greffier de la cité soit autorisé 
de bien vouloir transmettre l'étude de ces lans aux ingénieurs-conseils de la 
cité, l'Etude C.E. Gravel et que de plus, ils soient autorisés à signer les 

dits plans. 

NO: 150-65 Considérant que la compagnie d'Electricité Shawinigan 
doit converti~ son réseau primaire de 4,160 volts à 12,470 volts; 

Considérant que la dite compagnie, dans une lettre 
en date du 30 septembre 1964, demandait à la cité de Sainte-Rose de bien vou­
loir prévoir le remplacement ces transformateurs présentement en services dans 
la sous station à l'usine de filtration de la cité, 19 rue Hotte et ceci en 
conformité avec Jaclause d'énergie électrique existante ePtre la cité de 
Sainte-Rose et la dite com~agnie, en date du 19 décembre 1962; 

Considérant que de l'avis de la dite compagnie, il 

est maintenant urgent d'accomplir ces transformations; 
Il est, 
PROPOSE· PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
~e 1'assistant-greffier soit autorisé à réitérer 

à l'Êtude C.E. Gravel, in~énieurs-conseils, la demande déjà formulée par 
M. Roger Pominville, ingénieur de la cité, en date du 2 décembre 1964, à savoi· 
la nature et lé coût des travaux à être effectués. 

NO: 151-65 Considérant qu'il y a .lieu de former un bureau de 
revision pour le rôle d'évaluation à être déposé très prochainement; 

Considérant qu'il y a lieu de nomme~ un avocat , 
un architecte ou ingénieur et un , arpenteur-géomètre ou urbaniste; 

Il est, 
PROFOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
~ECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

, ET UNANIMEMENT RESOLU 
:me l'assistant-greffier soit autorisé à entre en 

communication avec Me Tolé Lacroix, a~iseur légal, M. Auguste D'Amours, archi­
tecte et M. J.A. Laferrière , arpenteur-géomètre et urbaniste afin de savoir 
si ces personnes acceptent d'effectuer le dit travail et le montant de leurs 

honoraires, s'il y a lieu. 

PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

Que la présente séance soit ajournée à lun<Ü, le 22 
février 1965, à l'heure et endroit ordinaires des séances du dit conseil. 

Douze (12) per\onnes étaient présentes à l'assemblé 



MILLE TRENTE (1030( 

A minuit, la séance est ajournée. 

PROVINCE DE UEBEC 

ICITE DE SAINTE-ROSE, Laval 

A UN U .TRIEME AJOURNEl1ENT de la sAance du 1er ffvrier 
1965, tenue conformément à la loi, lundi le 22 février 1965, à 8.30 
heure p.m., à l'hôtel-de-ville de Sainte-Ra e, à laquelle sont rréc-ents: 

1

1 Son Honneur le Maire Olier Fayette et MM. les échevins J .J. Stafford, 
Albert Grothé et Marc Poirier ormant quorum du conseil sous la pré­
sidence de Son Honneur le laire. Est aussi présent: M. obert Labelle, 
assist nt- reffier. 

[NO: 152-65 
t 

P. OPOSE PAR: • l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: ' M. 1 1 échevin J .J . Sta ford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
ue 

vrier 1965 soit adopté tel 
seil. 

e procès•verbal de l'assemblée du 15 fé­
ue rédigé et transmis aux membres dù con-

1 NO: 153-65 _OPOSE :AR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE R: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIME NT 3ESOLU 
· e le règlement numéro 49() pourvoyant à l'ins­

tallation d ' aqued c, d'égouts sanitaires , d'égouts pluviaux et de fon­
dation sur les rues Grignon et Valdombre et à un emprunt de 45 , 000.00 
à ces fins , soit adopté et ue l ' assemblée des électeurs-propriétaires 

1 soit fixée àu jeudi le 4 mars 1965; à 7 .oo heure p.m. , à l'hôtel-de-

1 

ville de Sainte-Rose et 4ue l ' assistant-greffier soit autorisé à prendre 
toutes les procédures nécessaires pour conduire à bonne fin l'adoption 

1 du dit règlement . 

~ 

NO: 154-65 IL EST UN IMEMENT RESOLU que l ' item "3'' concernant 
l'autorisation pour la préparution du règlement numéro L~91 par l'aviseur 
légal de la cité soit reporté à une assemblée ultérieure • 

. 0 : 155-65 L' assistant-greffier donne communication au 
conseil d ' une lettre adressée à la Commission des Loisirs de Sainte­
Rose , relativement à une résolution adoptCe par .la Commission Scolaire 
de Sainte- Rose, demandant à la Commission des Loisirs et à la Cité de 
Sainte- Rose de prendre les mesures nécessaires ~our corriger l ' état 
déplorable dans laquelle se trouve actuellement l ' appartement attenant 
à la salle de récréation utilisée le amedi soir par. les Loisirs pour 
ses soirées de danse , et , 

IL EST UNANIHEMENT .,, RESOLU que la dite lettre 
soit acceptée tel que lu; 

NO : 156-65 L' assistant- greffier donne communication au con-
seil d ' une lettre en date du 15 février 1965 , de la Commission Scolaire 
Régionale des Mille- Isles, relativement à une demande pour les servi-
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ces municipaux pour la future école des sciences commerciales, et, 

IL EST ANIMEME RESOLU que la dite lettre soit accept'e 
tel que lu et que l'assistant-gre fier soit prié de bien vouloir demander aux 
ingénieurs-conseils de la cité une déclaration dans aauelle ilsaffirmeraiènt la 
nécessité de la contruction de l'égout collecteur de f~ .on à desservir cette 
nouvelle école, en · cœstruètion sous peu. 

NO: 157-65 rorosE PR: 
SECONDE PR: 

ET UN 

• l'échevin J.J. Stafford 
M. l'échevin Albert Grothé 
IMEMENT RESOLU 

cu•l.lll montant de soixante-quinze dollars ( 75.00) soit 
voté et payé aux Cavaliers des Mille~Iles comme octroi pour l'année 1965. 

,NO: 158-65 Attendu que ce conseil a pris connaissance du projet 
I de bill no. 13 présenté à l'assemblée législative pourvoyant à la suppression 
du droit au référendum 3ur les projets de fusion; 

ttendu que ce conseil juge la suppression de ce droit 
comme étant anti-rlénocratique et dangereux pour les droits des citoyens; 

:i.ttend que pour ces raisons ce conseil s'oppose à la 
suppression de ce droit; 

des citoyens de 

Il est, 
PROroSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que demande soit faite àu gouvernement afin que le droit 

se prononcer par voi; de référendum sur tout projet de fusion 

l
~oit maintenu; 

ue copie de cette résolution soit envoyée à l'Honorable 
Premier Ministre, à l'Honorable Ministre âes Affaires Municipales, à l'Honora-
ble Chef de l'Opposition e: à l'Union des Municipa~ités de la Province de 

uébec. 

NO: 159-65 Attendu que le conseil de la cité prend connaissance 
d'une lettre de l'aviseur légal de la cité, concernant la propriété de M. 
André Christin à être expropriée; 

ttendu que la dite lettre est accompagnée d'un rapport 
de M. Eugène Thérien ui o~te l'évaluation de la propriété de a • . Christin 

1de $14,099.00 à 18,157.00 et que M. Thérien est d'avis que ce montant est 
tout à fait ~q ·table; 

Attendu que se trouve également annexée, à la dite lettre 
de l'aviseur légal, une copie• conforme de la résolution adoptée à la réunion 
du conseil d'administration de la compagnie Canada Flooring 1964 Limitée, tenue 
le 9 décembre 1964 et par l~~uelle la dite compagnie autorise la cité de 
Sainte-Rose à acheter de gré à gré la propriété de M. André Christin pour la 
somme de $18,157.00; 

AR: M. l'échevin Albert Grothé 

1 
SECO. E P R: , M. 1 'échevin J .J. Stafford, 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
1 e l'offre initiale au montant de 14,099.00 soit ra-
i tifiée en faveur de la nouvelle évaluation telle que portée par M. Eugène 
1 Thérien à $18,157.00; 

. . De plus , l'assistant-greffier est prié d'entrer en commu-
nication avec l'aviseur lé

0
al de la cité pour savoir si la dite résolution de 

la compagnie Cana a Flooring 1964 Limi~ée constitue de sa part, un engagement 
suffisant pour pennettre à a cité de Sainte-Rose de s'engager à payer M. 
André Christin conformément à la nouvelle évaluation portée à 518,157.00 par 
M. Eugène Thérien, et, s 'il y a lieu, faire réparer par· l'aviseur légal de la 
cité un certifidat à être signé par l'assistant-gre fier et Son Honneur le 
Maire et qui permettr it à r1. Christin de pouvoir mprunter aes sommes 
d'argent.lui permettant•ain$i l'aménagement de sa nouvelle propriété en atten­
dant le rè6lement final . de l'expro riation. 

NO: 160-65 IL EST UN.A IMEMENT' RESOLU que l'assistant- e fier soit 
autorisé a inscrire ~u rôle d'évaluation, s'il y a lieu, la mutation de 

propriété numéro 175736, tel que certifié par le ré ·~trateur, en date du 18 
févfier 1965. ~ 
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tre (4) personnes étaient présentes à 
l'assemblée . 

L'assemblée est levée. 

PROVINCE DE QUEBEC 

CITE DE SAINTB-ROSE, Lava1 

A UNE SEANCE REGULIERE ET MENSUELLE du conseil 
de la cité de Sainte-Rose, tenue conformément à la loi, lundi le 1er 
mars 1965, à 8.3() heure p.m., à l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose, à la­
quelle sont présents: Son Honneur le Maire Olier Payette et MM. les 
échevins Armand Jasmin, J.J. Stafford, Albert Grothé, Marc Poirier et 
Marcel Gravel formant quorum du conseil sous la présidence de Son Hon~ 
neur le Maire. F.at aussi présent: M. Robert Labelle, assistant-gref­
fier. 

Son Honneur le Maire ouvre la séance par la 
prière habituelle. 

, Sôn Honneur le Maire pffre à Monsieur Paul-
i Jllile Fortin une plaque d • honneur pour ses vingt-cinq· (25) anné('s 

de services au département de Police et il profite de l'occasion 
pour témoigner publiquement à M. P.E. Fortin, au nom du conseil et 
de la population, toute sa gratitude et sa reconnaissance. 

, 

NO: 161-65 • PROR>SE PAR: M. l' écherln Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l 'éche'rln Marcel Gravel 

ET UNANDŒMENT RESOLU 
Qu'un montant de deux cent cinquante dollars 

(12.50.00) isoi·t voté et payé à Monsieur Paul-Dai.le Fortin, en recon­
naissance des nombreuses années de services au département de Police 
de la cité et que le trésorier soit autorisé à en faire le paiement. 

NO: 162-65 

vrier 1965 soit adopté 

PROR>SE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMDmfT RESOLU 
Que le procès-verbal de l'assemblée .du 22 fé-

tel que rédigé et transmis aux • e'!bres du conseil. 

NO: 163-§5 PBOR>SE PAR: M. l'écherln J.J. Stafford 
SJX:ONDE P~: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
~ le rapport de l'assemblée des électeurs­

propriétairea, tenue conformément à la loi, jeudi le 25 février 1965, 
relatin• ent au rigle•ent a_.o 501 amendant le règlement numéro 496 
concernant le zonage dans les arrondissements numéros 18, 19, 24 et 25 
dane la cité, eoit adopté tel que lu. 
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a~ 
PROPOSE PAR: M. 1 'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'écherln Albert Grothé 

ET UNANIMDŒNT RESOLU 
Que le certificat de progrès numéro "4", en faveur 

de B:i.gras Excavation Inc., relativement au règlement numéro 461+, tel que présen­
té par l'Etude C.E. Gravel, ign.cons., en date du 24 février 1965, soit accepté 
et que le trésorier soit autorisé à en faire le paiement, après vérification. 

NO: 165-65 ATTENDU que Monsieur Albert lrol'tin a accepté verba-
lement de céder wie partie de sa terre étant une partie du lot 262 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Sainte-Rose et faisant partie du boulevard projeté n 
méro ?; 

n est, 
PROFOSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. 1' échevin Arllan.d Jasmin 

ET UNANIM:DŒNT RESOLU 
Que Me André Auclair, notaire, soit autorisé de 

l
bien vouloir préparer le contrat de cession à intervenir entre Monsieur Albert 
Fortin et la Cité de Sainte-Rose; 

Que Son Honneûr le Maire et l'assistaat-greffier 
soient autorisés à signer le dit contrat pour et au nom de la Cité. 

NO: 166-65 Considérant qu'une plainte formulée par Monsieur 
Paul-&nile Cloutier, relativement à l'évaluation d'une partie de sa terre située 
à la Petite Côte de Sainte-Rose a déjà été étudiée par le conseil de la cité de 
Sainte-Rose le -4 janvier 1965,. et qu'il fut alors .unanimement résolu que l 'éft:. :,,. 
luation de la partie de terre reprise par Monsieur Cloutier soit maintenue pour 
l'année 1964; 
1 .Considérant qu •à la lumière de faits n011Veawc, le 

! 
1 
1 

conseil est d'avie qu'il y aurait lieu de reviser la décision déjà prise sur ce 
sujet; 

n est, 
.PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
S:.OOONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RF.SOLU 
• Que le conseil aurait dû au moia de :urs 1964, sur 

réception •e la lettre enregistrée du notaire Léo Taillefer, en date du 4 ura 
1964, évaluer la partie de terre reprise par Monsieur Cloutier à cent dollars 
(1100.00) l'arpent, conformément à la loi concernant les terres en culture et 
l'inscrire com11e tel au rôle alors .en vigueur. 

NO: 167-65 L'assistant-greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de l'aviseur légal de la cité, Me Gilles Hébert, relativeMnt à 
certains restaurants sur les terrains de jeux • unicipaux, et, : 

• IL EST UIIANIMEMENT .RF,SOLU que la dite lettre soit 
acceptée. 

NO: 168-65 L'assistant-greffier donne commmdcation au conseil 
d'une lettre de la coapagnie F

8
tim Excavation Ltée, en- date du 20 février 

1965, relativement à une demande au conseil pour obtenir la moitié de lare-
' tenue sur le contrat exécuté à date1 

IL EST UKAMIMEMENT Iml>LU que la dite demande aoit 
iacceptée, après réception d'un certificat prorlsoire de nos ingénieurs-conseils 
lacceptant les travaux rà 'être: ... exëcùté& en conformité avec le dit contrat sont 
terminés dans une proportion d'au moins 75~. 
1 

Ir«>: 169-65i ,t .. L1assiatant-greffier donne c01111unication au conseil 

I
d •un• lettre de la Pl-oiecticm Civile\ en date du 22 février 1965, relativement 
à une demande d'aide financiare pour la réalisation de plana futurs, au 110J1tant 
,de deux cent vingt-cinq dollars {1225.<)S)) 1 

n est, 
PROK>SE l>AR: M. l'écherln J.J. Stafford 
SECONDE P~: M. l'écberln Albert Grothi 

ET UNAHIMDŒIIT REOOI.U 
Que le trésorier soit autorisé à pa7er à la Protection 

Cirlle, un • ontant de deux cent vingt-cinq dollars (1225.00), après que M. 
Léopold ·a.gnon, coordinateur, soit venu présenter au conseil de la cité de• 
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explicationa supplémentaires concernant l'utilisation des sommes 
d'argent demandées et les grandes lignes de leur organisation. 

NO: 170-65 L'assistant-peffier donne communication 
au conseil d'une lettre des Biogi:aphies Canadiennes-Françaises, en 
date du 23 féYrier 1965, relativement à une demande de participation 
un ouvrage documentaire dont l'origine remonte à 1920 dont la cité 
aurait à débourser un montant de huit cent vingt-cinq dollars ($825.00) 
pour ce genre de publicité, et, 

IL :EST UNANIMEMENT lŒSOLU QUE LA DITE demande 
soit refusée. 

' NO: 171-65 PK>POSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. 1 1 écherln J .J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le trésorier soit autorisé à verser à Monsieur 

Léon Vanier la somme de mille dollars (11000.00), laquelle avait été re­
tenue lors du paiement· du codt d'expropriation des lots longeant le Chemin 
de l'F,querre et èela apras consultation avec l'aviseur légal de la cité. 

NO: 172-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que l'agent-d'assurance contrôleur de la cité de 

Sainte-Rose, M. Paul Gagnon soit autorisé à couvrir le matériel roulant de 
la cité par une police d'assurance fiotte avec les limites suivantes: 

a) Responsabilité publique et dommage matériel -
$5()0,000.inclusif; 

b) Collision - 125().00 déductible; 
è) Feu et Vol; 
n est bien entendu que les polices actuelles 

sont cancellées à compter du 1er mars 1965. 

NO: 173-65 PROPOSE PAR: M. -l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: · M. 1 'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le trésorier de la cité soit .autorisé à payer un 

• ontant de cent dollars (1100.00) à La&ù.le Devastation Fmd au soin de 
Montreal Truat, 777 rue Dorchester, Montréal, pour venir en aide aux sinis-

, trés de l'explosion d'un bloc appartements à Ville LaSalle. 

NO: l?'+-65 IL EST UlWfIMEMENT RESOLU que l'item "9" concernant 
la rencontre avec M. J.B. llfowrt, iDg.p. et le surintendant de l'usine de 
filtration soit reporté à une assemblée ultérieure. 

KOs lZH, Considérant que l'assistant-greffier donne cOIIJllu-
nication au oonaeil d'ane ·lettre du chef de police, expliquant la nécessi­
·t• de deux voitures affectées au départeaent de police, 

1 IL EST UNANIMEMERT RESOLU que l'achat d 11Dle seconde 
voiture soit acceptée en principe, cependant le chef de police en collabora­

' tion avec le coaité écherlnal de police est prié dé présenter avec précision 
l'aspect financier de ce projet et d'en faire lDl rapport détaillé au con­
seil lors d'une prochaine séance. 

110: 126:::f5 L'asSi.stant~greffier donne cOllllllllDication au 
conaeil d'une lettre du chef de police, Monsieur Gérald Cappelli, 
en date du 1er ura 1965, relativement à une demande pour la fourniture 
~•uniforaea, et, 

IL EST lDIANIMEMEN'.r RESOLU que le chef de po­
lice soit autorisé à •• procver &es mdforaea nécessaires conforméaent 
à la a9Ullliuion déjà acceptée par le conseil, cependant, il devra exiger 
que la comaade soit rellplie dans un délai raisonnable. 



NO: 177-65 L'assistant-greffier aonne 
seil de deux lettres soit du Cabinet du Premier Ministre et du Ministère -des 
Affaires. Municipales, relativement à la résolution 124-65 concernant le rejet 
du rapport de la Commission Sylvestre et, 

Il, EST UNANIMEMENT RESOLU qui les dites lettres 
soient acceptées. 

NO: 178-65 IL EST UNANIMEMENT RE&>LU que le rapport du chef 
de police, Moneieur Gérald Cappelli, pour le mois de janrler 1965, soit accepté 
sana commentaire. 

NO: 179-65 L'assistant-greffier donne coanunication au con-
seil d'une lettre des Hommes d 'Affaires de l' ne Jésus rnc., en date du 20 

I février 1965, relativement à une invitation pour un diner causerie qui aura 
lieu le 12 mars prechain, au Château Ste-Rose, à midi, avec la participation 
de Monsieur Bernard Pinard, ministre de la Voirie, et, · 

IL EST tmANIMEMENT ~OLU que la dite inrltation 

1 

soit acceptée. 

NO: 180-65 PRO:EOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

Que la présente séance soit ajournée à lundi le 
8 mars 1965, à l'heure et endroit ordinaires des séances dudit conseil et que 
copie de cet ajournement soit -ransmise à Monsieur l'échevin Gérard Vézina. 

Trente (30) personnes étaient présentes à l'assem-

blée. 

A onze heure et trente minute la séance est ajour• 

née. 

PROVINCE DE Q~ 

CITE. DE SAINTE-ROSE, La:val 

A UN PREMIER AJOURNEMENr de la séance. du 1er ure 1965, 
tenue conformément à la loi, lundi le 8 mars 1965, à 8.30 héure P•••, à 
l'hôtel-de-ville. de Sainte-~, à laquelle sont présents: Son Honneur le 
Maire Olier Payette et MM. les échevins Armand Jasadn, J.J. Stafford, Albert 
Qrothé et Mar.cel Grothé formant quorm du comseil sous la présidence de Soa 

1 • • 
Honneur le Maire. F.st aussi présent: M. Robert Labelle, assistant-greffier. 

NO: 181-65 

soit adopté tel 

MO: 182-65 

PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Gro:thé 
SECONDE PAR: M. l'écherln Marcel GraTel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
~e le procès-Terbal .de l'assemblée du 1er mars 1965 

que rédigé et transllis aux M • bres du conseil. 

. 

PROIOSE PAR: M. l'écherln J.J. Stafford 
sm0RDE PAR: M. l'échevin Marcel <lr-anl 

. ET UHANIMEMENT RF,SOLU 

fo?"lllément à la loi, 

Que le ra_pport des électeurs:-J)ropriétail•••• tenue con­
jeudi le 4 mars 1965, relatiTe• ent au règlement nuaéro 490 



MILLE TRENTE-mr ; (103') 

O Y /pour,royant à l 'iDBtallation d'aqueduc, d 'égouta Hllitairee, d 'égouta 

f 
· pluviaux et de fondations sur les rues Grignon et Vald011bre et à un 

emprUDt de 145,000.00 à ces fins, soit adopté tel que lu. 
1 . 

NO: 183-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Grayel 
SmONDE PAR: M. 1 1 échevin J .J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
~ la cité de Sainte-Rose s'engage à payer 

une partie du cotlt des frais de placement pour l'enfant. Huguette Legaul.t, 
ayant feu et lieu dans la cité de Sainte-Rose. 

NO: 184-65 L'assistant-greffier donne communication au 
conseil d'une lettre de La Jetme Chambre de Ste-Rose, en date du 27 
février 1965, relativement à une demande d'octroi pour leur aider à 
défrayer une partie- du cotlt des dépense~ pour les fêtes de la Saint-

lJean-Baptiste, qui cette année, se dérouleront dimanche le 20 juin 
1965; 

n est, . 
Pll>POSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
BmONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

Er UNANIMEMœT RF.SOLU . 
~•un montant de cinq cent doliars '(1500.00) 

'. soit voté et payé à la Jeune Chambre de Sainte-Rose, comme octroi, pour 
leur aider à défrayer une partie du cotlt des dépenses pour les fêtes 

, de la Saint-Jean-Baptiste·, pour l 1année 1965. 

NO: 185-65 L'assistant-greffier donne communication 
l au conseil d'une lettre de M. Raymond Bastien, du 292, boulevard 
Sainte-Rose, relativement à une demande de permis de taxi pour une 
seconde voiture; 

Après discussion, 
IL F.ST UNANIMEMENT RESOLU que le chef de 

police soit autorisé à transmettre au conseil de la cité un rapport 
concernant l'opération du permis présentement détenu par M. Bastien 
et de faire par la même occasion ses recommandations concernant le 
deuxième permis demandé par la présente. 

!10: 186-65 L'assistant-greffier donne communication 
•d'un résumé au conseil •dea activités de la Commission de Promotion Industrielle, 

,"' Conaerciale et Résidentielle pour l'année 1964 ainsi que copie du pro-

/;

/ cès-verbal de l'assemblée du 26 février 1965; 

/

.. n est, 

¾
.. PROPOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

Qµe l'assistant-greffier soit autorisé à 
adresser une lettre de félicitations et d'appréci~tion pour le •gni­
fique travail accompli durant l'année 1964 par la dite commission. 

NO: 18?-65 PBOPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

E'l' UNANIMEMENT RESOLU 
Que Monsieur l'échevin Albert Grothé soit 

réélu ••bre de la Commission de Promotion Industrielle, Colllllerciale 
et Résidentielle de la .Oit~ de Sainte-Rose, po~ l'année 1965. 

110: 188-65 . lkmsieur l'échevin Marcel GraYel donne 
AVIS DE MO'?IOH ·qu 1il pr9sentera au cours d'une prochaine séance llD 
règle• ent amendant lea règlements numéros 413 et Ntt concernant lea 
taxie dalla la cité. 

' 10: 189-65 Pa:>IOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
. ET tJRANIMEMmT RESOLU 
(lie l'aviseur légal de la cité, Me Jllé 

Lacroix, c.r., aoit autorisé à transmettre le règlement n1111éro 490, 
l QùéNC, pour approbation. 
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MILLE TRENTE-SEP? (103?) 

(....., 

PROR>SE PAR: M. l'échevin J .J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Arlland. Jasmin 

ET UNANIMDŒNT RESOLU 
Qtle le chef de police soit autorisé à demander dea 

soumissions pour la fourniture du matériel et des vêtements nécessaires à aon 
1
département à être gardés en magasin de façon à prévoir les besoins éventuels. 

NO: 191-65 Le Conseil de la cité de Sainte-Rose, à 1 1unan1 • 1té, 
demande au comité échevinal des loisirs qu'un rapport sur les activités de la 
Commission des Loisirs de Sainte-Rose pour l'année 1964 soit remis au dit co-

• ,mité échevinal pour jeudi le ll mars au plus tard • 

. INO: 192-6,2 Le COÎiseil prend coruiai~e d'une lettre de la 
Fidiration des Dêuvres de Charité Canadiennes-Français8s Inc., relativement à 
une demande de souscription, . 

• 1 Il, EST UNANIMEMÉNT RESOLU que l'assistant-greffier 
soit autorisé à demanderà la Fédération des Oeuvres de Charité• dans quelles 
mesures tlle participe aux oeuvres sociales de la cité de Sainte-Rose. 

NO: 193-65 Le Conseil prend connaissance d'une lettre de la 
ville de Vimont ainsi qu'une copie de résolution dans laquelle le maire, le 
greffier et le conseiller juridique de la dite ville sont autorisés à négocier 
l'achat de l'eau de la Cité de Sainte-Rose; 

IL EST UNANIMEMENT RF,SOLU que la ville de Vimont 
soit invitée à négocier l'achat d'eau de la citéde Ste-Rose, après que celle-ci 

•aura discuté du problème avec ses ingénieurs-conseils. 

NO: lg4-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 

et .que le 
Que les comptes ci-après mentionnés soient acceptés 

trésorier eoi~ autorisé à payer ceux encore dus: 

Landry Automobile Ltée 
Garage H. Fortin 
Quincaillerie Ste-Rose Reg'd• 
Fortin Auto Service 
Thibault & Desjardins Ltée 
Lagacé Quarries Ltd. 
Toilet Laundries L-td. 
~primerie Châtelain Ltée 

, E. Roger Fortin 
• 1 Les Librairies Pilon Inc. 

Méndoza David 
André Cloutier 
Ste-Rose Petroleum 
Georges Fortin 
Shell du Canada Ltée 
Francis Bankin Co. Ltd. 

• 
1 

Hervé Forget 
1 The . Camldian Salt Co. Ltd. 

Undervood Ltd. 
Domtar Chemicals Limited 
Ste-Rose Auto Parts Inc. 
Paul A. Boutin 
Ligue de Sécurité de la Prov. 

• J Auclairs & Auclair, notaires 
J. André Laferrière 
Restaurant Ste-Rose 
La Fédération Can. des Maires 
s. Verdon Ltée 
Au Dragon Forgé 
R.J. MacLeod & Co. Ltd. 
Restaurant Au Foyer 
Fonderie Pont-Viau Ltée 
'lhe l'oxboro Co. Ltd. 
Labelle & Frères 

de Québec 

& Municipalités 

1 328.76 
,S.96 

163.51 
38.28 
75.19 

256.Bo 
9.30 

148.Bo 
425.00 
39.82 
5.71 

177.77 
323.91 
259.63 
687.27 
425.50 

3.18 
183.04 

7.00 
183.04 
74.26 

1,722.38 
25.00 
50.70 

2, 9()8.oo 
91.05 
50.00 

695.63 
67.35 
54.00 
92.25 
87.55 
53.23 

: 3,609.18 



NILLE TRENTE-HUIT(1038) 

Owl Li-te- F.quipment LW. 
c.o. Monat & Cie Ltée­
For• ules Municipales Ltée 
L'Union des Municipalités dè la Province de Québec 
Geatetner (Canada) Ltée 
Armane Boutet ' 
Garage Charbonneau Ltée 
Georges Tire Shop/ 

' Roaemère Publishers Ltd. 
Frinlc of Canada 
C811ille Dagenais 
Mario Dugré 
Laverdure Inc. 

!
Canada Colora And Chemicals Ltd. 
Charles F.d. Gravel 
Cit~ de Sainte-Thérèse 
Hubert Transport Inc. 
National Typewriter Inc. 
Opinions de l'lle Jésus 
Furnace Engineering Co. (Canada) Ltd. 
Roseval Inc. 
Les ~uipements Laval Ltée 
Dominion Rubber Compa~ Ltd. 
St-Eustache Transport Inc. 
Quincaillerie A & M 

1
Boyd's Lachute Express Ltd. 
l'atima Excavation Ltée 
Commission des Loisirs de Ste-Rose 
A.W. Sport 1,tée 
Bi.gras Excavation Inc. 
Thomas Télévision Reg'd 
Pitney-Bowes of Canada Ltd. 
Eugène Thérien 
Thérien Frères Lillitée 
lsuperior Pro~e Limi ted 
Montreal Rubber Stamps Reg 1d. 
Lucien Duclos & Fils Ltée 
United Shoe Machinery Company of Canada Ltd. 
Boulianne Transport Inc. 

!
Garage H. Fortin 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Eugène Sinette (salaires) 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Blgraa Excavation Inc. & Vibrapipe Concrete Productà Ltd. 
BI.gras Excavation Inc. 
Société Nationale de Fiducie, Montréal (octroi) 
Jacques Valiquette (frais de recherches) 
J.T. Muiee ( " n ) 
Jacques Valiquette ( " " ) 
Jacques Valiquette (sommations) 
Jacques Valiquette ( " ) 
Hew-York Life Insurance Co. 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Fatima Excavation Ltée & Thibault & Desjardins Ltée 
Fatima Excavation Ltée &·Vibrapipe Conerete• Products Ltd. 
l'atima Excavation Ltée 

" " " 
Patiaa Excavation Ltée & Fonderie Pont-Viau Ltée 

I
La Cie de Téléphone Belli du Canada 
La Cie d'Electricité Shawinigan 
J.A. Anger (s011111ations) 
René Dion ( " ) 
J. Valiquette (sommations) 

J J. Bajdamasha ( frais recherches) 
Il Jacque• Valiquette (frais de recherches) 
Ci té de Sainte-Rose (paye) 

!Receveur Général du Canada (déductions) 
Miniatre du Revenu (Qllébec) 
SJndicat Rational dea Dlployés de la cité de Ste-Roae 
Lee Glacières Ste-Boae Inc. 
Lee Glacières Ste-Boae Inc. 
Araaad Gentile (frai• recherches) 
Beni Dl.on ( " " ) 

1 60.Bo 
47.58 
65.70 

100.00 
70.56 
40.92 
29.63 
36.42 
25.00 
71.78 
68.oo 

594.04 
19.50 

221.08 
'",)2;085.24 

52.62 
26.64 
69.38 
2.50 
7.53 

17.76 
48.oo 
28.20 

4.5() 
12.56 
2.25 

152.00 
322.91 
322.24 
150.00 

37.75 
26.Bo 

2,750.00 
40.60 
3.18 

38.29 
38.50 
2.88 

459.50 
8,405.Bo 
5,057.08 

829.00 
4,417.59 
5,899.89 
9,987.72 
5,000.00 

81.00 
7.75 

42.75 
3.10 
5.75 

655.85 
4,813.82 

660.61 
3,611.48 

429.90 
10,471.83 

217.30 
567.60 

4,072.22 
10.40 
11.50 
1.55 

12.15 
31.50 

4.167.64 
.. 1,088.55 

623.05 
50.25 

1,389.99 
1,389.99 

244.50 
33.00 



1 

Jacques Valiquette (sommations) 
Municipalit.é de Finance Clfficers Asao. of u.s. Of Canada 
Adonia Rodrigue ~(plaque de mérite) 
Cavaliers des Mille-Iles (octroi) · 
F.cole ProtestanÎe Municipality of Laurenvale 
Conseil Intermunicipal de l'lle Jésus 

1Cité de Sainte-Rose (déboursés de caisse) 
Banque Provinciale du Canada (intérêts & frais) 
Bi.gras Excavation Inc. & Vibrapipe Contrete Products Ltd. 
Bigras Excavation Inc. 
Léon Vanier 
Paul-llnile Fortin· (boni) 

ILaSalle Devastation Fûnd (octroi) 
Protection Civile, (cotisation) 
Ville de Rosemère (cour Municipale) 
Ville de bbreville(" " ) 
Ville de Vimont ( " " ) 
Ministre des Finances (Québec) (cour municipale) 
Jacques Valiquette (sommations) 
Armand Gentile (frais recherches) 
Nev-York Life Insurance Co. 

(103.·';4 

1 ~ 
/ 15.00 

35.00 
75.00 
30.00 

1,000.00 
166.44 

3,563.71 
9,081.53 

33,591.16 
1,000.00 

2.50.00 
100.00 
225.00 
no.oo 
578.40 
315.20 
.50.00 
1.90 

49.00 
659.45 

Qµe les comptes ci-après mentionnés soient acceptée~ 
bien que le paiement soit remis à plus tard: 

Ministre du Revenu de Québec (B.E. Social & Famille) 
Monument Labelle 
~lfrid Lauzon Inc. (retenues) 
Desjardins Asphalte Ltée (retenues) 

· · Iàgacé Construction L:tée (retenues) 
Spino Construction Ltée (retenues) 
Lavallée & Frères Ltéè. (retenues) 
Valrive Construction Ltée (retenues) 
Fatima Excavation Ltée (retenues) 
Bi.gras Excavation Inc. (retenues) 

12,545.26 
3,500.00 
2,538.75 

46o.52 
17.957.58 
5,100.37 
1,59'+.81 

929.27 
4,370.11 

10,262.76 

NO: 195-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. 1 'échevin Armand JaSllin 

ET UNANIM»ŒNT RESOLU 
Que les plans et l'estimation préliminaire présentés 

par l .'Etude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils de la cité, en date du 8 mars 1965 
pour la construction d'un réservoir d'aqueduc (3,000,(X)() gal. imp.) ainsi qu'un 
conduite de ~accordement des réserves, soient acceptés'; 

Que l 'Etude C.E. Gravel, ingénieurs-conseila de la 
cité soit autorisée à soumettre l~s dits plans au Ministère de· la Santé et 
à la Régie des Faux, pour approbation • 

• r NO: 196-65 Monsieur 1' échevin J .J. Stafford donne AVIS DE ~ 
TION qu'il présentera au cours d'une prochaine séance un règlement pourvoyant 
à la construction d'un réservoir de 3,000,000 gallons impériaux à l'usine de 
filtration. 

NO: 197-65 Le conseil prend connaissance d '•une lettre de Me 
Gilles Hibert, concernant l'expropriation de M. André Christin, et, 

n, EST UNANIMEMENT RF,SOLU que aa demande eoit trams 
' 1 • ise a la c011pa~e Oanada Flooring Ltd. 

' MO: 198-65 L'assistant-greffier donne co•mû.cation au conaeil 
d'une lettre de la compagnie Blgras Excavation Inc., dans laquelle elle reaer­
ci• le département de police de la cité pour l'efficacité qu'il a dé110Dtré 
lors du malheureux accident survenu à un de aea ho-• sur un chantier de c 
truction dan8 la cité de Sainte-Rose, et, 

IL EST UNANIMDŒNT RF.SOLU que copie de la dite let­
tre soit tranSllise au chef de police et qu'il soit prié d'en -donner coanmica-
tion à son personnel. ' · 

. 
NO: 199-65 IL F.ST UNANIMEMENT RESOLU que le coneeil offre NB 



MILLE QUARAHJ: : (loJto) 

sincères condoléances à la famille de M. Manuel Zongao décédé lors 
d'un accident de travail survenu sur un chantier de construction dans 
la cité de Sainte-Rose. 

PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
. ET UNANIMEMENT. RESOLU 

Que la présente séance soit ajournée 
à ::: l\llldi. le 22 mare 1965, à l'heure et endroit ordinaires des séances 
du dit conseil et que copie de cet ajournement soit transmise à MM. 
les échevins Gérard Vézina et Marc Poirier. 

Vingt-deux (22) personnes étaient présentes 
, à l'assemblée. 

A onze he.ure et trente minute l'assemblée 
est ajournée. 

assistant-greffier 

PROVINCE DE QUEBEC 

CITE DE SAINTE-ROSE, Laval 

1 

A UN DEUXIEME _ AJOURNEMENT de la séance du 1er mars 
. 1 196,, tenue conformément à la loi, lundi le 15 mars 1965, à 8.30 heure 

p.•., à l'hôtel:..cie-rllle de Sainte-Rose, à laquelle sont présents: 
Son Honneur 1~ Maire Olier· Payette et MM. les échevins Armand Jasmin, 
J.J. Stafford·, Albert Grothé, Marc Poirier et Marcel Gravel formant 
quorum du conseil sous la ;,résidence de Son Honneur le Maire. F,st 
aussi présent: M. Robert Labelle, assistant-greffier. 

NO: 200-65 PBO:EOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l • échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le procès-verbal de l'assemblée du 8 

mars 1965 soit adopté tel que rédigé et transmis aux membres du con-
seil. 

1 N01 201-65 Pll)FOSE PAR: M. 'l'écherln Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

m' UNANIMEMfflT RESOLU 
. ~ le i,èglement numéro 503 amendant le 

règleMnt nwuéro 413 déjà amendé par le règlement numéro 421 concernant 
lea taxie clans les l.illites de la cité de Sainte-Rose, soit adopté, tel 

que lu. 

1 1'0: 202-65 L'assistant-greffier donne communication 
· au conseil du rapport de l'inspecteur des bltiments ,s L HDzé Larocque, "i sur 
, la~ coâa-tructioa} pour le mois de février 1965, et, il est accepté sans 

\ commentaire. 



MILLE QUARANTE ET UN (~ ~ 
r ~I 

NO: 203--65 Considérant que 'Monsieur Raymond !Îiustien a ·~ ~ 
demande pour l'obtention d'un deuxième permis d'opération de taxi dans~ité 
de Sainte-Rose; 

Considérant que le chef de Police, après étude, recom• 
mande l'é~ission d'un deuxième permis de taxi au nom de M. Raymond Bastien; 1 

n est, r I 

PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le chef de police soit autorisé à émettre un 

permis d'opération de taxi à M. Raymond Bastien, son poste devant être situé 
au 292, boulevard Sainte-Rose, Sainte-Rose. 

NO: 204-65 L'assistant-greffier donne communication au conseil 
du rapport du chef de poilée, Monsieur Gérald Cappelli, pour le mois de février 
1965, et, il est accepté sans commentaire. 

NO: 205-65 C"onsidérant que le règlement numéro 492 décrétant 
la constitution d 11Dl bureau de revision a été approuvé par le Ministère des 
Affaires Municipales de Québec, le 4 mars derniér; 

Considérant que le dit règlement prévoit la nomina-
tion des membres d'un bureau de revision dès son acceptation officielle; 

n est, 
PROPOSE PAR: Monsieur l 'écherln Albert Grothé 
SECONDE PAR: Monsieur l'échevin Marcel Granl 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Me Dué Lacroix, c.r. avocat, soit no•é président 

du bureau de revision pour l'année 1965; 
Que MM. J.A. Laferrière, arpenteur-géomètre et urba­

niste conseil ainsi que Arthur Charbonneau, contracteur général, soient nom­
més membres d~ bureau de revision pour l'année 1965. 

NO: 206-65 Le Conseil prend connaissance du rapport de la Com-
mission des Loisirs de Ste-Rose pour l'année 1964, ainsi que d'une lettre de 
son président, Monsieur Pi.erre Barrette; 

n est, 
PROPOSE PAR: M. l 'écherln J .J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT ~OLU 
Que le rapport de la Commission des Loisirs de 

Ste-Rose. pour l'année 1964 soit accepté et qu'il soit transmis au comité éche­
rlnal des Loisirs afin qu'il puisse l'étudier et faire ses recommandations à 
la prochaine séance du conseil municipal; 

De plus, qu~un vote de félicitations soit adressé 
à la Co•ission des Loisirs de Ste-Rose, pour: le magnifique tranil accompli 
.durant l'année 1964. 

NO: 207-65 Monsieur Pierre Barrette, président de la Coalisai.on 
des Loisirs de Ste-Rose transmet au conseil la lettre de déllli.ssion de Monsieur 
André Mondor, directeur des loisirs, et, 

n, EST UNANIMEMENT RESOLU que le conseil accepte, 
avec regret, la démission de Monsieur André Mondor. 

NO: 208-65 L'assistant-greffier donne comanm.ication au conseil 
d'une lettre de M. Fernand Charbonneau du 35 boulevard Ste-Roae, relativement 
à une réclamation résultant de l'accrochage de son véhicule à une borne fontai · 
ne de la cité de Sainte-Rose laquelle serait située dans la rue aaia vis-à- ri 
son entrée privée, et, 

n, EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite réclamation s., 
soit transmise à nos assureurs ainsi qu'à not~e _avi•ur l~gal. 

NO: 209-65 L1asaistant-greffier · donne c01111unication au caueil 
d'une lettre de MM. John MacCuaig et a-. NeilSOJl, relati..-nt à _une deaande 
pour la pose des services d'égouts sur la Terrasse Viau, et, 

n, F.ST UNANIMDŒNT RESOLU que l'asaistant-greffier 
soit autorisé d'aviser les . demandeurs que l'exécution des tranux delll8Ddée 
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ne seront rendus possible que lors de la finition des travaux du système 
d'égout collecteur déjà coDDDencés et dont la cité de Sainte-Rose attend 

l!
i f '. l'acceptation final du Mi.nistere des Affaires Municipales de Québec. 

' NO: 210-65 L'assistant-greffier donne communication au 
conseil d'une lettre de M. Paul .Gagnon, relativement à sa recommanda­

/ tion pour .étudier la situation en ce qui concerne la responsabilité 
de la cité de ·Ste-Rose .et l'Association Sportive, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que M. Paul Gagnon 
soit autorisé à étudier la situation en ce qui a trait à l'assurance 
re~ponsabilité de la cité et l'Association Sportive. 

NO: 211-65 Le Conseil prend connaissance d'une lettre de 
la Chambre de Commerce de Ste-Rose, relativement à deux plaintes formu­
lées, concernant l'opération irrég1iµère de commerces dans les limites 
de la cité de Sainte-Rose, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que l'assistant-greffier 
soit autorisé d'aviser le président de la Chambre de Commerce en ce qui 
concerne la première plainte, le parc Notre-Dame, que les mesures néces­
saires ont été prises pour corriger la situation et que pour êe qui a 
trait à la deuxième plainte concernant un distributeur de pain ayant son 
sigège social en dehors de Ste-Rose et vendant à ses clients "chips et 

'bonbons" que le chef de police est autorisé de prendre les mesures nécessai­
res pour faire respecter les règlements municipaux. 

PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

Que la présente séance soit ajournée à lundi 
le 22 mars 1965, à l'heure et endroit ordinaires des séances du dit 
conseil et que copie de cet ajournement soit transmise à Monsieur 
l'échevin Gérard Vézina 

Quarante-cinq (45) personnes étaient présentes 
à l'aseemblée. 

~· . ~ 
~. /~ maire suppléant 
~ - - ~ 

PROVINCE DE QUEBEC 

CITE DE SAINTE-ROSE, aTal 

A UR TROISIEME AJOURNEMENT de la séance du -1er 
mars 1965, tenu conformément à la loi, lundi le 22 mars 1965, à 
8.3() heure p.m., à l'hôtel-de-ville de ~int~-Rose, i laquelle sont 
présents: Monsieur l~échevin Albert Grothé, maire suppléant, MM. 
les échevina*J.J. Stafford, Marc Poirier et Marcel Gravel formant 
quorum du conseil sous la présidence de M. l'échevin Albert Grothé, 
maire suppléant. F.et aussi présent: M. Roger Pominville, ing.p., 

effie:r. · 
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NO; 212-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafforq.f 
SECONDE PAR: M. 1 'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU ? 
Que le procès-verbal de l'assemblée du 

soit adopté tel que rédigé et transmis aux membres du Conseil. · 

NO: 213-65 IL EST UNANIMEMENT RESOLU que l'item "2" de l'agenda 
concernant l'adoption du règlement de circulation et de sécurité publique soit

1 

remis à une séance ultérieure et que copie des nouvelles clauses dudit règle­
ment soit transmise aux membres du Conseil, pour étude. 

NO: 214-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre du chef de police, Monsieur Gérald Cappelli, relativement à la démission 
du constable Fernand Defilois, 

r cceptée. 

1 

NO: 215-65 

sée à couper, 
sud de la rue 

1 

1 

n est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: .M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la démission du constable Fernand DeBlois soit 

PROPOSE PAR: M. l'échevin •J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMllŒNT RESOLU 
Que la compagnie d'Electricité Shawinigan soit autori­

à ses trais, un arbre qui est Wl danger public, à l'extrémité 
St-Jacques, dans la cité dé Sainte-Rose. 

NO: 216-65 Le greffier donne communication au conseil d'rme let-
tre de Fabreville Investment Inc., en date du 17 mars 1965, relativement à une 
demande pour amender le règlement de zonage sur une partie du lot numéro 250 
afin de permettre la construction dè duplex; 

n est, • 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin J .J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la demande de Fabreville Investment Inc., concer­

nant un amendement au zonage soit transmise à la Commission d'Urbanisme, pour 
étude. 

NO: 217-65 Le greffier donne communication au conseil d'une let-
tre de M. Greenberg & Co., en date du 19 février 1965, relativement à une deman­
de pour la pose des services municipaux sur le lot numéro 58 ·et 59; 

n est, 
PROroSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin U.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT IŒSOLU 
~ l'Etude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils soit 

autorisée à bien vouloir préparer une estimation préliminaire ainsi que lea 
plans pour l'installation d'égouts, aqueduc et première fondation. 

NO: 218-65 PROPOSE PAR: M. l'écherln J.J. Stafford 
SD::ONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMDŒNT -RESOLU 
Qi1e l'Etude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils, soit 

autoriaée'à faire une étude des besoins électriques de l'usine de filtration, 
lconformément à l'àgrandissement proposé de façon à changer les transformateurs 
!actuels par d'autres qui pourront desservir adéquatement l'usine de filtration 
agrandie. · 

1 

1 
•NO: 219-65 PROK>SE PAR: M. l'échevin J.J. Staffori 

SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
ET UNANIMEMENT RF,SOLU 

Que Me Dné Lacroix, c.r., aviseur légal de la cit6, 
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autorisé à préparer le règlement numéro 502, pourvoyant à la 
construçtton d'un rései:voir de 3,000,000 de gallons impériaux. 

NO: 220-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'un rapport du comité échevinal des loisirs, en date du 22 mars 1965, 

l
relativement à l'étude du rapport du président de la Commission des 
Loisirs, 

n est, 
PROR:>SE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT IŒSOLU 
Que le rapport du comité échevinal des loisirs 

soit accepté intégralement, tel que lu, à l'exception du paragraphe a) 
de la page "2" qui devra plutôt se lire comme suit: "Soit: Dissoudre 

· la di te Commission". 

NO: 221-65 PROR:>SE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que tous les actifs de la commission des Loisirs 

soient inventoriés par le département de la trésorerie conjointement avec · 
le régisseur des sports et remis au greffier de la cité, sa~s retard. 

NO: 222-65 Considérant qu'à l'assemblée du 15 mars 1965 
le conseil de la cité de Sainte-Rose, par sa résolution numéro 207-65, 
a accepté la démission de Monsieur André Mondor, directeur des loisirs; 

n est, 
PROroSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. 1 'échevin J. J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RF.SOLU 
Que pour donner sui te au contrat signé entre. 

Monsieur André Mondor et la Commission des Loisirs de Ste-Rose, en date 
du mois d'avril 1963, Monsieur André Mondor soit avisé immédiatement 
de l'acceptation par le conseil de la cité de Ste-Rose, à compter du 
15 mars 1965, de sa démission • . 

NO: 223-65 Considérant que le greffier de la cité a en-
trepris des démarches avec la compagnie 'lhérien & Frères {196o) Ltée, 
pour la •préparation d'un pamphlet industriel depuis plusieurs mois 
et qu'à date, une somme de travail assez considérable a déjà été fait 
par la di te compagnie ; 

Considérant que la publication de ce pamphlet 
industriel devient de plus en plus pressant avec la demande constante 
de nouvelles industries qui veulent s'établir à Sainte-Rose et qui 

· 1 requièrent certaines informations; 
n est, 
PROFOSE PAR: M. J.J. Stafford 

1 SECONDE PAR: M l'échevin Marcel Gravel 
1 ET UNANIMEMENT RESOLU 

Que la •soumission de la compagnie Thérien & 
1 Frères (1960) Ltée, au montant de mille cinq cent cinquante dollars 

. (11,550.00) pour cinq mille (5,000) eopies, selon leur soumission en 
date du 28 décembre 1964, soit acceptée. 

N01 224-65 Considérant que quelques propriétaires de la 
rue Pl.ace Sainte-Claire se sont plaints au conseil dernièrement que 
l'arrière de leurs propriétés était inondé; 

- Considérant que le conseil avait autorisé 
l 1•ingénieur-conseil à aller examiner les lieux; ! Considérant que l'ingénieur de la cité a 
1 aussi été constatérsur les lieux, 1 •état des terrains; . 

Considérant qu'un plan a été soumis par 

1
1•1ngénieur-conseil montrant les élévations des propriétés inondées 
ainai que. des terrains. avoisinants; 

n est, 
PROrosE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l 'écherin J.J. Stafford 

ET UICANIMEMENT RESOLU 
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Que la cité de Sainte-Rose, après entente ~­

Monsieur J.B. Bourque, propriétaire d'un terrain, dépose de la terrer~ 
manière qui empêchera l'eau du terrain de Monsieur J.B. Bourque de 'ver-
ser sur les terrains des propriétaires de la Pl.ace Sainte-Claire. 

NO: 225-65 
réservoir sur l d'utiliser le 

Considérant que la cité se propose de construire \Ill 
le terrain de la Plage et que de ce fait il sera impossible 
dit terrain pour le baseball, cet été; 

Considérant que la cité de Sainte-Rose n'a pas encore 
réussi à faire approuver par le ministère des Affaires Municipales, son règle-

! 
ment numéro 477 qui prévoit l'aménagement des parcs; 

. Cbn.sidérant que les jeunes de la cité ont besoin 
d'un terrain pour le baseball, cet été; 

1 Il est, 
PROI=OSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Qµe le terrain situé au sud du boulevard Roi du Nord 

entre les rues André-Chénier et Roseval soit aménagé pour permettre aux jeunes 
de jouer au baseball, cet été. Ce terrain sera aménagé, après un rapport du 
régisseur des sports, Monsieur Raynald Vézeau, à l'ingénieur de la cité. 

·NO: 226-65 PROR:>SE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Qu'à la suite de la démission de Monsieur André 

Mondor et de*W ~ de la Commission des Loisirs que Monsieur Raynald 
Vezeau soit engagé comme régisseur des sports, au salaire de cinquante dollars 

,50.00) par semaine, sous l'égide du comité échevinal des loisirs et de 
'ingénieur de la cité. 

Vingt-quatre (24) personnes étaient présentes à 

L'assemblée est levée. 

A la suite de la réunion du conseil municipal, celui­
ci a reçu, dans le bureau du greffier, les membres du conseil de la Ville de 
Vimont pour discuter des contrats à intervenir entre les deux municipalités 
pour la fourniture d'eau. 

MM. Jean Rocheleau, Gaétan Paré, Roland Fortin, ing. 
p., ainsi que le directeur des services R.G. Brisson étaient présents à cette 
réunion. J 

Après le mot de bienvenUt de la part de Monsieur l' é-
chevin Albert Grothé, maire suppléant, la discussion s'est surtout faite en­
tre le ditrecteur des services de la ville de Vimont, M. R.G. Brisson et 
l'ingénieur de la cité, M. !Roger Pominville, qui .ont par leurs fonctions, 
été plus au courant des détaiis des contrats déjà signés entre la ville de 
Sainte-Rose et la ville d 1Auteuil et la ville de Vimont. Monsieur Roland 
Fortin est satisfait des arrangements que la cité de Sainte-Rose se propose 
de fàire pour prévoir les journées chaudes de 1•~té, aux h6ures de pointe 
pour prendre soin de la grande consommation d'eau. 

. Eh résumé, il est décidé que Monsieur R.G. BrissOD 
organisera une réunion entà-e MM. Roger Pominville, ing.p., Ronald Bourcier 
et lui-même pour discutèr , des contrats à intervenir entre les différentes 
municipalités et qu'à la suite de cette réunion, un rapport sera fait aux 
différents conseils municipaux. 

greffier 
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~~ ~ RC>VINcE DE QUEBEC · w ., CITE DE SAtNTE-RC>SE, Laval 

A UNE SEANCE REGULIERE ET .. MENStJELLE du conseil 
de la cité de Sainte-Rose, tenue conformément à la loi, lundi le 5 
avril 1965, à 8.30 héure p.m., à l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose, à 
laquelle sont présents: ,Son Honneur le Maire Olier Fayette et· MM. 
les échevins Armand Jasmin, J.J. Stafford, Albert Grothé et Marcel 
Gravel formant quorum du conseil sous la présidence de Son Honneur 
le Maire. Sont aussi présents: M. Roger Pominville, ing.p., gref­
fier et M. Robert Labelle. 

·son Honneur le Maire ouvre la séance par la 
prière habituelle. 

NO; 227-65 PROPOSE PAR. M. l'échevin Albert Grothé 
S::OOONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le procès-verbal de l'assemblée du 22 mars 

1965 soit adopté tel que rédigé et transmis aux membres du conseil. 
·cependant à la résolution numéro 226-65, le 

mot "destitution" sera changé pour '"abolition" et cette résolution 
est cancellée à toute fin pratique. 

NO: 228-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre du Ministère des Affaires Municipales, en date du 30 
mars 1965 ainsi que d'une lettre de la Commission Municipale de 
Québec, en date du 31 mars. 1965, approuvant une partie du règlement 

1 numéro 464 ~du conseil municipal de la cité de Sainte-Rose ainsi qu'un 
emprunt par obligations pour un montant additionnel de Sl,200,000.00 
à cette fin, et, 

soient acceptées: 
IL EST UNANI~ RESOLU que les dites lettres 

NO: 229-65 Considérant que la Cité de Sainte-Rose travaille 
sur un projet' d'épuration: des eaux depuis l'année. 1961; 

Considérant que la Régie d'Epuration des Faux 
a approuvé le projet du collecte~ et ae l'usine d'épuration le 17 
décembre 1962; 

Considérant que le coût de la construction de 
ce collecteur et de cette usine font l'objet d'un règlement d'emprunt 
portant le numéro 464; 

. . . Considérant que ce règlement d'emprunt numéro 464 
au montant de $2,275,000.00 a été adopté à l'unanimité par le conseil 
de la cité de Sainte-Rose, après qu'a'1cun électeur-propriétaire ne se 
soit opposé au règlement à l'assemblée du 25 octobre 1963; 

Considérant que des soumissions publiques, après 
avis public dans les journaux, pour l'exécution de ces travaux, ont 
été ouvertes à l!assemblée du 2 mars 1964 et le contrat accordé au plus 
bas soumissionnaire; 

. . Considérant que le prix des plus bas soumission-
naires était plus haut que l'estimation prévue par l'ingénieur-conseil 
et que le con~eil incluait dans le règlement d'emprunt portant le nu­
méro 418 un montant déficitaire de Sl.97,535.33; 

Considérant que ce règlement numéro 478 a été 
approuvé par la Commission Municipale de Québec le 16 juillet 1964; 

Considérant que la Commission Municipale de 
Québec et le Ministère des Affaires Municipales approuvaient le 14 
septembre 1964 une première partie du projet du collecteur soit au 
montant de $400,000.00; 

Considérant que la Commission Municipale de 
Québec et le Ministère des Affaires Municipales approuvaient le 30 
mars 1965 une seconde partie du projet du collecteur soit au montant 
de 11,200,000.00; 

Considérant qu'une troisième partie au montant 
de 1675 000.00 n'est pas encore approuvée et représente tous les tra-

, ' d'' t ' vaux nécessaires au raccordement de tout l'ancien reseau egou sa 
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l'égout collecteur et à l'usine d'épuration lesquelles ont été appro~~i~ 
le Ministère des Affaires Municipales et la Commission Municipale d 

Considérant que la cité de Sainte-Rose est bornée 
par la rivière des Mille-Iles pour une bonne partie de son territoire; 

' Considérant que la cité de Sainte-Rose a toujours 
préconisé l'épuration des eaux pour améliorer la rivière des Mille-Iles; 

D. est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J; Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

fil' UNANIMEMENT RESOLU 
Que le conseil ·de la cité de Sainte-Rose par l'in­

termédiaire de son greffier redouble d'~fforts dans ses démarches pour faire 
approuver par la Commîssion Municipale de Québec et le Ministère des Affaires 
Municipales la dernière partie de son règlement numéro 464 qui" n'a pas été 
encore approuvé. De plus, le· greffier est autorisé à présenter une demande 
d'empr~t au gouverneme~t provinc~al et à la Société Centrale d'Hypothèques et 
de Logements. , 
NO: 230-65 Considérant qu'une partie 'du règlement numéro 464, 
relatif A la construction d'un égout collecteur et d'une centrale de traite­
ment d'égouts a été approuvé par le conseil et a reçu les approbations néces­
saires du Ministère des Affaires Municipales ainsi que de la Commission Muni­
cipale de Québec; 

' Considérant qu'il est nécessaire que la Cité de-
vienne propriétaire des terrains pour permettre la construction de la dite 
centrale de traitement d'égouts; 

D. est, 
PROroSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Mes Lacroix, Viau, Hébert, 'lhivierge, Sylvestre 

& Viau, avocats, soient autorisés à prendre toutes les procédures nécessaires 
pour prendre la possession immédiate de tous les lots expropriés pour fin 
d'épuration (règlement numéro 464 détaillé comme suit: deux parties du lot 
numéro 1, le lot numéro 1-A, le lot numéro 2-1, une partie du lot numéro 2-12, 
une partie du lot numéro 2-20, trois parties du lot numéro 2 1 tous du cadastre 
officiel du Village Incorporé de Sainte-Rose ainsi qu'une partie du lot numé­
ro 47 du cadastre officiel de la Paroisse de Sainte-Rose). 

NO: 231-65 Attendu que la Cité de Sainte-Rose a reçu une offre 
de la compagnie Canada Flooring Ltée en date du 9 décembre 1964 pour s'établir 
dans les limites de la Cité; 

• Attendu que cette offre a été acceptée à l'assemblée 

Attendu que la dite compagnie a accepté de nouvelle 
évaluation de Eugène Thérien, expert en évaluation, laquelle évaluation fut 

de $14,099.00 à $18,157.00; 
Attendu que cette nouvelle offre • également ratifiée 

conseil par sa résolution numéro 159-65; 
n est, 
PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que l'ordonnance rendue le 24 mars 1965 par la 

Régie des Services Publics et ratifiant l'entente intervenue entre la compa­
gnie Canada Fl.ooring Ltée et la cité de Sainte-Rose concernant le montant de 
$18,157.00 qui devrait être accordé à l'exproprié en paiement de toute indemni 
té à laquelle il a droit"et que le trésorier soit autorisé à en faire le chè­
que e~ conséquence au· nom du Protonotaire de la Cour Supérieure, lequel devra 
tre déposé au greffe de la dite Cour Supérieure. 

De plus, le greffier est prié de bien vouloir 
prendre les mesures nécessaires afin de pouvoir retire~ le cautionnement 

~rté en garantie de l'eXF?priation ci~haut mentionnée. 

NO: 232-65 Monsieur l'échevin Albert Grothé donne AVIS DE 
MOTION qu'il présentera au cours d'une prochaine séance un règlement pour­
vo~nt à l'augmentation du fonds industriel dans la cité de Sainte-Rose. 

NO: 233-65 Monsieur l'échevin Albert Grothé donne AVIS DE 
MOTION qu'il présentera au cours d'une prochaine séance un règlement pour­
voyant à l'acquisition de gré à gré ou par voie d'expropriation des terrains 
du secteur industriel "OUEST'' montrés sur le nouveau plan de zonage. 
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NO: 234-65 Monsieur l'échevin Albert Grothé donne 
AVIS DE MOTION qu'il présentera au cours d'une prochaine séance tm 

1
règlement pourvoyant à l'acquisition de gré à gré ou par voie 
d'expropriation des terrains destinés à l'ouverture du boulevard 
numéro "5" longeant le parc industriel "OUEST". 

NO: 235-65 . Considérant que 1~ cité de Sainte-Rose 
est actuellement en pourparlers avec de futurs ~industriels très 
sérieux qui veulent s'établir dans le territoire zoné industriel 
dans la section "OUEST"; 

Considérant qu'il est nécessaire que la 
cité devienne propriétaire des terrains pour permettre à cette in­
dustrie ou d'autres de s'établir dans ce territoire; 

Ct>nsidérant que la loi concernant l'aide 
des corporations municipales à l'industrie permet~ la cité d'acqué­
rir de gré à gré ou par voie d'expropriation des terrains industriels; 

n est, 
PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

Et UNANIMEMENT RESOLU 
Que M. Eugène Thérien, expert en évaluation, 

soit autorisé à compléter l'expertise des terrains industriels du sec­
teur "OUEST" apparaissarit au plan ~ directeur êt zonage de la ci té de 
Sainte-Rose. 

NO: 236-65 C-onsidérant que la Cité de Sainte-Rose 
est actuellement en pourparlers avec de futurs industriels très 
sérieux qui veulent s'établir dans le territoire zoné industriel 
dans le secteur "OUEST"; 

Considérant qu'il est nécessaire que la 
cité devienne propriétaire des terrains pour permettre à ces indus­
tries de s'établir dans ce territoire; 

Considérant que la loi concernant l'aide 
des corporations municipales à l'industrie permet à la cité d'acqué­
rir de gré à gré ou par voie d'expropriation des terrains industriels; 

n est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET •UNANIMEMENT RESOLU 
Qµe M. J.A. Laferrière, a.g., soit autorisé 

à Préparer les plans et descriptions techniques nécessaires à l'expro­
priation des terrains faisant partie du parc industriel "OUEST'~, tels 
qu'ils apparaissent au plan directeur et de zonage de la cité de 
Sainte-Rose. 

NO: 237-65 
est actuellement ën 

Considérant que la Cité de Sainte-Rose 
pourparlers avec de futurs industriels qui veu­
le territoire zoné industriel dans le secteur 

l 
lent s 'établir dans 
"OUEST"; 

Considérant qu'il est nécessaire que la 
Cité ~devienne propriétaire de• terrains pour permettre à ces indus­
tries de s'établir dans ce territoire; 

Considérant que la loi concernant l'aide 
des corporations municipales à l'industrie permet à la èité d'acqué­
rir de gré à gré ou par voie d'expropriation des terrains industriels; 

Considérant que le conseil municipal peut 
par règlement ne réquérant pas d'autres approbations que celles du 
Ministère de l'Industrie et du Commerce, du Ministère des Affaires Mu­
nicipales et de la Commission Municipale de Québec, faire un ou plu­
sieurs emprunts dont le total n'excède pas le montant du fonds indus­
triel pour acquérir des terrains; 

n est, 
Pll>R>SE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RF,SOLU 
Que Mes Lacroix, Viau, Hébert, Thivierge, 

S7,lvestre & Viau, avocats, soient autorisés à préparer le règlement 
1 néceaeaire à l'acquisition des terrains industriels du secteur"OUEST" 

tele ·qu'ils apparaissent au plan de dâ.recteur et de .zonage de la Cité. 



1 

MILLE QUARANTE-NEUF (1049) 

NO: 238-65 Considé~ant qu'il est dans l'intérêt de~ré 
de Sainte-Rose et de ses cdntriouables "d "acquérir de gré à gré ou par vo · 

I d'expropriation les terrains faisant partie du boulevard numéro "5" rdure 
du secteur industriel "OUEST"; 

Il est, t,, 

PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Monsieur Eugène Thérien, expert en évaluation, 

soit autorisé à faire les expertises de terrains compris dans le boulevard 
numéro "5" et en bordure du secteur industriel "OUEST" • 

• 
NO: 239-65 Considérant qu'il est dans l'intérêt de la Cité 
de Sainte-Rose et de ses contribuables d'acquérir de gré à gré ou par voie 
d'expropriation les terrains faisant partie du boulevard numéro "5" en bordu­
re du secteur industriel "OUEST"; 

n est, 
PROJOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RF,SOLU 
Que M. J.A. Laferrière, a.g., soit autorisé à 

préparer les plans et descriptions techniques nécessaires à l'expropriation 
1 des dits terrains faisant partie du boulevard numéro "5" en bordure du sec­
teur industriel "OUEST", tel qu'il apparaît au plan directeur et de zonage 
de la cité de Sainte-Rose. 

NO: 240-65 Considérant qu'il est dans l'intérêt de la cité 
de Sainte-Rose et de ses contribuables d'acquérir de gré à gré ou par voie 
d'expropriation les terrains faisant partie du boulevard numéro "5" et en 
bordure du secteur industriel "OUEST"; 

n est, 
PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que 1 Mes Lacroix, Viau, Hébert, 'lbivierge, Sylves­

tre & Viau, avocats, soient autorisés à préparer les règlements pourvoyant 
à 1 'acquisition de terrains compris dans le boulevard numéro "5" en'·,bordure 
du secteur· industriel "OUEST", tel qu'il apparait au plan directeur et de zona-
ge de la cité de Sainte-Rose. 

NO: 241-65 PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le règlement numéro 491 pourvoyant à l'ins-

tallation d'aqueduc et d'égouts sanitaires sur les rues Yvon-Berger, Terrasse 
Chatel, rue no. 649 et rue no. 651 et de mise en forme sur la rue no. 651 et 
à un emprunt de $801 0CX).00 soit adopté et que l'assemblée des électeurs­
propriétaires soit fixée au lundi le 12 avril 1965, à 7.00 heure p.m., à 
l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose et que le greffier soit autorisé à prendre 

· toutes les procédures nécessaires pour conduire à bonne fin l'adoption dudit 
règlement. 

NO: 242-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le règlement numéro 494 pourvoyant à l'ins-

tallation.d'aqueduc, d'égouts sanitaires et à des travaux de fondation sur la 
rue Plateau Ouimet et à tm emprtmt de S.30,000,00 à ces fins , soit adopté et 
que l~assemblée des électeurs-propriétaires soit fixée au lundi le 12 avril 
1965, à 7.00 heure p.m., à l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose et que le greffier 
soit autorisé à prendre toutes les procédures nécessaires pour conduire à 
bonne îin l'adoption dudit•règlement. 

NO:: 243-65 PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. 1 1 échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le règlement numéro 500 pourvoyant à l'ins-

tallation d'aqueduc, d'égouts sanitaires, d'égouts pluviaux et de fondation 
sur les rues Roseval et Honoré-Mercier et à un emprunt de 155,000.00 à ces 



NO: 244-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le règlement numéro 502 pourvoyant à la 

construction d'un réservoir de trois millions (3,000,000) de gallons 
et à un emprunt de 1549,000.00 à cette fin, soit adopté et que 
l'assemblée des électeurs-propriétaires soit fixée au lundi le 12 a­
vril 1965, à 7.00 heure p.m., à l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose et 
que le greffier soit autorisé à prendre toutes les procédures né­
cessaires pour conduire à bonne fin l'adoption dudit règlement. 

NO: 245-65 IL EST UNANIMEMENT RESOLU que l'adoption et 
l'étude du règlement numéro 504 relatif à la circulation et à la sé­
curité publique dans la cité de Sainte-Rose soit transmis à une séance 
ultérieure. • ~ 

NO: 246-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: · M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le greffier de la cité soit autorisé 

à demander des soumissions pour les règlements suivants: 

lo Règlement no. 477 - aménagement des terrains 
de jeux; 

2o Règlements nos. 489, 490, 491, 494 et 500 -
travaux d'aqueduc, d'égouts et de fonda­
tion; 

3o Règlement no. 502 - construction d'un ré­
~ervoir de 3,000,000 de gallons; 

Toutes ces soumissions seront ouvertes le 3 
mi 1965, lors de l'assemblée générale du conseil de la Cité de 

inte-Rose. De plus, à l'exception des soumissions concernant le 
règlement no. 502, toute soumission pour être considérée devra par­
venir d'un soumissionnaire ayant son siège social~dans les limites 
de l' Ile Jésus. · 

PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT IIBSOLU 
• Que les plans et l'estimation préliminaire 

pour l'exécution des travaux d'aqueduc, d'égouts et de fondation sur 
Mon· la rue numéro ~51, tel que présenté par l'Etude C.E. Gravel, ing.cons., 

échevi ~ en date du 18 août 1964 soient acceptés; 
Ja donne Que l'ingénieur-conseil de la cité soit auto-
~VIS DE MOTION risé à transmettre les dits plans à la Régie des Faux et au Ministère 
qu'il présentera de la Santé, pour .approbation. 
au cours d'une 1 

prochaine séan­
NO: 248-65 -Monsieur l'échevin Armand Jasmin donne 
AVIS DE MOTION qu'il présentera au cours d'une· prochaine séance un 
règlement pourvoyant à l'exécution de travaux d'aqueduc, d'égouts 
sanitaires, d'égouts rpluviaux, e~ première fondation sur ,les rues 
Plessis-Bélair et numéro 422. 

ce un riglemen 
pourvoyant à 
l'exécution de 
travaux d'aque­
duc, d'égouts 
sanitaires · et 
pluviaux et e­
mière fonda . on NO: 
sur J.e bo e j _,_..,.;...,.....,_6 

PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU vard üad.i 
. Que l'Etude C.E. Gravel, ing.-0ons., soit 

~t risée à préparer des plans et tme estimation préliminaire pour 
xécution de travaux d'égouts pluviaux et sanitaires, d'aqueduc, 
fondation, trottoirs et pavage sur le boulevard Zodiak dans sa 

1 
section longeant le ' parc industriel "~T". 

ans ».t!i ifü' U.N 
QU'il présente~a au cours d'une prochaine séance un rêglement _pourvoyant à l'exécution 
de travaux d'aqueduc, d'égouts sanitaires et pJ.uviaux et première fonaa~iua sur le boul. 
Sainte-Rese entre le CPR et le boul · té no 



*paiements 

MILLE CINQUANTE ET UN 

/ 

NO: 250-65 PROroSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford r· 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
, , Que l'Etude C.E. Gravel, ing.cons., soi ;utorisée 
a preparer des plans et une estimation préliminaire pour l'exécution de tra­
f aux d'égouts pluviaux et sanitaires, d'aqueduc, de fondation, trottoirs et 
pavage sur le boulevard Sainte-Rôse entre le chemin de fer du Pacifique Cana­
dien et son intersection et le boulevard projeté numéro 7. 

t 

NO: 251-65 
sentence rendue par le 
la cité de Sainte-Rose 

Le greffier donne communication au conseil de la 
tribunal d'arbitrage dans l'affaire du différent entre 
et le Syndicat National des Policiers de Sainte-Rose; 

n est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. 1 'échevin Marcel Gravel . 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le greffier de la cité soit prié de préparer une 

rencontre entre MM. Arthur Matteau, aviseur patronal, Emé Lacroix, c.r., avi-
1seur.léga~ et .le conseil de la Cité de Sainte-Rose afin que puisse être étudiée let discutee la di te sentence. 

NO: 252-65 Le greffier donne communication au Conseil d'une let-
l~re de la ville de Fabreville accompagnée d'une résolution adoptée par le con­
seil de la dite ville, relativement à une réclamation de $2,460.16 en rapport 

ec les ,·rétards -dë *effectuœ concernant les taxes devant être transmises 
a rès 1~ règlement d'annexion; 

Il est, 
PROPGSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que tous les documents concernant ce problème soient 

transmis à nos aviseurs légaux afin qu'ils puissent nous communiquer dans le 
plus bref délai, un avis légal sur ce problème. 

NO: 253-65 . 
du Surintendant de 
le mois de février 

Le greffier donne communication au conseil du rapport • 
la Centrale de Traitement d'Fau, M. Germain Frappier, pour 

1 

1965, et, il est accepté sans commentaire. · 

,. , .. 

NO: 254-65 Attendu que le Ministère de la Voirie devait exproprié 
une àande de terrain de deux (2) pieds et deux dixième (.2) de profond en fac;a­
de des lots 97-129, -1301 -131 du cadastre officiel du Village Incorporé de 
Sainte-Rose, conformément au plan officiel concernant l'élargissement du bou-
1levard Labelle; • 
1 Attendu que le Ministère de la Voirie désire se sous-
traire à l'exprop;iation des dites parties de lot; 

• · Il est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ÊT UNANIMEMENT RF,SOLU 
Que -cêt e demande soit acceptée à la condition que le 

Ministère de la Voirie s'engage à ce que les poteaux de la compagnie Shawinigan 
Water & Power ou autre, lesquels se trouvent présentement dans la rue soient 
transportés de l'autre côté du trottoir soit entre les terrains privés et le 
trottoir actuel~ étant donne que le plan de M. J.A. Laferrière, a.g., en date d 

17 mars 1965, montre qu'il existe une distance d'un pied 'et demi entre le trot­
toir et la propriété privée appartenant au Ministère de la Voirie. 
NO: 255-65 Attendu que la Cité de Sainte-Rose désire procéder 
dans le plus bref délai à des travaux sur le boulevard Labelle; 

encore réglées; 
Attendu que toutes les expropriations ne sont pas 

n est, , 
PROPOSE PAR: ·M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'écherln Albert Grothé 

ET UNANIMEMmT RESOLU 
Qu'une demande pressante soit faite au Ministère de 

la.Voirie afin de hâter les expropriations dans le cas de M. Henri Fortin, 
propriétaire du l .ot 114-1-58 et du lot 114-1-9 du cadastre officiel, du Vill~ge 
Incorporé de Sai.te-~ose et ·dans le cas de Mme Carmen Marin, proprietaire d 1me 
partie d~ lot 6l··du cadastre officiel de la Paroisse de Sainte-Rose. 

la 



MILLE CINQUANTE-DEUX (10.52) 

NO: 256-65 Le Conseil prend connaissance du 
apport ·et des recommandations de nos ingénieurs-conseils quant 

au problème d'égouttement des eaux de surface sur une partie des 
rues Giguère et Bélanger et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que les 
travaux de corrections à apporter aux dites rues soient retardés 
jusqu'àprès la période de dégel. 

NO: 257-6( Considérant que des incidents sont 
survenus a la station de pompage de la rue Yvon-Berger et qu'il 
est avantageux qu'un système d'alarme soit installé pour prévenir 
tout autre avarie du même genre, 

1 

n est, 
PROPOSE PAR: M. l 'échevin J. J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la recommandation de nos ingénieurs­

conseils quant à l'installation d'un système d'alarme le tout au montant 
de cent cinquante dollars (S150.oo) soit acceptée et que le greffier soit 
autorisé à faire effectuer les travaux nécessaires. 

NO: 258-65 Le greffier donne communication au conseil 
1 du rapport du chef de Police, se conformant à la résolution numéro 211-65, 
concernant une plainte de la Chambre de Commerce de Sainte-Rose, au sujet 
d'un distributeur de pain ayant son siège social à l'extérieur de Sainte­
Rose et venderait aussi à ses clien~s des chips et des bonbons et comme 
le chef de police, dans le même ~apport, fait remarquer que ce distri- · 
buteur est en1possession d'un pe-rmis d'exploitation qu'il a payé 
cent cinquante dollars (S150.oo) pour opérer dans les limites de la 
cité de Sainte-Rose se conformant ainsi au règlement numéro 486 concer­
nant les permis; 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le rapport 
du chef de police, M. Gérald Cappelli, concernant le dit problème soit 
accepté. 

NO: 259-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. 1-réchevin Armand Jasmin 

CET UNANIMEMENT RESOLU 
. Que le certificat de progrès numéro "4", 

en faveur de Fatima Excavation Ltée, relativement aux règlements numéros 
479, 48o, 481 et 483, tel que présenté par l'Etude C.E. Gravel, ing.cons., 
en date du 26 mars 1965 soit accepté et que le trésorier soit autorisé 
à en faire le paiement après vérification ainsi que les travaux supplémentaires 
énumérés dans le dit certificat. 

NO: 26o-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat de progrès numéro "5", en 

faveur de Bigras Excavâtion Inc., relativement au règlement numéro 464, 
tel que présenté par l'Etude C.E. Gravel, ing.cons., en date du 1er avril 
1965 soit accepté et que le trésorier soit autorisé à en faire la paiement 
après vérification. 

NO: 261-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat de progrès numéro ''1", 

en faveur de Bigras Excavation Inc., relativement au creusage du cours 
d'eau Parizeau, tel que présenté par l'Etude c. E. Gravel, ing.cons., en 

•, ~ date du 31•1965, soit accepté et que le trésorier· soit autorisé à en 
14-/ faire le paiement après vérification. 

»'. ~ : 262-65 . . A la suite de la lecture d'un rapport de 
a C?rmniesion F,chevinal des Loisirs de la Cité de Sainte-Rose, 

n est, 
PROPOSE' PAR: M. 1 1 échevin Armand Jasmin 

. ) • SECONDE PAR: M. 1 'échevin Marcel Gravel 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

\ 



t 
MILLE CINQUANTE-TROIS (1053) 1 /? 

1 1A . 
1 

lo Que M. Raynald Vezeau soit engagé CQ,gil!l~r -
seur des sports et des loisirs de la cité de Sainte-Rose au salaire/ ~ 
cent quinze dollars et quarante ·cents (Sll5.4o) par semaine inclua~§,r dé-

l
pense~ de dép~acement et d 1automobil7• Cet eng~gement correspond a e moyenne 
de soixante-dix (70) heures de travail par semaine selon la période et est va­

l lide jusqu'au 31 décembre 1965. 

1 

2o Qu'une petite caisse de cinquante dollars (S.50.) 
soit mise à la disposition du régisseur des sports pour les dépenses courantes 
des ~isirs. Cependant, dans le cas des dépenses excédant vingt dollars (S20.) 
le regisseur devra, obtenir l'approbation du greffier de la cité ou en son absen 
de deux (2) des trois• (3) commissaires. ll est également convenu qu'en tout 

l temps la dite petite caisse devra rester sous le contrôle du trésorier de la 
cité. · 

3o Que le greffier et le trésorier de la cité 
soient autorisés à continuer les dépenses nécessaires et importantes au bon 
fonctionnement des loisirs de la Cité et qui seront applicables au futur budget 

NO: 263-65 Attendu que des propriétaires du Chemin de la Petite 
Côte ont demandé des entrées d'aqueduc, à la suite de l'assèchement de leur 
puits résultant directement ou indirectement des travaux de l'égout collecteur; 

Attendu que dans certains cas, il est urgent de 
procéder aux travaux même si le sol est encore gelé; 

n est, 
PROJ?OSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. 1' échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la Cité de Sainte-Rose procède à .l'installation 

de ces entrées d'aqueduc en facturant les propriétaires sur le prix de base 
normal c'est-à-dire sans figurer les dépenses supplémentaires provenant du sol 
encore gelé. 

NO: 264-65 Considérant que la cité de Sainte-Rose transmet 

1
présentement à la Prévoyance compagnie d'assurance les cas relevant de la 

rcommission des Accidents de Travail et que la Prévoyance à son tour retransmet 
elle-même ces cas à la Commission; 

Considérant que cette façon de procéder a toujours 
•vus: créé des retards et que les employés de la Cité se sont•à maintes reprises 

r§JPJ des désagréments résultant en particulier de ces retards et en général 
u ,processue présentement employé; 

n est, . 
PROR>SE PA:R: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le greffier soit autorisé à prendre les informa­

tions nécessaires à savoir si la cité de Sainte-Rose pourrait faire affaire 
directement avec la Commission des Accidents de Travail de Québec. 

NO: 265-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
1 sommation signifiée le 5 avril 1965 par la Cour Supérieure dans la cause 
1 A.Burns vs Cité de Sainte-Rose,au sujet de dommages encourue à la suite de 

travaux effectués par la cité sur la rue Du Lac; 
Il est, 

, légaux. 

PROFOSE PAR: M. l'éehevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
QUè cette sommation soit transmise à nos aviseurs 

NO: 266-65 I.e greffier donne communication au conseil d •une 
lettre signée par 28 paroissiens de la paroisee Notre-Dame-de-Laval se plai­
gnant de la construction du garage de M. Robert Archambault à l'intersection 

dës boulevards Sainte-Rose et Archambault et plus particulièrement des trois(3) 
1 grandes portes d'ouverture du garage lesquelles sont situées en façade de la 

rue Champlain. Cette plainte est surtout basée sur le fait que la future 
église de la paroisse de Notre-Dame-de-Laval sera construite en façade de la 
rue Champlain et vis~à-vis le garage de M. Robert ArchambaultJ 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que ce problème soit por-
té à la connaissance de notre aviseur légal afin de savoir si la construction 
de ce garag~ r~ncontre les exigences des règlements de la cité de Sainte-Rose. 



Mru..E CINQUANTE-QUATRE (1054) 

6' ' 

~

, O: 267-65 Le greffier donne communication au conseil 
'une lettre en date· du 26 mars 1965 et signée par onze (11) proprié­
aires de la cité, lesquels désirent se constituer en corporation sous 
e nom de "LIGUE DES PROPRIETAIRES DE SAINTE-ROSE", "PROPERTY OWNERS 

LEAGUE OF SAINTE-ROSE" et prient le conseil de leur accorder son assen-

l
timent et son autorisation quant à la formation de la dite corporation; 

Il est, 
PROR>SE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que cette demande soit acceptée • . 

NO: 268-65 Le . greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de la Jeune Chambre de Ste-Rose, en date du 18 mars 1965, 
relative à une demande d'octroi; 

n est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RF.SOLU 
Qu'tm montant de deux cent dollars ($200.00) 

soit accordé à titre d'octroi à la Jeune Chambre de Ste-Rose afin 
qu'elle puisse continuer son magnifique travail. De plu,, le trésorier 

lest autorisé à en faire le paiement. 

1 

1 

NO: 269-65 Le gre.ffier donne communication au conseil 
d'une lettre des compagnies d'assurance Royal London & Lancashire, datée 
du 1er avril 1965, relative à la réclamation de la Quincaillerie Ste­
Rose par la suite d'inondation de la cave de son magasin survenue le 9 
janvier 1965; 

aviseur légal. 

n est, 
PROFOSE PAR: M. 1 'échevin J. J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la dite lettre soit transmise à notre 

NO: 270-65 Le greffier donne communication au conseil 
1d 1une lettre de la firme J.J. Dury et Associés, ingénieurs-conseils, 
relative à des travaux d'excavation et de dynamitage entrepris par la 
compagnie Bigras Excavation Inc., près du Chemin de l'Equerre, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite lettre 
soit acceptée t tël que lu. 

NO: 271-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de J.B. Bourque en date du 4 mars 1965, et adressée au 
trésorier de la cité, en réponse à lm état de compte en ~ate ·du 26 
février 1965. Par cette lettre M. Bourque prétend _que la cité de 
Sainte-Rose n'a pas rempli ses engagements quant à la vente de maté­
riel de remplissage à cause des lois provinciales relatives au dégel 
qui ont empêché, lors de la livraison du matériel, les camions de trans­
porter le tonnage normal, et, 

. . . IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le greffier de 
la cité soit prié d'enquêter sur les allégations de M. Bourque et de 

1 transmettre rapport de ces constatations lors de la prochaine assemblée, 

NO: 272-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de M. A. Christin, en date du 16 mars 1965 et par laquelle 
il demande si le conseil de la cité de Sainte-Rose prévoit la construc-

1 

tion ' de pavage et de trottoirs sur le boulevard Laval près du boulevard 
Longpré, et, 

1 IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le greffier 
! soit autorisé de répondre à M. Christin que des travaux de pavage et 

d~ trottoirs sont prévus pour cette année dans ce secteur. 

NO: 273-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre du Révérend Père Hugues Barbeau, O.M.I., concernant une 

: demande de souscription pour les missions de la congrégation, et, 
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refusée, le budget de la 
dépense. 
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·<;;( 
Il, EST UNANIMEMENT RESOLU que cette de~/ 

cité de Sainte-Rose ne prévoyant pas ce ~e 

1 NO: 274-65 Le greffier donne communication au conseil d •une 
1lettre de M. G. Cuzzolini, j~rdinier, offrant ses services pour le posage de 
tourbe. et autres travaux analogues, et, 

ll, EST UNANIMEMENT RESOLU que remerciements soient 
adressés à M. Cuzzolini pour son offre et qu'elle soit gardée en filière. 

lNo: 275-65 le greffier donne couununication au conseil d'une 
lettre de M. J. Sylvio Corriveau, en date du 27 mars 1965 et par laquelle 

l 

il offre en vente à la cité de Sainte-Rose sa propriété sise sur la rue Hotte 
à Sainte-Rose, et, 

~ EST UNANIMEMENT RESOLU que cette offre soit refu­
sée, la cité ne pouvant effectuér ce déboursé dans les moments présents. 

NO: 276-65 le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre. de l'Union des Municipalités invitant le maire et un officier municipal 
à l'assemblée de l'Expo 67 qui se tiendra jeudi le 8 avril 1965, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite invitation 
soit acceptée. 

IOi 277-65 ATrENDU que l'Assemblée générale des Nations Unies 
i désign' l'année 1965 comme l'Année de la coopération internationale; et 

ATrENDU que l'année 1965 marque aussi le vingtième 
anniversaire de l'Organisation des Nations Unies; et 

ATTENDU que l'Année de la coopération internationale 
a été désignée dans le but de promouvoir et affermir une coopération interna-
tionale appropriée et efficace; et ' 

A.TTENDU que la mise eh marche de programmes de coo­
pération internationale dépend de la participation active d'organismes com­
munautaires; et 

ATTENDU que le Canada a beaucoup contribué à la 
préparation àe 1 1Année de la coopération internationale dès le début de cette 

1 initiative; et 
ATI'ENDU que les gouvernements ne peuvent accomplir 

I ' i ce travail seuls; et 
1 ATrENDU que les conseils m\inici~ux, les organisa-
t tions bénévoles, les groupes particuliers, les individus, les entreprises com­
merciales et les universités travaillant tous à l'unisson sont à même de con­
tribuer à la réalisation et au succès de ce projet: 

. ALORS, FOUR CF,S RAISONS, je, le Maire de la CITE 
DE SAINTE-ROSE, par ces· présentes; 

-proclame que la cité de SAINTE-ROSE reconnaîtra 
l'année 1965 comme 11Année de la coopération internationale; 

-dédie la cité de SAINTE-ROSE au principe de la 
coopération internationale; et 

-invite les organisations bénévoles, les fédérations 
1 les institutions, les groupes commerciaux et industriels, et les citoyens de 
1 la cité de SAINTE-ROSE d'examiner attentivement les contributions que ces or­

gan~smes sont à M3me d'affecter poùr mener à bonne fin l'initiative de l'Année 
de la coopération internationale. 

N0:278-65 le greffier donne communication au conseil du rap-
port de M. Mozé Larocque, inspecteur des bâtiments de la cité, relatif à la 
construction de la maison de M. André Christin à l'intersection des boulevards 
Laval et Longpré, et démontrant qué la construction de la dite maison est 
conforme au règlement de la Cité de Sainte-Rose, et, 

IL F,ST UNANIM»fENT RESOLU que ce rapport soit accep-

té. 

NO: 279-65 le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre de la Protection Civile accusant réception du chèque de la cité pour 
sa participation à la protection civile du Québec du ~roupe 811 pour la 
nouvelle année fjsc~e, et, la dite lettre est acceptee sans commentaire. 
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. /! 
~, ~ 1 , NO: 28o-6 Le greffier donne communication au conseil 
/ ~ éi'une lettre de la compagnie d'Erl.ectricité Shawinigan en date du 30 

mare 1965 et requérant l'autorisation du conseil quant à certaine 
travaux à être effectués dans la cité de Sainte-Rose et relatif au 
remplacement de poteaux et d 1haubans sur demande de la compagnie 

1 de Téléphone Bell sur les rues Giguère et Bélanger, et, 
Il est, 

1 

PROR>SE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
S:ECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 

Ile greffier de la 
travaux proposés. 

Que la dite demande soit acceptée et que 
cité soit autorisé à signer les plans relatifs aux 

1 

NO: 281-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de Trans Oceanic Lodge 1751 en date du 15 janvier 1965, 
relative au rapport Thompson ainsi qu'aux pressions exercées par la 
province du Manitoba pour obtenir l'entretien du DC-9, et, 

Il est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

FI' UNANIMEMENT RESOLU 
Que le conseil de la Cité de Sainte-Rose 

s'oppose dans l'intérêt de ses concitoyens à tout transfert de la base 
d'Air Canada. 

NO: 282-65 Le greffier donne communication au conseil 
du programme de la Conférence Conjointe d'Urbanisme entre l'American 
Society of Planning Officials et l'Association' Canadienne d'Urbanisme 
laquelle se tiendra le 29 avril 1965, à Toronto, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU qu'une invitation 
soit faite à la commission d'Urbanisme afin qu'elle délègue deux (2) 
de ses membres à la dite Conférence. 

NO: 2~3-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre du journal Opinions, en date du 2 avril 1965, relative à 
une offre de publicité et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que cette offre 
!soit refusée, le budget de la cité ne prévoyant pas de dépense à cette 
1 fin. 

l~o: 284-65 · le greffier donne communication au conseil 
!d'une demande du Syndicat National des Policiers de Ste-Rose à l'effet 
Ide déduire du salaire de chacun des syndiqués, la somme de un (1) dollar 
1pour quotisation syndicale, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite somme 
sera déduite des salaires au moment opportun. 

NO: 285-65 PROIDSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. 1 ' échevin J. J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Qtie le greffier soit autorisé à entrer 

en communication avec l'ingénieur-conseil, relativement à un projet d'a­
ménagem~nt du Chemin de l'Equerre. 

t 
NO: 286-65 Attendu que la Cité de Sainte-Rose a procédé 
il y a d'jà quelques années à l'achat de terrains pour fin de parcs; 

Attendu que pir la suite, la cité s'est pré-
valu des services d'une firme d'architectes afin de préparer des plans 
quant à l~aménagement rationnel des parcs et terrains de jeux de la cité; 

1 Attendu que le 15 juin 1964, le conseil de 
~la cité adoptait le règlement numéro 477 pourvoyant à l'aménagement d:s 
•~rcs e~ à un emprunt de cent vingt-cinq mille dollars (Sl.25 , 000. 00) a 
f ces fie ;et qu'aucun propriétaire ne s'est opposé au dit règlement; 

Attendu que paria suite, la cité obtenait 
l'approbation de la Régie d'Epuration des Faux et du Ministère de la 

1 
Santé conformément aux plans relatifs au dit règlement numéro 477; 



1 

1 

. I 

MILLE CINQUANTFrSEPJ.' (10~ ~ 

Attendu que conséquemment des demandes~ ~ furent 
présentées au Ministère des Affaires Municipales quant à l'appr0 ~---~ -n dudit 
règlement numéro 477; . 

, Attendu que le conseil de la cité de Sainte-Rose consi-
dere que lui incombe l'impérieux devoir d'organiser des loisirs sains pour sa 
population en général et pour sa jeunesse en particulier; 

Il est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le greffier de la cité soit autorisé à bien vouloir 

prier l'Honorable Ministre des Affaires Municipales d'approuver le règlement 
numéro 477 concernant les parcs dans la cité de Sainte-Rose • 

1 
PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

:m' UNANIMEMENT RESOLU 
l Que la '~ésente assemblée soit ajournée au lwidi 26 
avril 1965, à l'heure et endroits ordinaires des séances dudit conseil et que 
'copie de cet ajournement soit transmise à MM. les échevins Gérard Vézina et 

1

Marc Poirier. 

Trente (30) personnes étaient présentes à l'assemblée. 

A onze heure et trente minute (11.30) la séance est 
ajournée. 

--

PROVINCE DE QUEBEC 

CITE DE SAINTE-ROSE, Laval 

• A UN PREMIER AJOURNEMENT de la séance du 5 avril 1965, 
tenue conformément à la loi, lundi le 26 avril 1965, à 8.3() heure p.m., à 

1 laquelle sont présents: Son Honneur le Maire Olier Payette et MM. les éche­
vins J.J. Stafford, Albert Grotlié, Gérard Vézina, Marc Poi~ier et Marcel Gravel 

, formant quorum du conseil ,sous la présidence de Son Honneur le .Maire. Sont 
aussi présents: M. Roger Pominville, ing.p., greffier .et M. Robert Labelle. 

, NO: 287-65 

soit adopté tel que 

NO: 288-65 

PROPOSE FAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le procès-verbal de l'assemblée du 5 avril 1965 

rédigé et transmis aux membres du conseil. 

PROPOSE FAR: M. l'échevin Albert Grothé 
, J 

SECONDE PAR: M. l'echevin Marcel Gravel 
E'T UNANIMEMENT RESOLU 

Que la compagnie d'assurances "The Prudential Assurance 
Co. Limited" soit ;utorisée à émettre un cautionnement pour la cité de Sainte­
Rose, au montant que le juge déterminera et qui ne sera pas moindre que le dou­
ble du montant bffert dans chacune des causes en expropriation actuellement 
pendantes devant la cour, relativement à l'expropriation de te:rains devanJ 
servir à l'usine d'épuration et à la disposition des boues - reglement numero · 

464. 
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Que Son Honneur le Maire et le greffier 
autorisés, s'il y a lieu, à signer toutes les formules, à ce su-

NO: 289-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la compagnie d'assurances "The Pru­

dential Assurance Co., Limited" soit autorisée à émettre un caution­
nement pour la cité de Sainte-Rose, au montant que le juge détermine­
ra et qui ne sera pas moindre que le double du montant offert dans 
chacune des causes en expropri~tion actuellement · pendantes devant la 
cour, relativement à l'expropriation des terrains destinés à l'ou­
verture du boulevard Zodiak, règlement numéro 498, longeant le parc 
industriel "EST". .. 

Qile Son Honneur le Maire et le greffier 
soient autorisés, s'il y a lieu, à signer toutes les formules, à ce 
sujet. 

NO: 290-65 
. 

PROI?OSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMENET RESOLU 
Que le rapport de la réunion du Comité 

F.chevinal de Police, tenue le 15 avril 1965 soit accepté, tel que 
rédigé. 

1 NO: 291-65 Considérant que le Comité F.chevinal de 
Police se conformant aux exigences de la convention collective avait 
prié le chef de police de bien vouloir présenter pour la présente 
assemblée un résumé de soumissions déjà reçues et représentant les 
déboursés quant à la fourniture d'uniformes et d'équipements néces­
saires à tous les policiers; 

n est, 
PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le rapport du chef de police en date 

du 15 avril 1965, prévoyant un déboursé de 5932.38 soit accepté. 

NO: 292-65 Considérant :que le chef de police sur re­
commandation du Comité de Police a demandé des soumissions quant à la 
fourniture d'une laveuse à boyau jugée absolument nécessaire au bon 
fonctionnement de son département; 

Il. est, 
PROPOSE :AR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

~T UNANIMEMENT RESOLU 
Que la soumission de Canadian Fire Hose 

Corp. Ltd. pour la fourniture d'une laveuse à boyau, a~ ~ontant de 
cent dix dollars ($110.00) soit acceptée, après vérification par le 
greffier. • 

293-65 Le greffier donne communica.tion au con-
seil des soumissions reçues pour la fourniture de cinq cent (500) 
pieds de boyau à incendie, au département d'incendie, soit: 

lo Canadian Fire Hose Corp. Ltd., 175 
e~t rue Jean-Talon, Montréal, au montant de soixante-neuf dollars 
et soixante-quinze cents ($69.75); 

2o Marshall F,quipnent Company Incorpora-
ted, ,502 avenue 0 1Connell; Dorval, au montant de soixante-trois dol­
lars et quatre-vingt-quinze cents (163.95); 

PROR>SE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
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6-/_ ~ 
Que la soumission de Marshall Equipmen0 

corporated, au montant de soixante-trois dollars et quatre-vingt 
($63.95) en l'occurence la plus basse, soit acceptée, après vér~~~ 
le chef de pqlice. 

Ce ~ix unitaire étant pour une longueur de cinquante 
pieds (50'), le chef dé police est autorisé à en commander cinq cent pieds 
(500•). 

NO: 294-65 , Le greffier donne communication au conseil des sou­
missions reçues pour la fourniture d'une automobile . au département de Police, 
soit: 

lo Landry Automobile Ltée, 103, boulevard Labelle, 
Ste-Rose, au montant de trois mille trois cent dollars ($3,300.00); 

2o Garage Charbonneau Ltée, 200, boulevard Labelle, 
Ste-Rose, au montant de trois mille cinq cent dollars ($3,500.00); 

3o Garage H. Fortin, 85, boulevard Ste~Rose, Ste­
Rose, au montant de trois mille cinq cent cinquante dollars (S3,550.oo); 

PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J •. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Qµe la soumission de Landry Automobile Ltée, au 

montant de trois mille trois cent dollars (S3,300.00) en l'occurence la plus 
basse, soit acceptée, après vérification par le greffier de la Cité. 

NO: 295-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'éch~vin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT IIBSOLU 
Que M. Thomas Gaudette soit engagé comme commis au 

aépartement de Police, au salaire de cinquante dollars (S50.00) par semaine. 

NO: 296-65 IL EST UNANIMEMENT RESOLU que l'item "4" de l'agenda, 
concernant les noms de rue soit reporté à une séance ultérieure. 

NO: 297-65 Cons~dérant qu'une sentence arbitrale a été rendue 
le 27 mar~ 1965 dans - l'affaire du différent entre la Cité de Sainte-Rose et 
le Syndicat National des Policiers; 
1 Considérant que par la suite ladite sentence fut étu-
drée en détail par le conseil de la Cité de Sainte-Rose en compagnie de l'avi­
seur légal et de l'aviseur patronal; 

1 

Il est, • 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

1 SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

Que malgré l'opposition du conseil sur plusieurs _ 
points, la sentence soit acceptée telle quelle, ladite sentence étant de l'avis 
de Me Emé Lacroix, c.r., aviseur légal sans droit d'appel. 

NO: 298-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Qu'aucun futur candidat policier ne soit engagé à 

moins d'avoir passé des examens écrits physiques et médicaux, à la satisfaction 
du conseil de la Cité de ,Sainte-Ro~e. 

POOPOSE PA?: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le Docteur Jules Desrochers, domicilié au 

10,375 rue Verville à Montréal, soit nommé médecin attitré de la cité de 
Sainte-Rose pour agir comme examinateur de la cité chaque fois que celle-ci 
désirera faire subir un examen médical à un employé ou à un · candidat à un 
emploi. r 

NO: 300-65 
le 19 juillet 1963; 

Considérant que M. Eugène Sinette a subi un accident 

Considérant que M. Eugène Sinette n'a pas encore 

., 
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pris son travail et qu'il s'est écoulé une période de vingt et un (21) 
mois depuis cet accident; 

, Considérant que l'ar.ticle 1201 de la 

\

convention collective de travail entre le Syndicat National des Em­
ployés de la Cité et la Cité de Sainte-Rose permet à cette dernière 
de faire examiner cet employé par un médecin de son choix; 

Il est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que M. Eugène Sinette soit prié de bien 

vouloir se présenter au bureau du Docteur Jules Desrochers situé au 
30 est, boulevard St-Joseph, d'ici quinze (15) jours. 

NO: 301-65 
règlement de Police porta~t le 

Considérant qu'il y a lieu de reviser le 
numéro 504; 
Il est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le bureau de Lacroix, Viau, Hébert, 

Thivierge, Sylvestre & Viau, avocats, soit autorisé à étudier le pré­
sent règlement •et, 's'il y a lieu, de pPOcéder à la préparation d'un 
nouveau règlement de Police. ~ 

NO: 302-65 Considérant que la Commission Municipale 
de Québec a déjà autorisée en date du 16 octobre 1964, un emprunt tem-

1poraire au montant de quatre cent mille dollars ($4oo,ooo.oo) pour fins 
d'ad~inistration générale; ~ 

Considérant 'que cet emprunt temporaire 

devenait échu le 16 avril 1965; 
Considérant que la Cité de Sainte-Rose 

n'a pas en mains les fonds nécessaires pour rembourser le dit emprunt; 
Il est, 
PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNMlIMEMENT RESOLU 
Que demande soit faite à la Commission 

Municipale de Québec de bien vouloir autoriser le renouvellement de 
l'emprunt temporaire au montant de quatre cent mille dollars ($400,000.00) 
pour fins d'administration générale, le dit renouvellement à être remboursé 
une période de six (6) mois. 

\ NO: 303-65 PROIOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
. Que le chef de police soit prié de bien 

1 

vouloir demander aux constables Gentile, Drouin et Noiseux de faire 
connaître leur date d'entrée en service. 

. . 
' 

NO: 304-65 
de Sainte-Rose a reçu toutes 
conformité avec le règlement 

Considérant que le conseil de la cité 
les ap robations requises par la loi, en 
numéro 464; 

Considérant qu'il y a lieu de payer les 

certificats de progrès émis à date et à venir; 
Considérant que le conseil n'a pas en 

mains les fonds nécessaires pour voir à payer lesdits certificats et 
travaux e~écutés à dat~ ou· à être exécutés très prochainement; 

. • PROIOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que demande soit faite à la Commission 

Municipale de Québec de' bien vouloir autoriser un emprunt temporaire 
de un million deux cent mille dollars (Sl,200,000.00), en conformité 
avec le règlement numéro 464, à la Banque Provinciale du Canada de 
Sainte-Rose, par billets payables sur demande, à un taux d'intérêts 
n'excédant pas 5 3/4~1•an, en l'attente d'émissions d'obligations; 

Que Son Honneur le Maire et le trésorier 
soient autorisés à signer pour et au nom de la cité de Sainte-Rose le ou 

les billets nécessaires à cet effet. 

dans · 
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NO: 305-65 Monsieur l'échevin Albert Grothé donne 
qu'il présentera au cours d'une prochaine séance un règlement po,l.ll:~•h 
amender le règlement de recensement numéro 300 de la cité de 

NO: 306-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU .. 
Qµe la Compagnie d'Electricité Shawinigan soit 

autôrisée à exécuter les travaux de pose de lumières et poteaux sur les rues 
Du Lac et Champlain et boulevard Sainte-Rose, tel que montré au plan présenté 
par M. E. Darche, en dat e du 23 avril 1965. 

NO: 307-65 ATTENDU que le 2 mars 1964, la soumission de Bigras 
Excava tion Inc., en l'occurence l a plus basse a été acceptée par le consei; 

ATTENDU que le 2 novembre 1964, un contrat a été 
signé entre Bigras Excava tion Inc et la Cité de Sainte-Rose pour l'exécution 
des travaux autorisés par le r èglement 464; 

1 
TI'ENDU qu'en vertu dudit contrat, l'entrepreneur 

l n'a été autorisé à exécuter que la partie des travaux prévue au règlement 
et approuvée à cette da te, jusqu;à concurrence d'une somme de $357,29().60; 

ATTENDU que l'entrepreneur consentait à ne pas 

1
exécuter le solde des travaux p~évus au règlement avant que ce solde n'ait 

: été approuvé suivant la loi; 
ATTENDU qu'un montant supplémentaire prévu à tel 

règlement au montant de , 385,614.29 a été approuvé, conformément à la loi; 
1 • ATTENDU que conformément aux conditions du contrat, 
il y a lieu de donner instructions à l'entrepreneur d'exécuter les travaux 

; prévus par le règlement 464, jusqu'à concurrence de cette somme de 
$385,614.29, approuvée conformément à la loi; 

' PROFOSE PAR: M. l'échévin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
U1instructions soient et sont données à Bigras 

1 
Excavation Inc. de procéder à l'exécution des travaux prévus par le règlement 
464, pour une deuxième tranche, au montant de $385,614.29, le tout suivant 
les directives de l'ingénieur-conseil de la cité, après entente avec le greffie 
de la Cité. 

I
NO: 308-65 ATTENDU que des travaux . d'égout collecteur ont été 
autorisés par le règlement numéro 464; 

1 
ATTENDU que pour l'exécution de ces travaux, des 

soumissions ont été demandées bâsées sur des plans et des Devis Généraux et 
Spéciaux préparés par l' étude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils; 

ATTENDU que le contrat a été octroyé à Bigras 
Excava tion Inc., tel qu'il appert à un contrat signé entre les parties, le 2 

1 novembre 1964; 
ATTENDU "1-l'il a été prévu aux conditions du contrat 

et plus spécialement aux Devis Généraux et Spéciaux, que l'exécution des tra­
vaux était sujette à rajustement des salaires indiqués dans le Décret relatif 
à l'Industrie et aux Métiers de la Construction; 

ATTENDU que conformément à cette clause, Bigras 
Excavation Inc. produit en date du 26 avril 1965, une réclamation au montant de 
$23,731.36, ~el qu'il appert aux détails formulés à cette lettre du 26 avril 
1965; 

'l'I'ENDU que le tout ~a été ' soumi~ à l'ingénieur­
conseil de la Cité pour vérification et approbation; 

ATI'ENDU que l'ingénieur-conseil de la Cité approuve 
et recommande tel paiement de la somme de $23,731.36; 

PROR>SE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
UE la réclamation produite à la Cité par Bi.gras 

Excavation Inc., datée du 26 avril 1965 soit et est acceptée et qu'en consé­
quence p~iement en soit effectué sur les certificats de progrès à mesure que 
·les travaux seront exécutés. 

NO: 309-65 ATI'ENDU qu'en date du 2 mars 1964, Jasmin Construc-
tion Inc. a soumissionné pour l'exécution de partie de travaux prévus par le 
règlement numéro 464, consistant spécialement en la centrale de traitements 
d'égouts, station de pompage principale, station de pompage, partie ouest, 
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t avaux connexes et tuyauterie, pour un montant de S772,6oo.oo, le 
out conformément aux plans et clauses du Cahier des Charges Généra­

les et Spéciales préparé par l'Etude C.E. Gravel; 
ATTENDU que suivant les recommandations de 

l'ingéniêur-conseil dê la Cité et du consentement de Jasmin Construc­
tion Inc., il y aurait avantaee de détacher du contrat octroyé, la 
partie des travaux .consistant principalement à la mécanique à être 
exécutée par Francis Hankin Co. Ltd., au montant de 5379,523.00; 

ATTENDU que le contrat octroyé à Jasmin 
Construction Inc., en date du 2 mars 1964 l'a ~té conditionnelle-

l
ment à l'approbation par qui de droit du règlement 464; 

ATTENDU que la partie des travaux octroyée à 
Jasmin Construction Inc., prévue au règlement 464, n'a été approuvée; 

ATTENDU qu'il est juste et raisonnable, tel que 
recommandé par l'ingénieur-conseil de la Cité, vu les délais entre 
l'octroi du contrat conditionnel et l'approbation des travaux prévus 
par les autorités, de modifier les prix unitaires et les salaires, 
suivant les modifications apportées par le commerce et par les décrets; 

ATTENDU que l'ingénieur-conseil de la Cité, 
du consentement de Jasmin Construction Inc., recommande dans une lettre 
en date du 26 avril 1965, que l'exécution des travaux de mécanique à 
être exécutés par Francis Hankin Co. Ltd soient octroyés directement 
par contrat à cette compagnie, en dégageant Jasmin Construction Inc. de 
cette obligation; 

ATrENDU qu'il y aurait lieu de donner suite à la 
résolution octroyant le contrat à Jasmin Construction Inc., en autori­
sant le Maire et le Greffier à signer un contrat à cet effet et de 
même avec Francis Hankin Co. , Ltd, en tenant compte des modifications 
dans le coût suggérées par l'ingénieur-conseil de la Cité et approuvée 
par le Conseil; 

ATTENDU qu'ii y a lieu d'aviser les procureurs 
de la Cité, MM. Lacroix, Viau, Hébert, Thivierge, Sylvestre & Viau, 
avocats, de préparer lesdits contrats; 

PROroSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PA...lt: M. l.' échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RF,SOLU 
UE le conseil approuve la modification de 

prix à la soumission de Jasmin Construction Inc., recommandée par 
l'ingénieur-conseil de la Cité; , 

QUE le Conseil dégage Jasmin Construction 
Inc. de l'obligation d'exécuter les travaux mécaniques représentant 
une somme totale de $358,154.001 laissant à Jasmin Construction Inc., 
une somme totale revisée de 8384,260.28; 

UE le Maire et le Greffier soient et sont 
par les présentes autorisés à signer un contrat pour l'exécution desdits 
travaux avec Francis J. Hankin Co. Ltdf 

UE les recommandations· de l'ingénieur-conseil 
de la Cité relativement à la modification des prix et à la séparation 
des contrats soient et sont versés aux archives de la Cité; 

QUE n~MM. Lacroix, Viau, Hébert, Thivierge, 
Sylvestre & Viau, procureurs de la Cité soient autorisé~ à préparer 
lesdits contrats. 

NO: 310-65 Considérant que le ·Ministère des ~ffaires 
Municipales en collaboration avec la faculté de Droit et la faculté 

1de Sciences Sociales offre tm cours en deux parties sur les techniques 
de l'administration municipale s'adressant tout particulièrement au 
personnel du secrétariat des municipalités; 

Considérant que le cours portera sur les 
sujets suivants: règ em~nt, résolution, avis, procès-verbal, reve­
nus de la corporation municipale, rôles d'évaluation et de perception 
emprunts, responsabilité de la corporation municipale; 

Considérant qu'il serait dans l'intérêt 
~ de la cité d'envoyer un membre de son personnel suivre ces co~s; 

Il est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que M, Robert Labelle actuellement employé 

l au service du secrétariat soit désigné pour suivre ces ·cours et que 
toutes dépenses soient payées par la Cité. 
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NO: 311-65 Monsieur l'échevin Gérard Vézina donne 
TION qu'il présentera au cours d'une prochaine séance un règlem 
le règlement de zonage numéro 496. 

NO: 312-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
UE le rapport de l'assemblée des électeurs-proprié­

taires tenue conformément à la loi, lundi le 12 avril 1965, relativement au 
règlement numéro 491 pourvoyant à l'installation d'aqueduc et d'égouts sanitai­
res sur les rues Yvon-Berger, Terrasse Chatel, rue no. 649 et~651 et de mise 
en forme sur la rue no: 651 et à un emprunt de $80,000.00, soit adopté tel 
que lu. 

NO: 313-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Qµe le rapport de l'assemblée des électeurs-proprié­

taires tenue conformément à la loi, lundi le 12 avril 1965, relativement au 
règlement numéro 500 pourvoyant à l'installation d'aqueduc, d'égouts sanitaires 
d'égouts pluviaux et de fondation sur les rues Roseval et Honoré-Mercier et à 
un emprunt de S55,000.00, soit adopté tel que lu. 

NO: 3Î4-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
UE le rapport de l'assemblée des électeurs-proprié­

taires, tenue conformément à la loi, lundi le 12 avril 1965, relativement 
au règlement numéro 494 pourvoyant à l'installation d'aqueduc, d'égouts sani­
taires et 'à des travaux de fondation sur la rue Plateau Ouimet et à un emprunt 

1 

de $30,000.00, soit adopté tel que lu. 

NO: 315-65 PROFOSE AR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
QUE le rapport de l'assemblée des électeurs-proprié­

taires, tenue conformément .à la loi, lundi le 12 avril 1965, relativement au 
règlement numéro 502 pourvoyant à la construction d'un réservoir de trois 
millions (3,000,000) de gallons et à un emprunt de $549,000.00, soit adopté 
tel que lu. 

NO: 316-65 Le greffier donne communication au conseil du 
rapport du chef de poliêe, M. Gérald Cappelli, pour le mois de mars 1965, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le rapport soit accepté 
tel que lu. 

NO: 317-65 Le greffier donne communication au conseil du 
rapport de l'inspecteur des bâtiments, M. M. Larocque, sur la construction 
pour le mois de mars 1965, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le dit rapport soit 
accepté tel que lu. 

N0: ' 318-65 Le greffier donne communication au conseil du 
rapport du surintendant de l'usine de filtration, i M. Germain Frappier, pour 
le mois de mars 1965, et, 

IL ESTUNANIMEMENT RESOLU que le dit rapport soit 
accepté tel que lu. 

NO: 319-65 PROFOSEPAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat d'acceptation finale, en faveur de 

Spino qo~struction Ltée, relativement au règlement numéro 414, tel que pré­
senté par l'Etude C.E: Gravel, ing.cons., en date du 14 avril 1965 soit ac­
cepté et que le trésorier soit autorisé à en faire le paiement après vérifica-
tion. 
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~10: 320-65 Le greffier donne communicatio~ al,.\ conseil 
1 de la sentence arbitrale rendue par le juge Evender Veilleux, j.c.s., 

en date du 15 avril 1965, relativement à un grief porté par Philippe 
Fortin; à savoir que la cité de Sainte-Rose doit réintégrer dans ses 
fonctions M. Philippe "Fortin et lui payer un salaire moins les montants 
qu'il a lui-même gagnês durant sa période de mise à pied, lesquels 
montants devront être soumis à. la Cité de Sainte-Rose par ·un état 
dûment assermenté; 

Il est, 
PROPOSE P M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE P M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
ue Pour se conformer à cette sentence ar­

bitrale rendue par le juge Evender Veilleux, j.c.s., en date du 15 
avril 1965, que M. Philippe Fortin soit réintégré dans ses fonctions 
à partir du 3 mai 1965, après entente entre M. Fortin et les auto­
rités de la Cité de Sainte-Rose, à condition qu'il soumette à la 
cité un état dûment assermenté des montants qu'il a payés dans sa 
période de mise à pied. 

De plus, le greffier devra communiquer 
avec le juge Evender Velefi.lleux pour lui demander ~e bien vouloir 
nous traduire en français le paragraphe de la page 3 qu'il cite 
dans une cause entre United Automobile Workers et Brantford Coach 

1 & Body Ltd. La cité de Sainte-Rose étant une cité canadienne 
française et le juge lui-mêne canadien français. De plus, le 
budget ne permettant pas d'avoir ce nombre d'employés à la. Voirie, 
M. Jean-Paul Auclair devra être renvoyer à partir du 3 mai 1965 • 

. NO: 321-65 _ .Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de la compagnie d'Electricité Shawiniga~, en date du 
14 avril 1965, relativement à différents travaux à être effectués 
sur les rues Champlain, Vanier et boulevard Archamballlt; 

Il est, 
PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la compagnie d'Electricité Shawinigan 

soit autorisée à exécuter les travaux, teJs que montrés sur les plans 
numéros 65-88 et 65-100, en date du 14 avril 1965. 

NO: 322-65 Considérant que des personnes de la Terrasse 
Viau se sont plaintes au conGeil des mauvaises senteurs provenant 
des terrains avoisinants; 

Considérant que ~ette mauvaise senteur est 
due au piètre état des fausses septiques des maisons situées dans 
ce secteur; 

Considérant que ces fausses •septiques n'ont 
jamais bien fonctionnées dû au sol saturé d'eau parce que cet éndroit 
est très bas par rapport aux terrains avoisinants; 

Considérant que ces personnes désirent les 
services d'aqueduc et d'égouts depuis plusieurs années; 

Considérant qu'en 1962 la cité de Sainte-Rose 
a prépa~é un projet d'égouts sanitaires pouvant desservir le secteur 
de la Terrasse Viau; 

.._ . Considérant qtie ceprojet est inclus dans le 
règlement numéro 464; 

Considérant que cette section du .règlement 
numéro 464 n'à pas encore été approuvée par le Ministère des Affaires 
Municipales même si celui-ci l'a en sa possession depuis le 30 no-
vembre 1963; 

Considérant que la cité a reçu en date du 5 
avril 1965, une lettre du Ministère de la Santé par l'entremise de 
M. Marcel Dubé, inspecteur de la santé publique, recommande à ces 
personnes de- bien ~ou?,-oir corriger la situation déplorable actuelle- . 
ment; 

Il est, 
PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. 1' échevin J. J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 

l 
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r Que copie de cette lettre soit en yé~•seur 
légal de la cité Me Thté Lacroix, c.r., et que celui-ci redouble 
auprès du Ministère des Affaires Municipales pour faire approuV, te 
dernière section du règlement numéro 464 pour permettre de do ner les services 
d'égouts sanitaires au secteur e ~a Terrasse Viau en particulier . 

NO: 323-65 Considérant que le greffier a transmis au conseil 
un rapport en date. du 26 avril , relativement à des voyages de terre qui ont 
'té transportés chez M. J.B. Bourque; 

Considérant que le greffier recommande de modifier 
~a facture déjà transmise à M. Bourque pour plusieurs raisons énumérées dans la 1 

i te lettre; 
Il est, 
PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
ue le dit rapport soit adopté intégralement et 

~ue le trésorier soit autorisé d'envoyer une facture à M. J.B. Bourque pour un 
rontant global et définitif de mi.l~e deux cent trente-huit dollars ·et4trènte­
sept cents ( 1,238.37). 

1 
1 

NO: 324-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre de Yvon Fournier Ltée, relativement à 1 1 arrosage des arbres dans la 
cité de Sainte-Rose, et , 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le greffier soit 
~utorisé de bien ~ouloir demander des soumissions à d'autres compagnies aussi 
demander des soumissions pour l'arrosage des terrains bas pour détruire les 
moustiques . 

1 

NO: 325-65 
placés dans les 

fait par Labelle 
tat obtenu a été 

Considérant qu'il est temps d'émonder les arbres 
plates-bandes et les parcs de la cité de Sainte-Rose; 

Considérant que l'an dernier le travail a été 
& Frères, paysagistes demeurant dans la cité et que le résul­
très satisfaisant; · 

Il est, 
PROFOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Labelle & Frères, paysagistes, soient engagés 

aux mêmes conditions que l'an dernier pour procéder à l'émondage des arbres 
jdans les plates-bandes et les parcs de la cité de Sainte-Rose. 
1 

1 

NO: 326-65 Considérant qu'en 1964 la cité a procédé~ à des 
travaux de pose de bordures pour les bandes centrales sur les principaux 
boulevards; 

poser de la , bonne terre et 

& Frères, paysagistes, ont 

Considérant. qu'il est nécessaire maintenant de 
d'ensemencer ces bandes centrales; 
Considérant qu'en date du 26 avril dernier Labelle 

produit une soumission pour exécuter ce travail; 
n est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RF.sOLU 
· Que Labelle & Frères, paysagistes, soient engagés 

pour la pose de bonne terr~ et l'ensemencement des bandes centrales. Ce tra­
!vail comprendra la pose de trois (3) à quatre (4) pouces de bonne terre selon 
jles besoins du sol et l'ensemencement, le tout à un prix ne dépassant pas 
cinquante cent (So.50) la verge carrée. Ce travail devra être fait à la deman-

1de et sous la surveillance de l'ingénieur de la cité.' 

NO: 327-65 Le greffier donne communication au conseil d'un 
rapport de la réunion tenue le 21 a~ril dernier, relativement à la construction 

!du garage de M. Robert Archambault, et, 
1 IL EST UNANIMEMENT RESOLU que ce rapport soit 
1
accepté et versé aux archives de la cité. 

NO: 328-65 Le greffier doane c01111unication au conaeil d'lllle 
i:-ettre en date du 14 avril 1965 de Perception Notre-Da• Lillitêe, relatiwaeDt 
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la perception de mauvaises cré@ces, et, 
IL EST -UNANIMEMENT RESOLU que la dite offre soit 

refusée, le conseil préférant donner à des percepteurs demeurant dans 
. la ci té, si jamais il y a lieu. 

BO: 329-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'un• lettre en date du 22 avril 196.5 de Mme C. Bernard du 45, 1ère 
avenu, Parc des Erables, Auteuil, . re1ativement à une réclamation de 
quarante-huit dollars et dix-huit cents (148.18) pour un accident 

1 déplorable entre M. Robert Labelle et elle-même; 

1 
• I 

n est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANDŒMENT RESOLU 
Qaie la cité en accepte le paiement plutôt 

que de le transmettre à la compagnie d'assur~ce de la cité. 

NO: 330-65 Le greffier donne coamnmication au conseil 
d'une lettre en date du 15 avril dernier du Club Kinsmen de .Sainte-Rose 
remerciant le conseil pour la réception offerte au Club Kinamen de la 
zone 6, · lore d'une conférence le 13 mars dernier, celle-ci est: acceptée 
à l'unanimité. 

NO: 331-65 · Le greffier donne communication au conseil 
!d'une lettre de l'Association des· Chefs de Police et Pompiers de la 
, Province de Québec, relativement à leur 33ième congrès. annuel qui 
aura lieu à Saint-Hyacinthe les 5, 6, 7, et 8 juillet prochain; 

n est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin J .J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le chef de police soit délégué à 

, ce congrès et que toutes dépenses soient payées par la Cité. 

NO: 332-65 . Le greffier donne communication au conseil 
ld'une lettre de la Souscription pour les Oeun-es de Santé et la Croix­
Rouge, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la souscription 
11ocale de cette oeuvre soit avisée que la cité lui procurera toute la 
coopération possible. 

HO: 333-65 Le greffier donne c0111Dunica tion au conseil 
d'une lettrede M. Paul Vaillancourt, relativement à une demande de 
bien vouloir exiger de M. F.ciwin Larson, propriétaire de la terre portant 
le nua6ro de cadastre ?JJ7 de bien vouloir couper les arbres, branches, 
brouaaaillea, etc., car celui-ci cause des dommages à sa propriété; 

, IL EST .UNANIMEMENT RESOLU que le greffier 
1 soit autorisé de bien vouloir aviser M. F.dwin Larson de respecter 

· le règlement naéro M5 concernant lea nuisances dans la cité. 

NO: 334-§5 . Le greffier donne c01111unica tion au conseil d'une 
lettre en date du 24 avril 1965 de M. Arthur Charbonneau, relativement 
à une demaade pour louer un local sur le lot P.61, boulevard Laval à 
George Tire Shop, et, 

• IL EST UNANIMEMENT RESOLU que celle-ci soit 
transmise l la· Collliaaion d'tb-ban:Jsme, pour étude. 

NO: 335-§5 · Le greffier donne collllllUDication au conseil 
1 de lettres de l '.ariseur légal de la cité en date du 7 et 15 avril 1965, 

relativement à la constr~tion du garage de M. Robert Archambault, et, 
IL F.ST UNANIMEMENT RÈSOLU que celles-ci 

soient versées aux arolµvee de la Cité. 

1'0: 3~ Considérant que le r8le d'mluation pour 
,. 1, l 'annMÎ965 a ét6 déposé a date du 21 avril 1965; , 

Considérant que selon la résolution numero 
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574-64 adoptée à la séance du conseil le 26 octobre 1964, il est 
qu'un montant de . dix mille dollars (Sl0,000.00) soit versé aux é-•••ur-11 ......... 
dans le cours de l'année fiscale 1965; 

n est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RF,SOLU 
Que le trésorier de la cité soit autorisé de verser 

un chèque au montant de dix mille dollars (Sl0,000.00) à la Compagnie d'Evalua­
tion Technique Lauren tienne Inc., représentant le paiem~nt complet pour la 
préparation du rôle pour l'année fiscale 1965, tel qu'enten4u selon la réso­
lution portant le numéro 574-64. 

NO: 337-65 Considérant que le Ministère des Affaires Municipa-
les a accepté la section du collecteur d'égouts représentant l'exécutoire de 
l'usine d'épuration à la rivière; 

Considérant que cette èonduite passe sur des pro­
priétés privées à la limite de Ville d'Auteuil; des voies du chemin de fer 
à la rivière des Mille-Iles; 

Considérant que ces travaux sont prêts à être exécu~ 
tés mais qu'il faut que la cité obtienne les terrains privées sur lesquels 

• 1 doit passer cette conduite; 
n est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J .J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET tJNANDmmrr R&SOLU 
Que le bureau de Mes Lacroix, Viau, Hébert, Thivier­

ge, Sylvestre & Viau, avocats, soit autorisé de prendre toutes les procédures 
nécessaires pour permettre à la cité de pouvoir passer sur ces terrains et de 
construire cette conduite d'égouts. 

NO: 338-65 Considérant qu'il y aurait lieu d'engager une secré-

1 
taire au département des loisirs; 

1 
• Considérant que le comité des loisirs recommande 

l'engagent d'une personne devant travailler un minimum de quinze (15) heures 
par semaine au salaire n'excédant pas trente dollars (130.00) par semaine; 

n est, 
PROPOSE PAR: M. 1 'échevin Marc Poirier 
SF,CONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RF.SOLU 
Que Monsieur Rénald Vezeau, régisseur des sports, 

en coopération ·avec le greffier de la cité soit autorisé d'engager une secré­
•maximum taire au salaire de trente dollars (13().00) par semaine *avec un minimum de 

q~nze (15) heures de travail par semaine. 

Considérant qu'il a été porté à l'attention du 
Conseil que M. Armand Jasmin, échevin du quartier F,st depuis plusieurs années 
a été transporté d'urgence à l'hôpital; 

n, F,ST UNANIMEMENT RF.SOLU qu'un vote de 1= prompts 
rétablissements soit transmis à M. Armand Jasmin pour qu'il puisse revenir 
à la cité le plus rapidement possible pour pouvoir se déYouer encore digneaent 
au service de ses concitoyens comme il a toujours fait dans le passé. 

NO: »9:-65 Attendu que la cité de Sainte-Rose a acquis de 
Madame J.E. Boisvert une partie du lot numéro 34 du cadastre officiel du 
Villap Incorporé de Sainte-Rose, le 27 mai 1964; 

. Attendu que la municipalité scolaire de la Ville de 
Sainte-Rose a 'taxé et facturé Mme J.E. Boisvert pour un lot appartenant à la 
cité de Sainte-Rose àvant le début de l'année fiscale de la dite commission 
scolaire; 

.n est, 
PROPOSE PAR: ~ M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'écherln Albert Grothé 

ET UNANIMDŒNT RESOLU 
QQe le trésorier de la cité soit autoriaé à préparer 

un chèque au montant de douze dollars et quarante .et un centa (112.41) payable 
à l'ordre de la Municipalité Scolaire de la Ville de Sainte-RoN, couYrant le 
montant des taxes pour l'année 1964 applicable à la dite partie du lot 34. 
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O: 341-65 Attendu que le lot 54A-174 étant une 
partie de la rue Hoqtaart paraissant appartenir à Labelle Land Invest­

ment Corporation au dernier rôle d'évaluation; 
Attendu que ce lot fut cédé à la cité de 

Sainte-Rose le 15 juin 1959 et que la dite cession fut dûment enregis­
trée au bureau d'enre€;istrement de Laval; 

n est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SIDONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

. ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le département de la taxation soit 

autorisé à bien vouloir canc.eller tout compte de taxes se rapportant 
1au lot 54A-l 74 du cadastre c:fficiel de la Paroisse de Sain te-Rose. 

NO: 342-65 Attendu que le lot 54A-185 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Sainte-Rose apparaissait appartenir à 
Labelle Land Investment Corporation au rôle d'évaluation 1964; 

Attendu que ce lot appartient à Roeeglen 

, IDeYelopNnt Corporation; n est, 
PROR>SE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PÀR: ~ l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
, Que le département de la taxation soit 

autorisé à bien vouloir transférer tout compte de taxes applicable 
au dit lot 54A-185 cadastre officiel de la Paroisse de Ste-Rose de 
Labelle tand Investment Corporation à Roseglen Development Corpora-
tion. 

A onze heure et trente minute (11.30), 
l'assemblée est levée. 

Vingt (20) personnes étaient présentes 
1 

à l'assemblée. 

1 

!PROVINCE DE QUEBEC 

,CITE DE SAIRTE-ROSE, Laval 

1 c· , 
1 A UNE SEANCE SPIX:IALE du Conseil de la 1te 
1 de Sainte-Rose .dûment convoquée par avis_ signifié pour chacun des membres 
ll du conseil et tenue conformément à l'avis de c~vocation, à l'hôt!l-de-
ville de Sainte-Rose, jeudi le 29 avril 1965, a 7.?/J heure p.m., a 
lquelle sont présente: .MM. les échevins J. J. Stafford, Albert Gro!hé, 
Gérard Vézina et Marc Poirier formant quorUII du conseil sows la presi­
dence du •ire suppléant M. Albert Grothé. Sont aussi présente: MM. 
Roger Pollinn.lle, in~•P•, greffier ainsi que Robert Labelle. 

NO: 343-65 Le Conseil prend connaissance du rapport 
de la Co•ieeion d'Urbani81le proposant un amendement au règlement de 

r zouage nU11éro 496, et, n, EST lJNANIMDŒNT ImSOLU que le dit 
1 1 

rapport soit accepté tel que lu. 
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PROPOSE PAB: : M. l'échevin Gérard Vézina 
SF,CONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANDŒJŒNT RF,SOLU 
Que le règlement numéro 511 -endant le règle• ent numéro 

496, relatif au zonage et à l'usage des bâtiments et des terrains dans la cité 
soit adopté et que l'assemblée des électeurs-propriétaires soit fixée au lundi 
le 10 mai 1965, à 7.00 heure p.m., à l'hÔtel-de-ville de Sainte-Rose et que le 
greffier soit autorisé à . prendre toutes les procédures nécessaires pour condui­
re à bonne fin l'adoption dudit règlement. 

L'assemblée est levée. 

PROVINCE DE QUEBEC 

CITE DE SAINTE-ROSE, Laval 

1 
A UNE SEANCE REGULIERE ET MENSUELLE du Conseil de la Cité 

de Sainte-Rose, tenue conformément à la loi, lundi le 3 11ai 1965, à 8.30 heure 
p.m., à l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose, à laquelle sont présente: Son Honneur 
le Maire ~•r Payette et MM. les échevins J.J. Stafford, Albert Grothé et Mar­

jcel Gravel formant quorum du conseil sous la présidencè de Son Honneur le Maire 
Sont aussi présents:: M. Roger Pominville, ing.p., greffier et M. Robert Label­
le. 

Son Honneur le Maire ouvre la séance pa~ la prière habi-
tu.elle. • 

!No: 345-65 Le greffier donne communication au conseil des soumis-
sions reçues pour la construction d'un réservoir de trois millions de gallons 
(3,000,000) soit:- · 

lo Jasmin Construction Inc., 27W, rue LaFrance, Ville 
Saint-Laurent, au montant de trois cent quinze mille dollars (1315,000.00); 

2o Bigras Excavation Inc., 126o, rue Fortin, Chomedey, 
au montant de trois cent vingt-neuf mille dollars (1329,000.00); 

3o Interville Construction Inc., 6655, Côte des Neiges, 
Montréal, au montant de trois cent vingt-trois mille, quatre cent dollar• 
(1323,400.00); 

4o Vérona Construction Ltée, 215, 65ième avenue, Chome­
dey, au montant de trois cent quatorze mille dollars (1314,000.00); 

5o Octo Construction Ltée, 50 Place Crémazie, Montréal, 
au montant ·de trois .cent huit mille, neuf cent dollars (13Q8,9(X).OO); 

. n est, 
Pa:>roSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SIOOONDE PAR: M. J: 1 écherln Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que les dites soumiesiona soient traD.Slliaea à l'Etude 

C.E. GraTel, ing.cona., pour étude. 

NO: 2f;6-65 Le greffier donne cOIIIIIUllication au conaeil dea aouais-
sione reçues pour la construction d'égouts, aqueduc et première fondation 
dans différentes rues de la cité, aoit-

Bi.gras Excavation Inc., 1260, rue brtin, Ch011ede7, au 
montant 
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. -~ 

1 

cinquante-quatre cents' (1144,574.54); · 
Vérona Construction Ltée, 215, 65ième 

dollars et 

/ avenue, Cho• ede7, au montant de cent cinquante mille huit cent soixante-
v quatre dollars et quarante cents (Sl.S0,864.4o); 

n est, 
PROFOSE PAR: M • . l'écherln Albert Grothé 
SECONDE PAR: ' M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT IŒSOLU 
Que les dites soumissions soient transmises 

à l'Etude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils, pour étude. 

NO: ('+7-65 ATTENDU que M. Armand Veilleux de 18 rue Du 
Lac a Sainte-Rose désire construire un garage servant à remiser dea 
camions sur un lot appartenant à M. Roland Joly et ayant façade sur 
la rue Jacques-cartier, bornée d'un côté par les lots ayant façade 
·sur la rue- Du Lac ·et de 1 'autre par le chemin de fer du Pacifique 
Canadien; 

n est, 
PROPOSE PAR: M. 1 'échevin J. J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT IŒSOLU 
Qµe l'étude de ce cas particulier soit trans­

mis à la Commission d'Urbanisme. 

NO: 348-65 Monsieur l'échevin Albert Grothé donne 
AVIS DE MOTION qu'il présentera au cours d'une prochaine séance 
un règlement régissant les pjscjnee dans la cité de Sainte-Ro~e. 

NO: 349-65 A'rl'ENDU qu'il y a lieu de terminer des tra-
vaux de construction de t :trottoirs' ., · · et de bordures ou de les 
réparer sur les boulevards Laval et Roi du Nord et sur différentes 
rues de la cité; 

n est,· 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

m' UNANIMEMENT RESOLU 
Que l'ingénieur de la cité soit autorisé 

à faire exécuter les travaux par Lavallée & Frères, après vérification 
quant au prix fixé précédemment. 

NO: 350-65 Monaie\lr l'échevin J.J. Stafford donne 
AVIS DE MOTION qu'il présentera au coure d'une prochaine séance 
un règlement quant à l'utilisation des boyaux d'arrosage dans la 
cité de Sainte-Rose. 

NO: 351:§5 POOR:>SE PAR: M. l'écherln Albert Grothé 
SECOMDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

, m' UNANIMEMENT RESOLU 
Que le bureau de Lacroix, Viau, Hébert, 

Thivierge, SylYeatre & Viau, avocats, soit autorisé de Féparer 
un règlement régissant les piscines dans la cité. 

. NO: 352-65 

!hi.vierge, SylYeatre 
gle11ent pouryoyant à 

PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel GraYel 

'ET UNANIMEMENT RESOLU 
• Qùe le bureau de Lacroix, Viau, Hébert, . 

& V!au, avocate, soit autorisé à préparer un rè­
l'utilisation des boyaux d'arrosage dans la cité. 

NO: 353-65 ATTENDU que la cueillette des rldanges 
s'effectue présentement ime fois la semaine et qu'il y aurait lieu 
de l'effectuer deux fois la semaine pendant les mois d'été; 

AT'!ERDU que le présent contrat prévoit 
que la cueillette s'effectura une fois la semaine dans le cas des 
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IL EST, ~ 
PROPOSE PAR: M • . l!échevin Marcel Gray , 
SECONDE PAR: M. l 'écherln Albert Gr 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la demande des Glacières Ste-Rose Inc., en date 

du 27 avril 1965 exi8eant un supplément au contrat de quatre mille cinq cent 
dollars (14,500.00) pour effectuer deux fois la semaine la cueillette des 
vidanges pour les mois de juin, juillet, août et septembre soit acceptée. 

NO: 354-65 ATTENDU qu'il y a lieu de procéder à des répara-
tions de pavage dans dfifférentes rues de la cité; • 

IL EST, 
PROR>SE PAR: M. l'écherln J.J. Stafford 
SmONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
*fair~ · r Que le · greffier de la cité soit autorisé à *èxécuter 

~ce traYail: au meilleur ·prft et·.:,1~ plus rapidement possible. 

Ô-_ ~ 
--# NO: -6 ATTENDUr qu'une demande de permis est faite par M. 

(>/) lles Rémillard pour aménager un accès à un logis présentement existant au 
sous-sol à 132 rue Filion; 

· ATTENDU que ladite résidence fut construite avant 
l'èntrée en vigueur du présent règlement et qu'il s'agit d'améliorer un logis 
présentement existant; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SDJONDE PAR: M. l 1échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que recommandation soit faite à l'inspecteur des 

bâtiments d'émettre un permis pour aménager une entrée au sous-sol de la 
proprilté de M. Gilles Rémillard à 132 rue ~lion. 

NO: 3~6-65 ATTENDU que M. Tellier désire transformer 
une residence d'été sise au 15 Terrasse DesOrmeaux en résidence permanente; 

ATTENDU que la cité désire prolonger jusqu'à la ri ­
rlère la rue Pl.ace Sainte-Claire et que le bâtiment concerné est situé dans le 
prolongement de la dite rue; 

lI, nr.r, 
PROR>SE PAR: M. 1 1 écherln Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l' écherln Marcel Gravel 

ET UIIANIMEMENT RESOLU 

1 séance, pour étude. 
1 

Que cette demande soit transmise à la prochaine 

1 

NO: 357-65 ATTENDU que le Garage Landry Automobile Ltée est 
1 , , 

responsabl& des assurances de l'auto de l'ingenieur de la cite de Sainte-
Rose; . 

paiement· d• 
copie de la 
Ltée. 

IL EST, 
PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SDX>NDE PAR: M. l'échevin Marcel GraYel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
. Que la résolution nuaéro 329-65 recommandant le 

la réclamation de Mme c. Bernard par la cité soit rescindée et que 
présente résolution soit transmise au garage Landry Automobile 

NO: 358-65 ATTENDU que The Protestant School Municipality of 
IaurenYale demande l'opinion de la cité de Sainte-Rose quant à l'utilisation 
d'un équipement microfilm pour photocopier le rôle d'évaluation que la cité 
doit fournir à la dite comni:1.ssion scolaire, et, 

IL EST UNANIMDŒNT RF,SOLU que cette demande soit 
acceptée en principe à la condition que ce système n'entraine aucune dilli­
nution des chargea présentement exigées pour la fourniture du rôle d'éftlua-
tion. 

NO: 359-65 ATTENDU que la cité de Sainte-Rose à aa séance du 
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avril 1965 a accepté la sent,nce rendue par son Honneur le Juge 
ender Veilleux, j.c.e., à savoir que la cité de Sainte-Rose doit 
intégrer dans ees · fonctions M. Hlilippe Fortin et lui payer 

un salaire moine les montants qu'il a lui-même gagné durant sa péiio­
de de .mis à pied, 

IL-~• 
PROPOSE PAR: M. 1' échevin J. J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la somme de S 431.6o soit payée à M. Rd.lippe 

*du • ontant Fortin après vérification*avec nos aviseurs légaux à savoir si les 
par le tré-pre•tations d'assurance chômage devraient être déduites des sommes 
sorier de 

1
payées pendant la période de mis à pied de M. Fortin. 

la cité et . . 

- < , : 3§0-65 Le greffier donne communication au conseil 

r ative aux frais encourus pour services rendus pour les services 
de polices ou incendies d'une ville à \Dle autre; 

IL EST, 
· . PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

1 

· , SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
ET lJBANIMEMENT RESOLU 

Que la dite résolution soit acceptée. 

NO: 361-65 Le greffier donne communication au conseil 
!de la compilation du recensement 1965, et, 
1 • IL. EST UNANIMEMENT RESOLU que le dit recen-
1sement soit accepté et que copie de cette compilation soit transmise 
laux membres du conseil de la cité de Sainte-Rose • 

. 
BO: 3§2-65 PROPOSE PAR: M. l'écherln Albert Grothé 

SIDONDE PAB: M. l 'échevin J. J. Stafford 
• ET UNANIMEMENT RESOLU 
~e le certificat de progrès num,ro "6" en 

faveur de Bigraa Excavation Inc., relativement au règlement numéro 
464, tel que présenté par l'Etude C.E. Gravel, ing.cona., en date 

ldu 3 mai 1965, soit accepté et que le trésorier soit autorisé à en 
1 faire le paiement après vérification. 
1 . 

1No: 363-65 Le greffier donne co-unication au conseil 
d'une lettre de la locale de Sainte-Rose de la Société des Artisanis 
faisant appel à la ccmtributiôa de la cité de Sainte-Rose pour la 
campagne du prêt étudiant artisan; · 

IL EST• 

PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grc!thé 
SECOMDE· PAR: M. 1 1 échevin J .J. Stafford 

m' UNANIMEMENT RESOLU . 
Qu'une somme de cinquante dollars (15().00) 

aoit votée et payée à. la Société des Artisans. 

I NO: 364-65 PROPOSE PAR: M. l'éche'ri.n Albert Grothi 
S!X:OHDE PAR: M. l'échen.n J.J. Stafford 

ET UNAHIMEMEN'l' RESOLU 
Que M. Fernand Murphy, c.a., trésorier de la cité, 

soit délégué, accompagné de son éJouse, au congrès des Officiera de Fi­
nance qui se tiendra à Ottawa du 9 au 12 juin prochain et que tous les 
!rais encour.u soient remboursés par la cité. 

NO: 365-65 · PROFOSE PAR: M. 1' échevin Albert Grothé 
SECOBDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

•m UNANIMEMENT RESOLU 
~ le trésorier soit autorisé à préparer un 

chèque au • ontant de sept mille deux cent quarante-quatre dollars et 
qutre-vingt-dix-sept cents (17,244.97) payable à l'ordre ·de M. P.A. 
<Japon représentant lea priaea d'assurance répartie• comme suit: 
, · lo Police flotte autoa et camions ·_ 12,826.00 
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1 et vol - 13,492.00; 

1926.97; 

2a Police feu, 

3o Bouilloires 

NO: 366-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre de la ~oupe Scoute de Sainte-Rose en date du 29 avril 1965, relative­
ment à une demande d'aide N nancière pour défrayer l'achat de matériel; 

n, EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RF.SOLU 
Qu'un montant de deux cent dollars (1200.00) soit 

voté et payé à la Troupe Scoute de Sainte-Rose. 

1 
NO: 367-65 Le greffier donne communication au cons~il d 'line 
lettre de M. A. Campeau du 163 rue Mont-Royal et par laquelle il s'objecte 

, à la requête présentée par Fortin Fin Gourmet qui projette d'aménager une 
piscine sur des terrains ayant façade sur la rue Mont-Royal;et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite lettre soit 
prise en considération en attendant. le rapport de la Commission d'Urbanisme 

1 sur ce projet. 
• j 

' NO: 368-65 Le greffier coD111unique au conseil les circonstances 
d'un malheureux accident survenu à M. Ovila Legault employé au département de 
la Voirie, et, 

• IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le greffier de la ci té 
soit prié de transmettre à M. Ovila Legault les voeux de prompts rétablisse-
ments des membres du conseil municipal. -

NO: 369-65 ATTENDU que la partie .du lot n1.11éro 249 propriété de 
M. P.E. Cloutier était évaluée à deux mille dollars (12,000.00) l'arpent au 
rôle d'évaluation 1964; . ATTENDU que le conseil est d'avis qu'il y aurait 
eu lieu de corriger la dite évaluation à dent dollars (1100.00) l'arpent; 

IL F.ST, 
PROPOSE PAR: M. 1 'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'écherln Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la cité de Sainte-Rose rembourse à M. P.E. 

Cloutier le montant de la taxe scolaire représentant la différence entre le 
montant payé sur la propriété évaluée à deux mille dollars (12,000.00) l'ar­
pent et le montant qui aurait été chargé si la terre avait été évaluée à 
cent dollars(ttl.00.00) l'arpent. Le trésorier est autorisé à préparer le 
chèque après \érification. 

NO: 370-65 Le greffier transmet au conseil le doaeier concer-
nant des actes de vandalisme qui ont eu lieu au mois d'août 1964; 

Après étude du dossier et des faite, il est, 
PROPOSE PAR: M. l 'echevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel GraTel 

1 

ET UNANIMEMENT RF,SOLU 
1 Que les comptes adressés à MM. Wilson et Lapointe 

soient réduits de moitié. • 

PROPOSE PAR: M. 1 'échevin Albert Gr-othé 
ET UNANIMEMENT RESOLU . 

Que la présente séance soit ajournée à lundi le 
17 mai 1965, à l'heure et endroit ordinaires des séancea du dit conseil et 
que copie de cet ajournement soit transmise à MM. les éche~ Gérard Vézina, 
Marc Poirier et Armand Jasmin. 

A onze heure et trente ainute (ll.30) la séance 
est ajournée. 
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!PROVINCE DE QUEBEC 

CITE DE SAINTE-ROSE Laval 
• • 

A UN PREMIER AJOURNEMENT de la séance du 3 aai 
1965, tenue conformément à la loi, lundi le 17 ma11965, à 8.30 heure 

1p.m., à l'hôtel-de-ri.lle de Sainte-Rose, à laquelle sont présents: 
Son Honneur le Maire Olier Payette et MM. les échevins Albert Grothé, 

I
J.J. Stafford, Gérard Vézina, Marc Poirier et Marcel Gravel formant 
quorum du conseil sous la présidence de soh Honneur le Maire. Sont 
aussi présents: M. Roger Pominville, ing.p., gref"fier ainsi que M. 
Robert Labelle. 

NO: 371-65 PRO:EOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNAN,IMEMENT RESOLU 
Que le procè~-verbal des assemblées du 26, 29 

avril et 3 mai 1965 soit adopté tel que rédigé et transmis aux membres 
du conseil, à l'exception de la résolution numéro 357-65 qui devra 
être rescindée • . 

NO: 372~65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le trésorier de la cité soit autorisé à 

payer à Madame c •. Bernard un montant de quarante-huit dollars et dix­
huit cents ($48.18), relativement à ltlle, réclamation pour accident. 

NO: 373-65 Le greffier donne communication au conseil 

ldu rapport de l'Etude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils, relativement 
à l'étude des soumissions reçues pour les travaux des règlements nu-

' méros 489, 490, 491, 494 et 500, et, ' , 
IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMŒENT RESOLU 
Que la so_µmisaion de Bigras Excavation Inc., 1951 

boulevard Fortin,. Chomedey, au montant de cent quarante-quatre mille cinq 
cent soixante-quatol"Ze dollars et cinquante-quatre cents (1144,574.54), 

1 en l'occurence la piua basse, soit acceptée; 
Que le bureau de Lacroix, Viau, Hébert, Thivierge, 

Sylveâtre & Viau, avocats, soit autorisé à préparer le contrat à intervenir 

1 
entre Bi.gras Excavation Inc. et la Cité de Sainte-Rose; 

Que Son Honneur le Maire et le greffier soient au­
torisés à le aiper pour et au nom de la cité. 

1 NO: 374-65 Le greffier donne co-lDli~ation au conseil ,du 
rapport de l'Etude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils, relativement à 
l'étude des soumissions reçues po~ la coutruction d'un réservoir 
pour le règlement n1111éro 502, et, 

IL EST, 
PROIOSE PAR: M. l'écherln Gérard Vézina 

1 • SF,CONDE PAR: M. 1 1 écherln Marc Poirier 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

Que la soumission de Octo Construction Ltée, 50 
Place Crémazie, suite 1217, Montréal, au montant de trois cent huit 
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1mille, neuf cent dollars (S,308,900.00), en l'occurence la 
acceptée; 

Que ie bureau de Lacroix, Viau, Hébert, Thivierge, 
' Sylvestre & Viau, avocats, soit autorisé à préparer le contrat à intervenir 
entre Octo Construction Ltée et la cité de Sainte-Rose; 

Que Son Honneur le Maire et le greffier soient autori-
1 sés à le signer pour et au nom de la Cité. 

NO: 375-65 Le greffier donne communication au conseil des sou-
missions reçues pour l'arrosage des moustiques dans les limites de la cité 
soit:-

lo J1mmy Williams Insecticides, 265 Fere Street, 
s;-Eustache, au montant de cinq cent quatre-vingt-cinq dollars (S.585.00); 

r 2o Canadian Shade Tree Service Ltd., 76 boulevard 
Montréal-Toronto, au montant de cinq cent cinquante-six dollars (S556.00); 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT IŒSOLU . 
Que la soumission de Canadian Shade Tree Service Ltd. 

en l'occurence la plus basse, au montant de cinq cent cinquante-six dollars 
{S556.oo), soit acceptée après vérification par l'ingénieur de. la cité. 

J , 

: NO: 376-65 Le greffier donne communication au conseil d'une péti-
tion d'un groupe de citoyens (87 personnes) de certaines rues du quartier 
Ouest demandant que le conseil de la cité prenne les mesures qui s'imposent 

l
pour faire exterminer sans délai les moustiques dans leur secteur, et, 

~ES~ • 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

, . SECONDE PAR: M. 1 'échevin Gérard Vézina 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

Qµe le greffier de la cité soit autorisé d'entrer en 
communication avec les autorités de la ville de Roaemère pour ~•arrosage de 
ce secteur par eux1 

De plus, le greffier est autorisé à entrer en COIIDùni­
cation avec la compagnie Canadian Shade Tree Service Ltd. pour exécuter cet 
arrosage si les négociations avec la ville de Rosemère s'avèrent infructueuses. 

Le greffier est de plus autorisé à faire exécuter cet 
arrosage dans ce secteur dans le plus bref délai possible et soumettre à la 
prochaine assemblée du conseil le co6t de l'arrosage dans tous les autres 
secteurs de la cité. 

1 

NO: 3??-65 PROroSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
' Qaê le rapport de l'assemblée des électeurs-propriétai-
res tenùe conformément à la loi lundi le 10 ai 1965, relativement au règle-

l 
ment _numéro 511 amendant le règiement de zonage numéro 496 soit adopté tel 
que lu. · 

· De plus, étant donné que plusieurs personnes qui 
avaient signé à l'assemblée des électeurs pour demander la tenue d'un référen-
dum pour le 29 mai prochain manifestent le désir de se désister, que le dit 
référendum ne soit pas tenu. 

NO: 3?8-65 . Monsieur 1 1 écherln Gérard Vézina donne A VIS DE MOTIOR 
qu'il prisentera au cours d'une prochaine séance un règlement amendant le rè­
glement de zonage numéro. 496. 

NO: 379-6? Le greffier donne communication au conseil ~es • utatio 
de proprietés pour les mois de janvier et février 1965, aaia celles-ci sont 
remises pour adoption après l'homologuation du rôle. 

NO: 380-65 Le greffier donne c01111unication au conseil du proces-
verbal de l'assemblée réguli~re de la Commission de Promotion Indwstrielle qui 
a été tenue le 6 mai dernier ainsi que d'une demande pour faire accepter 1me 
résolution demandant au dépa.rtemeqt du transport d'inclure toute l'lle Jésus 
dan.a la zone de transport commune à Montréal pour qu'il n'y ait pas de chargea 
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dditionnelles lorsque des marchandises venant de l'extérieur sont livrées 
dans les limites de la cité, et,. . 

• 1 Il, EST UNANIMEMENT RESOLU qu~ les minutes 
de l'assemblée de la Commission .de Promotion soient acceptées de même 
que le projet de résolution et que copie de cette résolution soit trans­
mise aux autres municipalités de l'lle Jésus ainsi qu'à tous les orga-
1nismes pouvant faire pression sur le département du transport pour cor­
riger cette situation jugée anormale. 

1 

1 

NO: 381-65 PROFOSE PAR: M. l'.échevinAlbert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RES:>LU 
Que 1 1Etude C.E. Gravel, ing.cons., soit 

autorisée à préparer les plans et une estimation préliminaire du 
coût des travaux d'un collecteur d'égout pluvial du boulevard Sainte­
Rose à l'exécutoire sortant de l'usine d'épuration. 

NO: ,382-65 : PROFOSE PAR: M. 1 'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
1 Que la. liste de personnel soumise par 
l M. Raynald Véz·eau, régisseur a.es sports, dans une lettre en date du 
,17 mai 1965, relativement à 1 engagement de moniteurs pour les ter-
rains de jeux pendant la période du 28 juin au 20 août 1965 soit 

· acceptée et que· les moniteurs suivants soient engagés: 

Ml.le Lise Grothé Spécialiste en arts plastiques Sl • .50 par heure 
M. Luc Lespérance 
M. Michel Tremblay 
Mlle Francine Malette· 
Mlle Yolande Goyer 
Mlle Thérèse Desjardins 
Mlle Denise Renaud 

I M. Ronald 'Dickinson 
M. David Pugh 
M. Michel Vermette 
M. Robert Pilon 

NO: 383-65 

1f en piste et pelouse " 
" Club des adolescents " f 

Monitrice 2ième année Sl.25 
fi 1ère année Sl.10 
" lt,re année " 
" 1ère année " 

Moniteur 2ième année 11.25 

" 2ième année " 
" 1ère anneé Sl.10 

" 1ère 
, 

" annee 

PROFOSE PAR: M. l'échevin Marc Poitier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMDŒNT RESOLU 
Que le régisseur des sports soit avisé de 

transmettre au greffier de la cité une liste des gardiens qu'il pro­
jette d'engager pour 'la surveillance des parcs pendant la période 
de l'été. · 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

NO: 384-65 • Le greffier donne collllWli.cation d •une lettre 
1 de la compagnie Canada Fl.ooring(l964)Limited, en date du 14 mai 1965 

dans laquelle cette compagnie se dit prête à acheter imm~diatement les 
terrains décrits dans l'offre q~•elle avait soumise le )-9 décembre 1964 
et qui avait été acceptée par le conseil le 18 janvier 1965; 

De plus, le greffier transmet au conseil un 
extrait du procès-verbal d'une réunion du bureau d'administration de 
Canada nooring(l964)Limited diùnent conToquée et tenue au bureau de ~a 
dite compagnie à Montréal le quatorzième jour de mai 1965 et certifie 
vraie copie le 14 mai 1965 par Robert F. Lafieur, le secrétaire; 

., 

IL F,ST, 
PROK>SE. PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. 1 'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Qae' la Cité prenne acte de la résolution 

passée par la ·eanada Flooring (1964) Ltd, le 14 mai 1965, par laquelle 
la Compagnie décide d'acheter les terrains mentionnés dans ladite 
résolution, à saToir: 

''Les lots nos 42, 43, 298, 299, 311, 
312, et 315 aux plan et Livre de _Ren­
voi Officiels de la Paroisse de 
Sainte-Rose". 

et accept~ ladite résolution. 
Que le Maire et le Greffier soient autorisés 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" tt 

" 
" 
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à signer pour et au nom de la Cité, l'acte de vente et tous les doc 
cessaires ou requis pour donner plein effet, sujets auc conditions ~GQ~ 
dans ladite résolution de Canada Flooring (1964) Limited, passée 
1965, et sujets également à l'approbation suivant la loi. 

INO: 3§,2::65 PROK>SE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
S~ ONDE PAR: M: 1 'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
" Que Me Jean-Paul Latour, notaire, soit autorisé 

de bien vouloir préparer l'acte de vente et tous les documents nécessaires ou 
requis pour donner plein effet à la vente des terrains du secteur industriel 
à la Canada Flooring (1964) Limi te'd. 

,NO: 386-65 ATTENDU que le contracteur de la cité de Sainte-
Rose exécute actuellement des travaux de trottoirs sur le boulevard Labelle 
et que la maison de Madame Carmen Marin sur le lot 61 n'a pas encore été dé­
placée ·et que les pompes du garage Henri Fortin sur les lots ll4-l-58 et 
114-1-9 nuisent au travail du contracteur; ' 

ATTENDU qu'à sa séance du 5 avril dernier, le con­
seil de la Cité de Sainte-Rose adoptait la résolution numéro 255-65 demandant 
àu ministère de la Voirie d'hâter ces expropriations; 

ATTENDU que la cité a transmis copie de cette ré­
solution au ministère de la Voirie à l'attention de M. Jean Lacroix, ing.p., en 
date du 20 avril dernier; 

ATTmDU que ia cité n'a reçu aucune réponse à sa 
demande depuis; 

IL F.ST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

1 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la cité de Sainte-Rose réitère sa demande au 

Ministère de la Voirie de bien vouloir hâter les expropriations dans le cas 
de M. Henri Fortin, propriétaire du lot 114-1-58 et du lot 114-1-9 du cadastre 
officiel du Village Incorporé de Sainte-Rose et dans le cas de Madame Carmen 
Marin, propriétaire du lot 61 du cadastre officiel de la Paroisse de Sainte­
.Rose. 

NO: 387-62 CONSIDERANT que la conseil de la Cité de Sainte-
1Rose a adopté un règlement pourvoyant à l'aménagement de pa.rcs sur les rues 
1Mont-Royal, Roi du Nord et Duffe.rin ·et à un emprunt de cent vingt-cinq mille 
dollars (S125,ooo.oo) pour ces fins à sa séance du 15 juin 1964; 

1 CONSIDERANT que plusieurs démarches ont été en-
'! treprises auprès du Ministère des Affaires Municipales pour l'acceptation de 
ce règlement et qu'elles se sont avérées infructueuses; ·· 

1 • • • CONSIDERANT qu'à sa séance du 5 avril 1965, le 
1conseil de la cité adoptait la résolution numéro 286-65 demandant à l'Honora­
ble Ministre des Affaires Municipales de bien vouloir approuver le règlement 
numéro 477 et que la dite résolution a été transmise à nos aviseurs légaux 
dans une lettre en date du 23 avril dernier; 

1 

CONSIDERANT que la cité n'a reçu aucune réponse 
à la dite lettre du 23 avril dernier; 

IL F.ST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RF.SOLO . 
Que le greffier de la cité soit autorisé par 

l'entremise de nos aviseurs légaux de réitérer sa demande auprès de l'Honora­
ble Ministre des Affaires Municipales pour obtenir l'approbation du règlement 
numéro 477 conéernant les parcs dans la cité de Sainte-Rose. 

NO: 388-65 Le greffier domie communication au conseil d •une 
lettre de Me Gilles Hébert, aviseur de la cité, relativement à .Venezia Garden 
Ltd, exproprié pour le terrain de l'usine d'épuration qui accepterait une so•e 
de trente mille dollars (130,000.00) plutôt que l'offre de la cité au montant 
de vingt-quatre-mille six cent soixante et onze dollars (124,671.00); 

. n, EST, 
PROFOSE PAR: M. l 'écherln J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la dite offre soit refusée étant ~ugéé 
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inacceptable, les trois (3) autres propriétaires expropriés pour la même 
fin aY8D:t tous acceptés l'offre originale de la cité. 

NO: 389-65 CONSIDERANT que le conseil de la cité 
de Sainte-Rose a reçu toutes les approbations requises par la loi, en 
conformité avec le règlement numéro 490; . 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de payer les 
certificats de progrès émis à date et à venir; 

CONSIDERANT que le conseil n'a pas 
en mains les fonds nécessaires pour voir à payer lesdits certi~icats 
et travaux exécutés à date ou à être exécutés très prochainement·; 

PROPOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RF,SOLU 
Que demande soit faite · à -la Commission 

MlDlicipale de Québec de bien vouloir autoriser un emprµnt temporaire 
de quarante mille dollars (S4o,ooo.oo), en conformité avec le règlement 
numéro 490, à la Banque Provinciale du Canada de Sainte-Rose, par bil­
•lets payables sur demande~ à un taux d'intérêts n'excédant pas 5 3/4% 
l'an, en l'attente d'émissions d'obligations; 

Que Son Honneur le Maire et le Trésorier 
soient autorisés à signer pour et au nom de la cité de Sainte-Rose le 

1ou les bill.ets nécessaires à cet effet. 
1 

NO: 390-65 PROR>SE PAR: M. l 'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
• . Que l'Etude C.E. Gravel, ing.cons., 

soit autorisé à préparer les plans et une estimation préliminaire du coftt 
des travaux de fondation, trottoirs, bordures et pavage, à être exécutés 
sur les rues suivantes: 

lo DES PATRIO~: Du Chemin de l'E;querre au bouleyard Lava1 

2o BOULEVARD LAVAL: De la rue Des Patriotes au pavage existant en allant 
vers l'ouest; 

3o RUE DE MANTHET; 

14<> RUE SAINT-FRANCOIS: Du boulevard Je Me Souviens au boulevard Roi du Nord; 

5o BOULEVARD JE ME SOUVIENS: De la rue Des Patriotes en allant vers 
l'est jusqu'à· l'église protestante; 

r 

NO: 391-65 Le greffier donne communication au 
conseil du rapport de l'inspecteur de bâtiments, M. M. Larocque, pour 

, le mois d'aY!il 1965, et, il est accepté sans commentaire. 

NO: 392-65 Le greffier donne communication au 
conseil du rapport du surintendant de l'usine de filtzration, M. Ger­
main Frappier, pour le mois d'avril 1965, et, il est accepté sans 
commentaire. 

NO: 393-§5 Le greffier donne communication au 
conseil du rapport du chef de police pour le mois d'avril 1965, et, 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. 1 'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le dit rapport soit accepté avec 

la remarque suivante: Serait-il possible de conna!tre du chef de police 
la .-raison pour laquelle il n'y a pas plus de licenceede chiens -et de 
bicycles vendues à date. 

NO: 394-65 PROR>SE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérarà Vézina 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que l•s comptes ci-après mentionnés 
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E. Roger Fortin 
W. Pelletier 
Canadian Municipal Utilities 
Clinique Médicale de l'Est 
Dr. Jules B. Desrochers 

!

Landry Automobile Ltée 
Garage H. Fortin 
Fortin Auto Service 
Quincaillerie Ste-Rose Reg'd. 
'lhibault Desjardins Ltée 
Lagacé Quarries Ltd. 
Toilet Laundries Ltd 
Imprimerie Châtelain Ltée 
Les Librairies Pilon Inc. 
Mensoza David 

!
Lacroix, Viau, Hébert, ihivierge,. Sylvestre & Viau 
b.dré Cloutier 
Ste-Rose Petroleum 
Georges Fortin 
Shell du Canada Ltée 
Francis Hankin Co. Ltd. 
Pharmacie Ste-Rose 
P.E. Marchand 
Hervé Forget 
Sicard Inc. 
The Canadian Salt Co. Ltd. 
Underwood Ltd. 
Domtar Chemicals Limited 
Ste-Rose Auto Parts Inc. 
Paul A. Boutin 
Courrier de Laval 
Cusson Frères Ltée 
Auclair & Auclair, notaires 
Cloutier Asphalte 
Fernand Paquette 
Aluminum Co. of Canada Ltd. 
1 • 
Wallace & Tiernan Limited 
J. André Laferrière 
Restaurant Ste-Rose 
Association Canadienne d'Urbanisme 
Canadian Pacifie Railway 
Arthur Matteau 
Delorme & Frère 
Au Dragon Forgé 
Crédit Bureau 
General Supply Co. of Canada 
1Paul Sicotte & Fils Ltée 
The Foxboro Co. Ltd. 
:Labelle & Frères 
IArt. Decoste 
Ovl Lite F4uipnent Ltd. 
c.o. Monat & Cie Ltée 
Studio Maurice Roy 
~.P. Paquette 
Canadian Charte & Supplies Ltd. 
Gestetner (Canada) Ltée 
Armand Boutet 
Burroughs Business Machines Ltd 
Garage Charbonneau Ltée · 
Georges 'l'ire Shop 
Fisher Scientific Co. Ltd. 
Frink Of Canàda 
pamille Dagenais 
~rio Dugré · 

· taverdure Inc. 
Moore Business Forma 
MacLean Hunter Publishing Co. Lt4l. 
pte-Rose Auto Radiateur 
Cie Canadienne des Faux & Ozone Ltée 
Canadian Industries Ltd 
Canada Colora And Chemicals Ltd. 
Canada Iron Foundries Ltd. 

$ 190.00 
0.90 
6.00 
5.00 

6o.oo 
849.37 
394.22 
Bo.83 

238.55 
349.02 

1,236.69 
41.4<> 

222.66 
133.99 
21.46 

. 13,772.50 
445.73 
649.59 
777.02 

. . 

1,921.49 
708.76 

8.70 
110.00 

7.17 
15.47 

366.08 
7.00 

183.o4 
115.31 

2,450.70 
12.00 

564.44 
121.4<> 

1,957.05 
67.36 

2,302.92 
37.83 

4.50.00 
29.22 
25.00 

170.46 
655.75 

2.00 
369.74 
30.00 
15.90 
89.31 
61.76 

1,671.25 
22.12 

176.Bo 
425.46 
21.20 
61.00 
33.30 

236.48 
38.59 

203.98 
168.o4 
4o.38 
34.87 

u6.92 
16.00 

175.60 
58.50 
91.9.5 
33.00 
25.00 

199.49 
198.7.5 
645.13 
61.20 
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!Lavallée & Frère Ltée 
Charles E. Gravel 
Cité de Sainte-Thérèse 
Maurice R. Delisle 
Hubert Transport Inc. 
Me Gaston Vaillancourt 
Vibrapipe Concrete Products Ltd. 
National Typewriter Inc. 
Opinions de l'Ile Jésus 
Furnace Engineering Co. (Canada) Ltd. 
Mine Safety Appliances Co. of Canada Ltée 
Guy Gagnon 
Les F,quipements Laval Ltée 
Omer De Serres Limitée 
Atlas Copco Canada Ltd. 
St-Eustache Transport Inc. 
Al. Carrière & Co. 
Quincaillerie A & M 
Brouillette Gae & Welding Supplies Ltd. 
Archambault Ste-Rose Ltée 
H. Y. Maranda Inc • 
Mercerie Laroche Enrg. 
Delisle Limitée 
Goodall Rubber Company 
Fatima Excavation Limitée 
Geo-Topo Limitée 
Joey Richman Sporting Goods,Ltd. 
Commission des Loisirs de Ste-Rose 
A.w. Sport Ltée · 
Le Journal de l'Ile Jésus 
Fuller Brush Company Limited 
Bi.gras Excavation Inc. 
Morin Marie-Marthe Fleuriste 
Studio Bernard Savage · 
Bolduc Auto SupplJ 
Blouin & Desaulniers Inc. 
Canadian Fire Hose Corp. Ltd. 
Artistic Decalcomanis Ltd. · 

1 Thérien Frères Limitée 
1 Dominion Crest Mfg. Co. Ltd. 

Le• Cuisines G. Miller Inc. 
Superior Propane Limited 
Marcel Simard 
Boulianne Transport Inc. 
Continental Chemicals Ltd. 
Visirecord of Canada Limited 
F,dgar Charbonneau Ltée 
Bernier Radio Service 

• Alliance Metropolitain Recreation 
A. Dionne Fils & Cie 
Dan Murray Sports 
Philippe Pagé (ajustement de salaire) 
Syndicat National des Employés de la cité de Ste-Rose 
Fabrique Ste-Rose (loyer) 
Banque Provinciale (intérêts & frais) 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
La Jeune Chambre de Ste-Rose (octroi) 
J.T. Huise (frais de recherches) 
Syndicat~National des Employés de la Cité de Ste-Rose 
Gaétan Nadon (frais de recherches) 
Ci té de Sain te-Rose (paye) 
Normand Mallette (sommations) 

· La Cie de Téléphone Bell.-' du Canada 
La Cie d'Electricité Shawinigan 

· Ci té de Sainte-Rose (déboursés de caisse) 
Armand Gentile (sommations) 
Jacques Valiquette (sommations) 
Jacques Valiquette (frais de recherches) 
Gaétan Nadon (frais de recherches) 
Romuald Lavoie (accident) 
Mlle Cécile Lemire (recensement) 
Mie Raymond Benoit ( " ) 
Mne Germain Stafford ( " ) 

S 87.50 
10,745.58 

114.48 
884.oo 
16.59 
98.95 

102.06 
206.70 
52.00 
95.4o 
36.92 
13.00 

216.00 
14.63 
1.32 
2.25 

15.59 
77.33 
36.48 

385.27 
48.76 

374.45 
23.92 
10.6o 

754.74 
58.83 
64.40 

591.83 
281.39 
75.48 
44.16 

532.00 
12.00 
36.00 
6.25 

119.91 
19.08 
5.52 

1,541.35 
14.84 
25.00 
3.18 
9.00 

52 • .50 
239.76 

2,070.88 
21.45 
8.40 

50.00 
13.6o 

400.82 
217.25 
15.75 

320.00 
.. 4,116.26 

4,561.19 
4,074.64 

500.00 
45.00 
51.75 

116.00 
5,192.19 

23.30 
567.01 

4,o81.3() 
3.50.52 

6.25 
2.60 

99.00 
18.00 
40.00 
46.35 
48.40 
47.25 
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Mile R. Perry (recensement) 
)be Henri Jourdanet (recensement) 

!Maurice Manseau (recensement) 
lMne Arthur Brunet (recensement) 
Mlle Lucien Vermette (recensement) 
f.tne Lee Brault (recensement) 
Mme Philippe Renaud (recensement) 
Mile Raymond Constantin( recensement) 
Marcel Poirier (recensement) 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Fabrique (loyer) 
New York Life Insurance Co. 
Armand Gentile (frais de recherches) 
Jean-Pierre Noiseux (frais de recherches) 
René Dion ( " " V) 
Jacques Valiquette ( " " ) 
Jean B. 0stiguy (sommations) 
Receveur Général du Canada (déductions) 
Ministre du Revenu de Québec ( " ) 
Syndicat . Nation des :Employés de la cité de Ste-Rose 
Glacières Ste-Rose Inc. 
Glacières Ste-Rose Inc. 
Banque Provinciale du Canada (coupèns & échéances) 
Banque Provinciale du Canada (intérêts & frais) 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Club de réforme de Montréal (commission industrielle) 
Association des Ingénieurs Municipaux de Québec 
New York Life Insurance Co. 
J. Valiquette (frais de recherches) 
Gaétan Nadon ( " " ) 
René Dion ( " tt ) 

I
Gècrges Côté (sommations) 
Jean-Gity Drouin ( " ) 
Citè de Sainte-Rose (paJe) 
Bi.gras Excavation Inc. 

! Bi.gras Excavation Inc. 
Bigras Excavation Inc. & .Yibrapipe Concrete Products Ltd. 
Fatima Excavation Ltée 
Protonotaire de la Cour Supérieure (expropriation) 
J.T. Muise (frais de recherches) 
Jacques Valiquette (frais de recherches 
Ville de Rosemère (oour municipale) 
Ville de Fabreville (cour municipale) 
Ville de Vimont (cour municipale) 
Cité de Sainte-Rose (déboursés de caisse) 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Ministre des Finances (Québec) (cour municipale) 
Bernard Roy (frais de recherches) 
Jacques Valiquette (frais de recherches) 
Gaétan Nadon (sommations) 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Jean-Guy I.emay (lettrage) 
Gérard Blanchet (100 photographies) 
Gaétan Nadon (frais de recherches) 
Jacques Valiquette (frais de recherches) 
Armand Gentile (frais de recherches) 
Cie de Téléphone Bell du Canada 
Cie d'Electricité Shawinigan 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Banque Provinciale du Canada (coupons & échéances) 
Spino Construction Ltée 
Receveur Général du Canada (déductions) 
Ministre du Revenu de . Québec ( " ) 
Syndicat National des Employés de la cité de Ste-Rose 
Syndicat National des Policiers de la cité de Ste-Rose 
L'Association Estimateurs Municipaux de Qu,bec 
Université de Montréal (cour~ d'adminsitration municipale) 
Ga6tan Nadon (frais de recherches) 
Jacques Valiquette (sommations) 
La Jeune Chambre de Ste-Rose 
L!s Glacières de Ste-Rose Inc. 
Les <naicères de Ste-Rose Inc. 
Paul A. Gagnoil (primes assurf1Dce) 
Banque Provinciale du Canada (intérêts & Frais) 

46.60 
47.35 
42.30 
53.15 
43.65 
48.35 
48.?0 
44.10 

4,312.71 
320.00 
l+lto.51 
122.00 
198.00 
27.00 

274.eo 
3.45 

1094.50 
631.30 
60.75 

1,404.16 
1,40&.16 

48,333.75 
3,463.56 
3,940.30 

29.35 
11.00 

640.59 
31 • .50 

369.00 
335.00 

4.00 
26.45 

·5,699.67 
1,689.66 

63,992.67 
19,462.28 
3,185.15 

18,157.00 
2.25 

175.05 
59.20 

515.20 
946.l+o 
211.72 

4,265.67 
235.00 
45.00 

198.40 
7.50 

5,079.57 
16.50 
75.00 

167.00 
139-50 
61.'65 

462.30 
4,125.99 
4';131).87 

143,580.64 
5,100.37 
1,467.65 

838 • .50 
72.00 
50.00 
10.00 
60.oo 
55.00 
6.25 

200.00 
1,404.16 
1,404.16 
7,244.97 
4,S00.73 



, 

• 

MILLE QUATRE-VINGT-DEUX (1G82) 

Ci té de Sainte-Rose (paye) 
René Dion (frais de recherches) 
Armand Gentile (frais de recherches) 
lligar Bourret (frais de recherches) 
Jacques Valiquette (frais de recherches) 
Gaetan Nadon (frais de recherches) 
Mlle William Packer (sommations) 

.Belly Packer ( " ) 
Mne Léopold Fortier( " ) 
Jne Roland Hogue ( " ) 
Ministre des Finances (cour municipale) 
Ville de Rosemère ( " ) 
Ville de Fabreville 
Ville de Vimont 
Union ·des Municipalités (banquet) 
New York Li fe Insurance Co. 
La Cie d'Evaluation Technique Laurentienne Inc. 
Municipalité Scolaire de la ville de Ste-Rose 
Bigras Excavation Inc. 
Bigras Excavation Inc. & Vibrapipe Concrete Products Ltd. 

, La Troupe Scoute de Sainte-Rose 
[nstitut Officiére Municipaux Finance & Adm. Québec 

, La Société des Artisans (octroi) 
· Mozé Larocque (sommations) 

Jacques Valiquette (sommations) 
René Dion (sommations) 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Armand Gentile (frais de recherches) • 
J. Valiquitte) (frais de recherches) 
Gaétan Nadon ( " " " ) 
Honorable Juge E. Veilleux (syndicat) 
Ministre des Finances (taxe d'amusement) 
Fernand Murphy (taxe d'amusament) 

. Cité de Sainte-Rose (déboursés de caisse) 

• $4,417.43 
302 • .50 
182.00 

5.00 
27.00 

260.00 
2.00 
2.00 
4.oo 
4.oo 

3.50.00 
85.20 

2,658.40 
1,331.20 

16o.oo 
631.83 

10,000.00 
12.41 

28,224.72 
6,291.25 

200.00 
35.00 
.50.00 
20.75 
24.35 
1.55 

2~.00 
27.00 

151.00 
126.25 
€,()6.91 
78.65 

196.94 

1 Que les comptes ci-après mentionnés soient 
acceptés.bien que les paiements soient remis à plus tard: 

Ministre du Revenu de Québec 
Monument Labelle 

13,719.77 
3,500.00 
2,538.75 

46o.52 
17,957.58 
1,594.81 

929.27 
2,215.o6 

28,112.05 

Wilfrid Lauzon Inc. (retenues) 
Desjardins Asphalte Ltée (retenues) 
Lagacé Construction Ltée (retenues) 
Lavallée & Frère Ltée (retenues) 
Yalrive Construction Ltée (retenues) 
1 

Fatima Excavation Ltée (retenues) 
Bi.gras Excavation Inc. (retenues) 
La Cie d'Evaluation Technique Iaurentienne Inc. 
1 

20,000.00 

1 

NO: 395-65 PROFUSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Auclair & Auclair, notaires, soient autorisés 

à préparer le contrat d'achat entre la cité de Sainte-Rose et Monsieur 
Marcel Bélanger, relativement à l'acquisition de terrains destinés à l'amé­
nagement de la future usine d'épuration (règlement no. 464); · 

Que Son Honneur le Maire et le greffier soient 
autorisés à bien vouloir signer les documents nécessaires à cet effet. 

396-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Auclair & Auclair, notaires, soient autorisés 

à préparer le contrat d'achat à intervenir entre la cité de Sainte-Rose 
et la Succession Albert Archambault, relativement à l'acquisition de 
terrains destinés à l'aménagement de la future usine d'épuration; 

Que Son Honneur le Maire et le greffier soient 
autorisés à bien vouloir signer les documents nécessaires à cet effet • 



NO: 397-65 PROFUSE PAR: M. l 'échevi -Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Hàrcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Me Jean-Paul Latour, notaire, soit autorisé à 

préparer le contrat d'achat à intervenir entre la cité de Sainte-Rose et Mon­
sieur Albert Major, relativement à l'acquisition de terrains destinés à l'amé­
nagement de la future usine d'épuration (règlement no. 464); 

Qµe Son Honneur le Maire et le greffier soient auto­
risés à bien vouloir signer les documents nécessaires à cet effet. 

NO: 398-65 PROFUSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Me Jean-Paul Latour, notaire, soit autorisé à pré­

parer le contrat de cession à intervenir entre la cité de Sainte-Rose et Monsie 
Albert Major pour fin de rues, relativement au règlement numéro 464; 

Que Son Honneur le Maire et le greffier soient .autori­
sés à bien vouloir signer les documents nécessaires à cet effet. 

1 

NO: 399-65 ATTENDU que ia Cité de Sainte-Rose conformément à sa 
résolution numéro 359-65 s'était engagée à payer à M. Philippe Fortin la somme 
de quatre cent trente et un dollars et soixante cents (S431.6o), représentant 
les montants de son salaire moins les montants qu'il a ,lui-même gagnés durant 
sa période de mise à pied; 

1 ATTENDU que le dit montant de quatre cent trente et 
un dollars et soixante cents ($431.6o) devait être vérifié avant paiement; 

ArtENDQ que les dites vérifications ont été effectuées 
:m0POSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
QUE le trésorier de la cité soit autorisé à payer 

à Monsieur Philippe Fortin la somme de deux cent trois dollars et quatre-vingt-
1dix cents (1203.90), le tout conformément à la sentence rendue par Son Honneur 
Ile Juge Evend~r Veilleux, j.c.s. 

NO: 400-65 ATTENDU que Monsieur Ovila Legault présentement absent 
de son travail par accident désire obtenir .des avances sur son salaire; 

fusée. 

NO: 4ol-65 

IL F.ST UNANIMDŒNT RESOLU que la dite demande soit re-

PROPOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Monsieur Eugène Thérien soit engagé à préparer 

une expertise des terrains devant être expropriés, relativement aux travaux 
nécessaires à l'égout collecteur, le tout conformément au règlement numéro 464. 

1 
NO: 402-65 Le greffier donne c011111unication au conseil d'une 
~ettre de M. Wilfrid R. Marin par laquelle il fait part de son intention de 
béder à la rité de Sainte-Rose du terrain faisant partie du lot no. 48 de la 
pai,>isse de Sainte-Rose et destiné à prolonger la rue Place Joly en la reliant 
à la rue Venise, 
1 

1 

PROPOSE PAR: M. l 'écherln J.J •. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RESOLU 

let Qµe la demande de M. Marin soit prise en considération 
que M. J.André Laferrière, arpenteur-géomètre, soit autorisé à préparer un 

relevé préliminaire des lieux. 
1 

1 
NO: 403-65 IL F,ST UNANIMEMENT ~OLU que l'item ''15" de l'agenda 
concernant une lettre de la Compagnie d'Evaluation Technique Laurentienne Inc. 
~ffrant à la cité de Ste-Rose un service de mutation, relativement au rôle d'é­
valuation 1965, que i'item ''16" de l'agenda concernant les recommandations du 
conciliateur dans les différents entre la cité de Ste-Rose et le Syndicat Natio­
~al des Dnployés de la cité, que l'item "17" concernant une lettre de Warner 
Weathermaster Sales Corp., relativement à une quotation comprenant le recoune­
ment de la partie supérieure de la bâtisse en déclin d'alumini•, soient remis 
à une prochaine séance. 



MILLE QUATRE-VINGT-QUATRE (lo84) 

NO: 4o4-65 PROroSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la cité de Sainte-Rose s'engage à payer 

une partie du coût des frais pour le placement de l'enfant Jean-Guy 
Morin. 

NO: 405-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de la compagnie d'Electricité Shawinigan requérant 
l'approbation de la cité de Sainte-Rose pour ériger un poteau au coin 
des rues Dunant et Roseval, et, 

1 • IL EST UNANIMEMENT RESOLU que cette demande 

1 
soit acceptée conditionnellement à l'acceptation des propriétaires 

1 
intéressée. 

1 

NO: 406-65 Le greffier donne communication au conseil 
du rapport du Docteur Jules Desrochers, concernant l'examen ,de Monsieur 
tugène Sinette, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU qu'il soit accepté. 

NO: 4o7-65 . Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de Murray Kerson & Company Ltd., relativement à une 
demande d'achat de terrains dans le parc industriel Ouest, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le greffier 
soit autorisé d'en accuser réception ~t que celle-ci soit acceptée con­
ditionnellement à toutes les approbations requises par la loi. 

NO: 408.:.65 Le greffier donne communication au conseil 
de la page de publicité mise à la disposition du greffier de la cité 
dans le programme souvenir publié à l ! occasion du congrès régional 
des Jeunes Chambres de la Région de Montréal, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la Jeune 
Chambre de Sainte-Rose soit remerciée pour sa marque d'attention 
particulière envers le conseil dè la cité et que M. Jean Benoit 
soit félicité pour sa nomination à la vice présidence des Jeunes 
Chambres de la Région de Montréal. 

NO: 409-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre du Juge Evender Veilleux, relativement à l'autorité 
citée dans la sentence arbitrale, relative au grief Philippe Fortin, 
laquelle lettre est, accompagnée d'une traduction française de l'auto­
rité en question, et, , 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite 
lettre soit acceptée., 

NO: 410-65 Le greffier donne communication au 
conseil d'une lettre de la Jeune Chambre de Sainte-Rose par laquelle 
celle-ci fait part de son désir de se former en association enregis­
trée; 

IL EST, 
PROroSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
. Que la Jeune Chambre de Sainte~Rose soit 

! autorisée à se former en association enregistrée sous l'empire du 
1-cha~tre ~ des spttuts refondus de la province de Québec (1941). 

NO: 411-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'me lettre du bureau Howard, Stalker & McDougall, avocats, relativement, 
à un problème d'entrée d'aqueduc sur la propriété de M. James McDougall 
li3 rue Roseval à Sainte-Rose, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le contremaître 
de la cité fasse enquête dans cette affaire. 



1 

NO: 412-65 Le greffier donne 
lettre de la Souscription pour les Oeuvres de Santé et la Croix-Rouge, en 
date du 3 mai dernier, relativement à une demande de souscription, et, 

• IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite demande soit 
refusée, étant èonné que la cité de Sainte-Rose souscrit à la locale. 

NO: 413-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
1 lettre de nos aviseurs légaux, en date du 3 mai dernier, relativement à une 

réclamation de la ville de Fabreville, et, 
IL EST, 
PROR>SE PAR: M. l 1échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
De refuser la réclamation de la ville de Fabreville 

à titre d'intérêts sur les pai~ments effectués pour taxes foncières et r~gle­
ment de zonage, relatiYément au règlement d'annexion. 

NO: 414-65 Le greffier donne COlDJ!unication au conseil d •une 
lettre de la Commission Scolaire Régionale des Mille-Iles, relativement à 
1 'installation des égouts de surface, d6mestiques ':et entrée d'aqueduc pour l 'E­
cole des Sciences Commerciales qui est en construction, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite lettre soit 
acceptée. 

NO: 415-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre de Boisclair, Lamoureux et Brizard, avocats, en date du 4 mai 1965, 

j par laquelle ils mettent \ en demeure la cité de Sainte-Rose que leur client 
1 Monsieur Ovila Legault la tient responsable de tous les dommages qu'il a subis 
alors qu'il fut enterré sous un ébouli de terre, le 30 avril 1965, et, 

J IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite lettre soit 
! transmise aux assureurs de la cité. 
1 

1 NO: 416-65 Le greffier donne communication au conseil d •une 
i1ettre de Monsieur Léo Lesage concernant une réclamation de vingt-cinq (25) 
dollars, relative à des déboursés occasionnés par des travaux d'égouts, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que l'étude de cette ré­
clamation soit retardée en attendant un rapport du surintendant des travaux 
publics, Monsieur Roger Charbonneau. 

NO: 417-65 Legreffier donne communication au conseil d'une 
lettre de Madame Jeannine Gauthier, demandant l'autorisation du conseil pour 
sous-louer une partie du local présentement utilisé comme commerce, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le conseil prenne 
connaissance de la nature du commerce proposé avant de donner son acceptation. 

NO: 418-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre de Colombey Construction Limitée, relative éà une demande pour asphalter 

• et construire les trottoirs sur la partie sud de la rue Des Patriotes, et, 
IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le greffier soit 

autorisé d'en accuser réception. 

NO: 419-65 Le greffier donne co•unication au con.aeil d'une 
lettre signée par quinze (15) résidents de la cité de Sainte-Rose soumettant un 
pétition contre l'aménagement d'une piscine sur la rue Mont-Royal attenante 
au ''Fortin Fin Gourmet", et, 

IL EST UNANIMEMENT RF,SOLU que le greffier de la cité 
attende le rapport de la Commission d'~rbanisme avant de prendre une décision 
sur ce projet. 

NO: 420-65 Considérant que M. Roch Hébert désire aménager un•:: 
local commercial à l'arrière du magasin déjà existant au numéri> civique i48 
boulevard Sainte~Rose; 

Considérant que le dit aménagement consiste à trans­
former un bâtiment déjà existant; 



MILLE QUATRE-VINGT-SIX (lo86) 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que recommandation 
soit faite à l'inspecteur des bâtiments d'accorder un permis pour l'a­
ménagement du dit local commercial, le tout conditionnellement à 
l'acceptation de la Commission d'urbanisme. 

1 NO: 421-65 IL EST UNANIMEMENT RESOLU que Monsieur 
Guy M~nard soit engagé comme commis à l'hôtel-de-ville . au salaire 
de cinquante (5()) dollars par semaine. 

NO: 422-.65 • Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre du Club ~-H, en date du 12 mai 1965, relativement à une 
demande d'aide financière, et, 

l 
IL EST, 
PROroSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR~ M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Qu'un montant de trois cent dollars (S300.00) 

soit voté et payé au club 4-H de Sainte-Rose comme octroi pour l'année 
1965. 

. • ' .. ... I"~• Vingt-sept (27) personnes étaient présentes 
à l'assemblée. 

L'assemblée est levée 

PROVINCE DE QUEBEC 

CITE DE SAINTE-ROSE, Laval 

A UNE SEANCE REGULIERE ET MENSUELLE du conseil 
de la cité de Sainte-Rose, tenue conformément à la loi, lundi le 7 
juin 1965, à 8.3() heure p.m., à l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose, à 
laquelle sont présents: Son Honneur le Maire Olier Fayette et MM. 
les échevins Armand Jasmin, Albert Grothé, J.J. Stafford, Gérard 
Vézina, Marc· Poirier et Marcel Gravel, formant le conseil au complet 
sous la présidence de Son Honneur le Maire. Sont aussi présents: 
M. Roger Pominville, ing.p., greffier ainsi que M. Robert Labelle. 

NO: 423-65 IL EST UNANIMEMENT RESOLU que 1 'item ''l" 

1 
de l'agenda concernant l'adoption du procès-verbal de l'assemblée 
du 17 mai 1965 soit remis à une prochaine séance. 

NO: 424-65 PROR>SE PAR: M. 1 1 échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. 1 'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMDIENT R&SOLU 
Que le règlement numéro 515 amendant le 

règlement numéro 496, relatif au zoV et à l'usage des bâtiments 
et des terrains dans la cité soit adopté et que l'assemblée des 

1 électeurs-propriétaires soit fixée au lundi 21 juin 1965, à 7.00 
heure p.m., à l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose ~t que le greffier 
soit autor~sé à prendre toutes les procédures nécessaires pour con­
duire à bonne fin l'adoption dudit règlement. 



NO: 425-65 PRO:EOSE PAR: M. 1 ' éche ' ard Vézina. 
SECONDE PAR: M. 'l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU 

(1087) 

Que les plans et l'estimation préliminaire préparés 
par l'Etude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils pour des travaux d'égouts sanitai­
res, d'égout pluvial, aqueduc et fondation sur les rues Numéro 422 et Plessis­
Bélair soient acceptés; 

Que l'ingénieur-conseil de la cité soit autorisé à 
soumettre les dits plans à la•Régie des Faux, pour approbation; 

Que l'~viseur légal de la cité soit autorisé à 
bien vouloir pr~parer le dit règlement. 

1 NO: 426-65 CONSIDERANT que de très nombreuses, pJ.ain tes sont 
formulées paries résidents de Sainte-Rose contre des maringouins; 

CONSIDERANT qu'un contrat fut octroyé à la compa-
1 gnie Canadian Shade Tree Service pour procéder à l'extermination des marin­

gouins; 
CONSIDERANT que l'arrosage prévu · s'est effectué 

en prése~ce d'un employé de la cité; 
CONSIDERANT que plusieurs citoyens prétendent que 

· le dit arrosage ne fut pas effectué ou s'il le fut n'a pas rapporté les ré­
sultats attendus; 

IL F.sT, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Qu~un • comité spécial formé de MM. les échevins 

Gérard Vézina, Albert Grothé et J.J~ Stafford sous la présidence de M. l'éche · 
1 J.J. Stafford soit constitué afin d'étudier la situation existante et de prendr 
1 les mesures nécessaires afin de procéder à l'extermination des maringouins 

dans la cité de Sainte-Rose. • 

NO: 42?-65 ATTENDU que la cité de Sainte-Rose désire prolonger 
jusqu'a la rivière la rue Pl.ace Ste-Claire; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. 1 'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RF,SOLU _ 
QUE l'arpenteur-géomètre de la cité M. J.A. Lafer­

rière soit prié de transmettre un rapport indiquant lés différentes possibili­
tés permettant la prolongation de la rue Place Ste-Claire jusqu'à la rivière. 

NO: 428-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre du directeur de la récréation de la cité de Ste-Rose, relative à 
l'installation de machines distributrices sur les terrains de jeux, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite demande soit 
transmise au comité échevinal des loisirs. 

NO: 429-65 Le conseil prend connaissance _d'une descriptipn 
technique et d'un plan préparés par l'arpenteur-géomètre ~e la cité et montrant 
une partie du lot 59-60 dont la cité doit devenir propriétaire afin de pro­
longer un trottoir sur la rue Plateau Ouimet, et, 

IL EST, 
PROR>SE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Mârcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RF,SOLU . 
Que le greffier soit autorisé à prendre les mesures 

nécessaires afin que la cité puisse acquérir de gré à gré ou par voie d 1Expro­
F-iation la dite partie du lot 59-6o du cadastre officiel de la paroisse de 
Sainte-Rose. 

NO: 430-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre du chef de police, M. Gérald Cappelli, informant le conseil du renvoi 
du commis Thomas Gaudet, et, 

du commis Thomas Gaudet 

IL EST, 
PROFOSE PAR: M. 1•échevin Marcel Gravel 
S~NDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le conseil ratifie par la présente le renvoi 



MILLE QUATRE-VINGT- HUIT (1088) 

NO: 431-65 
d'une lettre du chef de 
dernier qu'il y aurait 
pour le département de 

Le greffier donne communication au conseil 
police, M. Gérard Cappelli, informant ce 

lieu d'engager deux commis et trois cadets 
police, et, 

IL EST, 
PROOOSE PAR: M. l'échevin J .J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que MM. Marcel Poirier et Pierre Boisvert 

soient engagés comme commis à -l'essai au salaire de cinquante dollars 
($5().00) par semaine; 

. Que MM. Roland St-Aubin, Pierre Prévost et 
Fred Funaro soient engagés comme cadet à l'essai; 

Cependant ces engagements sont conditionnels 
à la recommandation du comité de police qui devra juger de l'aptitude 

1 des différents candidats. 

, NO: 432-65 ATTENDU que la période d'essai de trois (3) 
1 cadets du département de police se termine le 14 juin 1965; 

ATTENDU que le chef de police, M. Gérald 
Cappelli recommande l'engagement permanent des trois (3) cadets; 

IL EST, . 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Graval 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que MM. Marcel Raymond, Ernest Bibeau et 

Marc St-Laurent soient engagés comme constable conditionnellement 
à la recommandation du com;té de police. 

NO: 433-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre du chef de police, M. Gérald Cappelli, concernant la 
vente des licences de chiens, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le département 
de police envoie un avis de renouvellement approprié à tous ceux 
qui possédaient une telle licence en 1964. 

NO: 434;-65 Le greffier donne communication au conseil 
' d'une lettre du chef de police; M. Gérald Cappelli, informant le con­

seil qu'il a contacté M. Larocque, inspecteur de la compagnie de 
' Transport Provincial quant au problème des arrêts d'autobus et que ce 

dernier l'a assuré que le tout se fera tel que demandé par le conseil 
de la cité de Sainte-Rose, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite lettre 
soit acceptée. 

NO: 435-65 . ATTENDU que des demandes pressantes ont 
,té faites auprès de la cité de Sainte-Rose afin d'aménager un 
terrain de jeux au nord-est de la voie ferrée du Pacifique Canadien; 

ATTENDU que le conseil est d'avis qu'il 
y a lieu d'aménager un tel terrain entre la rue Place Joly et la 
rivière des Mille-Iles; 

Il, EST UNANIMEMENT RESOLU que Monsieur 
l'échevin J.J. Stafford soit autorisé à contacter Monsieur Locas 
propriétaire des dits terrains afin d'en venir à une entente 
quant à la location de l'emplacement proposé et de prendre s'il y 
a lieu les mesures nécessaires afin de procéder dans le plus bref 
délai à l'épierrage et à l'épandage de sable nécessaire à l'aména­
gement ~u ' dit terrain de jeux. 

NO: 43§-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une requête signée par les propriétaires de la rue St-Jean (Pointe 
Cyr) requérant de la cité de Sainte-Rose l'installation des services 
d'égouts, et, 

n, EST, 



*autorisé 

PROR>SE PAR: M. l'échevin J.J. S fford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMOŒNT RESOLU 
Que le greffier soit• à faire préparer une étude 

des travaux à exécutér. 

;1e= 422-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
·ettre de Lacroix, Viau, Hébert, Thivierge, Sylvestre & Viau, avocats, 
relativement à l'expropriation d'une partie du lot no. 268 appartenant 

' à High View Land Development, et, 

1 

IL EST, 
PROFOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SPX:ONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMmT RESOLU 
Que la recommandation de M. J .A. Laferrière, arpen­

teur-géomètre, en date du 25 février 1965, soit acceptée et qu'elle soit 
transmise à nos avieeurs légaux. 

1 NO: 438-65 Le greffier donne communication au éoneeil du 
proc.\s-verbal de l'assemblée régulière de la Commission d'Urbanisme de 
la cité de Sainte-Rose, .tenue mardi le 18 mai 1965, et, 

• 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'éche:vin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le dit rapport soit accepté à l'exception 

de la résolution no. R-671 à laquelle le conseil désire ne pas donner 
suite. 

NO: 439-65 ATTENDU qu'il y a lieu de changer les nœéroe 
civiques sur plusieurs rues de la cité de Sainte-Rose; 

ATTENDU qu'un projet en ce sens fut étudié 
et recommandé par la Commission d'Urbanisme; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SPX:ONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le greffier soit autorisé à procéder au 

changement de numéros civiques en tenant compte du système tel que 
proposé par la Commission d'Urbanisme • 

1 
j NO; 44o-65 , CONSIDERANT que l'inspecteur" des bâtiments 
a émie un permis a Auto Net Inc. pour construire un batiment couer­
cial sur le boulevard Labelle; 

CONSIDERANT que J&r la suite les travaux 
ont été entrepris sans tenir compte des marges d'isolement latérales 
tel qu'indiqué à la .demande de permis et que conséquemment les tra­
vaux furent arrêtés par. l'inspecteur dee bâtiments; 

IL F,ST, 
Pli>R>SE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

-SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

Que la compagnie Auto Net Inc. puisse 
reprendre les travaux entrepris après l'émission d 1\Ul nouveau 
permis correspondant aux travaux à exécutér en conformité avec 

~ le règlement de la ci té de Sainte-Rose. 

NO: 441-65 Le greffier donne communication au conseil 
'des rapports dé l'inspecteur des bâtiments pour les mois d'avril et 
mai, et, ils sont acceptés sans commentaire. 

NO: 442-65 ATTENDU qu'il y a lieu d'engager des gar­
diens pour les différents parcs et terrains de jeux dans la cité de 
Sainte-Rose; 

1 : 
Il, EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Staffori 
SECONDE PAR: M. 1 1 écherin Marc Poirier 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que les gardiens nécessaires au bon fonctionnement 
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es parcs de la cité de Sainte-Rose soient engagés conditionnellement 

1 

à l'acceptation ~u comité échevinal des loisirs. 

1 

NO: 443-65 CONSIDERANT que le règlement no. 47? 
relativement à l'aménagement des parcs our un montant de cent vingt­
cinq mille dollars ($125,CX>O.OO) n'a pas encore été approuvé même 
si le département des Affaires Municipal:es l'a en main depuis juin 1964; 

. CONSIDERANT que ce règlement de cent 
vingt-cinq mille dollars ($125,000.00) avait été prévu pour 
exécuter des travaux absolument essentiels pour permettre aux 
jeunes de la cité de se divertir; 

CONSIDERANT qu'une bonne partie du mon­
l :ant de ce règlement servira à l'achat d'appareils pour amuser les 
1 Jeunes; . • 

CONSIDERANT qu'il est devenu absolu-
ment urgent d'aménager les dits parcs; ' 

CONSIDERANT qu'il ne semble y avoir 
aucune raison valable pour que le règlement ne soit pas approuvé 

1 t' bain t . res proc emen; 
1 PROPOSE PAR: M. l'échevin J .J: Stafford 

SECONDE PAR: t M. l'échevin Albert Grothé 
ET RESOLU ~A LA; MAJOR!i$ M. GERARD VEZINA 

ETANT DISSIDENT, Que le greffier de la cité, après consul-
tation avec les membrea du comité échevinal des loisirs, soit autorisé 
de faire exécuter des travaux et d'acheter des appareils pour un montant 
n'excédant pas cinquante mille dollars ($,50,CX>O.OO), le tout devant 
être chargé au règlement si celui-ci est approuvé et s'il ne l'est pas 
au budget de l'année 1965. 

NO: 444-65 ~ . ATTENDU qu'une demande est faite par 
Valmont Conattuction pour construire des maisons en rangée sur la 
rue Bertrand, à Sainte-Rose; 

A1'rENDU que cette demande n'est pas 
conforme au règlement de zonage de la cité de Sainte-Rose; 

ATTENDU qu'une requête s 1objectant à 
la construction proposée fut signée et présentée au conseil de 
la cité de Sainte-Rose par les propriétaires de la rue Bertrand; 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que cette 
demande soit refusée. 

NO: 445-65 Le greffier donne communication au conseil 
du rapport de l'aviseur patronal de la cité, M. Arthur Matteau, en 
date du 5 mai 1965 commentant le. rapport du conciliateur,, M.Gilles 
Desmarais, et, 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l 1échevin Marc Poirier 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RFS>LU 
1 Que 1e rapport de 1 1aviseur patronal de 
l la cité, M. Arthur Mâteau, en date du 5 mai 1965 soit accepté et que 
l'aviseur patronal soit autorisé d'y donner suite. 

1 
: NO: 446-65 .,CONSIDERANT qu'à une séance antérieure 
le greffier aYai:t été autorisé à faire exécuter les travaux de bor­
dures sur les boulevards .Roi du Nord et Laval, conformément au rè­
glement nU11éro 469; 

1 

IL EST UNANIMEMENT RF,SOLU que le conseil 
de la cité ratifie la décision du greffier quant au choix du plus 
bas soumissionnaire en l'occurence Lavallée & Frère Ltée, au prix 
de un dollar et soixante-cinq (11.65) le pied linéaire comparative­
ment à Wilfrid Lauzon Inc. à un dollar et quatre-vingt Sl.So) le 
pied linéaire. 

1 NO: 447-65 CONSIDERANT qu'à une séance antérieure 
!le greffier avait été autorisé à faire exécuter les travaux de trot­
· toirs sur .la rue Legault, conformément au règlement numéro 446; 
1· 
1 
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. 6,' · , -
IL F.ST UNANIMEMENT RESOLU que le conseil de~{§'~ 

cité ratifie la décision du greffier quant au choix du plus ba~ 
soumissionnaire en l'occurence Wilfrid Lauzon Inc. au prix de trois 
(3) doliars et cinq (5) cents le pied linéaire comparativement à 
Lavallée & Frère Ltée au prix de trois (3) dollars et vingt (20) 
cents le pied linéaire. 

. NO: 448-65 CONSIDERANT que fréquemment les employés syndi-
acci)½ent! és de la cité d: Sa~te-~~se s'absentent de leur travail wr maladie ou • 

~ // }/et que des employes sont presentement absents par maladie .ou accident; 
CONSIDERANT qu'il y aurait lieu de faire examiner 

es pe~sonnes par le médecin attitré de la cité, conformément aux sti­
ulations de la convention collective; 

n, EST, 
• PROR>SE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

SECONDE PAR: M. l'échevin .Gérard Vézina 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

Que le greffier soit autorisé, lorsqu'il le juge 
à propos, à faire examiner par le médecin de la cité les employés 
absents par maladie.ou accident. 

NO: 449-65 ATTENDU qu'il y a lieu de procéder au ramonage 
des cheminées 'de la cité de Sainte-Rose; 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le greffier soit au­
torisé à accorder le contrat à la même .personne et au même prix que 
l'an dernier. 

NO: 450-65. ATTENDU qu'il y a lieu d'effectuer des travaux 
de sondages afin de connaître la nature du sol et la profondeur du 
roc sur le boulevard Zèldiak et sur le boulevard Sainte-Rose; 

n, F.ST 

l PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

. ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que M. Maurice R. Delisle, ing.p., soit autorisé 

à procéder aux sondages du sol sur le boulevard Sainte-Rose entre le 
1 chemin de fer du Canadien Pacifique et l'intersection dudit boulevard 

• j 

, avec le Chemfn de la Grande Côte ainsi que sur le boulevard Zodiak. 

NO: 451-65 IL EST UNANIMEMENT RF.SOLU que 1 1.i tem !'22" de 
l'agenda concernant l'homologation du rôle soit remis à une prochaine 
séance. 

NO: 452-65 Monsieur l'échevin Albert Grothé donne AVIS DE MOTION 
qu'il présentera au cours d'une . prochaine séance un règlement pourvoyant 
au travaux de fondation, de bordures, de trottoirs et de pavage sur le 
boulevard Laval, entre. la rue Grenier jusqu'au pavage existant du côté 
est. 

NO: 453-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RF,SOLU 
Que l'Etude C.E Gravel, ing.cons., soit autorisée 

à préparer les plans et une· estimation préliminaire destinés auc travaux 
de fondation, pavage, trottoirs et bordures de rue sur le boulevard 
Laval, entre la rue Grenier .jusqu'au pavage existant du côté est. 

NO: 454-65 Monsieur l'échevin Marcel Gravel donne AVIS DE MOTION 
qu'il prisentera au cours d'une prodhaine séance un règlement pourvoyant 
à la construction de trottoirs sur le boulevard Sainte-Rose au c6té sud 
entre l'autoroute et· 1e boulevard Longpré. 

NO: 45?;:65 CONSIDERANT qu •à plusieurs endroits les trottoirs 
! sont det,riorés et notamment sur le boulevard Sainte-Ro~e; 
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CONSIDERANT qu'il y a lieu de procéder à 
a réparation de cœs trottoirs; 

IL EST, 
PROR:>SE PAR: M. l'échevin J .J •. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le greffier ·soit autorisé à engager un 

contracteur pour effectuer ces réparations de trottoirs. 

1 NO: 456-65 PROPOSE PAR: M. 1,.'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
De confirmer la nomination de M. Robert 

l Labelle comme secrétaire du bureau de revision en remplacement du 
greffier, Monsieur Roger Pominville, ing.p. qui l'a nommé dans 
cette fonction. 

NO: 457-65 CONSIDERANT que la Jeune Ch~mbre de Ste-
Rose organise encore cette année un défilé de la St-Jean-Baptiste; 

CONSIDERANT que le · prochain défilé s'étend 
sur toute l'Ile Jésus requérant la participation de marchanda des 
municipalités environnantes; 

CONSIDERANT que cette initiative dê la 
Jeune Chambre est de nature à créer à la cité de Sainte-Rose une 
publicité très favorable, , 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU qu'une somme 
additionnelle de mille dollars (Sl,000.00) soit votée et payée 
à la Jeune Chambre de Ste-Roae pour augmenter la qualité du feu 
d •artifices et défrayer le coQt d'un char allégorique. 

NO: 458-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de Boy Scouts Association requérant l'aide financière 
de la cité pour continuer· son programme scout, et, 

n, EST,· 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Marc Poirier 

• ,. SECONDE PAR: M. 1' échevin J. J. Stafford 
ET UNANIMEMENT lŒSDLU 

Qu'une sonne de trois cent dollars ($,300.00) 
soit votée et payée à "The Boy Scouts Association". 

NO: 459-65 CONSIDERANT qu'environ cent (100) jeunes 
filles font partie du mouvement Girls Guides Association; 

IL F.ST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J .J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RES:) LU 
Qu'un montant de cinq cent dollars ($500.00) 

soit octroyé au Girls Guides Association. 

NO: 460-65 CONSIDERANT que les résidents de la rue 
Bertrand ont présenté au conseil de la cité une requête demandant 
d'obliger la compagnie de construction "Valmont Construction" de 
remplir l'excavation des ·terrains que la dite compagnie avait 
fait faire en vue dè bâtir, il y a environ quatre (4) ans; 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que copie 
de la dite requête soit transmise à l'inspecteur des bâtiments 
et que ce dernier soit avisé de bien vouloir faire respecter 

• les règlemente de la cité pour obliger la compagnie Valmont Construc­
tion à remplir ses excavation qui sont devenues une menace cons­
tante pour la sécurité des enfants du voisinage. 

PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
ET UNANIMEMllfT RESOLU 

,,Que la présente séance soit ajournée au lundi 
le . 21 juin 1965, à l'heure et endroit ordinaires des séances· du dit 
conseil. 

à l'assemblée. 



•et du lot 1-A 

PROVINCE DE QUEBEC 

CITE DE SAINTE-ROSE, Laval 

A UN PREMIER AJOURNDŒNT de la séance du 7 juin 1965, 
tenue conformément à la loi, lundi le 21 juin 1965, à 8.30 heure p.11., à 
l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose, à laquelle sont présente: Son Honneur le 
Maire Olier layette et MM. les échevins Armand Jasmin, J.J. Stafford, Albert 
Grothé, Gérard Vézina et Marcel Gravel formant quorum du éonseil sous la 
présidence de Soa Honneur le Maire. Est aussi présent: . M. Robert Labelle, 
agissant colllle secrétaire. 

NO: 461-65 PROFOSE PAR: M. l 'écherln Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. 1 1 échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Monsieur Robert Labelle soit nommé secrétaire de 

l'assemblée. 

NO: 462-65 IL EST UNANIMEMENT RF.SOLU que l'item ''l" de l'agenda 
concernant l'adoption du procès-verbal de l'assemblée du 17 mai -· 1965 ainsi 
que de l'assemblée du 7 juin 1965 soit remis à une prochaine séance. 

NO: 463-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le trésorier soit autorisé à préparer un chèque au 

montant de seize mille trois cent quatre-ringt-cinq dollars (116,385.00) et 
à l'ordre de Dame Antoinette Bélanger Archambault représentant le prix 
d'achat d'une partie du terrain destiné à la future usine d'épuration. 

NO: 464-65 Pa)POSE PAR: M. 1 'écherln Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le trésorier soit autorisé à préparer 1m chèque au 

montant de sept mille deux .cent cinquante~eux dollars et soixante-cinq cents 
(17,252.65), à l'ordre de Me André Auolair, in trust, et de M. Marcel Bélanger, 
représentant le prix d'achat d'une partie du terrain destiné à la future 
usine d'épuration. 

NO: 465-65 IL EST UNANIMEMENT RES:>LU que l'item "4" de l'agenda, 
concernant l'adoption du règlement régissant la construction des piscines 
soit remis .à une proèha:Lne séance. 

NO: 466-65 PROFOSE PAR: M. 1 'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Arlland Jamain 

ET UNA.NIMEMEIIT RESOLU 
Que le Conseil Municipal de la Cité de Sainte-Rose 

consent à autoriser et IL AU'l'ORISE la "BANQUE PROVINCIALE DU CANADA", suc­
cursale de la cité de Sainte-Rose, à re• ettre à YVON BOULANGER LIMITEE, 
à parti ~ du 21 juin 1965, toutes lea obligations payées et les coupons 
d'intérêt payée pour le compte de la Cité de Sainte-Rose, cependant, 
le• frais de paie• ent effectuée par le• susdites banques deTrOnt être 
expédiés au trésorier de la Cité de Sainte-Rose et chargés au compte 
de la Cité. 

ATDNDU que la Cité de 'Sainte-Roae doit aoquérir 
du lot numéro 1 ~ea plans et livre• de renYoi officiela 
Incorporé de Sainte-Rose destiné à la future usine d'épu-

' ATTENDU que Venezia Garden Ltd. propriétaire 
emplace• ent a accepté l'offre d'achat de la cité de Sainte-Bose1 

IL EST, 
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PROFOSE PAR: M. l'écheYin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. 1 1 écheri.n Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Me Gaston Vaillancourt, notaire, soit 

autorisé à préparer l'acte de vente à intervenir entre la cité de 
1Sainte-Rose et Venezia Garden Ltd.; 

· Que Son Bono.eur le Maire et le greffier 
soient autorisés à signer pour et au nom de la cité le dit contrat; 

Que le trésorier soit autorisé à préparer 
chèque au montant de rlngt-quatre mille aix *soixante et onze dollars 

'24,671.00) et à l'ordre de Venezia GardearLtd., représentant le 
pr x d'achat d'une partie du terrain destiné à la future usine d'épuration. 

NO: ~-65 Le secrétaire donne com1nmication au conseil 
du rapport de l'assemblée régulière de la Commission d'Urbanisme du 
mardi 15 juin 1965, et, 

IL F.ST, 
PROPOSE PAR: M. 1 1 échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. 1 'échevin Albert Grothé 

m UNANIMEMENT RESOLU 
Que le rapport soit accepté, à l'exception 

des résolutions nos 691, 692 et 697, concernant des projets d'amende­
ment au zonage qui devront être tranemises au comité échevinal 
d'Urbanisme, pour étude. 

Ro: 469-§5 CONSIDERANT qu'une demande est faite par 
Madaae Yvon LaYerdière, 152, rue Grenier, à Sainte-Rose, pour construire 
,une piscine ' privée à l'arrière de sa résidence; 

CONSIDERANT que de l'avis du conseil la su-
perficie d'une piscine ne doit pas être calculée dans la superficie 
bâtiesable d'un terrainf 

IL F.ST, 
PROR>SE PAR: M. l 1échevin Gérard Vézina 
S~NDE PAR: M. 1 1écheri.n Marcel Gravel 

1 ET UNANIMEMENT RESOLU 
1 Que recomnandation soit faite à l'inspecteur 
dea bâtiaents d'émettre un permis pour la construction de la piscine 
proposée confol"lléaent à la demande no. 65-61 inscrite au régistre de 
i•~nspecteur des bâtiments. 

NO: 470-65 Le secrétaire donne communication au conseil 
du rapport du chef de police, M. Gérald Cappelli, pour le 110is de mai 
1965, et, 

IL ~T, 
PROPOSE PAR: M. 1 1 écherln iltiert Grothé. 
SECONDE PAR: M. 1 1 écherln Gérard Vézina 

ET UNANIMDŒNT RESOLU 
Que le rapport soit accepté avec les re­

commandatiou suiyantes: · 
j lo Qu'une attention particulière soit portée 
à la Tente des licences de chiens; 
j 2o Que dorénaYant le millage des autos du 
département soit inscrit séparément au rapport. 

1 
1 
BO: 471-65 PROPOSE PAR: M. 1 1 écherln Gérard Vézina 

SECOIDE PAR: M. l'écherln Marcel ·Qrayel 
ET UNANIMEMENT RESOLU . 

Que les chefs de département soient présents 
aux uae• blées du conseil lorsqu'ils présentent des rapports et que le 
greffier soit prié d'inscrire ces rapporte au début de l'agenda. 

1 
JI(): 4?2-65 Le président du cOlli té écherlnal de police 
prisente au c:onseil son rapport concernant l'embauchage de personnels 
pour le départeMnt, et, 

n, EST, C 

PROPOSE PAR: M. l'écheri.n J.J. Stafford 
SIXX>IDE PAR: . M. 1 'écheYiD Marcel Gravel 

m UNAlfIJIDŒll'f BSOLU 
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Que MM. Roland St-Aubin, 
soient engagée comme cadet à l'essai; 

• Què MM. Marcel Poirier et Pierre Boisvert soient en­
gagés comme couia à l'esaai ~..:au salaire de cinquante dollars (l.50;00) par 
semaine; 

NO: 473-§5 Le secrétaire donne coaunication au conseil d'un 
rapport de M. Roger Charbonneau, contremaitre des travaux, relatif à une 
plainte formulée par M. Juea McDougall, 143, rue RoseYal, à Sainte-Rose, 
concernant un problème d'aqueduc, et, 

IL EST UNANIMEMENT RF,SOLU que le rapport du contre-

l
maitre des traTaux soit accepté et que le greffier soit ~~éd~ répondre 
à M. McDougall en conséquence. 

11 

NO: 474-65 Le secrétaire donne communication au conseil d'un 
rapport de M. Roger Charbonneau, contremaître dés travaux, relatif à une 
plainte formulée par M. Léo Lesage, 17, Des Mille-Iles, à Sainte-Rose, 
concernant un problème d'égout dOlllestique, et, 

IL EST UNANIMEMENT RF,SOLU que le rapport du 
contremaitre des traTawc soit accepté et que le greffier soit prié de 
répondre à M. Lesage en conséquence. 

, NO: 475-65 Le secrétaire cOIIUIUDique au conseil un rapport 
de M. Roger Charbonneau, contremaitre des traTawc, relatif à la con­
duite à l'ouvrage de M. Fhilippe Fortin et dans lequel il précise 
notamment que ce dernier a endommagé des arbres par négligence en 
tondant le gazon et qu'à deux (2) reprises il s'est absenté du tra­
Tail sans aTertissement, et, 

1 

IL EST, 
• PROPOSE PAR: M. l'écherln Marcel Granl 

S!X:ONDE PAR: M. l'écherln Gérard Véz:l.na 
ET UNANIMDŒNT RESOLU 

Que M. Bli.lippe Fortin soit suspendu sana salaire 
pour une période d'une semaine à~èe ·un_ arlà f"'écrit du -peftier. 

1 NO: 476-65 Le secrétaire donne c01111unication au conseil du 
rapport du surintendant de la centrale de traitements d'eau pour le 
mofa de mai 1965, et, 

IL EST UNANIMEMEN'l' RESOLU que le rapport soit 
accepté sans commentaire. 

NO: 4??-65 
j 

PROPOSE PAR: M. l 'écherln Albert Grothé 
S!X:ONDE PAR: M. l 'écheYin Armand JaamiD 

m UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certi tic a t de progrès no. 7 en fayeur de 

Bigras Excantion Inc., relatiYement au règlement numéro 464, tel que 
présenté par l'Etude C.E. GraYel, ingéiû.eurs-conseila, en date du 3 
juin 1965, soit accepté et que le trésorier soit autorisé à en faire 
le paiement après vérification. 

NO: 4?8-65 moFOSE PAR:. N. l 'écherin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. 1 'écherin Armand Ja81d.n 

E'.r UNANIMEMENT IŒSOLU 
Que le certifi.cat de progrès no. 1 en fanur de 

Lavallée et Frèrea, · relatiYe•nt atJrrègle• ent nuaéro 469, tel que pré­
senté par l'Etude C.E. OraYel, ingénieurs-con .. ile, en date du 3 
juin 1965 ainsi que le travail supplémentaire, Pierre de remplis­
sage, soient acceptée et que le trésorier aoit autorisé à en fàire 
le paiement après vérification. 

li): 479-§5 PROR>SE PAR: M. L'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. 1 1 icherln Armand Ja•1 n. 

E! UNANIMEMENT RESOLU 
QI.le le certificat d'acceptation provisoire "auppl'-ea­

tâire", en fayeur de Bigras Excantion Inc., relatiYement au règle11ent 
numéro 4?0, tel que présenté par l'Etude C.E. GraYel, ingénieura-ccmaeila, 
en date du 19 ma1:·1965, soit accepté et que le trésorier soit autorisé à 
en faire le paieaent après Yéritication. 



MILLE QUATRE-VINGT-SEIZE (1096) 

. 
-PROPOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE .PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le plan • ontrant la subdirision dû ·1ot 

59-102, du cadastre officiel de la Paroisse de Sainte-Rose, division 
, d'enregistrement de Laval, tel que fait et préparé parM. Fernand Lemay, a.g., 
en vertu de l'article 2175 du code civil, en date du 6 mai 1965, soit 
accepté et que le propriétaire du dit lot soit auto~isé à le faire 
enregistrer. 

NO: 481-65 PROR>SE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SF,CONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
, Que le plan 110ntrant la subdivision d'une 
!partie du iot 19, du cadastre officiel du Village Incorporé de Sainte-
Rose, division d'enregistrement de Laval, tel que fait et préparé par 

I
M. J. André Laferrière, a.g., en vertu de l'article 2175 du code civil 
en date du 10 juin 1965, soit accepté et que le propriétaire du dit 
lot soit autorisé à le faire enregistrer après que les exigences du 
règle• ent '+43 auront été respectées. 

1 

NO: 482-65 PROPOSE PAR: M. 1 1 échevin Marcel Gravel 
S!X:ONDE PAR: M. 1 1 échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 

une partie du coût des 
Que la cité d• Sainte-Rose s'enga~ à payer 

frais pour le ~acement des enfants Poulin. 
1 
1 

110, . 48 3-65 PROPOSE .PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
S:ECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

• ET UNANIMEMENT RESOLU 

1 

Qu l'item ''15" de 1 'agenda, concernant 
une demande de A. Aird & Associés, relative à l'installation d'in-

l
d•tries sur une partie de la terre 287 soit remis à une prochaine 
séance afin de permettre au comité échevinal d'Urbanisme d'étudier 

1. ce projet. 

NO: 484-65 Le secrétaire donne c011U1unication au conseil 
d'une lettre de la compagnie d'El.ectricité Shawinigan en date du 26 aai~ 
1965 et requérant l'approbation du consfil quant à l'exécution de travaux 
destinés à alimenter la nouvell~ école des sciences comerciales sur 
la rue Roseval, à Sainte-Rose, et~ 

• Il, EST, . 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SF,COHDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMœT RESOLU 
Que le plan nµp1éro 65-140 décrivant les 

travaux à esécuter soit accepté et que le greffier soit autorisé à les 
1 signer. 

1 

1 
NO: 485-65 ATTENDU que la ci té de Sainte-Rose doit 

1 acquirir \Ille partie du lot. no. 44 du cadastre de la ~O±sse de 
Sainte-Rose, propriété de J). Roseman et Beador Realtiéë pour l'ou-

1 vert ure du boulevard Zodiak; 
1 • , AftEMDU que les expropriés ont accepté 

•Que le tréso- l le 110ntant de trois mille cinq cent quatre-npgt-douze dollars (13,592.00) 
rier soitito-offert dans ~•ana d'expropriation; .. 
risé à pr' er le = ll, ES'?, 
chèque au ontènt · Pll)POSE PAR: M. l'écberln Albert Grothé 
de S3,592'.0j BmONJ)E PAR: M. l'échevin Marcel GraYel 

1 
' ET UNANDŒMEIT RESOLU 

· Que Me Gaston Vaillancourt, notaire, soit 
~utorieé à préparer le co~trat d'achat entre la cité de Sainte-Rose et 

D "Roaeman et Beador Realt;.ee, relativement à l 'acquiaition du dit 
terrain; 

Que Son Honneur le Maire et le greffier 
oient autorisée à bien vouloir signer les docuaents nécessaires à 

( et effet. , 

----



1 
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NO: 486-65 

MILLE QUATRE-VIN~""'1"T.,.,, ..... -S (1097) é5'i· r 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J .J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT ~OLU 

1 
Que Auclair et Auclair, notaires, soient autorisés 

à préparer l'acte de cession à intervenir entre la cité de Sainte-Rose et la 
succession ·Albert Archambault, relativement à l'acquisition de terrains 

1 pour fin de rues. Ces rues sont composésdes lots P.2-7, 2-8-1, P.2-12, 2-13, 
2-19, P.2-21, 2-28, 2-29, J-31, J-32, 3-33, ~, 3-52, 3-68, 3-69, 3-62 du 
cadastre du village incorporé de Sainte-Rose et des lots nos 47-1, 47-71, 47-76,

1 
P.47-72, 47-83, 47-84, 47-85, 48-153, 48-161, 48-178, du cadastre de la • 
paroisse de Sain te-Rose. · . 

Que Son Honneur le Maire et le greffier soient autori-
sés à le signer pour et au nom de la cité. 

I
NO: 487-65 Le secrétaire donne communication au conseil 
d'une lettre de Tran.s-Laurentian F,quipment Co. Ltd., en date du 27 mai 1965, 
requérant l'acceptation du conseil quant à l'installation d'un système 
d'-alarme reliant P.E. Marchand Inc., 170, boulevard Labelle ainsi que la 
résidence privée de M. Marchand au poste de .police àe la municipalité, et, 

IL F,ST, 
PROR>SE PAR: M. 1 'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. 1 'échevin Gér~d Vézina 

ET UNANIMEMENT RF,SOLU ' 
Que le conseil accepte l'installation de ce systame 

au poste de police à la condition que le demandeur renonce à tout recours, 
relatif à l'installation ou à l'opération du dit système d'alarme ou au 
service qu'il pourrait attendre des autorités municipales ou du département 
de la cité de Sainte-Rose et de plus, il devra payer s'il y a lieu un loyer 
pour la localisation. de ce système au poste de police. 

NO: 488-65 ATTENDU que sur le boulevard Labelle on a procédi 
r,cemment au pavage de la partie élargie; 

ATTENDU que sur cette partie du boulevard Labelle 
il n'y a aucune ligne blanche; ' 

ATTENDU qu'il en résulte de graves problèmes de 
circulation et que la sécurité des automobilistes est de . ce fait en danger; 

IL F.ST, 
PROPOSE PAR: M. 1 'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANDmŒNT RESOLU 
De prier le Miniatère · de la Voirie de bien vouloir 

éder dans le plus bref délai à l'installation des lignes blanches de 
*de rculation et de délimiter*la même façon sur le pavage .le futur ilot central 

~ n , prévoyant les accès transversale. 

NO: 489-65 
✓-~naieur l"échevin Marc 

- -
ATTENDU que le conseil a appris avec stupeur que 

Poirier a été transporté d'urgence à l'h8pital; 
IL F.ST, 
PROPOSE PAR: M. 1 1 échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

1 

ET UNANIMEJŒNT RESOLU 
Qu'un vote de prompts rétablissements soit transmis 

à Monsieur l'échevin Marc Poirier. 

L 
NO: 490-65 PROPOSE PAR: M. l'écherln Albert Grothé 

SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

1 Que le conseil accepte le rapport du bureau de reri.aio 
du rôle d'évaluation en date du 21 juin 1965, lequel a étudié toutes les 
plaintes qui lui turent soWliaea et déclare le dit r8le homologué conformé•nt 
à la loi. 

1 
HO: Pll)POSE PARl M. 1 1 éoMYiR Albert Grothé 

SECONDI PAR& M. l'échevin J.J. Stafford 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

&. Que les avis de • utationa de propriétés pour les • ois 
e janvier, février, et mars, tel que tra!Ulllia par le bureau d'enregistrement 
de Laval soient acceptés; ' · 

QI.le l'avis de 11Utation de propriété concernant le 



MILLE QU~VINGT-DIX-HUIT (1098) 

t num6ro 243 du cadastre de la paroisse de Sainte-Rose tel que 
transmis par Me Olier Renaud, avocat, en date du 15 avril 1965, 
soit accepté et que cette terre soit considérée, pour fin d'évalua­
tion, co1111e étant une exploitation agricole; 

Que l'avis de mutation de propriété 
concernant les lots ' 246 et 247 du cadastre de la paroisse de Sainte­
Rose tel que .transmis par Me Léo Taillefer, notaire, en date du 2 
juin 1965, soit accepté et que cette terre soit considérée, pour fin 
d'évaluation, comme étant une exploitation agricole; 

r Que l'avis de mutation de propriété 
concernant le lot 267 du cadastre de la paroisse de Sainte-Rose tel 
que transmis par Guérin, Taillefer et Brunet, avocats, en date du 
12 mai 1965, soit accepté; 

Que l'avis de démolition d'un bâtiment 
ltel que transmis par M. Jacques Paschini, en date du 3 juin 1965, soit 
accepté; 

• Que le greffi.&r soit autorisé à corriger 
le rôle conforméaent~ 

NO: 492-65 IL EST UNANIMEMENT RF.SOLU que l'Item 
"21" de l'agenda, concernant une proposition d'un service des mutations 
par la compagnie d'Evaluation Technique Laure~tienne soit transmise 
i une prochaine· séance. 
f , 

NO: 493-65 IL EST UNANIMEMENT RESOLU que l'item 
"22" de l'agenda, concernant le règlement no. 477 soit remis à une 
prochaine séance. 

NO: 494-65 Le secrétaire donne communication au conseil 
d'une lettre de la Société des Artisans, remerciant le conseil pour sa 
contribution à la dernière campagne des prête étudiants artisans, et, 

, . j IL EST UNANIMEMENT RESOLU qu I elle soit 
acceptée. 

NO: 495-§, Le secrétaire donne communication au conseil 
d'une lettre de la Troupe Scoute de Ste-Rose, remerciant la cité de Sainte­
Rose pour sa généreüe contribution pour l'année 1965, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite 
lettre soit acceptée. 

! 
1 

NO: 496-65 Le secrétaire donne communication au conseil 
d'une lettre de M. ·Edison, 7, rue Du Bosquet, félicitant. le département 
de ipolice pour son efficacité lors d'un vol co•is à liintérieur de son 
1 • 
auto et, 
1 · IL EST URANIMEMElff RESOLU que la dite 
lettre soit acceptée 'et transmise au département de police. 

NO: 49?-65 Le secrétaire donne communication au conseil 
d1\Dle lettre de M. Roland Legault, 128, Deslauriers, Sainte-Rose, offrant 
ses serri.ces pour travailler à l'usine de filtration, et, 
j • . IL EST UNANIMDmlT RESOLU que la démande 
de M. Legault soit prise, en considération et que le greffier soit prié 
d'en accuser réception. 

NO: 498-65 Le secrétaire donne c011111unication au conseil 
d'une lettre de M. André Chapdelaine, requérant l'ouverture de la rue 
Champlain entre la rue Dufferin et la rue Du Parc, et, 
1 IL F.ST lJlfAlfIMEMENT RESOLU que le greffier 
eoit autorisé à"bien Youloir. étudier les possibilités de ce projet et d'en 
faire rapport au conseil. à une prochaine séance. 

1 
10: 499-§5 Le secrétaire donne co•aication au conseil 
4• deux lettres du llinistère de la Voirie, llluae en date du 17 Jlai 1965, 
la eeccmde en date cl 28 Mi 1965, au sujet dea traYaux d'•énagement du 
boulenrd Labelle, à S.inte-Roae, et, 
! IL·EST UNANIMEMENT RESOLU que les :ditei lettres 

soteat acceptiM. 
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1 

(1099) 

NO 1 500-65 Le secrétai 
lettre de l'Union*Britiah ColWlbia Municipali iea ainsi que d'une lettre 

1peraonnelle de M. R.B. Wilson, maire de Victoria, remerciant la cité de 
Sainte-Rose pour la marque d'attention portée à leur égard lors de leur 
p sage dans la cité de Sainte-Rose, et, 

IL F,ST UNANIMDŒNT RESOLU que les dites lettres 
!soient acceptées. 

I • 

Quinze (15) personnes étaient présentes à l'assemblée. 

L'assemblée est levée. 

greffier 

1 PROVINCE DE QUEBEC 

CITE-DE SAINTF,..ROSE, Laval 

A UNE SEANCE SPmIALE du Conseil de la Cité de Sainte­
Rose, ' dûment convoquée par avis signifié pour chacun des membres du Conseil 

· et tenue conformément à l'avis de convocation, à l'hÔtel-de-ville de 
Sainte-Rose, lundi le 28 juin 1965, à 10.00 a.• ., à laquelle sont présents: 
Son Honneur le ' Maire Olier Payette et MM. les échevina Armand Jasmin, J.J. 
Stafford, Albert Grothé et Gérard Vézina forllaDt quorum du conseil sous la 
présidence de Son Honneur le Maire. &!st aussi présent: M. Roger Polld.nville, 
ing.p., greffier. 

NO: 501-65 CONSIDERANT que le greffier a donné c~cation au 
conseil des principaux items de la convention collective de travail entre 
la Corporation Municipale de Sainte-Rose et le Syndicat Rational des•-
plo7és de la Cité de Sainte-Rose (c.s.N.); .,-

CONSIDERA!f.r que le greffier a expl qué au conseil le 
pourquoi des décisions prises lors des négociations entre les deux (2) 
partïs·; • 

CONSIDERANT que le conseil accepte à l'unanimité les 
recommandations du greffier; 

. PROR>SE PAR: M. l 'écherln Armand JaSllin 
SJX:OHDE PAR: M. l'écherln J.J. Stafford 

ET UNANIMEMDIT RESOLU 
Que la convention collective de travail entre la Corpo­

ration Municipale de Sainte-Rose et le Syndicat Rational des Employée de la 
ur Cité de Sainte-Rose (C.S.K.) soit acceptés tel que présenté et que le maire, • 

1 et le greffier soient autorisés à la signer pour et au nom de la ci té de 
te-Rose. 

. L 1auemblée est leYée • 

· iiaire 

r ~ ~-- ~ .. ~ ---- ~ --, 
greffier 

.f 



· ;.· : MILLE CENT .,, .(1100) 

PROVINCE DE QUEBEC 

CITE DE SAINTE-ROSE, Laval 

A UNE SEANCE REGULIERE ET MENSUELLE du conseil de la 
cité de Sainte-Rose, tenue conformément à la loi, lundi le 5 juillet 
1965, à 8.30 heure p.m., à l'hÔtel-de-1'il.lë ~ de Sainte-Rose, à laquelle 
sont présents: Son Honneur le Maire Olier Fayette et MM. les échevins 
Armand Jaa11in, J.J. Stafford, Albert Grothé, Gérard Vézina et Marcel 
Gravel formant quorum du conseil sous la présidence de Son Honneur le 
Maire. Sont aussi présents: M. Roger Pominville, ing.p., greffier ainsi 
que M. Robert Labelle. 

Son Honneur le Maire ouvre la séance par la prière 
habituelle. 

NO: SQ2-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT ~LU 
Que le procès-verbal des assemblées du 

17 mai, 7 et 21 juin 1965 soit adopté tel que rédigé et transmis 
aux membres· du conseil. 

1 NO: 503-65 IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
ET RF.SOLU A LA MAJORITE, M. L'ECHEVIN 
GERARD VEZINA ETANT DISSIDENT 
Que la cité de Sainte-Rose réitère auprès 

du GouTernement de la Province de Québed l'opposition manifestée par 
ses contribuables lors du référendum du 23 janvier 1965, à l'endroit 

, des fusions des municipalités de l'Ile Jésus en une seule ville; 
· Ce Conseil par une majorité abael.u se 

déclare contre la fusion intégrale des Municipalités de l'lle Jésus en u 
une seule Ville; 

Que copie de la présente résolution soit 
adressée à l'Honorable Premier Ministre, à l'Honorable Ministre des 
Affaires Municipales ainsi qu'à l'Honorable Chef de l'Opposition. 

NO: sg4-65 VU les dépenses qu'occasionne 1a· campagne 
pour renseigner les citoyens de la cité de Sainte-Rose contre le projet 
de fusion des Munici~ités de l'lle Jésus en une seule Ville; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M • . 1 1 échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
ET RFmLU A LA MAJORITE, M. L'ECHEVIN 
GERARD VEZINA ETANT DISSIDENT 

, QUE cinq cent dollars (1500.00) soit voté 
et payé au Conseil Intermunicipal de l'lle Jésus pour servir à cette 
fin. · · · · 

NO: 505-65 COMME le projet de loi pour_ fusionner les 
municipalités de l'lle Jésus en une seule Ville doit être présenté 
eoua peu au Comité des Bills Privés ou Publics et qu'il est de 
l'avantage pour les contribuables de la cité de Sail1te-Rose que 
80ll Conseil Municipal s'1 oppose ferm ... nt; 

n, EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
ET RESOLU A LA MAJORITE, M. L'ECHEVIN 
GERARD VEZINA ETANT DISSDDT 
QUI .les dépenses à être encourues à cette 

fin par Son Honneur le Maire, les écherlna s'opposant à la fusion ainsi 
que celles du petfier, du trésorier ou de toute autres personnes dé­
signées par Son Honneur le Maire et qui deffODt aller au Parlement 
de Québec à cette occasion soient autorisées au préalable par Son Honneur 
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MILLE C!lfT-UN (1101) 

Le Maire et payées par le Trésorier de la cité de Sainte-Roses 
sentation du compte. 

I NO: 506-65 PROPOSE PAR: M. 1 1 échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RFaLU 
Que les plana et l'estimation préliminaire préparé 

Jpar l'Etude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils, pour des travaux de trottoirs, 
'bordures, fondations et pavage, •soient acceptée; 

Que l'ingénieur-conseil soit autorisé à soumettre 
lesdits plans à la Régie des Faux; 

. Que le bureau de Lacroix, Viau, Hébert, 'lhivierge, 
lvestre & Viau, avocats, soit autorisé à préparer le dit règlement. 

NO: 507-65 A'l'l'ENDU que Monsieur André Christin s'est vu dans 
l'obligation de payer la somme de trois cent cinquante et un dollars 
($351.00), représentant deux (2) comptes relatifs à des frais cléricaux 
découlant de l'expropriation de se propriété pour fin de paJCindustriel; 
, ATTENDU que le conseil de la cité de Sainte-Rose 
est d'avis qu'il est injuste que Monsieur André Christin ait à payer ces 
1frais d'expropriation; 
1 ATTENDU que par la suite, la somme de cinquante 
et un dollarr; ($51.00) fut remboursée à Monsieur Christin; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIM»ŒNT RESOLU 

/ 

. Que le trésorier soit autorisé à préparer un chèque 
au montant de trois cent dollars ($3()0.00) et à l'ordre de Monsieur André 
Christin, représentant les dits frais d'expropriation. 

NO: (28-65 · ATTENDU qu'il y a lieu pour la ci té de Sainte-Rose 
de reglementer l'aménagement des piscines dans le territoire de la cité; 

.IL EST, 
PROPOSE PAR: M. 1 1 écherln Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le règlement numéro .51~. concernant la 

construction des piscines dans la cité de Sainte-Rose soit adopté 
tel que lu. 

1 
NO: 509-6~ Le greffier donne c0111Dunication au conseil d •un 
projet preliminaire de zonage compris dans le secteur borné au nord par 
ll.e Chemin de l 'F4uerre, à 1 1 est par la Mo11 téec: Meilleur, au sud par le 

oulevard projeté numéro 4 et à l'ouest par le boulevard de la Renais­
sance, et, 

n, F,ST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
l Que le conseil se déclare favorable*au projet ï . ; 

m- que présenté par M. Roger Gagnon, urbaniste-conseil, sur un ~ prépare 

1 l'ingénïe 
la cité ~ 

en date du 20 avril 1965, mais il est entendu que ce projet demeure sujet r ;,,e acceptation définitive, ..-rè• étude de plans détail1és. 

/ r: 5lo-65 . Le greffier donne cmmmicati011. au c-il d'une 
ettre de M. Peter Vineberg, représentant de ~oseglen Developaent Corpo­

ration qui désire céder à la cité de Sainte-Rose, pour fin de parcs, les 
lots nuaéros 54A-82, 83, 84, 85, 86, 8?, 88, 89, 90, 91 et 92• tous du 

Y;t,stre àe la Paroisse de Sainte-Rose, et, 
n, i:ST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J .J. Stafford 

, , SECONDE PAR: M. 1 'échevin Albert Grothé 
~~I . ET UNANIMEMENT RF,SOLU 

Que l'offre de Roseglen Developaent Corporation 
soit acceptée; 
1 Que Auclair & Auclair, notaires soièntautorisés 
à préparer le contrat de cession à intervenir entre la cité de Sainte-Rose 



MILLE CENT-DEUX (1102) 

·/.1" 
--~ J- et Roseglen Developnent Corporation, relativement à la cession des 

· · dits lots. 
l Que Son Honneur le Maire et le greffier de la 

1 

ité de Sainte-Rose soient autorisés à signer pour et au • OIi de la 
ité de Sainte-Rose tou~les documents relatifs à cette cession. 

NO: 511-65 ATTENDU que depuis plusieurs années au plan 
directeur de zonage, les lots 54A-82, 83, 84, 85, 86, 87, 88, 89, 
90, 91 et 92 *du cadastre de la Paroisse de Sainte-Rose sont zonés 
pour fin de parcs; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: · M. 1 'échevin J .J. !tafford 
SECONDE PAR: M. 1 1 échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le trésorier soit prié de bien vouloir 
taxes dues et applicables aux dits lots. 

NO: 512-65 Le greffier donne communication au conseil. de 
deux Ca) lettres de M. Raynald Vézeau, directeur des loisirs de la 
cité, relatives à l'engagement de personnel pour le département; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Monsieur Robert Fortin soit engagé à titre 

de gardien et au salaire de un dollar et vingt-cinq de l'heure; 
Que Monsieur Henri Scarlett soit engagé comme 

moniteur spécialisé, au sala~e de un dollar et cinquante (Sl.,50) 
l'heure. · · 

NO: 513-6:J • ATTENDU que Highview Land Development a accepté 
l'offre de la cité de Sainte-Rose au montant de mille cent dollars 
(11,100.00), relativement à l'expropriation d 1unepartiè du lot 268 
du cadastre de la Paroisse de Sainte-Rose, destinée à l'élargisse­
ment du Chemin de l'F,querre; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. 1 1 échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMœENT RESOLU 
Que Me Gaston Vaillancourt, soit autorisé à 

bien vouloir' préparer l'acte de vente à intervenir entre la cité de 
Sainte-Rose et Highview Land Development, concernant une partie du 
lot 268 du cadastre de la Paroisse de Sainte-Rose; 

Que Son Honneur le Maire et le greffier de la cité 
soient autorisés à bien vouloir signer pour et au nom de la cité les 
documents à cet effet; · 

Que le trésorier de la cité soit autorisé à bien 
vouloir préparer un chèque au montant de ilille cent dollars (Sl,100.00) 
et à l'ordre de Highview Land Development Corp., représentant le rè­
gl.ement de la cause portant le numéro 2971 expro c.s. è:listrict de Mont­
réal, comprenant le paiement de l'indemnité des intérêts iepuis 
le-10 mai 1962 et de tous lea frais de la partie expropriée. 

lfOs 514-65 IL EST UNANIMEMENT RESOLU que l'item ''10" de 
l'agenda, concernant le projet d'ouverture de· la rue Champlain, soit 
retiré • . 

NO: 515-65 · Le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre du chef de police, M. Gérald Cappelll, en date du 2 juillet 1965, 
informant le conseil de la suspension pour une semaine du constable 
Jean-Pierre Noiseux, et, 

IL EST, 
.PROR>SE PAR: M. l'édhevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. 1 1 écherln Marcel Gravel 

ET UNANIMDŒNT IŒSOLU 
Que le conaeil ratifie, par la présente, la décision 

du chef de police, concernant la suspenaion du constable Noiseux pour une 
période d'une aelllaine. 
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NO: 5lH:z Le greffier donne comunication au ccmse --;:._15:,4 
tre du chef de police, M. Gérald Cappellit en date du 23 juin ~;~t 
au conseil l'autorisation pour acheter un appareil enregistreur sur bande, 
lequel serait installé · sur lesa.p}areila téléphoniques de façon à enregistrer 
les conversations, et, 

IL. EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

• SECONDE PAR: ' M. l'échevin Marcel Gravel 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

Que cette demande concernant l'achàt dudit magné­
tophone soit acceptée en principe, cependant, le chef de police devra 
demander des prix quant à l'achat et à l'installation de l'appareil et 
soumettre ces prix au conseil lors d'une prochaine séance pour acceptation 
dé fini tiye. 

NO: 517-65 ATTENDU que la Commission Scolaire Régionale de 
' Mille-Iles présente au conseil de la cité de Sainte-Rose une résolution 
adoptée à sa séance du 23 juin 1965 et par laquelle elle fait une de-

l mande pressante afin que les travaux décrétés par règlements municipaux 
, dans le voisinage immédiat de l'Ecole Régionale des Mille-Iles soient 
entrepris dans le plus bref délai; 

ATTENDU qu'en j'ilillet 1964, la cité de Sainte-Rose 
a présenté le règlement numéro 477 prévoyant l'aménagement des paros au 
ministère des Affaires Municipales pour acceptation ~t que cette demande 
est toujours demeurée sans réponse; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. 1 'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. 1 'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIM™ENT RF,SOLU. 
Que le greffier soit prié d'en accuser réception 

én expliquant à la Commission Scolaire Régionale des Mille-lles que la 
cité de Sainte-Rose attenà présentement 1•acceptation du Ministère des 

1 Affaires Municipales afin de procéder à ces différents travaux; 
1 Que le greffier soit également prié de transmettre 
copie de la résolution de la Commission Scolaire Régioruµe ainsi que la 

1 présente à l'Honorable Premier Ministr,, à l'Honorable Ministre des 
1 Affaires Municipales ainsi qu'à l 1Honorable Ministri de l'Education. 

NO: 518-6( IL. EST UNANIMEMENT RESOLU que la mutation de propriété 
enregistree au bureau d'lhregistrement de Laval sous le numéro 214950 soit 
acceptée et que le greffier soit autorisé à corriger le rôle d'évaluation 
conformément. 

NO: 519-65 IL EST, 
PROPOSE PAR: M. 1 'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. 1 'échevin J. J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que l'offre de la Compagnie d'EYal.uation Technique 

Laurentienne en date du 2 juillet 1965, concernant im. service des mutations 
de propriétés soit acceptée, sujette aux précisions suivantes: 

lo Que le taux unitaire pour chaque correction 

1 

effectuée au fiche sans distinction qu'elle soit Yacante ou construite 
sera de deux dollars et quatre-vingt (12.80); 

1 
2o Que -le traYail de corrections et changement 

, dans les livres de la municipalité consistera en la correction des livres 
1 

de fiche et du grand r8le; 

1 

3o Que la compagnie fournisse d'abord une liste 
préalable des mutations au conseil, afin que ce dernier en · fasse l'ac­
ceptation avant d'ên effectur les changements; 

· 4o Que la compagnie fournisse à la ci té en 
même temps que le rapport de tous les changements effectuée une copie 
des mutations, tel que lu par les estimateurs et extraite du bureau 
d'enregistrement et ce traYail sera fait au cout de vingt cents ($0.20) 

, la copie; 1 

.5o Que l'acceptation de la présente offre n'est 
valide que pour la périeclèi· penaant laquelle le présent rôle d'évaluation 
(1965) restera a ,vigueur. 
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PROPOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat de progrès numéro ''l ", 

en faveur de Bi.gras Excavation Inc., relativement au règlement numéro 
500, tel que présenté par l'Etude C.E. GraYel, ingénieur-conseil, en 
date du 7 juin 1965, soit accepté et que le trésorier soit autorisé 
à en faire le paiement après vérification. 

NO: 521-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat de progrès numéro 112", 

en faveur de Wilfrid Lauzon Inc., relativement au règlement numéro 
465, tel que présenté par l'Etude C.E. Gravel, ingénieur-conseil, 
en date du 23 juin 1965, ainsi que le travail supplémentaire suivant: 

lo Réfection d'une partie de la chaine 
à l'extrémité du terr-plein de la rue Roi du Nord près du boulevard 
Labelle; ' 
soient acceptés et que le trésorier soit autorisé à en faire le paiement, 
après vérification. 

NO: 522-65 PROPOSE PAR: M. l'écherln Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat de progrès numéro "5", 

en faveur de Fatima ExcaYation Ltée, relatiYement aux rèa].ements 
nuaéroa 479, 48o, 481 et 483, tel que présenté par l'Etude C.E. Gravel, 
ingénieur-conseil, en date du 18 juin 1965, ainsi que le- travail sup­
plémentaire soient acceptés et que le trésorier soit autorisé à en 
faire le paiement, après. vérifihation. 

NO: 523-65 PH>POSE PAR: M. l 'écherln Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. · l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat de progrès numéro "8", 

en faveur de Bigras ExcaYation Inc., relativement au règlement numéro 
464, tel que présenté par l'Etude C.E. Gravel, ingénieur-conseil, en 
date du 30 juin 1965 soit accepté et que le trésorier soit autorisé à 
en faire le paiement, après vérification. 

NO; 524-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une carte de remerciements de la famille de feu Damien Fi.lion, 
laquelle remercie sincèrement le conseil pour la sympathie qui lui fut 
témoignée -lors du décès de M. Damien ftlion, et, 
. n, EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite carte 
de reMrcie•nts soit acceptée. 

NO: 525-65 Le greffier donne comunication au conseil 
du rapport de l'inspecteur des bâtiments pour le .mois de mai 1965, et 
il est accepté san~ c011111entaire. 

NO: 526-65 J;T'fiJIDU que l'emprise de la rue Naud 
n'est que de quarante (4o) pieds de largeur; 

IL EST, 
. PROPOSE PAR: M. l 'écherln J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'écherln Armand Jasmin 

ET UNANIHŒffiT RESOLU 
QWt le pavage qui était prévu à trente (30) 

pieds au règlement nuaéro 479 soit . réduit à \Ule largeur de rlngt-six (26) 
pieds et ce principe sera dorénavant appliqué •à chaque rois que des 
traYawt de pavage seront effectués sur une rue dont l'emprise n'est que 
de quarante (40) pieds ou moins. 
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PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RF.SOLU 
Que l'Etude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils, 

soit autorisée à préparer les plans et une estimation préliminaire du 
cont des travaux de trottoirs sur le boulevard Sainte-Rose, du côté 
sud entre le boulevard Longpré et !'Autoroute des Laurentides. 

NO: 528-65 CONSIDERANT que la résolution numéro 443-65 
autorisait le greffier de la cité, après consultation avec les mem­
bres du comité échevinal des loisirs, de faire exécuter des travaux 
et d'acheter des appareils pour l'aménagement des psrca pour un mon­
tant n'excédant pas cinquante mille dollars (850,000.00); 

CONSIDERANT que les travaux sont actuellement 
en cour et que le greffier a pris à date plusieurs décisions, après 
avoir consulté MM. les échevins J.J. Stafford et Albert Grothé, M. 
l'échevin Marc Poirier étant absent pour cause de maladie; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RF.SOLU 
Que le conseil ratifie les décisions déjà 

prises par le greffier de la cité, relativement aux travaux déjà 
, ' en cour pour l'aménagement des parcs ainsi qu'à l'achat d'équipements 

' et d'appareils pour les terrains de jeux, soit: · ' 
lo PARC ROI DU NORD: travaux de drainage et 

de terrassement devant servir au futur terrain pour le baseball des 
jeunes, achat d'appareils et d'équipements; 

t 2o PARC MONT-ROYAL: achat d'appareils et 
d'équipements, travaux de drainage, d'aqueduc et de terrassement; 

• . 3o PARC NOTRE-DAME:. achat d'appareils et 
d'équipements; 

NO: 529-65 CONSIDERANT que M. Roger Pominville, ing.p., 
greffier de la cité, est de plus en plus surchargé de traTail; 

1 

CONSIDERANT que lors de son absence, par ma-
ladie, il a été remplacé par M. Robert Labelle; 

CONSIDERANT que plusieurs autres municipalités 
environnantes ont à leur emploi des assistants-greffiers; 

IL EST, 
PROR>SE PAR: -M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que sur la recommandation de M. Roger Pominville, 

ing.p., greffier et ingénieur de la cité, que monsieur Robert Labelle 
soit nommé assistant-greffier de la cité de Sainte-Rose. 

NO: 530-65 Le greffier donne comnnmication au conseil d'une 
lettre de M. Rolland Joly, en date du 10 juin 1965, requérant la pro­
longation de la rue Jacques-cartier jusqu'à la voie ferrée du Pacifique 
Canadien ainsi que l'installation des services municipaux; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand 'Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le greffier soit autorisé à faire effectuer 

un relevé des services existant sur la rue Jacques-Cartier et de préparer 
pour une prochaine séance un rapport sommaire quant aux possibilités 
technique de prolonger et d'y installer les services municipaux. 

NO: 531-65 Le greffier donne communication au conseil d •une 
lettre de l'Etude C.E. Gravel, ïngérµ.eurs-conseils de .la cité, en date 
du 23 juin 1965, relativement aux travaux de trottoirs pratïque11ent 
(terminés sur le boulevard Labelle et, 

n, F.ST UNANIMDŒNT RF.SOLU que la dite lettre 
soit acceptée. 

, 
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NO: 515-65 · ATTENDU que l'usine de filtration de 
la cite de Sainte-Rose opère présentement à pleine capacité; 

· .. ATTENDU que la cité de Sainte-Rose pré-

' 

voyait l'aménagement d'lDl bassin supplémentaire pour l'été 1965 afin 
de répondre aux bee ina; 

ATTENDU que même si le conseil conçoit 
que la population est en droit d'exiger une fourniture abondante en 
eau, il conçoit également qu'il est de son devoir d'éviter dans les 
circonsupices actuelles le gaspillage de l'eau; 

. IL EST, 
PROroSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le greffier soit autorisé à inviter 

la population de la cité à utiliser les boyaux d'arrosage à des 
• heures et à des jours fixes ..suivant les di ff ér.en ts secteurs de la 

1 cité et fixés comme suit: • 
, a) Dans le secteur compris entre les li-

mites ouest de la cité at le côté ouest du boulevard Labelle, l'uti­
lisation des boyaux d'ar.rosage pendant les mois de juillet et août sera 
permise les mercredi, jeudi, samedi et dimanche entre 7 heure p.m. et 
9 heure a.m.; 

b) Dans le secteur compris entre le côté 
est du boulevard Labelle et le côté ouest de la rue Des Patriotes, 
1 utilisation des boyaux d'arrosage pendant les mois de juillet et 
août sera permise les mardi, jeudi, vendredi et dimancher entre 7 
heure p.m.. et 9 heure a.m.; 

c) Dans le secteur compris entre le côté 
est de la rue Des Patriotes et les limites est de la cité, l'utilisation 

· des boyaux d'arrosage pendant les mois de juillet et août sera permise 
les mardi, mercredi, vendredi et samedi entre 7 heure p.m. et 9 heure 
a.m • 

. . a>: 533-65 Le greffier donne communicatio~ au conseil 
de deux lettres de notre aviseur légal, l'une en date du 23 juin 1965 
et l'autre en date du 28 juin 1965, relatives à l'expropriation du 
terrain de l'Eglise protestante à Sainte-Rose; 

IL EST, 
PROroSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que les dites lettres soient acceptées et 

que le greffier soit prié de bien vouloir demander à notre aviseur 
légal de hâter les procédures et d'êcrire à la Finance And Extention 
Board of Montreal Presbytery Ui>.ited Church· of Canada afin de leur 
expliquer les raisons qui retardent les procédures. 

NO: ~34-§5 CONSIDERANT que la cité de Sainte-Rose doit 
acquerir une servitude permanente et une servitude temporaire pour per­
mettre l'exécution des travaux du collecteur d'égout; 

CONSIDERANT que des plans et descriptions 
techniques des terrains à acquérir ont déjà été faits; 

CONSIDERANT que ·lf. Eugène Thérien, -~valuate:ur, -
a déjà préparé une expertise du coût de ces deux (2) servitudes sur le 
dit terrain; 

CONSIDERANT que le contracteur est prêt à 
exécuter ces travaux et que la cité doit prendre possession de• terrains; 

IL EST, 
PROFOSE PAR: M. · 1 •échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le bureau de Lacroix, Viau, Hébert, 

ib:i.vierge, SylYestre & Viau, aviseurs légaux de la cité, soit autori­
sé à: 

lo Faire toute la procédure nécessaire 
pour une prise de possession au préalable des terrains nécessaires à 
la construction du collecteur (r~glement no. 464)l 
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2o D'acquérir de gré à gré ou par voie d 1e!t1 
priation les terrains mentionnés plus haut; 

3o Que le greffier soit autorisé de transmettre 
au notaire de la cité les actes d'acquisition à être préparés; 

1 4o Que le maire et le greffier soient autorisés 
à signer tous les documents pour et au nom de la cité de Sainte-Rose. 

NO: 535-65 CONSIDERANT que la cité de Sainte-Rose sur demande 
de la compagnie d'Elec tricité Shawinigan doit modifier les transfor­
mateurs à la centrale de traitements d'eau; 

CONSIDERANT que des plans et des devis ont été pré­
parés, relativement à ce changement par l'ingénieur-conseil de la cité 
l'Etude C.E. Gravel; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. 1 'échevin J .J. Stafford 
SECONDE PAR: M. 1 'échevin Armand Jasmin 

ET UNANI)Œ)IENT RESOLU 
Que le greffier de la cité soit autorisé à demander 

des soumissions publiques pour l'exécution de ces travaux. 

PROPOSE PAR: M. 1 1 échevin Albert Grothé 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

Que la présente séance soit ajournée au lundi 
le 19 juillet 1965, à l'heure et endroit ordinaires des séances 
dudit conseil et que copie de cet ajournement soit transmise à M. 
l'échevin Marc Poirier. 

Six (6) personnes étaient présentes à l'assemblée. 

A minuit et quinze minute (12.15), l'assemblée est 
ajournée. 

PROVINCE DE QUEBEC 

CITE DE SAINTE-ROSE, :Laval 

A UN PREMIER AJO~lliT de la séance du 5 juillet 1965, 
tenue ~conformément à la loi, lundi le 19 juillet 1965, à 8.30 heure p.m., 
à l'hôtel-de-rille de Sainte-Rose, à laquelle sont. présents: 8-n Honneur 
le Maire Olier Fayette et MM. les échevins Armand Jasmin, J.J. Stafford, 
·Albert Grothé, Gérard Vézina et Marcel Gravel formant quorum du conseil 
sous la présidence de Son Honneur le Maire. F,st aussi présent: M. 
Robert Labelle, assistant-greffier. 
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' ~ ~ SERMENT D'OFFICE 

~ JE, Robert Labelle, assistant-greffier de la cité de 
Sainte-Rose, jure que je remplirai, avec honnêteté et fidèlité les 
devoirs de cette charge, au meilleur de mon jugement et de ma capaci-

- té. 
AINSI Dieu me soit 

en aide•.~~ 

,,,,- Robert Labelle 

Assermenté devant moi, 
1à Sainte-Rose, ce vingtième jour 
du mo~--v juillet 1'4o.:~~ 

le, ing.p., 
greffier 

NO: 537-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le procès-verbal des assemblées du 

28 juin et du 5 juillet 1965 soit adopté tel que rédigé et transmis 
aux membres du conseil. 

1'0: 538-65 ATTENDU que Monsieur A. Burns domicilié à 
15 rue Du Lac à Sainte-Rose réclame de, la cité de Sainte-Rose la somme 
de trois cent cinquante dollars (1350.00), représentant des dommages 
encourus à la suite des travaux effectués par la cité; 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que Monsieur 
l'échevin Armand Jasmin soit autorisé à négocier au nom de la cité 
de Sainte-Rose un règlement avec M. A. Burns. 

NO: 539-65 ATTENDU que Monsieur Stolland Verdon demande 
i la cité ~e ~~te-Rose la permission d'asphalter, à ses frais, l'ancien 

' chemin d'accès du parc de La Plage; 
ATTENDU qu'il est possible que la cité doive 

utiliser ce chemin dans l'avenir et qu'elle devrait alors prMéder à 
l'aménagement de ce chemin; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Monsieur s. Verdon soit autorisé à 

asphalter, à ses frais, la partie de chemin qu'il utilise et que la 
cité profitant de cette offre procède à l'exécution des travaux de 

1 niYellement e.: autres afin ~ue les travaux exécutés ~r Mo~ieur Ver­
l don puissent etre de qualite suffisante pour servir egalement aux 

finà de la cité. 

NO: 540-65 IL EST UNANIMEMENT RESOLU que l'item "4" de 
l'agenda, concernant l'achat d'un appareil enregistreur sur bande des­
tiné au département de la police, soit remis. à une séance subséquante, 
afin de permettre au président du comité écherlnal de police de faire 
enquête sur l'utilité dudit appareil au~ès des m~cipalitée environ­
nantes. 

NO: 541-65 ATTENDU que la cité de Sainte-Rose doit 
obtenir des serrltudes sur les lots situés à l'est de la rue St-Paul 
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pour la construction de l'égout collecteur; 
ATTENDU que la cité de Sainte-Rose 

•Eugène Thérien comme expert évaluateur afin de déterminer 
des indemnités pour chacun des cas; 

• II; EST, 
PROroSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'èchevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU • 
Que le conseil ratifie, par la présente, le 

montant des indemnités tel ~que fixé par l'expert évaluateur de la cité 
pour l'acquisition des ~ites servitudes et que le trésorier soit auto­
rité à préparer les chèques à l'ordre des différents propriétaires qui 
ont accepté ou accepteront l'offre de la cité conformément aux recom­
mandations de l'expert évaluateur: 

Succession feu A. Archambault, indemnité, sept cent 
soixante-douze dollars et soixante-dix-sept cents ($772.77); 

Raphael Marata, indemnité, vingt et un dollars et 
quatre-vingt-sept cents ($21.87); 

Raymond Fortin, indemnité, cent soixante-neuf dol­
lars et soixante-dix-huit cents ($169.78); 

Jean Cloutier, indemnité, quatre-vingt-dix dol­
lars et soixante-dix-huit cents ($90.78); . 

1 

Roland Fortin, indemnité, cent soixante-neuf 
dollars et vingt-huit cents ($169.28); 

Gérard Gamelin, indemnité, quatre-vingt-dix dol­
[ars et soixante-dix-huit cents ($90.78); 
1 • 

1 

NO: 542-65 ' L'assistant-greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de la compagnie d'Electricité Shawinigan, en date du 12 
juillet 1965 et r~lative aux travaux de la rue Naud effectués conformément 
au règlement numéro 479, nécessitant le déplacement des poteaux sur la 
dite rue, et, 

IL EST, 
PROroSE PAR: M. 1 'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMil-fENT RESOLU 
Que l'estimé présenté par la compagnie d'Electricité 

Shawinigan au montant de sept cent vingt dollars ($720.00)1 représentant 
ies frais de déplacement des poteaux, soit accepté et que le greffier de 
ia cité soit prié de négocier une entente similaire avec la compagnie de 
féléphone Bell dont les cables sont également instal~és sur ~es dits 
poteaux. 

1 
NO: 543-65 Lfassistan~-greffier donne communication au conseil 
a•une lettre de Monsieur Robert Major, en date du 14 juillet i965, et de~ 
~andant au conseil d'amender le règlement de zonage pour les terrains si-
-~ués au nord du boulevard Laval et !à l'est de la rue Des Patriotes de 
façon à y prévoir l'aménagement de résidences multifamiliales, et, 
1 .. IL ~T UNANfMDŒNT ~LU que cette demande soit 
transmise a la Commission D'Urbanisme pour etude et le greffier est 
~rié d'accuser réception de la .dite lettre. 
1 

NO: 5'+4-65 PROroSE PAR: M. l'échevin Gérard "Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU , 
Que le rapport de l'assemblée des électeurs­

propriétaires tenue conformément à la loi, lundi le 21 juin 1965, 
relativement au règlement numéro 515, amendant le règlement de zonage 
numéro 496 concernant le zonage dans les limites de la cité, soit 
kdopté tel que lu. 

1 

NO: 54'765 L'assistant-greffier donne communication au conseil 
au rapport du surintendant de la centrale de traitements d'eau pour le 
~ois de . juin 1965, et, il est. accepté sans commentaire. 

1 
NO: 546-65 L'assistant-greffier donne comunication au conseil 
d'un compte de J. M. D. Cyr, au montant de cent cinquante dollars (1150.00), 
~eprésentant les frais funéraires de feu !lnile Lagloire et accompagné d'un 

1 
1 
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,rapport de l'enquêteur du bien-être social, en date du 8 juillet 1965 
(recommandant le paiement dudit compte, et, 

IL F,ST, 

le paiement. 

PROFUSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le trésorier soit autorisé d'en faire 

N0:547-65 L'assistant-greffier donne communication 
au conseil d'une requête en date du 6 juillet 1965 et signée de quinze 
(15) résidents voisins de la propriété sise au 36 rue Robin, à Sainte­
Rose se plaignant de l'état délabré de la dite propriété présentement 
inhabitée, et, 

IL F,ST, 
PROR>SE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que l'inspecteur des bâtiments de la cité 

soit prié de bien vouloir ·raire enquête sur ce problème, de prendre 
les mesures qui s'imposent pour corriger cette situation inconvenable 
et de faire rapport au conseil lors de sa prochaine séance. 

NO: 548-65 L'assistant-greffier donne communication 
au conseil d'une lettre de M. Gérard Chalifoux, en date du 5 juillet 
1965, demandant au conseil de bien vouloir corriger l'évaluation de 
~a terre, étant une partie du lot 265 et de l'évaluer comme terre en 
culture au présent rôle d'évaluation, et, 

IL EST, 
PROR>SE PAR: M. 1 'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albe~t Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la dite lettre soit transmise à notre 

aviseur légal et qu'il soit prié de nous transmettre une o·pinion lé­
gale sur ce ·problème. 

NO: i49-65 ATTENDU qu'il y a lieu de renouveler le 
systeme de duplicateur présentement en opération au secrétariat de 
la cité de Sainte-Rose, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que le greffier 
soit autorisé à demander des prix quant à la location d'un système de 
duplicateur Xerox. 

1 

NO: 550-65 PROR>SE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIM»ŒNT RESOLU 

1

1 
Que les plans et l'estimation préliminaire 

du coût des travaux d'égouts, d'aqueduc et de fondations sur le boule­
vard Zodiak, présentés par l'Etude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils, 
en date du 13 juillet 1965, soient acceptés. , 

• Que l'ingénieur-conseil de la cité soit 
autorisé à transmettre les dits plans à la Régie des Faux pour appro­
bation; 

Que 1 1aviseur légal de la cité -soit autorisé 
à préparer le dit règlement; 

NO: 551-65 r L'assistant-gréffier donne communication au 
conseil du rapport du service de la police, pour le mois de juin 1965, 
et, il est accepté sans commentaire. 

NO: S~-65 ATTENDU que la cité de Sainte-Rose a 
ootroye un oontrat de travaux d'égouts à Fatima Excavation Inc. con­
formémen~ au règlement numéro 481; 

ATTENDU que lors de l'exécution des travaux 
dea inondations sont survenues au soua-sol du loial occupé par la 
~Caillerie Ste-Rose; 

ATTENDU que par la suite la Quincaillerie 
Sainte-Rose a intenté des poursuites contre la cité de Ste-Rose et 
l'atima Excavation Inc. conjointement, au *de dix-huit mille, six cent 
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vingt-neuf dollars et soixante-dix-neuf cents ($18,629.79); 
ATTENDU que le contracteur a pratiquement ie,.anwLUV'. 

ses travaux et que le certificat de progrès numéro "5" prévoyant e 
remettre le montant de cinq mille vingt-trois dollars et cinquant 
cents ($5,023.56) à Fatima Excavation Inc., a été accepté lors a 
dernière assemblée du conseil, tout en gardant un montant de deux mille 
quatre cent soixante-dix-neuf dollars et quarante-six cents (12,479.46) 
en retenue; 

n, EST, 
PROPOSE PAR: M. 1 1 échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le chèque du dernier certificat de progrès 

numéro "5", au montant de cinq mille vingt-trois dollars et cinquante­
six cents (15,823.56) soit remise à la compagnie Fatima Excavation Inc., 
à la condition que nos aviseurs légaux, après avoir étudiés la situation, 

1 n'y voient aucune objection, si non, le chèque devra être retenu. 

NOi 553-65 CONSIDERANT que la résolution numéro 443-65 
autorisait le greffier de la cité, après consultation avec les mem­
bres du comité échevinal des loisirs, de faire exécuter des travaux 
et d'acheter des appareils pour l'aménagement des parcs pour un mon­
tant n'excédant pas cinquante mille dollars (150,000.00); 

CONSIDERANT que les travaux sont actuellement 
en cour et que le greffier a pris à date plusieurs décisions aprls 
avoir consulté MM. les échevins J.J. Stafford et Albert Grothé, M. 
l'échevin Marc Poirier étant absent pour cause de maladie; 

CONSIDERANT que la résolution numéro 52~5 
avait déjà ratifié plusieurs décisions prises par le greffier mais 
que depuis d'autres travaux ont été entrepris; 

Il, EST, • 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. 1 'échevin J. J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le conseil ratifie, par la présente, les décisions 

prises par le greffier de la cité et subséquente à la résolution numéro 
528-65, relativement aux travaux d'aménagement des parcs, soit: 

lo PARC MONT-ROYAL: Fourniture et installation 
d'un mur en pierre sèche, représentant une dépense approximative de 
deux mille cinq cent dollars ($2,5(X).OO); 

2o PARC NOTRE-DAME: Terrassement du terrain 
représentant une dépense approximative de six cent dollars (S6oo.OO); 

1 NO: 554-65 
installis au parc 

ATTENDU que des appareils de jeux sont présentement 
Mont-Royal; 

ATTENDU qu'il y a d?nc lieu d'engager un gardien; 
Il; EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. 1 1 échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RF,SOLU 
Que M. J. Alphonse Grenier soit engagé comme gardien 

au parc Mont-Royal, au salaire de un dollar et dix cants ($1.10) l'heure. 

NO: 555-65 L'assistant-greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de Les Agendas Patriotiques Inc., en date du 5 juillet 1965, 
relativement à sa grande souscription pour venir en aide aux Minorités,et, 

IL. EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite demande soit 
refusée, étant donné que lebudget est épuisé pour ce genre de souscription. 

NO: 556-65 L'assistant-greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de la compagnie Alcon Canada Windows, en date du 7 juin 1965, 

l·soumettant au conseil une quotation, relative au revêtement extérieur de 

lla partie boisée de la bâtisse de l'Hôtel-de-Ville, et, 
IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite quotation 

lsoit gardée en filière. 
1 
1 

NO: 557-65 L'assistant-greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de la Régie des Faux du Québec, en date du 30 juin 1965, re­
lative à un déversement d'égout à ciel ouvert émanant de deux édifices 
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portant les numéros 58 et 58A de la rue Notre•Dame dans la cité de 
( . 
. nte-Rose, et, 

IL F.sT UNANIMEMENT RESOLU que le greffier 
prié d'en accuser réception. 

NO! 558-65 L'assistant-greffier donne communication 
au conseil d'une lettre de Protestant School Municipality of Laurenvale 
en date du 6 juillet 1965, priant le conseil de la cité de Sainte-Rose 
de lui remettre une copi~ du présent rôle d'évaluation, et, 

n, EST, 
PROFOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENTRESOLU 
Que le greffier soit prié de fournir à 

The Protestant School Municipality of Laurenvale et à la Commission 
Scolaire Catholique de la Ville de Sainte-Rose copie du présent rôle 

• d'évaluation moyennant la somme de cinq cent dollars ($500.00). 

NO: 559-65 L'assistant-greffier donne communication 
au conseil d'une lettre de _Mme Alphonse Monette, en date du 10 juin 
1965, et par laquelle elle rapporte un accident qui lui est arrivé 
le 21 mai \965, alors qu'elle a fait une chute sur le pavé de la rue 
Emile, à Sainte-Rose, et, 

'IL EST UNANŒMEMENT RF,SOLU que le greffier 
soit prié d'en accuser réceP.t~on et de transmettre copie de la dite 
lettre aux assureurs de la cité de Sainte-Rose. 

NO: 560-65 L'assistant-greffier donne communication 
au conseil d'une lettre de Mme P. LeGallic, 169, rue Mont-Royal, à 
Sainte-Rose, en date du 22 juin 1965, requérant l'autorisation du con­
seil pour PP.érer une garderie d'enfants, à sa résidence, et, 

• IL EST, 
PROFOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la cité de Sainte-Rose ne peut octroyer 

un permis pour une garderie d'enfants sur la rue Mont-Royal, car cette 
1demande est contraire aux epgences du règlement de zonage présentement 
en vigueur. 

1 . 

PROVINCE DE QUEBEC 
1 
'CITE DE SAINTE-ROSE, Laval 
1 

L'assemblée est levée 

A UNE SEANCE SPECIALE du Conseil de la cité de 
Sainte-Rose, dihnent convoquée par avis signifié pour chacun des membres 

1du Conseil et tenue conformément à l'avis de convocation, à l'hÔtel-de­
rllle de Sainte-Rose, Mrêredi le 28 juillet 1965, à 8.30 heure p.m., 
à laquelle sont présents: Son Honneur le Maire Olier Payette et MM. 
les écheYins Armand Jasm;in, J.J. Stafford, Albert Grothé, Gérard Vézina 
et Marcel GraYel formant quorum du conseil sous la présidence de Son 
Honneur le Maire. F.st aussi présent: M. Roger Pominville, ing.p., greffier. 
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NO: 561-65 CONSIDERANT que le rapport 
l'exercice terminé le 31 décembre 1964 va être soumis par lev' i• 
cateur de la cité pour approbation et que les membres du conseil vont 
en prendre connaissance pour la première fois; • 

CONSIDERANT.qu'il est de mise que ces der­
niers l'étudient en détails avant que ce rapport soit rendu public; 

PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l 'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que cette séance spéciale du conseil soit 

tenue à huis clos. 

NO: 562-65 PROFOSE PAR: •M. 1 1échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le règlement numéro 508 pourvoyant à 

la construction d'égouts sanitaires, égout pluvial, aqueduc et fonda­
tions de rues sur les rues no. 422 et ·Pl.essis-Bélair et à un emprunt 

I
de cinquante mille dollars (S50,ooo.oo) à ces fins, soit adopté et 
que l'assemblée des électeurs-propriétaires soit fixée au lundi 9 août 
1965, à 7.00 heure p.m., à l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose et que le 
greffier soit autorisé à prendre toutes les procédures nécessaires 
pour conduire à bonne fin l'adoption dudit règlement. 

NO: 563-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMŒENT RESOLU 
Que le règlêment numéro 516 pourvoyant à 

des travaux de pavage et de trottoirs sur certaines rues de la cité et 
à un emprunt de sio5,ooo.oo à ces fins, soit adopté et que l'assemblée 
des électeurs-pro~riétaires soit fixée au lundi 9 ao~t 1965, à 7.00 
heure p.m., à l'hotel.,..e-ville de Sainte-Rose et que le greffier soit 
autorisé à prendre toutes les procédures nécessaires pour conduire 
à bonne fin l'adoption dudit règlement. 

MO: PROFOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: ·M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le règlement numéro 517 pourvoyant à 

la construction d'égouts sanitaires, égouts pluviaux, aqueduê êt fon­
dations sur le boulevard Zodiac et à un emprunt de trois cent quatre­
vingt-dix mille dollars (13901000.00) à ces . fins, soit adopté. et que 

!l'assemblée des électeurs-propriétaires soit fixée au lundi 9 août 
1965, à 7.00 heure p.m., à l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose et que le 
!greffier soit autorisé à prendre toutes les procédures nécessaires 
pour conduire à bonne fin l'adoption dudit règlement. 

NO: 565-65 IL EST UllANil!EMENT RESOLU que l'item "2" 
de l'agenda, concernant l'adoption du buget pour l'année 1965, soit 
remis à une prochaine séance. 

NO: 566-65 PROFOSE PAR: M. l'écherln Albert Grothé 
S~ONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RF,SOLU 
Que les comptes ci-après mentionnés soient 

acceptés et que le trésorier soit autorisé 
les emprunts nécessaires à cet effet: 
Cardinal & Cardinal Inc. • 
Laurentian Foothill Soccer u,ague 
Me Gérard Cléroux 
Landry Automobile Ltée 
Garage H. Fortin 
Fortin Auto Service 
Quincaillerie Ste-Rose Reg'd 
Thibault & Desjardins Ltée 

à · payer ceux encore dus ;et à faire 

S 10.00 
10.00 
25.00 

4,421.39 
. . 32.66 

143.73 
207.47 
252.00 



MILLE CENT-QUATORZE (lli4) 

Lagacé Quarries Ltd. 
Toilet Laundries Ltd. 
Imprimerie Châtelain Ltée 
La Cie Electricité Shawinigan 
E. Roger Fortin 
Les Librairies Pilon Inc. 
Hëndoza David 
Oscar Blain 
Lacroix, Viau, Hébert, Thivierge, Sylvestre & Viau 
Lacroix, Viau, Hébert, Thivierge, Sylvestre & Viau 
Lacroix, Viau, Hébert, Thivierge, Sylvestre & Viau 

André Cloutier 
Georges Fortin 
Shell du Canada Ltée 
Francis Hankin Co. Ltd. 
! McEwen Uniform • 
The Sanfax Corporation 
P.E. Marchand 
Hervé Forget 
Allied Chemical Canada Ltd. 
Ste-Rose Auto Parts Inc. 
Jean-Paul Latour 
Maison Petit & Fils 
Courrier de Laval 
Beacon Press Limited 
Auclair & Aùclair, notaires 
Fernand Paquette 
Jean H. Matte 
Aluminum Co. of Canada Ltd. 

1
wallace & Tiernan Limited 
J. André Laferrière, a.g. (plan directeur) 
J.M. Prud'homme 
Marie Antoinette 
Arthur Matteau 
Au Dragon Forgé 
Sani tank Inc. 
Léo Typewriter Service 
Fonderie Pont-Viau Ltée 
Lavelle & Frères 
Les Publications de Laval Enrg. 
Owl Lite Equipment Ltd. 

1 c.o. Monat & Compagnie Ltée 
Studie MauriceRoy 
J .P. Paquette 
Wilfrid Lauzon Inc. (certificats et factures) 

I
Aboosamara Kouri Inc. 
Association des Chefs de Police & Pompier Québec 
Ufi,lfl.ttlilutlfH'iH~ll,ltltt,IIJi# 
Imprimerie Lebel 
Gestetner (Canada) Ltd. 
Garage Charbonneau Ltée 
Dion Transport Inc. 

1 Georges Tire Shop 
J>ayette Radio tLtée 
Mario Dugré 
Laverdure Inc. 
Paul Ga.gnon 
<:anadian Shade Tree Service 

· 1 Arkon First Aid Service Inc. 
W.H. Perron & Cie Lt~e · 
Ste-Rose Auto Radiateur 
Beveridge Supply Co. Ltd. 
Canadian Industries Ltd. 
Canada Colora & Chemicals Ltd. 
Lagacé Construction Ltée · 

! agacé Construction Ltée (certificats) 
· I Lavallée &Frère Ltée (certificats et factures) 
• C.E. Gravel, ing.cons. 
• Jasmin Construction Inc. (certificats) 
• Mâurice R. Delisle 

Dancose & Laferrière 
• Gérard Laurin 

Armco Drainage & Métal Products of Canada Ltd. 
Hubert Transport Inc. 

$ 743.09 
24.30 
74,25 

64o.oo 
15.00 

123.74 
12.51 

5,200.00 
10,000.00 
4,971.50 
1,800.00 

27.00 
463.63 
602.00 

1,950.11 
· 1,288.4o 

29.42 
33.00 

257.75 
874.50 
68.oo 
61.90 
21.07 
25.50 
9.28 

222.00 
12.71 

185 • .50 
1,625.21 
7,116.39 
3,000.00 
2,182.48 

76.32 
422.05 
124.44 
157.50 
17.30 

105.90 
16.00 

137.Bo 
73.20 
31.87 
37.63 

138.00 
1,659.49 

12.40 
35.00 

124.54 
254.45 
159.01 
12.69 
15.33 
68.01 

879.70 
39.00 

283.00 
625.00 
33.88 
13.50 
9.00 

26.91 
577.25 
245.34 

3,216.24 
8,686.82 

64.49 
8,443.90 

31,050.00 
1,844.25 

13,850.00 
155.00 
855.63 
33.12 
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Vibrapipe Concrete Products Ltd. 
National Typewriter Inc. 
Roger Buner Automobile 
Dominion Rubber Company Limited 
Atlas Copco Canada Ltd. 
St-Eustache Transport Inc. 
Al. Carrière & Co • 
Quincaillerie A & M 

1 Archambault de Ste-Rose Ltée 
Boyd's Lachute Express Ltd. 
Pine Beach Sand Ltd • 
H.Y. Maranda Inc. 
Marshall Equipment Company Inc. 
Delisle Limitée 
Goodall Rubber Company 
Jeey Richman Sporting Goods Ltd. 
A.W. Sport Ltée 
Desjardins & Fila Enrg. 
Le Journal de 1 'Ile Jésus 
Laurentide Sports Enrg. 
Bi.gras Excavation Inc. (certificats) 
Bigras Excavation Inc. (certificats) 
Bigras Excavation Inc. (certificats) 
Bi.gras Excavation Inc. (retenues) 
Bi.gras Excavation Inc. (factures) 
Robillard, Jetté, Baudouin, architectes 
The Hughes-Owens Company 
Marin Marie-Marthe Fleuriste 
Marcel Plante 

1 J .B. Vaillancourt 
Ro-Ge-Ro Enrg. 
Budge Carbon & Ribbons Ltd. 
Pitney-Bowes of Canada Limited 
Canadian Fire Hose Corp Ltd. 
Artistic Decalcomania Ltd. 
L. Joly Limitée 
Eugène Thérien 

règl. 500 
règl. 489 
règl. 490 

s 
.oo 

~.04 
91.93 
4.5() 
5.41 

20.77 
11.22 
73.22 
96.6o 

329.09 
677.87 

1.20 
21.50 
56.6o 
66.02 
22 • .50 

100.00 
196.49 

11,000.48 
1,624.05 

17,184.41 
56.62 

334.50 
4,500.00 

12.72 
18.00 
17.61 
48~00 
64.04 
47.70 
16.46 

• 127.20 
1.28 

Eugène Thérien règl. 464-470 
j Thérien Frères Limitée 

Houle & Frère Inc. 

83.90 
3,000.00 
l,4oo.oo 
1,986.10 

Dan Murray Sports 
Flygt Canada (1963) Ltd. 
Montreal Gear Works Limited 
Marcel Daoust Petroleum Ltée 
Gérard Basilières Inc. 
N.B. Thompkins & Son 1:i_mited 
De Maisonneuve Plomberie & Chauffage 
Simco Québec Inc. 
F,cussons Idéal 
Gagnon Sports 
National Silicates Limited 
Canaidan Bowl-Mor Company Ltd. 
Billets & Imprimerie Régal Ltée 

1 Jasmin Foüe de l 'Alimentation 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Les Galcières Ste-Rose Inc. 
Les Glacières Ste-Rose Inc. 
Jacques Valiquette (frais de recherches) 
Armand Gentile (frais de recherches) 
La Cie de Téléphone Bell du Canada 

1 La Cie d 'Electricité Shawinigan 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Protonotaire de la Cour Supérieure (causes St-Denis & Fortin) 
Pro:boaotaire de la Cour Supérieure (" " " " ) 
Château Laurier (congrès réservations) 
Mlle Anne-Marie David (ménage printemps) 
Mnme Marcel Thibault ( " " ) 
Jacques Valiquette (frais de recherches) 
Armand Gentile (sommations) 
Armand Gentile ( " ) 
Yvon Paquette ( " ) 
Roland Paquette ( " ) 
Receveur Général du Canada (déductions) 

185.00 
84o.44 
624.78 
169.,06 
9'l6.05 
17.75 
77.95 
5.01 

5,622.66 
87.00 
90.96 

847.65 
63.54 

107.11 
2.98 

3,859.84 
4,893.69 
1,4o4.16 
1,4o4.16 

101.70 
10.00 

565.70 
. 3, 9)6.82 

5,142.30 
3,570.00 

500.00 
ao.oo 

105.38 
101.58 
117.00 

9.00 
7.50 
2.00 
2.00 

1,043.00 
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/. /j Cité de Sainte-Rose (déboursée· de caisse) 
//}~ Mi stre du Revenu de Québec (déductions) 

1 dicat Nation des ]Eployés de la cité de Ste-Rose 
Syndicat National des BD~ic;érs de la cité 
Cité de Ste•Rose (déboursés de caisse) 
Banque Provinciale du Canâda (remboursement d'emprunt) 
Banque Provinciale au Canada (intérëts et frais) 
Cité de Sainte-Rose (paye) • 
Dné Lacroix, c.r. (bureau revision d'évaluations) 
J.A. Laferrière, a,g. ( " " " ) 
Arthur Charbonneau( " " " ) 
Me :Enté Lacroix, c.r. (honoraires, bureau revision) 
J.A. Laferrière, a.g.( " " " ) 
Arthur Charbonneau ( " • " " ) 
Ville de Rosemère (cour municipale) 
Ville de Fabreville ( " " ) 
Ville de Vimont ( " " ) 
Ministère des Finances de Québec (cour municipale~ 
Armand Gentile (frais de recherches) 
John Hajdamacha ( " " " ) 
Gaétan Nadon ( " " " ) 
Jacques .. Valiquette ( " " ) • 
New York Life Insurance Co. (assurance-groupe) 

, Ci té de Sàinte-Rose (paye) 
Club 4-H de Ste-Rose (octroi) 
La Jeune Chambre de Ste-Rose (octroi) 

1 The Boys Scouts Association (octroi) 
Girls Guides Association (octroi) 
Armand Gentile (frais de recherches) 
J. Valiquette ( " " ) 
J. Hajdamacha ( " " ) 
Armand Gentile ( " " ) 
Oram Turcotte ( sommations) 
Léon St-Onge ( sommations) 
I. Inkson ( sommations) 
Guillaume Charlebois (sommations) 
Albini La flamme 
Garry Golburg 
Mmme Saul Golburg 
Paul Gangon (règl. 498, expropriation, bon de garantie) 
Les Glacières Ste-Rose Inc. 
Les Glacières Ste-Rose Inc. 
Me Flué Lacroix, (bureau revision d'évaluations) 
J.A. Laferrière, a.g. (bureau revision d'évaluations) 
Arthur Charbonneau ( " " " ) 
Cité de Sainte-Rose (débourésés de caisse . 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
J. Valiquette (frais de recherches) 
A. Gentile ( " " " ) • 

$ 
110.00 
597.70 
81.75 
4o.oo 

212.01 
350,000.00 

5,731.o4 
4,005.47 

70.00 
50.00 
50.00 

14o.oo 
100.00 
100.00 
79.82 

1,288.00 
1,162.4o 

385.00 
59.00 
n.25 
50.00 
45.00 

674.71 
4,389.42 

300.00 
1,000.00 

300JOO 
500.00 
16o.oo 

74 • .50 
6.75 

20.75 
1.65 
2.05 
2.00 
2.00 
2.00 
2.00 
2î00 

1,107.18 
1,591.66 
1,591.66 

14o.oo 
100.00 
100.00 
297.30 

6,121.72 
20.25 
66 • .50 

1 André Coutu (livres & cartes de règlement, loisirs) 
Ligue de Fastball Midget Ile Jésus (frais d'admission et arbitres) 
Receveur Général du Canada (timbres poste) 

14.oo 
75.00 

500.00 
4,319.if,7 

673.58 
5,577.o4 
4,729.27 

21,112.33 
1,075.77 
2,504.03 

320.00 

• 

1 

La Cie d 'Electricité Shawinigan • 
La Cie Téléphone Bell du Canada 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Bi.gras Excavation Inc. & Vibrapipe Concrete Products 
Bi.gras Excavation Inc. 
Bi.gras Excavation Inc. 
Lavallée & Frères 
Fabrique Ste-Rose (loyer locaux police) 

1 Patrouille Nationale Ltée (service 5 hoQjmes) 
1 Juge R.A. Millette (cour municipale) 

J. Valiquette (frais de recherches) 
Armand Gentile ( " " · " ) 

1 Vénézia Gardens Ltée (achat de terrain) 
Marcel Bélanger & Me A. Auclair In Trust (achat de terrain) 

' Dame Antoinette Bélanger Archambault (achat de terrain) 
Banque Provinciale du Canada (échéance & coupons) 
Receveur Général du Canada (déductions) 
Ministre du Revenu de Québec 
Syndicat National des Dnployés Municipaux de la cité 
Syndicat Rational des Policiers de la cité 

30.00 
1,500.00 

13.50 
209.75 

24,671.00 
7,252.65 
16,385.00 

34,051.23 
1,226.70 

697.25 
63 75 
48.oo 
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Banque Provinciale du Canada (intérêts et frais) 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Gaétan Nadon (sommations) 
René Dion (frais de recherches) 

ILéo Daoust (service scphandrier) 
Gaston Tétreault (location haut-parleurs) 
Cité de Sainte-Rose (déboursés de caisse) 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Receveur Général du Canada (timbres poste) 
:Easter Canada Film Distributors (location fil.lis) 
Ligue Métropolitaine Bantam (frais inscription) 
Ligue de Baseball Mineure ( " " ) 
Ville de Rosemère (cour municipale) 
Ville de Fabreville (cour municipale) 
Ville de Vimont ( " " ) 
Ministre des Finances de Québec (cour municipale) 
F,d,ouard Lefebvre (sommations) 
New York Life Insurance Co. 
Conseil Intermunicipal de l'Ile Jésus (contribution dépenses) 
P.E. Cloutier (ajustement de taxe scolaire) 
André Christin (frais d'exprppriation) 

t , 

~ ? 

S 74 
_,,,,._. ___ 72 

n.oo 
164.75 

·185.00 
10.00 

208.06 
4,917.87 
2,000.00 

81.75 
,o.oo 
90.00 
84.oo 

1,o41.6o 
1,895.20 

190.00 
1.90 

665.49 
500.00 
279.30 

Highview land Dev. (coût frais & intérêts de l'expropriation) 
.J0().00 

1,100.00 
' Bigras Excavation Inc. 

Bigras Excavation Inc. & Vibrapipe Concrete Products Lt.ée 
Fatima Excavation Ltée 
Wilfrid Lauzon Inc. 
Les Gla•ières Ste-Rose Inc. 
Les Glacières Ste-Rose Inc. 
Cité de Sainte-Rose déboursés de caisse 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
Cité de Sainte-Rose (déboursés de caisse) 
Cité de Sainte-Rose (paye) 
D. Roseman & Beador Realties (acquisition d'une partie de lot) 
J .M.D. Cyr Inc• 
La Cie de Téléphone Bell du Canada 
'La Cie Electricité Shawinigan 

17,122.75 
6,680.68 
5,023.56 
3,360.63 
1,591.66 
1,591.66 

294.25 
4,982.90 

506.79 
7,672.37 
3,592.00 

1.50.00 
582.81 

4,378.89 
Cité de Sainte-Rose (débouraéé de caisse) 
Ligue de Tennis Laurentienne Enrg. 
Oscar Blain 
Oscar Blain 
J.A. Laferrière, a.g. 

Que les comptes ci-après mentionnés 

461.Bo 
4-5.22 

725.00 
75.00 

5,765.00 
soient acceptés, 

bien que le paiements soient remis à plus tard; · 

Ministre du Revenu Québec (B.E. , Social & Famille) 
Auclair & Auclair, notaires 
Wilfrid Lauzon Inc. (retenues) 
Corporation Interurbaine de l'Ile Jésus 
Desjardins Asphalte Ltée (retenues) 
Lagacé Construction Ltée (retenues) 
Lavallée & Frère Ltée c(retenues) 
Jasmin Construction Inc. (retenues) 
Valrive Construction Ltée (retenues) 
Fatima Excavation Ltée (retenues) 
Btgras. Excavation Inc. (retenues) 
La Cie d'Evaluation Technique Laurentienne Inc. 

NO: 56?-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albèrt Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 

13,719.77 
3,500.00 
2,174.48 
2,741.00 

460.52 
9,270.76 
1,873.03 
3,450.00 

828.32 
2,i.79.46 

36,940.26 
20,000.00 

QUe le certificat d'acceptation finale, en faveur 
de Lagacé Construction Ltée, relativement au règlement numéro 424, tel que 
présenté par l'Etude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils, en date du 8 
juillet 1965 soit accepté et que le trésorier soit. autorisé à en faire le 
paiement ainsi qu'à faire les emprunts nécessaires à cet effet. 

NO: 568-65 PROPOSE PAR: M. r•échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat de progrès numéro ''l", en faveur 

de Bigras Excavation· Inc., relativement au règlement numéro 490, tel que 
présenté par l'Etude C.E. o;.avel, ingênieurs-conseils, en date du 2 juillet 
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, soit accepté et que le trésorier soit autorisé à en faire le 
iement ainsi qu'à faire les emprunts nécessaires à cet effet. 

NO: 569-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIM™ENT RESOLU 
Que le certificat de progrès numéro "l", 

en faveur de Bigras Excavation Inc., relativement au règlement numéro 
489, tel que présenté par l'Etude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils, 
en date du 30 juin 1965, soit accepté et que le trésorier soit· auto­
risé à en faire le paiement ainsi qu'à faire les emprunœnécessaires 
à cet effet. 

NO: 570-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat de progrès numéro · "l", 

en faveur de Jasmin Construction Inc., relativement au règlement numéro 
464, tel que présenté par l'Ettude C.E. Gravel, ingénieurs-conseils, en 
date du 20 juillet 1965, soit accepté et que le trésorier soit autorisé 
à en faire le paiement ainsi qu'à faire les emprunts nécessaires à 
cet effet. 

NO: 571-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat d'acceptation finale, en 

faveur de Bigras Excavation· Inc., relativement au règlement numéro 

l 
465, les autres travaux supplémentaires ainsi qu'un extra au montant 
de treize mille six cent soixante-six dollars et quarante cents ($13,666.40) 
tel que présènté par l'Etude C.E. Gravel, ingénie~rs-conseils, . en date 
du 27 juillet 1965, soient acceptés et que le trésorier soit autorisé 
à en faire le paiement ainsi que les emprunts nécessaires à cet effet. 

NO: 572-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANI~MpiT RESOLU 
Que le certificat d'acceptation finale, en 

faveur de Bigras Excavation Inc., relativement au règlement numéro 
465, selon la résolution no. 538-64, tel que présenté par l'Etude 
C.E. Gravel, ingénieurs-conseils, en date du 27 juillet 1965, soit 
accepté et que le trésorier soit autorisé à en faire le paiement ainsi 
qu'à faire les emprunts nécessaires à cet effet. 

NO: 573-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le certificat d'acceptation provisoire, 

, en faveur de Lagacé Construction Ltée, relativement aux règlements 
numéros 446, 469 et 484, tel que présenté par l'Etude C.E. Gravel, 
ingénieurs-conseils, en date du 27 juillet 1965; soit accepté et que 
le trésorier soit autorisé à en faire le paiement ainsi qu'à faire 
les emprunts nécessaires à cet effet. 

NO~ 574-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Qrothé 
· SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le trésorier soit autorisé à payer les 

frais d'ingénieurs ci-dessous détaillés: 

lo Règlement no. 490 mille cent quarante­
cinq dollars et soixante-deux cents (Sll45.62); 

2o Règlement no. 489 cent huit dollars et 
vingt-huit cents (Slo8.28); 

3o Règlement no. 464 (Jasmin Construction Ltée) 
deux mille quatre cent quinze dollars ($2,415.00); 

, 4o Règlement no. 465 huit cent diK-neuf dollars 
et quatre-vingt-dix-huit c•nta {1819.98); 
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5o Règlement numéros 446, 469 et 484, q 
cent cinquante sept dollars et soixante-quatorze cents ($457.74 

NO: 575-65 Après une étude détaillée 
de l'année terminée le 31 décembre 1964, soumise par 
la cité, M. Oscar Blain, c.a., 

· Il est, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le rapport financier de l'année terminée le 

31 décembre 1964, préparé et soumis par le vérificateur de la cité, 
M. Oscar Blain, c.a., soit accepté tel que présenté; 

Que les ajustements et pertes de comptes de taxes 
et autres comptes à recevoir, l'imputation des frais aux règlements 
d'emprunts et tout autre écriture comptable pour fin de régularisation, 
faits et inscrits au cours.de l'année 1964, soient approuvés, tels 
qu'inscrits aux livres de la cité. 

NO: 576-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que M. Oscar Blain, c.a., soit réengagé à titre 

de vérificateur de la cité de Sainte-Rose et de la cour municipale de 
Sainte-Rose pour l'année financière 1965 sur les mêmes bases d'honorai­
res soit un montant ne devant pax excéder 1% sur les premiers cent 
mille dollars ($100,000.00) et~ sur le résidu des dépenses du fonds 
général ou du revenu, plus 1%, sur les premiers cinquante mille dollars 
($50,000.00) et Y~ sur le résidu des revenus bruts d'amendes et de 
frais de la cour municipale de Sainte-Rose. 

L'assemblée est levée. 

PROVINCE DE QUEBEC 

CITE DE SAINTE-ROSE, Laval 

A UNE SEANCE REGULIERE ET MENSUELLE du conseil de la 
cité de Sainte-Rose, tenue conformément à la loi, lundi le 2 août 1965, à 
8.30 heure p.m., à l'hôtel-de-ville de Sainte-Rose, à laquelle sont pré­
sents: Son Honneur le Maire Olier Fayette et MM. les échevins Armand 
Jasmin, J.J. Stafford, Albert Grothé, Gérard Vézina et Marcel Gravel 
formant quorum du conseil sous la présidence de Son Honneur le Maire. 
Est aussi présent: M. Roger Pominville; ing.p., greffier. ' 

Son Honneur le Maire ouvre la séance par la priè~e 
habituelle. 
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577-65 PROroSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le procès-verbal des assemblées du 19 

et 28 juillet 1965 soit adopté te~ que rédigé et transmis aux membres y du conseil. 

NO: 578-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'un problème existant à l'entrée de la Plage près du boulevard 
Sainte-Rose, et, 

' IL EST UNANIMEMENT. RESOLU qu'une décision 
soit prise, après que les membres du conseil auront constaté par 
eux-mêmes sur les lieux la nature du problème qui existe. 

NO: 579-65 ½ greffier donne communication au conseil 
d'un plan soumis par l'arpenteur de la cité, relativement au prolon­
gement de la rue Place Joly vers le chemin de fer, et, 

. IL EST UNANIMEMENT RESOLU que celui-ci soit 
accepté tel quel et qu~ le greffier soit autorisé de négocier avec 
M. Marin pour la cession de la dite rue • . 

NO: 580-65 Le greffier donn . , ommunication au conseil 
d'une lettre du directeur de la récréation, M. Rénald Vézeau, rela­
tivement à l'engagement de Mlle Yolande Goyer comme spécialiste du 
Club des Adolescents et, 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que Mlle Yolande Goyer soit engagée comme 

spécialiste du Club des Adolescents au taux de un dollar et cinquante 
cents {Sl.50) l'heure. 

NO: 581-65 Le greffier donne communication au conseil 
des mutations de propriétés de janvier au 15 juillet 1965, tel que 
présenté par la Compagnie d'Evaluation Technique Laurentienne Inc., 
et, 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 

El' UNANIMEMENT RESOLU 
Que le greffier avise la compagnie d'Evaluation · 

Technique Laurentienne Inc. qu'elle est autorisée à inscrire au rôle 
d'évaluation les mutations de . propriétés opérées dans la cité de 
Sainte-Rose pour la période du 1er janvier au 15 juillet 1965. 

NO: 582-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une demande du notaire Roland Vaillancourt, relativement à un certi­
ficat à être émis pour M. Thomas Ouimet sur une terre en culture et, 

IL EST, UNANIMEMENT RESOLU que le dit certifi­
cat soit émis ou refusé en autant que .la demande pour une évaluation en 
terre à culture a été faite avant ou après le dépot du rôle d'évalua­
tion. 

NO: 583-65 Monsieur l'échevin Albert Grothé donne 
AVIS DE MOTION qu'il présentera au cours d'une prochaine séance un 
règlement pourvoyant à des travaux d'égouts pluviaux sur les rues 
numéros 201 et i43 et sur le terrain de

0

l'usine d'épuration. 

NO: 584-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'un avis de réclamation du bureau de Cohen, Leithman et Kaufman, avocats, 
relativement à un accident que M. Katz de Chomedey aurait subi sur la 
route llA, le 27 mai dernier, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite lettre 
soit transmise à nos aviseurs légaux. 
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NO: 585-65 Le greffier donne 
annuel du surintendant de la centrale de 
et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que Monsieur Germain Frappier 
soit avisé par le greffier de bien vouloir être présent à la prochaine séance 
du conseil pour expliquer son rapport. 

/ 
NO: 586-65 VU les dépenses qu'occasionne la campagne pour ren-
seigner les citoyens de la cité de Sainte-Rose contre le projet de fusion 
des Municipalités de l'Ile Jésus en une seule Ville; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
ET RESOLU A LA MAJORITE, M. L'ECHEVIN 
GERABD VEZINA ETANT DISSIDENT 
QUE sept cent dollars (S?00.00) soit voté et payé 

au Conseil Intermunicipal de l'lle Jésus pour servir à cette fin. 

NO: 587-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre de M. René Marineau dans laquelle ce dernier offre à la cité de 
Sainte-Rose un terrain et une bâtisse situés au coin de la rue Mont-Royal 
et de la rue Roy, pour un montant de sept mille dollars (S7,ooo.oo); 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la cité offre d'acheter pour un montant de 

trois mille #dollars (S3,000.00) la bâtisse et le terrain ci-haut dé­
crits et que le notaire qui s'occupera de la transaction vérifie les 
titres afin qu'ils soient bien clairs. 

NO: 588-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre dans laquelle M. G. Seraphim demande un permis pour l'exploitation 
d'une manufacture de bois, chalets pré-fabriqués , et meubles dans l'ex­
manufacture d'ALumium Construction Inc., sise au 241, rue Nadon, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que Monsieur G. Seraphim 
soit avisé que le conseil de la cité ne voit aucun objection à lui émettre 
un permis. 

NO: 589-65 CONSIDERANT que M. Brien de Valmont Construction demande 
des permis pour la construction de duplex jumelés sur la rue Bertrand; 

CONSIDERANT que la Commission d'Urbanisme recommande 
l'émission des permis sur les lots 85-6o-61-62 et 85-63; 

CONSIDERANT que la même compagnie demande des permis 
pour la construction de duplex jumelés sur les lots 85-65-66-67-68-69 et 
85-70; 

CONSIDERANT que la Commission d'Urbanisme n'approuve 
pas l'émission des ·permis à moins que la largeur de chacun des lots soit ·, 
augmentée de cinquante (50) à cinquante-trois (53) pieds; 

IL EST,. 
PROR>SE PAR: M. l'échevin Gérard Vézina 
SECONDE PAR: M. l ' échevin Marcel Gravel 

ET UNANimtENT RESOLU 
Que l'inspecteur des bâtiments soit autorisé d'émettre 

quatre (4) permis de construction pour les lots 85-6o-61-62 et 85-63 et que 
les permis sur les autres lots tel que mentionné plus haut, soient tenus en 
suspens pour 'l'instant. 

NO: 590-65 CONSIDERANT que pour la bonne administration de la cité 
il serait nécessaire de posséder deux (2) autres dactylos et une machillJe à 
reproduire Xerox; 

à reproduire Xerox; 

, Il, EST, 
PROPOSE PAR: M. 1' échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. 1 ' échevin J. J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
lo Que le gre:f':f'ier soit autorisé de louer une machine 

2o D' acheter deux (2) dactylos si la méthode de loca­
tion s'avère plus honéreuse. 
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PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

Que la présente séance soit ajoui,née au 
lundi 16 août +965, à l'heure et endroit ordinaires des séances dudit 
conseil • 

PROVINCE DE QUEBEC 

CITE DE SAINTE-ROSE, Laval 

A UNE SEANCE SPECIALE Du Conseil de la 
Cité de Sainte-Rose, dûment convoquée par avis signifié pour cha-
cun des membres du Conseil et tenue conformément à l'avis de convo­
cation, à l'hôtel-de-ville .de Sainte-Rose, lundi le 9 août •1965, à 
9.00 heure p.m., à laquelle sont présents: Son Honneur le Maire et 
MM. les échevins Armand Jasmin, J.J. Sta~ford, Albert Grothé et Marcel 
Gravel formant quorum du conseil sous la présidence de Son Honneur le 
Maire. Sont aussi présents: MM. Roger Pominville, ing.p., greffier 
et Robert Labelle, assistant-greffiêr. 

NO: 591-65 IL EST UNANIMEMENT RESOLU que les items 
l, ·2 et 11 de l'agenda soient remis à une prochaine séance et que 
les items 9 et 10 soient retirés. 

NO: 592-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 
SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que la rue numéro 613 soit nommée Demers 

en l'honneur d'un acien curé, Urgel Demers, de la paroisse. 

NO: 593-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que sur la demande de Me Roland Vaillancourt, 

notaire, le nom de Beador Realties Co., et David Roseman soit corrigé 
pour lire Beador Realties et Kenaston Investment Corp. Le trésorier 
est aussi autorisé de corriger le chique d'un montant de trois mille 
cinq cent quatre-vingt-douze dollars ($3,592.00), déjà fait à David 
Roseman et Beador Realties Co., pour que celui-ci se lise au nom de 
Beador Realties Co., et Kenaston Investment Corp. 

NO: 594-65 CONSIDERANT qu~ la cité a depuis quelques 
années, accordé des subventions de cinq cent dollars ($500.00) à la 
Corale des Petits Chanteurs de la Vierge, et de deux cent cinquante 
dollars (S25Q.OO) au Cercle des Fermières; 

CONS!DERANT qu'il y a lieu, cette année, 
d'octroyer les mêmes montants de cinq cent dollars (S.500.00) et de 
deux cent . cinquante dollars ($250.00) à chacune de ces organisations; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert , Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU . 

• 
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lo Qu'un montant de cinq cent-dollars 
soit octroyé à la Corale des Petits Chateurs de la Vierge, 

l'année 1965. 
2o Qu'un montant de deux cent 

octroyé au Cercle des Fermières comme subvention 

CONSIDERANT que la Compagnie Francis Hankin 
ommence l'installation de la mécanique à l'usine d'épuration; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'envoyer la personne 
responsable de l'opération entière de cette usine, participer à la 
surveillance de l'installation des appareils; 

CONSIDERANT qu'il serait tout à fait logique 
que le surintendant actuel de la Centrale de Traitements d'.œu s'occupe 
des deux (2) usines; 

CONSIDERANT que le conseil de la cité de Sainte­
Rose est très satisfait du travail accompli par M. Germain Frappier à 
l'usine de filtration; 

CONSIDERANT que l'ingénieur-conseil de la cité 
et le greffier recommandent que M. Germain Frappier soit nommé surintendant 
de l'usine d'épuration; 

IL ESTi 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que M. Germain Frappier soit nommé surintendant 

de l'usine d'épuration tout en gardant son vposte de surintendant de 
·1•usine de filtration. Il devra donc cumuler ces deux (2) fonctions. 

NO: 596-65 CONSIDERANT que lors de la signature de la conven-
tion collective entre les employés manuels et le conseil de la cité de 
Sainte-Rose, les heures de travail des employés de l'usine de filtration 
ont été réduites de quarante-quatre (44) à quarante (40) heures par se­
maine et que ceci nécessite l'engagement d'un autre employé au filtre; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Marcel Gravel 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le greffier de la cité soit autorisé d'engager 

un employé pour l'usine de filtration tout en respectant les causes de 
la convention collective de travail entre la cité de Sainte-Rose et le 
Syndicat National des employés de la .Cité de Sainte-Rose. 

NO: 597-65 Le greffier donne communication au conseil d'une 
lettre de la Compagnie d'Electricité Shawinigan, à propos de la conversion 
de leur réseau électrique à 12,470 volts et les problèmes de la sous­
station; 

IL EST, 
PROFOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

. SECONDE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

Que la cité de Sainte-Rose accepte l'offre de la 
Compagnie d'Electricité Shawinigan de louer à vingt sous (20~) du Kava 
par mois une transformation de quatre cent cinquante (450) Kava sur entente 
temporaire pour six (6) mois. 

NO: 598-65 Le greffier donne communication au conseil du rapport 
de l'inspecteur des bâtiments pour le mois dê juillet 1965; et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU qu'il est accepté sans 
commentaire. 

NO: 6o0-65 _ . Le greffier donne communication au conseil d'une 
mise en demeure ·envoyée à Madame Alphonse Lussier par M. Mozé Larocque, 
inspectetlI'. des bâtiments, relativement au nettoyage de sa propriété sur 
la rue Robin, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite lettre soit 
acceptée et que ~•inspecteur des bâtiments poursuive la procédure. 

NO: 6ol~5 Le greffier donne communication au conseil de la 
résolution numéro 721 de la Commission d'Prbanisme, relativement à une 
demande de changement de zonage, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la recommandation de 
la Commission d'Urbanisme soit acceptée. 
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Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de Houle & Frères Inc., relativement à la démolition du 
réservoir élevé situé à l'arrière de l'hôtel-de-ville; 

IL EST, 
PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que l'offre de Houle & Frères Inc., de démo­

lir et transporter le réservoir, à leu:xs frais au complet et ses accessoi­
res jusqu'au niveau de ses bases en ciment, soit acceptée. 

NO: 603-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une lettre de Félix Dagenais, rèlativement à une propriété en très 
mauvais état située au coin des rues Roy et Mont-Royal, et, 

IL EST UNANIMEMENT RESOLU que la dite lettre 
soit tenue en suspend, étant donné que la cité a déjà offert d'acheter 
la dite propriété il y a quelque temps. 

NO: 604-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le plan montrant la subdivision d'une 

partie dU"'lot 48, cadastre officiel de la Paroisse de Sainte-Rose, Di­
vision d'Enregistrement de Laval, tel que fait -et préparé par M. J.A. 
Laferrière, arpenteur-géomètre, en vertu de l'article 2175 du Code Civil 

1 en date du 26 juillet 1965, soit accepté et que le propriétaire dudit 
lot soit autorisé à le faire enregistrer après que les exigences du 
règlement numéro 443 auront été respectées. 

NO: 605-65 PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le plan montrant la redivision d'une 

partie du lot 65, cadastre officiel de la Paroisse de Sainte-Rose, Di­
vision d'Enregistrement de Laval, tel que fait et préparé par M. J.A. 
Laferrière, arpenteur-géomètre, en vertu de l'article 2175 du Code Civil 
et des articles 17 et 18 chapitre 320 des "S.R.P.Q. 1941", en date du 
29 juin 1965, soit accepté et que le propriétaire dudit lot soit autorisé 
à le faire enregistrer après que les exigences du règlement numéro 443 
auront été respectées. 

1 NO: 606-65 PROPOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
SECONDE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Que le plan montrant la subdivision d'une 

partie du lot 47, cadastre officiel de la Paroisse de Sainte-Rose, Di­
vision d'Enregistrement de Laval, fait et préparé en vertu de l'article 
2175, du Code Civil, en date du 26 juillet 1965, soit accepté et que le 
propriétaire dudit lot soit autorisé à le faire enregistrer après que 
les exigences du règlement numéro 443 aur.ont été respectées. 

NO: 607-65 Le greffier donne communication au conseil 
d'une demande de M. Gaétan Thérrien, sur la rue Bouffard, pour l'accep­
tation en principe d'un plan de construction d'un bâtiment sur ladite 
rue; 

PROPOSE PAR: M. l'échevin J.J. Stafford 
SECONDE PAR: M. l'échevin Armand Jasmin 

ET UNANIMEMENT RESOLU 
Qu'à cause de la situation particulière 

du lot et de la rue, que ledit plan de construction soit accepté en 
principe. 

PROFOSE PAR: M. l'échevin Albert Grothé 
ET UNANIMEMENT RESOLU 

Que la présente séance soit ajournée au 
lundi le 16 août 1965, à 5.00 heure p.m., à l'endroit ordinaire des 
séances dudit conseil. 

.. 
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